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AVANT-PROPOS.

L'espace de soixante-treize ans, qui nous séparait de l'avant-

dornière édition du Dictionnaire de l'Académie, ne s'est point

écoulé sans que les grammairiens se soient crus dispensés du

respect dû à une telle autorité. Ce laps de temps, auront-ils dit,

a vu jiaitre deux révolutions, et la littérature prendre un essor

jusque-là sans exemple, et se régénérer : or, la langue, au milieu

de cette rénovation, de cet ébranlement général, n'a pu demeu-

rer stationnairo. Partant de ce ])rincipe, et peut-être plus

empressés d'accueillir les nouveautés que d'en apprécier le

mérite, ils nous ont donné des préceptes souvent peu fondés, et

presque toujours trop circonscrits, tr.p exclusifs : conséquence

inverse au motif qui les avait déterminés, au mouvement qui,

autour d'eux, élargissait, agrandissait tout.

Mais aujourd hui que l'Académie s'est prononcée, qu'elle a

sanctionné telle lo('r.tion et rejeté telle autre, qu'elle a brisé les

entraves et le cercle étroit où l'on tenait une foule de mots comme
étreints par les acceptions bornées auxquelles on les limitait

;

aujourd'hui, enfin, qu'elle a fait justice du caprice des uns et de

la logique des autres, en passant avec toute la force de sa pré-

pondérance le niveau sur toutes les irrégularités, il nous a sem-

blé que ce ne serait point un ouvrage sans intérêt que celui qui

ferait connaître les modifications, les diverses acceptions qu'elle

a signalées dans son édition de 1835, et souvent comme pour

donner un démenti aux maximes qu'on nous enseigne.

En eflet, outre que les principes qu'elle pose font disparaître

l'incertitude qui résultait de la diversité d'opinions de nos gram-

mairiens, elle agrandit encore la limite de ces principes en fai-

sant des concessions impérieusement réclamées par l'usage.

Aussi, et nous oserons le dire, il n'existe aujourd'hui pas une

seule grammaire en harmonie avic les sentiments de l'Académie,

pas une qui ne soit à refondre sur une foule de cas. Par exemple,

il en est une très-suivie, et que l'on pouvait croire une des meil-

leures à en juger sur son immense succès, et dans laquelle, ce.

pendant, (disons-le dans l'intérêt de la vérité, dans l'intérêt de

la science), il ne serait pas difficile de trouver plus de quatre-
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vingts règles incompîèles ou fausses (et ici nous ne jugeons que

d'après l'Académie), et près de /ren^e tout-à-fuit en contradiction

avec l'opinion de ce tribunal suprême.

La nôtre, toute basée sur l'opinion de l'Académie, ne pouvait

être entachée des mêmes vices. Ce corps savant y a si bien

reconnu l'expression de ses sentiments sur les principes de notre

langue, que huit de ses membres, savoir : MM. Droz, Dupaly,

Lemercier, Mic/iaud, Charles Nodier, de Pongerville, de Ségur et

Tissott en on* spontanément demandé l'adoption au Conseil

royal de l'Instruction publique. Aujourd'hui que ce Conseil l'a

adoptée comme livre classique, et l'a autorisée pour l'usage des

collèges, on ne peut être taxé de présomption en avançant que

le succès en est assuré.

Nous y avons signalé la plupart des erreurs dont nous venons

de parler. Nous l'avons fait, non sans craindre d'indisposer le

Conseil royal. Mais, dans sa justice, ce Conseil n'en a pas moin3

adopté notre livre, ne l'a pas moins autorisé pour l'usage des

collèges : c'est là un fait bien significatif, et dont il est facile de

tirer la conséquence ; c'est, nous oserons le dire, l'appiobation,

la sanction de no3 principes, et la condamnation de ceux que

nous avons attaqués. Car, de deux choses l'une: ou la critique

que nous faisons de la grammaire de M. Chapsal est fondée, ou

elle ne l'est pas. Si elle ne l'était pas, le Conseil royal, au liei;

d'adopter notre livre, l'eût rejeté ; et puisque, au contraire, il

Va. adopté, c'est qu'il partage notre opinion.

Nous signalerons, à partir de la 19e édition de cette gram-

maire, deux améliorations d'une très-grande importance : c'est

le développement que nous avons donné aux deux questions,

jusqu'ici plutôt esquivées que traitées, ùrt»- collectifs et du parii-

cipe présent, question incontestablement et sans omparaison

aucune, les plus difficiles, les plus déjicates de toute la langue

française.

Nous présentons les participes passés réduits à deux règle^

sans exception, et sur le plan suivi par l'un de nous dans un
ouvrage qui compte déjà huit éditions. Nous avons traité de

l'emploi des temps du subjonctif, point si important et néan-

moins si négligé, avec plus d'étendue que d&ns aucune de nos

Çrammaipîs.
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SELON

L'ACADÉMIE.

PREMIERE PARTIE.

INTRODUCTION.

1.—La Grammaire est l'art de parler et d'écrire

correctement (i).

2.—Le langage parlé et lo langage écrit sont l'un

et l'autre formés de mots, et les mots sont composés
de lettres ou caractères.

3.—Il y a deux sortes de lettres : les voyelles et les

consonnes.

4.—Les voyelles sont a, e, i, o, u et y. Elles sont
ainsi nommées, parce que, seules, elles forment une
voipCf un son,

5.—Mais il y a dans la langue française six autres sons, que notre

alphabet ne permet pas de rendre par une seule lettre, tela sont «tt,

ou, an, in, on, un, qu'il faut considérer comme six voyellea.

6.—Les consonnes sont b, c, dy /, g, h, jj ky l, m, n, p,

Çj r, s, tj V, X, z. On les appelle ainsi, parce qu'elles

ne produisent une voix, un son, qu à l'aide des
voyelles. En effet, dans ba^ bo, bu, etc., le son appar-
tient presque tout entier aux voyelles a, o, u.

7.—Les voyelles sont longues ou brèves. Les voyelles

longues sont celles sur lesquelles la voix s'appuie quel-

(1) La Grammaire est-elle une acience ou un art f L'Académie la
4éfinit un artf
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que temps, ot les brèves, colles dont la prononciation

est rapide. Ainsi,

a ost long dans 2)îât)'e, ot bref dans cJuttte ;

e ost long dans ttte, ot bref dans trompette ;

i ost long dans ahUnc, ot bref dans cima ;

o est long dans rôle, ot bref dans code :

u ost long dans huche, ot bref dans crache. ;

eu ost long dans Jeûne , ot bref dans scid :

ou ost long dans route, ot bref dans goutte ;

in est long dans pinte, et bref dans chemin;

Il n'y a guère que l'usage qui puisse nous apprendre

à distinguer les voyelles longues des voyelles brèves.

Remarques sur quelques voyelles.

8.—Il y a trois sortes cVe : Ve muet, Vé fermé et Vè

ouvert.

L'e muet n'a qu'un son sourd et peu sensible,

comme dans plume, monde, que, ce, me, ou ne sert qu'à
rendre plus longue la voyelle qui le précède, comme
dans pluie, soie, joie, i\ jouera, enjouement.

ïjë fermé se prononce la bouche presque fermée,

comme dans été, sévérité, répéter, clocher.

L'è ouvert se prononce la bouche un peu plus ou-

verte que pour Vé fermé, et comme dans cyprès, excès,

regret, elle, même.
9.—Mais, comme on le voit, les différentes sortes

d'e sont le plus souvent indiquées par des signes que
l'on appelle accents.

10.— Il y a trois sortes à'accents, savoir : l'accent

aigu (
'
), qui se met sur la plupart des é fermés :

révéré, pénétré ; l'accent grave (^), qui se met sur la

plupart des è ouverts : après, exprès, père, mère ; et

l'accent circonflexe ("), qui se met sur la plupart des
voyelles longues : pâle, blême, abîme, impôt, bûche.

Nous disons la plupart, attendu qu'il y a :
1" des é fer-

més sans accent aigu, comme dans payer, chanter,

papier, yo\i& payez, vous chantez ; 2" des è ouverts sans
accent grave, comme dans sujet, appel, net; 3" des
voyelles longues sans accent circonflexe, comme dans
scie, bas, rue, etc.

11.

—

ÎJy sert souvent pour deux i, comme dans
crayon, noyau, royaume, payer ; et quelquefois pour un
i, comme dd^xi^ physique, style, tyran, martyr.
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onciation

ipprendre

ûs brèves.

Remarque sur la consonne H.

12.—La lettre h c:^t mueite 'ou aspirée; elle est

miiotle, ([uand elle est nulle dans la ])i'ononciation,

comme dans heureux, honneur, honnête, homme; elle

est aspirée, quand elle fait ])i()Uoncer avec aspiration

la voyelle qui Huit: le héros, la hardiesnc, le haut, \ii

hanche. Alors il ne saurait exister de liaison enf- • la

consonne qui la précède eL la voyelle (pii la suit il

faut donc prononcer les haricots, les haines, les hameaux,
comme s'ils étaient ainsi écrits: lé haricots, lé haines^

lé hameaux.

rmé et Vè

sensible,

sert qu'à

3, comme

e fermée,

plus ou-

rès, excès,

es sortes

gnes que

l'accent

fermés :

et sur la

ynère ; et

part des
t, bûche.

les é fer-

chanter,

rts sans

; 3" des
me dans

ne dans
pour un

Des mots considérés sous le rapport de leur articulation.

13.—Les émissions de voix, nécessaires pour l'arti-

culation des mots, sont ce qu'on a])pelle des syllabes :

jour, nuit, pain, vin, sont des mots d'une seule syllabe;

il y en a deux dans charmant, enfant, savoir: char-

mant, en-fant ; et trois dans li-ber-té, ap-pli-qué.

14.— On appelle nioiirsyllabe un mot qui n'a qu'une
syllabe ; tels sont bon, pain, sur, lui ; dissyllabe, celui

qui en a deux ; enfant, poli ; trissyllabe, celui qui on a

trois : apporté, satisfait.

15.—On donne aussi le nom de 2^olysyllabe à tout

mot formé de plus d'une syllabe : voi^iin, complaisant,

libéralité.

16.—Une syllabe dans laquelle on entend distincte-

ment deux sons, prend le nom de diphthongue ; te/les

sont les syllabes ia, ié, io ieu, oi, oin, ué, ui, etc. : frui-

tier, loi, foin, vieux.

17.—La langue française se compose de dix espèces
de mots qu'on appelle les parties du discours. Ces
espèces de mots sont le nom, Varticle, Vadjectif, le

pronom, le verbe, le participe, Vadverbe, la prépositio7i,

la conjonction et V interjection.

Coup d'œil sur Vorigine des différentes espèces de mots.

Cette division des mots en dix espèces n'est l'œuvre
ni du hasard ni du caprice des hommes, mais la consé-
quence nécessaire do l'organisation des personnes et de
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l'oxistenco dos choses; car tonto langue apour éléments

primitifs les objets mômes qui composent la nature.

C'est ce qui fiiit que, bien qu'elles ditleront par les

mots et par les sons, les langues ont toutes entre elles

une certaine communauté, une certaine affinité sous

le rapport des principes fondamentaux.

Il nous a paru que jeter un coup d'œil sur les causes

premières de la création des parties du discours, ou,

en d'autres termes, que remonter aux choses mêmes
pour expliquer les signes appelés à les représenter, ce

serait répandre quoique attrait sur une matière aride,

et laisser encore sur l'esprit des élèves une impression

plus profonde et conséqucmmont plus profitable.

DU NOM
ET DE SON ORIGINE.

18.—Dès la création, la terre présentant comme
aujourd'hui des êtres animés et dos êtres inanimés
d'une variété infinie, les honunos éprouvèrent le

besoin de distinguer chaque objet par un terme spé-

cial, de lui donner un nom particulier.

Or, les grammairiens ont appelé nom le mot par
lequel on nomme une personne ou une chose. Ainsi,

lorsque nous disons père, mère, frère, sœur, parent, amiy

Pierre^ Jean, César, Napoléon, ville, village, église, mai-

son, table, plume, nous nommons, soit des personnes,

soit des choses : donc ces mots sont des noms (i).

DE L'ARTICLE

ET DE SON ORIGINE.

19.

—

Ta article n'étant pas de toutes les langues, il

faut en conclure que seul, et par lui-même, il ne sau-

(1) Gomme nos vues, quant à présent, sont uniquement de faire

connaître chaque espèce de mot en remontant à la cause et à l'origine

de sa formation, il ne sera*rien dit ici des règles qui y ont trait, ces
règles devant faire la matière des chapitres suivants.



élémonts
la nature,
nt par les

ntre elles

inité sous

les causes
cours, ou,

es mêmes
senter, ce
ère aride,

ipression
able.

t comme
inanimés
rèrent le

jrme spé-

mot par
e. Ainsi,

*'ent, amiy

Use, mai-
îrsonnes,

(0.

SBI4ON l'académie. %

rait rien exprimer; ce n'est guère qu'à l'invariabilité

de la terminaison dos noms qu'il doit son existence.

Ausisi, roiivoyonH-nouH, pour c"> que nous avons à en
dire, à cotte oispèce do mot moîno.

Noa seuls articles sont le, la^ les, du, des^ au, aux.

DE L'ADJECTIF

ET DE SON ORIGINE.

20. Quoique à l'aide du nom, chaque objet fût dési-

gné par un terme particulier, bientôt se déclara la

nécessité de dire do ces objets leurs couleurs ou leurs

formes, leur force ou leur taille, enfin, remarquez bien

ce mot, à!ajouter à l'idée de l'objet l'idée de ses qua-

lités.

En effet, voyons-nous un cheval, il est Jewne ou vieux,

blanc ou 7ioir, grand ou petit, lourd ou léger, vif ou
pesant. Or, ces mots jeune, vieux, blanc, noir, grand,

petit, joints au nom cheval, sont, pour ainsi dire, autant
d'attributs qui ajoutent à l'idée que nous donne le mot
cheval, l'idée de ses qualités, de sa taille, de sa légèreté,

etc. Eemarquons-nous une femme, nous la trouvons
belle ou laide, petite ou grande, brune ou blonde, etc. ; ici

encore chacun de ces mots, belle, laide, petite, grande,

brune, blonde, ajoute à l'idée que nous donne le mot
femme, l'idée de ses qualités.

Ces mots donc n'ayant d'autre fonction que acajou-

ter des idées de formes, de couleurs ou de qualités,

les grammairiens ont dii chercher un terme qui rap-

f)elât cette fonction ; et, au lieu de se servir de
'expression mot qui ajoute, ils ont choisi le terme plus
court adjectif, qui, seul, a toute cette signification.

ngues, il

l ne sau-

nt de faire

à l'origine

t traitj ces

DU PRONOM
ET DE SON ORIGINE.

21.—Si, comme on le voit, c'est à la nature même des

choses que nous devons l'origine du nom et de l'adjec-

tif, il n'en est pas de même du pronom, dont l'existence

ne peut être attribuée qu'à un© raison d'harmonie.
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En effets il est vraisemblable que, dans le principe,

on s'occupa do rindis2)cnsable avant de penser à ce

qui n'était qu'agrément. On peut conséquemment
présumer qu'au lieu de dire, comme nous le faisons

aujourd'hui, lorsque le général eut tout examiné, et qu'iL

eut harangue ses soldats, il donna le sigyial de Vattaque,

les premiers hommes s'exprimèrent ainsi : lorsque le

général eut tout examiné, et que le général eut harangue

ses soldats, le général donna le signal de Vattaque.

Mais après avoir accru leurs connaissances, et leur

oreille étant devenue plus sensible à l'harmonie, ils

durent pour faire disparaître la monotonie et les lan-

gueurs de leur premier langage, cnercher à éviter

cette répétition fatigante du nom.

En conséquence, il leur fallut non-seulement inven-

ter des mots pour remplacer les noms, mais encore
leur donner une conformation particidière, c'est-à-

dire les faire extrêmement courts, afin que, d'une
part, ils pussent se répéter pour ainsi dire sans être

aperçus, et que, de l'autre, il en résultat pour la dic-

tion une allure plus franche et plus rapide.

Considérée soujî cepointde vue, la conformation des
pronoms de la largue française est admirablement com-
binée : ce ne «ont guère que des monosyllabes : je, me,
moi, tu, te, toi, il, elle, on, se, soi, le, la, les, lui, leur, qui,

que, ce, dont, en, y] sont des pronoms dont la répétition,

grâce à leur brièveté, ne cause ni fatigue ni lenteur (l).

Un seul exemple suiïira pour en convaincre.

J'aperçus Vempereur et ??i'en approchai pour mieux le
voir et le contempler. La personne exprimée par le

mot empereur figure quatre fois dans cette courte
phrase, savoir, dans les mots empereur, en, le et le. Et,

sans le secours du pronom, il eût fallu &\vq, faperçus
Vempereur, et m'approchai de Vempereur pour mieux voir

Vempereur, et contempler V empereur.

(1) S'il en est quelques-uns d'une conformation plus d(>veloppée,
ils sont d'un usage infiniment plus restreint, comma ohncun, qui-
conque, ou l'œuvre du tomps, qui en a fait des contractions. (Par
contraction, on entend la réunion, la fusion de plusieurs rîîots en un
seul : tels sont les pronoms celui-ci, c '

i-là, qui sont formés des mots
celui qui est ici, Ckle qui est là.^
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Ces mots donc n'ayant d'autre fonction que de
remplacer les noms, les grammairiens, désireux d'ex-

primer cette fonction par un seul terme, ont fait le

mot moitié latin, moitié français, pronom, qni signifie

pour le nom, a la place du nom (i).

ans:

22.-

DU VERBE
ET DE SON ORIGINE.

-Une langue déjà pourvue du nom et de l'ad-

jectif permettait bien de désigner chaque objet et

d'en peindre les qualités, les formes, les couleurs, etc.

Mais de leur nature ces objets étant animés ou inani-

més, il fallut encore créer une espèce de mot pour
exprimer les circonstances relatives à leur être : les

objets inanimés, c'est-à dire sans vie, ne peuvent
guère qu'être en repos ; mais quant aux être animés,
c'est-à-dire ayant vie, il y a par rapport à eux trois

circonstances différentes, qui dépendent de leur état

même d'existence : se mouvoir, sentir, être en repos, ou
en tel ou tel état, ce qui peut s'exprimer par les trois

mots marcher, aimer, dormir; il n'y a pas une qua-
trième alternative.

Or, toutes les actions, tous les mouvements des
hommes, tels que marcher, courir, voyager, venir, parler

y

écrire, boire, manger, etc. ; toutes leurs passions, tous
leurs sentiments, tels que chérir, aimer, détester, haïr^

etc.; toutes les situations, tous les états dans lesquels

ils peuvent se trouver, comme laîvgidr, dormir, se repo-

ser, être, exister, etc. ; toutes ces circonstances, disons-

nous, étant exprimées par une même espèce de mot,
on comprend que cette espèce, par son importance,
tient le premier rang dans les langues, qu'elle en est

pour ainsi dire l'âme

Aussi, les gramme iriens, pour exprimer toute cette

importance, l'ont-ils apj^elée verbe, expression qui
signifie parole. En effet, le verbe est la parole même :

avec lui, on dit tout; sans lui, on ne peut rien expri-
mer qui ait un sens.

(1) Pronom est formé de pro, préposition latine qui signifie pour
ou à la plaça de, et du mot français nom, ce qui, réuni, signifie pout
le nom, à la place du nom.
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DU PARTICIPE

ET DE SON ORIGINE.

23.—Dans les langues, il existe une espèce de mot
qui, quoique étant née du verbe, tient encore de la

nature de l'adjectif; tels Hont frappé, frappée ; chéri,

chérie; venu, Vtnue ; soumis, soumise, etc., qui viennent
des verbes frapper, chérir, venir, souynettre.

C'est de cette double fonction, c'est do ce qu'elle

participe de ces ueux natures, que cette espèce de mot
tire son nom de participe.

DE L'ADVERBE

ET DE SON ORIGINE.

24.—De même que les objets ne sauraient exister

sans avoir telle ou telle forme, telle ou telle couleur,

telle ou telle qualité, comme dans ces exemples, table

ronde, chapeau blanc, bon pain, etc. ; de même une
action ne saurait avoir lieu sans se faire de telle ou
telle manière, à telle ou telle époque, dans tel ou tel

ordre, etc. Et ces expressions qui marquent la ma-
nière, le temps, l'ordre, sont ajDpelées adverbes.

Exemples.—Il chante agréablement, c'est-à-dire

d''une manière agréable ; il se conduit exemplairement,
c'est-à-dire d'une manière exemplaire. Il arrivera bien-
tôt, partirez-vous demain ? Bientôt et demain marquent
le temps. D'abord il nous écrivit, puis il vint nous voir.

D'abord Qipuis marquent l'ordre.

Ainsi qu'on le voit, les adverbes sont en général
pour les verbes ce que sont les adjectifs pour les noms.
Et comme cette sorte de mots ne sauraitguère être

q^Q près du verbe, les grammairiens lui ont donné,
pour cela, le nom adverbe, expression formée du mot
latin ad, qui signifie vers ou près de, et du mot fran-
çais verbe, lesquels, réunis, font vers le verbe, c'est-à-

dire qui se place vers le verbe, près du verbe.
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DE LA PREPOSITION

ET DE SON ORIGINE.

25.—A l'aide des espèces de mots dont nous avons
parlé jusqu'ici, il était déjà possible d'exprimer des

idées complètes, il est vrai, mais des idées très-cir-

conscrites, et sans plus de rapports ni de liaisons que
colles qui suivent :

Ces jeunes personnes étudient leurs leçons.

Mon cheval a hrisé ma voiture.

Le général a attaqué Vennemi.

J'ai acheté des livres instructifs.

La première de ces phrases, par exemple, dit bien
que les jeunes personnes étudient leurs leçons ; mais
si l'on voulait indiquer le lieu où elles étudient, le

but de cette étude, depuis quel temps elle dure^ etc.,

on ne le pourrait qu'à l'aide d'une préposition.

Exemples.—Ces jeunes personnes étudient leurs leçons

DANS le jardin, sur le gazon, sous un arbre. (Dans, sur
y

sous, servent à désigner le lieu.) JEJlles étudient pour
avoir la première place, afin d'être les premières. (^Pour

et afi7i de expriment le but de leur étude.) Mies s'ap-

pliquent ainsi depuis une heure. (^Depuis sert à marquer
le temps.)

C'est parce que cette espèce de mot se met toujours

avant le lieu, le but, le temps,^ en un mot, avant les

rapports qu'elle concourt à exprimer, qu'on l'appelle

préposition, expression formée du nom français J90Siif^on,

et du mot latin ^rœ, qui signifie avant, ce qui f&it posi-

tion avant, c'est-à-dire, qui occupe une position, une
place avant son rapport.

DE LA CONJONCTION
ET DE SON ORIGINE.

26.—Bien que les hommes eussent dans les espèces
de mots dont nous avons parlé jusqu'ici presque tous
les éléments nécessaires à la représentation de dées,

U leur manquait encore les moyens d'attacher, de
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lier ces idées les unes avec les autres pour en faire un
tout coordonné : ils se trouvaient dans la position d'un

constructeur qui a tous les matériaux nécessaires pour
édifier, mais qui manque encore de liens et de ciment.

Outre que la diction fût jusque-là décousue et sans

grâce, les pensées manquant de liaisons, la communi-
isation en était plus laborieuse, et très-souvent le sens

plus difficile à saisir.

En effet, cette phrase, puisque votre ami ne me croit

point, ET Qu'il pense que je le trompe, je cesserai de le

voir, ne pourrait guère, sans conjonction, se rendre
autrement que par, votre ami ne me croit point, il pense

être trompé par moi, je dois cesser de le voir. Cette der-

nière façon de s'exprimer n'a ni l'ensemble, ni le cou-

lant, ni la précision que donnent à la première les

ôonjonctions puisque, que, et que.

Les grammairiens donc, pour donner à cette espèce
de mot un nom qui peignit sa fonction dans le dis-

cours, l'ont appelée conjonction, expression qui signifie

lîùièoii, union, c'est-à-dire qui lie un mot à un autre mot,
léô idéôs les unes aux autres, les phrases entre elles.

Ï>È L'1NT|ËRJËCTI0N

ET DE SON ORIGINE.

2ti**-ll est dans notre nature, lorsque nous sommes
t^ivement affectés d'un sentiment^ soit de joie^ soit de
Couleur, de surprise, de crainte, de colère ou d'admi-

ration, etc., de pousser, de jeter un cri.

Un fils, par exemple, aperçoit-il sa mère, dont il a
été séparé quefque temps, il s'écriera probablement de
ft'û'rprise ": Ha ! voilà maman !

Sommes-nous étonnés de voir encore quelqu'un que
nous croyions absent, il pourra nous arriver de dire :

Eh BIEN I vous Ues encore ici ! He quoi I vous n'êtes

jpas encore parti I

Avons-nous à peindre les regrets, la douleur que
nous cause la perte de quelqu'un, nous pourrons nous
exprimer ainsi : Hélas I il n'est plus!

Ces mots ha ' èh bien ! hé quoi ! hélas / que Ton
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]-)Oiit considérer pour la plupart comme des cris brus-
quement ^ef^s, ont reçu, pour ce motif, le nom d'inter-

jection, expression qui a quelque analogie avec les

mots jet, jeter.

CHAPITRE PEEMIER.

DU NOM.

28.—Comme nous l'avons déjà dit, le nom est le mot
par lequel on nomme, par lequel on représente une
personne ou une chose : tels sont père, mère, jardin^

maison. On l'appelle aussi substantif, parce que sou-

vent l'objet nommé représente une substance (i).

29.—On distingue deux sortes de noms : le nom
commun et le nom propre.

30. — On appelle nom commun celui qui peut se don-
ner à toutes les personnes ou à toutes les choses de la

même espèce. Or, ville, maison, homme, femme, etc.,

sont des noms communs, car ils peuvent se dire de
toutes les villes, de toutes les maisons, de tous les

hommes et de toutes les femmes.
31.—Le nom propre est le mot par lequel on désigne

particulièrement une personne ou une chose, comme
Napoléon, VItalie. Or, si je dis, Paris est la capitale de

la France, je me sers de deux noms propres, savoir,

Paris et France. En effet, Paris est le nom particulier

d'une ville, et France le nom particulier d'un pays.

Mais les grammairiens, au lieu de se servir de l'ex-

pression nom particulier, ont employé cette autre, nom
propre, qui a la même signification.

La première lettre des noms propres doit être une
majuscule, c'est-à-dire une grande lettre.

"^a genre des noms.

32. -Comme chez les hommes et les animaux on

(1) Nous donnerons la préférence au mot nom, parce qu'il çeut,

sans exception, se dire de tous les noms. L'appellation substantif ne
peut recevoir 1.ne application aussi générale; attendu qu'un nom-
bre infini de joses n'existent que dans notre esprit, et ne représen-

tent aucune substance; tels sont déair, pensée, loisir, agilité, etc.
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distingue deux espèces, c'est-à-dire le mâle et la fe-

inelle, la Gmmmaire a dû tenir compte de cette dis-

tinction. Mais au lieu d'employer los mots espèce înâle,

espèce femelle, on a dit genre masculin, genre féminin,

expression qui ont la même valeur.

33.—Ainsi, l'on dit qu'un nom est du genre mascu-
lin, s'il représente un homme ou un animal de l'espèce

mâle, comme père, frère, bœuf, cheval ; on dit qu'un
nom est du genre féminin, s'il représente une femme
ou un animal de l'espèce femelle, comme mère, sœur,

lÀonr^e, jument,
34,—Mais on a, encore donné le genre masculin et

l& genre féminin à des noms de choses inanimées. Par
(exemple, on a fait habit et chapeau du masculin, et

redingote et robe du féminin, sans que la Grammaire
puisse en rendre compte : l'usage seul nous appren-
dra donc à connaître le genre de ces sortes de noms

;

fftut-il un avant un nom, ce nom est du masculin
;

i&utril une, il est du féminin. Ainsi, jardin, tapis, sont

du masculin, parce qu'on dit un jardin, un tapis
;
plume,

bougie, sont du féminin, parce qu'on dit une plume,
me bougie.

Du nombre des noms.

36. On appelle nombre une quantité quelconque ; un,

deux, trois, quatre, etc., sont des nombres.
36.—Quoique les nombres soient illimités, la Gram-

maire n'en reconnaît que deux, savoir, un et plusieurs.

Mais à la place de nombre un, on a dit nombre singu-

lier; de plusieurs, on a dit nombre pluriel. Ainsi, la

soeur est .du nombre singulier, les sœurs, du nombre
pluriel.

De la formation du pluriel dans les noms.

37.—On forme le pluriel d'un nom en ajoutant s â
son singulier : le père, les pères ; la mère, les mères ; le

jour, les jours.

38.—Mais cette règle n'est pas générale, car
1*» Les noms qui finissent au singulier par s, x ou

gf s'écrivent au pluriel comme au singulier : un fils,

un bras; des fils, des bras; un nez, une croix; des nez,
des croix. (Pas d'exception.)

au plu
veux.

dont ]

3»

un soi

III

genou,

des ca

4° ]

génère

etc., 1
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mère, sœur.

?* Les noms terminés par au ou par eu prennent x
au pluriel : un toîineau, des tonneaux; unneveUj des ne^

veux. Il n'y a qu'une seule exception ; c'est landau^

dont le pluriel se forme par s : des landaus, (AoAp,)

3" Lea noms terminés par ou prennent s au pluriel :

un soUf un clou ; des sous, des clous.

Il n'y a que sept exceptions : bijou, caillou, chou,

genou, hibou, joujou et pou, qui prennent x / de^ bijoux^

des cailloux, des choux, des genoux, etc,

4" Les noms terminés en a? ont leur pluriel en aux :

général, tribunal, journal, cheval, maréchal, bocal, local,

etc., l'ont donc, généraux, tribunaux, journaux, chevaux,

maréchaux, bocaux, locaux (i).

Il n'y a d'autres exceptions que bal, carnaval, régal,

aval, cal (durillon), nopal, chacal, serval, narval, dont
le pluriel est bals, carnavals, régals, etc.

—

JPàl fait au
pluriel paux ou pals,

40. — Remarque. Les pluriels en aux venant d'un singulier en al,

comme généraux, qui vient de général, no prennent pas la lettre e

dans cette syllabe aux. (Pas d'exception.) Mais les pluriels en au^n

venant d'un singulier en au prennent un e ; un chapeau, dea chajyeaux^

41. — De cette dernière catégorie, cependant, il faut excepter
affutiau, aloyau, boyau, étau, gluau, gruau, hoyau, joyau, noyau, pi"
lau, aarrau, aenau, tuyau et unau, dont la syllabe au s'écrit sano «•

42.—5o Les noms qui finissent en ail se forment au
pluriel par un s .* un éventail, des éventails ; un gouvei^-

nail, des gouvernails ; un portail, des portails.

43.—Il n'y a d'exceptions que les six suivants : bail,

.corail, émail, soupirail, vantail et travail, qui font baux,
coraux, émaux, soupiraux, vantaux, et travaux. Ce der-

nier a aussi le pluriel travails, et dans deux cas : V lors-

qu'il signifie les rapports d'un ministre au roi, ou d'un
commis au ministre ;

2" lorsqu'il se dit de machines
par lesquelles on contient les chevaux vicieux quand
on les ferre, ou quand on les panse. Bétail fait be^tiauoç.

(1) 39. — On trouve dans quelques dictionnaires, dea bocala, dn
locale ; mais l'Académie dit dea bocaux, dea locaux : on doit la féli-
citer de diminuer ainsi le nombre des exceptions.
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44. — Ail, espôoe d'oignon, a aussi deux pluriels : aih et aulx

(ACAD.) Des aila plaît plut à l'oreille que des aulx.

6° Les trois noms aïevl, ciel, œil, ont aussi un double pluriel : a'ieul

fait au pluriel aïeuls, lorsqu'il signifie gmnd-p^re : mes aïkuls pa-
ternels, mes AÏEULS mater lela.

Aïeul fait aïeux dans deux cas. 1° lorsqu'il se dit de ceux qui ont

vécu dans les siècles p?«sés: c'était la mod" chez nos aïkux ; nos

A.ïmx étaient plus simples que noua : 1° pour désigner ceux de qui

l'ont descend : ce droit lui vwU de ses aIeux. (Acad.)

Nota. Ecrivez ainsi avec e aïeule, pour signifier grand'mère, mon
À.ïEVhE paternelle, mon aïeule maternelle.

Ciel fait au pluriel ctei;» et cie«£c. On dit wn ctW, dea cieh, quand
\\ s'agit de ciels de lit ou de l'imitation de ciel, soit en peinture, soit

en tapisserie : les ciels réuaaissent mal en tapisserie ; ce peintre fait

bien Ls ciels. Dans tous les autres cas, il faut deux : l'immensité dea

OIEUX, le royaume des OIEUX, etc.

Œil fait au pluriel yeux : des yeux noii's, des yeux bleus.

L'Académie n'admet guère le pluriel œils que dans le nom œil-de-

bœuf, des œila-de-bœufs. (Fenêtres rondes.)

Ybux, ajoute-t-elle, se dit de certains vides, do certains trous qui
»9 trouvent dans la mie du pain, et dans plusieurs espèces de fro-

mage : un pain qui a des yeux, du fromage qui n'a point cï'yeux. Il se

dit encore des boutons qui paraissent sur une tige d'arbre : tailler ii

deux yeux, à trois yeux.

45.

—

Remarque.—L*Académie conserve le t au plu-

riel des noms en ant ou o » ent ; elle écrit donc, les en-

fants, les parents, les instants, les talents, etc.

46.— Nous ferons remarquer que l'usage autorise aussi à écrire,

en supprimant le t p.u pluriel, les mêmes noms, lorsqu'ils sont formés
de plus d'une syllabe : les en/ans, les pai'ens, les instana, les *ni^.i>i. Et
s'ils n'ont qu'une syllabe, le t se conserve : les vents, les gants, les

dents. La première de ces façons d'orthographier est toute logique,
il* seconde n'a pour elle que le caprice de l'usage.

CHAPITRE IL

DE L'ARTICLE.

47.

—

Uarticle est un mot qui a pour principale pro-

priété d'indiquer le genre et le nombre des noms avant
lesquels il est employé.
48.—Yoici tous nos articles : le, la, les, qu'on appelle

articles simples, et du, des, au, aux, qu'on appelle arti-

cles composés.

49.

—

Le se met avant un nom masculin singulier :
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: aila et aulx

rnere, mon

le pain, le vin ; la, avant un nom féminin singulier : la

mère, la fille; les, avant les noms pluriels des doux
genres : les frères, les sœurs.

50.

—

Vu, des, au, aux, sont appelés articles composés

parce qu'ils renferment en eux l'un des mots de, à :

nous disons donc, le talent du maître, pour de le maître ;

la légèreté des enfants^ pour de les enfants
; fai paillé

AU général, pour à le général; obéir aux lois, pour aies

lois.

51.—Mais, pour l'agrément de la langue, on supprime
la lettre e de l'article le, et la lettre a de l'article la,

quand ils de trouvent devant un mot qui commence par
une voyelle ou un h muet ; et alors on remplace la lettre

supprimée par cotte figure ('), qu'on appelle apostrophe.

Ainsi, pour éviter tout ce qu'il y aurait de choquant
pour l'oreille dans le oiseau, le ami, la oreille, le homme,
on a retranché les lettres e, a, des articles le, la, et

l'on a dit, Voiseau, Vami, V oreille, l'homme, etc.

CHAPITEE III.

DE L ADJECTIF.

52.—Nous l'avons déjà dit, r(:((i;^<;ifi[fa pour fonction
d'exprimer les qualités, les formes, les couleurs, en un
mot, toutes les manières d'être des personnes ou des
choses. Voyons-nous un fruit, il nous paraît petit ou
gros, mûr ou vert ; il est bon ou mauvais, tendre ou dur,

etc. Or, ces mots petit, gros, mûr, vert, bon, mauvais,
tendre, dur, exprimant les qualités ou les manières
d'être du fruit, sont autant d'adjectifs. Avons-nous à
parler d'un chapeau, nous aurons à dire qu'il est blanc
ou noir, léger ou pesant, rond ou ovale, grand ou étroit.

Ces mots blanc, noir, léger, pesant, rond, ovale, grand,
étroit, sont encore des adjectifs.

53.—Mais les qualités, les formes, etc., qu'on aper-
çoit dans un être masculin, pouvant tout aussi bien exis-
ter chez un être féminin, un même adjectif se rappor-
tera donc tantôt à un nom masculin, tantôt à un nom
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féminin. Cela posé, il rosto à examiner les modiflcationi

que fait éprouver à un adjectif la différence du genre.

De laformation du féminin dans les adjectifs.

64.

—

Première règle.—Tout adjectif terminé au
masculin par un e muet, comme sage, utile, agréable^

reste tel au féminin : lefnrc sa(ie, la sœur sage.

55.

—

Deuxième règle.—Tout adjectif qui ne finit

pas par un e muet au masculin, en prend un au fémi-

nin : petit, grand, poli, vrai, zélé, exquis, font donc au
fémimn, petite, grande, 2)olie, vraie, zélée, exquise,

56.—Mais il faut excepter de cette dernière règle,

1» les adjectifs dont le féminin exige la réduplication

de la dernière lettre et un e muet, 2° et les adjectifs

dont la formation féminine est irrégulière.

57.—Les adjectifs qui exigent au féminin la l'édu*

plication de leur dernière lettre sont :

1" Ceux qui sont terminés en el ou en eil comme ac-

tuel, habituel, vermeil, pareil, dont le féminin est actuelle^

habituelle, vermeille, pareille. (Point d'exception.)

•Remarquez 1" ([ne Jidèle ot infidèle ne font point partie de
tégorie j ils appartiennent à la première règle, c'est-à-dire

58.

cette oatégc__. , ^^ ^ -o-,
que, prenant un e muet au masculin, le féminin ne change pas : un
serviteurfidèle, une mémoirefidUe ; 2'^ que rebelle prend toujours deux
l : un chef rebelle, une armée rebelle.

2» Les adjectifs terminés par ien qui, sans exception,
font au féminin, ienne : chrétien, païen, ancien; chré-

tienne, païenne, ancienne. (Point d'exception.).

3" Les adjectifs terminés parow, comme èon, ôowjfon,

mignon, qui font au féminin, bonne, bouffonne, înignonne*

(Pas d'exception.)

4° Les adjectifs terminés par et comme net, sujet,

muet, fluet, qui font au féminin, ette : nette, sujette,

muette, fluette. Il faut en excepter complète, concrète^

discrète, inquiète, replète, secrète.

5° Les adjectifs bas, épais, exprès, gras, gros, las, pro-

fès, qui font au féminin, basse, épaisse, expresse, grasse,

grosse, lasse, professe.—J^ul, gentil, paysan, sot, vieillot,

dont le féminin est nulle, gentille, paysanne, sotte, vieil-

lotte, .
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6' Et enfin les adjectifs /om, mou, vieux, beau ot nou-

veau, dont lo féminin est folle, 7ïiolle, vieille, belle, nou-

velle, parce qu'au masculin on dit aussi /o/, mol, vieilj

bel, nouvel, lors([u'ilH ne trouvent avant un nom com-
mençant ])ar une voyelle ou un h muet: fol espoir^

mol abandon, bel enjant, îiouvel ouvrage, vieil homme,
(On dit aussi vieux homme.)

59.—Les adjectifs dont la formation féminine est

irrégulière, sont :

1" Ceux qui sont terminés par/, tels qnoveuf, actif,

bref, vif, qui perdent au féminin la lettre f pour pren-

dre ve, veuve, active, brève, vive.

Il n'y a qu'un seul mot qui fasse exception, encore est-il pçu
usité ; c'est l'adjeotif 2>ou/, qui se dit du gros, des pierres ou du
marbre, qui, lorsqu'on les travaille, tombent en poussière : ce gréa

est POUP, cette pierre est POUF. (Aoad).

2" Les adjectifs terminés par x, qui perdent cette

lettre pour *i3rendre se : heureux, boiteux, honteux ; heu-

reuse, boiteuse, honteuse. Il n'y a que cinq exceptions :

doux, faux, préfix, roux et vieux, dont le féminin est

douce, fausse, préfixe, rousse, vieille.

3" Les adjectifs blanc, sec, frais, franc, qui font blan-

che, sèche, fraîche,franche (i).—^Public, caduc, turc, grec,

franc, d, nt le féminin est publique, caduque, turque,

grecque (2), planque (3).

—

Long, oblong, tiers, malin,

bénin, qui font longue, oblongue, tierce, maligne, bénigne.—Favori, coi, qui font favorite, coite,

4" (Châtain, dispos et fat, ne se disent pas au féminin.)

5° Les adjectifs terminés par eur, dont le féminin se

forme de différentes manières, savoir :

Premièrement.—Les adjectifs en eur formés d'un
participe présent par le changement de ant en eur, et

qui font euse au féminin, comme parleur, menteur, voleur
y

(Y) Franc, franche, qui a de la franchise, ou qui est libre.

(2) Remarquez que grec est de ces mots le seul qui conserye la
lettre c au féminin : ane Grecque.

(3) Franc, franque, langue franque, sorte de jargon mêlé de fran-
çais, d'italien, d'espagnol, eto., que parlent les Francs da ' la baiie
oUl8« établis dans le Levant ou en Barbarie.
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trompeur, 'ion( lo f'-minin est jutrlrvf^e^ menfiif.^r, voleuse,

trom]i(U8(\ ]y,\v c qu'ils vionnoiil«!os pai'licipos yn^scnts

jynrlaut, hwnfdut.colanf, tromjxinf. Il faut copciKhinl en

oxco]>U;r (Ubiicur (([ui doit), (.rccuteur, inventeur, persé-

cuteur, enrhantenr, <|ui t'ont nu fVininin débitrire, exécu-

trice, per.ié'ufrice, encJmnieres^c.

Secondement.— Ties adjectiî's on fcurwow loiwn''.^ d'un

participe prrscnt, et qui font au i'm\\\ tr-re: ((dviira-

teur, adulafe.ïir, approbateur, concHiati ur, conservateur,

délateur, dénonciateur, directeur, Investi.goleur. lecteur,

donateur, testateur, etc., etc.; admiratrice, adulatrice,

appro/)atrice, conciliatrice, conservatrice, délatrice, dénon-

ciatrice, directrice, investi'j((tricc, lectrice, donatrice, tes-

tatrice, etc.

60.—J'(mar(jîie.—Amateur hq dit des deux genres:

un homme, une femme amateur.

61.—Il est aussi des adjectifs en eur, nui ont une
double foniîufion féminine; tels sont:

62. — CHANTi:rT7, dont le féminin cjtcha7itcuêe ot C'nit'!!r{ce. Chan-
TEUSK se dit de to.ite femme qui ohuute, soit qu'elle on fasse ou non
sa profession : les chanteunea de l'Opéra. Cependant, lorsque la per-

so)ine dont on j irle a acquis quelque célébrité dans l'art du chant,

au lieu de chanfeuae, on dit ca^'tatricr. (Acad.)

03. — Chasskur, dont le féminin eatchoftfieuae et chamcresne. Chas-
SKUSE se dit d'une femme qui cliasse, ou qui aime à chasser : J'ajyer-

çoia une CHASSKUSE dans la 2^l<^i''^<^i «<« darnes sont dliabile» chas-
SKUSES.

—

Chasseresse ne se dit qu'en poésie: Z>iajie^a chasseresse,
les nymphes chasseresses. (Acad.)

64. — DÉBITEUR, qui, comme on l'a déjà vu, fait débitrice, lorsqu'il

signifie qv.i doit : elle est ma débitrice de cinq cents francs ; et DÉBI-
TEUSR (qui débite) : c'est une débiteusk de nouvelles, une grande
DÉBITEUSE de mensonges. (Acad.)

65. — Demandeur, dont le féminin est demandeuse et demanderesse.
Demandeuse se dit de celle qui a l'habitude de demander pour obte-
nir quelque chose, ou qui en fait profession : c'est une demandeuse
perpétuelle. — Demanderesse est un terme de procédure, qui signifie

celle qui intente un procès, qui fait une demande en justice : telle

est la somme réclamée par la demanderesse.— Défendeur, auire terme
de procédure, fait défenderesse.

66. — Devineur dont le féminin fait deoineuse. Il se dit de ceux
qui, sans se donner pour prédire les événements, sans en faire pro-
fession, aiment à juger par voie de oonjecturo : c'est un bon devineur,
une adroite devineuse. — Devineresse n'est pas, comme on l'a im-
primé, le féminin de devineur, mais de devin. Ils se disent de ceux
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qui se donnent pour pr<<diro lofl <5v<^namont9, et qui on font profes-

aion : l«a dkvins et la dkvtnkrkssks «ont de» impotteura. (Aoâd.)

67. — Vkndkur, dont lo fdmlnin est vendeimc ot vendcre«BC. Ven-
DKuaio 80 dit de oollo oui fait j)rofoaaion do vondro : une vkndkush de

fruitH, den VKNOKUSKS à In halbu — Vkndkiikhsk no so dit qm'en pra-
tique, et d'une fomme qui, sans fiiiro protossion de Tendre« a oédé, a
vendu telle ohoso : la vkndkukssk eut (jurante, (Acad.)

68. BAiLLRirR (qui donne il forme, à loyer), dont le féminin est

haillereasv ; mais ce féminin, dit rAoadémio, est maiptenant presque
inusité. — Vknoeur, dont le féminin est vengereiiae, mais ce féminin
n'est quo du style : Jeanne d'Arcfut la \v:>mKHKHaK delà France; la
main vrnokrkssk de ce héron brisa lea fera de aa patrie. — PÉOHRUR
(qui commet des péohés) dont lo féminin ont péchereaae.—Gouverneue,
dont le féminin est gouvernatUe,— Et serviteur, qui fait servante.

PRBsriiiRR remarque. — Lo féminin dos adjectifs en érieur bo forme
ainsi par un e muet : antérieur, inférieur, aupérieur ; antérieure,

inférieure, aupérieure. Il faut y ajouter majeur, mineur et meilleur ;
qui font majeure, mineure, meiUeure.

Deuxième remarque. — Les adjectifs en eur, qui expriment des
[professions, dos états plus particulièrement exercés par des hommes,
ne changent pas au féminin ; tels sont auteur, traducteur, docteur,

.professeur, etô.

Formation du pluriel dans les adjectifs.

69. On forme le pluriel dos adjectifs comme celui
I des noms, c'est-à-dire, en ajoutant un s au singulier

;
pe^

\tit, petite ; petits, petites. Cependant il faut remarquer :

1° Que, comme dans les noms encore, les adjectifs

.terminés au singulier par s ou .r, comme gros, heureux^
restent tels au pluriel : un gros cheval, de gros chevaux ;

' un homme heureux, des hommes heureux ;

2° Que les trois adjectifs en au, beau, jumeau, nou-
'Veau, les seuls de notre langue qui aient cette termi-
naison, prennent un x au pluriel : de beaux enfants,

deux frères jumeaux, de nouveaux ouvrages ;

3° Que la plupart des adjectifs en al font leur pluriel
en aux ; libéral, libéraux; original, originaux; princi^

pal, principaux ; égal, égaux ; spécial, spéciaux, etc.
•

70.—Mais nous insisterons sur les adjectifs en al,

attendu que les grammaires les plus suivies mémo
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sont sur ce point incomplètes et en désaccord tout à

la fois avec cette autorité imposante de l'Académie.

Adjectifs en al sur le pluriel masculin desquels VAcadé-

mie ne s'était pas prononcée jusqu'à son édition de

1835, oii on lit :

71. — Biennal, des emplois biennaux :

Brutal, des appétis brutaux ;

Doctrinal, des avis doctrinaux
;

Électoral, collèges électoraux
;

Équinoxial, des points équinoxiaux
j

Fatal, au pluriel fatals (peu usité, dit l'Acad.)
j

Grammatical, les principes grammaticaux
;

Illégal, actes illégaux
;

Impérial, ornements impériaux
j

Loyal, de loyaux services
;

Machinal, mouvements machinaux (pou usité)
j

Matrimonial, droits matriiaoniaux
j

Mmical, des caractères musicaux
;

Numéral, des adjectifs numéraux ;

Original, des tableaux, des manuscrits originaux
;

Radical, termes radicaux
j

Social, des rapports sociaux
;

Trivial, des détails triviaux (peu usité, Acad.)
;

Verbal, adjectifs verbaux, procès-verbaux.

Martial, pectoral, nasal, n'ont de pluriel masculin que lorsqu'ils sont

employés comme termes d'anatomie ou de médeci&es j remèdes mar-

tiaux, muscles pectoraux, os nasaux, (c'est-à-dire qui ont rapport au

nez.)

Adjectifs en al dont VAcadémie dit positivement quHls

n'ont pas de pluriel masculin.

72.— Amical, colossal, glacial, natal, automnal, frugal, jovial,

naval (1).

(1) Cependant nous ferons remarquer que l'usage commence à in-

troduire parmi nous, et que notre oreill'î commence à supporter des

conseils, des rapports amicals, des édifices colossals, des repas frugale, des

vents glatials, des caractères, des hommes jovials, des combats navals.

Toutefois, nous le répétons, l'Académie ne donne aucun exemple de

ces adjectifs employés au pluriel masculin.
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tout, a
Adjectifs en al 8ur lepluiiel masculin desquels VAcadémie

ne-seprononce pas, et dont on ne trouve dans son dic-

tionnaire aucun exemple qui autorise à les y employer.

?Acadé'

ition de
73.

—

Annal,
Archiépiscopal

Austral (2),
Bénéficiai,

Boréales),
Canonial,

Collc(jiol,

Crucial,

Crural (4),
JDécemviral,

Décimal (5),
Déloyal (6),

Diagonal,
(V),Diamétral,

Doctoral,

Equilatéral (7),
Expérimental,
Final,

Filial,

Horizontal,

Idéal,

Immoral (8),
Impartial (9),
Initial,

Instrumental,

Labial,
Lingual,
Littéral,

Lustral,

Mental,

Médical,
Médicinal,
Paradoxal,
Paroissial,

Partial.

Pascal,

Pastoral,

Patriarcal,

Patronal,
Primordial,
Proverbial,
Théâtral,

Transversal,

Virginal,

Vocal,

Zodiacal,

ux:

74. — Le silence de l'Académie sur l'emploi de ces adjectifs au
masculin pluriel est motivé par deux raisons : la principale, c'est qu'ils

sont la plupart d'un usage si limité, qu'ils ne s'emploient souvent
qu'avec quelques noms féminins, et quelquefois même avec un seul :

tels sont collégial, crucial, diagonal, 2)arois8ial, patronal, transversal,

médicinal, etc., qui »e se disent que dans ces expressions : église col-

légiale ; incision cruciale (en croix)
j fête patronale ; ligne transver-

,

sale, ligne diagonale ; plante, herbe médicinale. Le besoin du pluriel

masculin ne se manifestant pas, ce pluriel devient donc inutile. La
seconde raison tient à des motifs d'euphonie, c'est-à-dire que le plu-
riel masculin soit en als, soit en aux, serait également désagréable à
l'oreille.

u'ils sont

ïdes mar-
apport au

mt qu'ils

•al, jovial,

ence à in-

porter des

"rugals, des

ts navals.

emple de

(1) Prononcez arkiépiscopal.

(2) L'Académie n'a point admis cet exemple, signes austraux, qui
se trctuve d-ris l'édition de son dictionnaire, faite en 1798, ce silence

semble indiquer qu'elle ne reconnaît pas de pluriel masculin à cet

adjectif.

(8) Jioréal, duit nécessairement suivre la même loi qui austral.

(4) Toutefois les chirurgiens terminent en aux le pluriel de tous
les adjectifs en al qui entrent dans les termes de leur art : ils disent
donc lCi nerfs c araux.

(5) L'usjigo est favorable au pluriel décimaux : les avithmétioiens
disent de^ nombres décimaux.

(6) Il n'y a dans l'Académie aucrn exemple de cet adjectif em-
ployé au pluriel ; mais puisqu'elle ixide loyaux services, il doit être
permis de dire des moyens, des procédés déloyaux.

(7) Latéral, faisant au pluriel latéraux, equilatéral fait équilatéraux.

(8) Point d'exemple de l'emploi de cet adjectif au pluriel masculin
j

mais l'Académie disant rf«« contes, des préceptes moraux, il doit être ré-
gulier de dire des contes, des jiréceptes immoraux, des êtres immoraux.

(9) L'usage est favorable à impartiaux j des arbitres, des Juges
impartiaux,

2
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Vft. — Remarque, — Conformément encore à ee qnî a été dit des

a»Di8 «B ant ou eut, l'Académie conserve ie I dans ios itdjeotifs qui
ont Ï'^n9 ou l'autre de 009 termiuaiaoqs. Elle écrit dono, fi^P mfantt
dUiycnta et obéiKnnntti ; den rnonumenta intérenannta. Comme nous l'avons

déjà dit, cette façon d'orthographier est toute rationnelle, toute logi-

que; la suppression du t, au contraire, manque de fondement. Toute-
fois, l'usage autorise cette suppression, excepté dans l'adjeetif lent, le

seul de cette terminaison qui n'ait qu'une syllabe.

TÇ.-rrLos adjectifs expriment les qualités ou aimplô-

ment, ou avec compaFuiaon, ou les élèvent à un très-

haut degré ; de là trois degrés de signification, savoir,

le posittf, le comparatif et le superlatif (^a).

77.—Le positif n'est rien autre chose que T^djeçtlf

même : Dieu est bon, lajourm'^ est bei^le.

78. —Le comparatif exprime la comparaison; et

toute comparaison a pour résultat Végalitéj la supério-

rité ou Vinfériorité,

Jje comparatif d*^<7aZ<Ï6 s^o forme à J'aide ides moti?

autant, f'ussi : le fils est aussi vertueux ^ue le père ; il

est modeste autant qu'habile.

JjQ comparatif de supériorité se forme avec plus : la

êeience est ^h\]s précieuse que ror.

Jje comparatif d'm/^no/*«ïe se forme avec moins: cet

hiver a étéMoias rigoureux et moins lotig que lepreçé4ent>>

Il y a trois adjectifs qui expriment seuls une compa-
raison: meilleur au lieu doplus bon, qui ne se dit pas;
pire au lieu de plus mauvais, et moindre au lieu de plus
petit.

79.—Le superlatif exprime la qualité portée à Uî)

très-haut degré.

Il y a deux sortes de superlatifs: le superlatifa&so/w,
qui marque la qualité portée à un très-haut degré abso-
lument, c'est-à-dire sî^us rapport à aucun objet: ce servi-

teur est très-fidèle; et le superlatif relatif, qui exprime
un très-haut degré relativement, c'est à-dire avec compa-

(1) ** Parler de ces trois degrés de signification, c'est, selon un au-
teur suivi, faire une distinction erronée, et inutile^ attendu qu'elle 1^9
sert de base à aucun principe de grammaire. " C'est là une sentience
fausse et démentie par les faits. On eu voit la preuve au imjçi^flrç
il7 de cette gammaire.
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raiaon : cel enfant est le plus instruit de sa division, et

sa sœur la moins avancée de la sienne. On forme lo bu-

\)idY\2ii\ï absolu Q\\ mettant avant l'adjectif l'un des mots
très,fort, bien, extrêmement : quoiqu'il soit fort instruit,

il lui est i'RÈs-DiPFiciLE de rendre nettement ses pensées,

etc. On forme le superlatif re/af?/ en mettant un des

mots le, !a, les, du, des, au, mon, ton, son, notre, votre,

leur, leurs, avarit un comparatif de supériorité ou d'in-

fériorité: la vaccine est une DES plus belles et des
PLUS vtilFjS découvertes des temps modernes: les qualités

du cœur ne sont pas les moins précieuses.

80.—Quoique les adjectifs soient le plus souvent ap-

pelés à exprinii-r quelque chose qui soit dans les objets

mêmes et leur appartienne, comme quand nous disons

homme instruit, visage ovale, qualité et forme qui rési-

dent dans les noms homme, visage, il en est cependant
qui déterminent plutôt les noms qu'ils ne les qualifient

;

tels sont ces mots mon, ton, son, ce, cet, un, deux, pre-

mier, second, etc., et que, pour ce motif, on appelle

adjectifs déterminât ifs.

81.—En effet, quand je dis m;'.\ cheval est fatigué,

cet enfant est sage, prenez /ariiEMiÈRE rue à droite, ces

mots mon, cet, première, n'expriment rien qui soit dans
la nature du cheval, de l'enfant ou de la rue ; ils font

plus particulièrement entendre que je parle de tel

cheval, de tel enfant, de telle rue; ils les spécifieiil.

il les déterminent.

82.—Il y a trois sortes d'adjectifs de(e: ininntit- : !e

adjeeùfs démonstratifs, les adjectifs 2 0s^cc-if< et Ic^

udjeeâifs numéraux.

Des adjectifs démonstratif.

.

83.—Les adjectifs démjdstratifs remp! i- r . l !:: (',11 ''le

fonction de déterminer les objets, et ue :
•• lii;.' a ;rer

aux yeux, ou de les rappeler à l'esprit.

Les adjectifs démonstratifs sont:

Pour le masculin singulier, ce, cet ;

Pour le féminin singulier, cette ;

Pour le pluriel des douac genres, at.
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Bemarque.—Quoique ce et oet soient l'un et Tnutre

du masculin, ce ne se met qu'avant une consonne ou

un h aspiré : ce pays, ce hameau, ot cet seulement Avant

une voyelle ou uu h muet : cet emploi, cet honneuf. l

Des adjectifs possessifs.

84.—Les adjectifs possessifs remplissent la doubU
fonction de déterminer tel ou tel objet, et d'exprimer

«ne idée de possession. Voici ces adjectifs :

I

BINGULIEB. PLURIEL.

Masculin, Féminin. Pes deux genrefp

Mon, ma, mes.

Ton, ta, te9.

Son, ea, eea.

Notre, notre, noa.

Votre, votre^ vo»,

Leur, leur, leurt.

85.—Quoique mon, ton, son, soient plus particulière-

ment du masculin, ils s'emploient aussi, par euphonie,

avant les noms et les adjectifs féminins commençant
par une voyelle ou un h muet: nous disons donc mon
épouse, ton aimable mère, son honorable famille, pour évi^

ter ce qu'il y aurait do choquant pour l'oreillô dAQR
ma épouse, ta aimable mère, sa honorable famille.

Des adjectifs numéraux.

86.—Les adjectifs numéraux ont aussi la double
fonction de déterminer les objets et d'exprimer une
idée de nombre ou d'ordre.

87.—Il y en a de deux sortes : les adjectifs de nom"
bres cardinaux et les adjectifs de nombres ordinaux.

88.—Les adjectifs de nombres cardinaux marquent
le nombre, la quantité

; tels sont un, deux, trois, quatre,
cinq, six, sept, huit, neuf, dix, vingt, trente, etc.

89.—Les adjectifs de nombres(?rJmaMa;ne marquent
que l'ordre, le rang où est un objet par rapport à un ou
à plusieurs autres; ces adjectifs sont premier, second ovl

deuxième^ troisième^ quatrième^ vingtième^ centième^ etc.



SELON l/ilOADÉMIE. 2t

t Vnuire
)nne ou
nt avant
nneuf-

1

Il I r 'ijuril riiinufica

i doublé
xprimer

CHAPITEE IV.

DU PRONOM.

90.—Le pronom, comme on l'a déjà vu, est un mot
qui remplace le nom et en tient lieu.

91.—11 y a cinq sortes de pronoms, pavoir : les -pro-

noms personnels, les pronoms démonstratifs^ les pronoms
possessifs, les pronoms relatifs, et les pronoms indéfinis^

oreif

ticulière-

pnphonie,

mençant
ionc mon
pour évi^

lie dan»

double

[mer une

Ide nom"
linaux.

iarquent

j,
quatre,

iarquent
à un ou

\econd ou
ièmet eto.

Des pronoms personnels,

92.—Les pronoms personnels sont ceux qui repré-

sentent plus particulièrement les personnes.

93.—Il n'y a que trois personnes ; et ce nombî^e vient

de la situation différente ."
^i individus par rapport à

l'action de parler: ou les personnes parlent, ou on leur

parle, ou on parlé d'elles ; il no saurait y avoir un qua-

trième cas : de là donc le nombre de trois personnes.
94.—La première pcr.^onne est celle qui parle : je

vois, JE marche, ceci est à moi, secourez-iA.o\.

95.—La seconde personne est celle à qui l'on parle :

TU lis et TU écris sans cesse, repose-TOi, j'irai avec toi.

96.—La troisiènie personne est celle de qui l'on

parle; il rit, ^lle chante, ils courent, ell^s marchent.

Voici les pronoms personnels:

Ire personne, jic, me, moi ; pluriel, nott» ; "I

2e personne, tu, te, toi ; pluriel, voua ; J genrei
3« per£Oune> il, ils, eux, pour le m, sculin

;

Elle, elles, la, pour le féminin
;

Lui, les, leur, se, soi, pour les deux genres.

Des pronoms démonstratifs.

97.—Les pronoms ^e^V/ions/mf/fs sont ceux qui, tout
en représentant l'objet, le montrent à nos yeux, ou le

rappellent à notre esprit. Par exemple, quand, après
avoir examiné plusieurs objets, nous disons, je prendrai
OELui-oi, ajoutez-y encore celui-là, nous désignons,
nous montrons ces objetSi

pour les dèUt
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Yoici les pronoms démonstratifs :

Ce, cdui, celui-ci, celui-là, pour le masculin eîngulier :

Ceux, ceux-ci, ceux-là, pour lo masculin pluriel
;

f'efle, celle-ci, celle-là, pour le féminin singulier
;

Ccllea, celle9-c{, celles-là, pour le féminin pluriel
;

fWi, ceUi, pour les deux genres.

Des pronoms x^ossessifS.

98. - Les pronoms 7>ossess(fs sont ccnx qui, tout à la

fois, représentent les objets et expriment une idée de
possession.

Voici les pronoms possessifs :

SIXO. MASO. SING. FÉM. PLUR. MASO. PLCJIÎ. PÉM.

La mien.. la mienne, les miens. les miennes.

Le tien. la tienne, les tiens. les tiennes.

Lp aien, la sienne. les siens, les siennes,

Le nôtre. la nôtre, les nôtres. les nôtres.

Le vôtre, la vôtre, les vôtres, les vôtres.

Le leur, la leur, les leurs, les leurs.

99. — Remarque. — Notre et votre ne prennent l'acoent circonflexe

que lorsqu'ils sont pronoms, o'<\-;t-i\-dire lorsqu'ils sont précédés d'un
article : votre cheval est plus joli que le nôtre.

Des pronoms relatifs.

100.—On îipj)elle pronoms relatifs q>q\\t^c\\ù ont rap-
port à un nom ou à un antre pronom qui le>5 pr cède.

Voici les pronoms relatifs :

Qui, que, lequel, laquelle, lesquels, lesquelles, dont, en, y.
101.—On appelle antccédent le nom ou !o pronom

nuquel lo pronom relatif se rapporte. Jh^ns cette
phrase, Dieu, dont nous admirons la sagesse, est l'autev/'

des choses que nous voyons, et de celles Qif noi'.^ sont
cachées. Dieu ent l'antécédent du relatif ^//;;.f; ehoses
est l'antécédent du relatif que, et le pi-onom cellrn

rj;ntécédent de qui.
^

Despronoms inéfinis.

102.—On appelle indéfinis les pronoms don t on ro sert

pour représenter des personnes ou des choses qu'on no
veut ou qu'on ne peut nommer. Quand je dis, on sonne,
quelqu'un frappe, ces expressions ^i^e?^î/.'îm,ow, me sont
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d'une nécessité absolue, attendu l'impossibilité où je

suis de déterminer le nom de celui qui sonne ou qui

frappe.

103.—Les pronoms indéfinis peuvent se diviser en

<jnatre classes, savoir:

I". Ceux qui no sauraient être que pronoms indéfinis,

comme on, quelqu'un, quiconque, qui que ce soit, qyoi

que ce soit, chacun, Vun Cautre, les uns les autres, autrui,

rien, tout le monde ;

2" Ceux qui sont tour à tour pronoms indéfinis et

adjectifs, comme autre, nul, plusieurs, tel, tout. Ils sont

pronoms indéfinis lorsqu'ils n'ont de rapport à aucun

nom ou à aucun pronom ;• ils sont adjectifs s'ils se

se rapportent soit à uu nom, soit f. un pronom.

Phrases oh ces mots sont pronoms
indéfinis.

Un autre que lui aurait appré-
cié la délicatesse de oe procédé.
Nul n'est satisfait de sa for-

tune, nul n'a échappé.
Il ne faut pa? que /»?tt«tcMr# pâ-

lissent pour Uu seul
;
plusieurs

])rétondcnt que... (Acad.)
Tel se dit votre ami, qui ne

vous obligerait pas de quelques
frnncs.

Tout atteste la majesté de Dieu,
iout est lini, «on* est prêt.

Phrases où ces mots sont

adjectifs.

Remettons l'examen de cette

affaire ti un autre jour.

N^dle puissance n'est compara-
ble à celle de Dieu j nul désir.

Plusieurs voyageurs rapportent
le même fait, mais j'en ai vu plu-
sieurs qui le nient.

Un ami tel que lui est un se-

cond soi-même j telle vie. telle fin.

Tout ce qu'il dit est CAiiet j hnil

mon temps e?t employé.

:> Ceux qui sont tantôt pronoms indéfinis, et tanlôt

])ronoms relatifs, comme qui, que, quoi. Ils sont pro-

noms indéfinis lorsqu'ils no se rapportent ni à un nom
ni à un pronom; et pronoms relatifs, quand ils se

rapportent soit à un nom soit à un pronom.

Qui, que, quoi, sont pronoms
indéfinis dans ces phrases :

Que vent-il ? que fais-tu ? que
pensez-vuus lui devoir ?

Qui domandez-vous ? à qui dé-
sirez-vous parler ?

^^ttot de plus hideux que l'igno-

rance ? à quoi réfléchit- il ?

lis ; voilà ce

Qui, que, quoi, sont pronoms
relatifs dans cos phrases :

Le livre (jve je

7«'il m'a dit.

Celui qui s'instruit se prépare
des jouissniiccs.

Jonc fais aucun cas de ce ft

quoi il panse scn tcuips.

4" Et enfin, le mot personne et le mot chose dans
quelque chose.
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Personne est pronom indéfi ni et du masculin, lors-

qu'il n'est accompagné ni d'un article, ni d'un de»

déterminatifs ce, cet, mon, ton, une, deux, etc.

pKRSONNR n'eut plut gracieux que votre père : c'e^t un homma qui n«

fréquente personne, qui ne parle à pp:rsonne.

Personne est nom commun et du féminin, lorsqu'il

est précédé, soit do l'articlo, soit d'un déterminatif,

fioit d'un adjectif quelconque.

Avez-vom vu cettr personne ? Voilà une personne bien aimable et

instruite. Certaines personnes le croient.

Chose fait partie du pronom indéfini, quelque chose,

quand il (signifie certaine chose ; alors il est du masculin.
Voilà QUELQUE CHOSE de bon, de bien fuit.

Chose est nom commun et du féminin dans quelque

chose, lorsqu'il signifie quelle que soit la chose.

Il n*est point ému, quelque chose qu'onlui diue, c'est-à-dire, qykélU

que aoit la chose (j^u'on lui dise.

SB'8

CHAPITRE Y.

I

DU VERBE.

104.

—

Lq verhe est un mot qui marque l'affirmation.

Quand je dis monfrcre est brave, j'affirme que la bra-

voure est dans le caraclère de mon frère.

105.—Mais pour nous qui avons pris à tâche de
montrer que les difi'érentes espèces de mots tirent leur

origine des choses mêmes ou de ce qui leur est propre,

nous ajouterons :

106.—Puisqu'il est du propre des êtres de sentir, de
se mouvoir ou (ïètre en repos ; que ces trois circonstances

sontexjn*imées par une seule partie du discours appelée
verbe; qu'elles cmbransent et résument leurs diverses
facultés, leurs attributs, qu'en un mot elles peignent
complètement le jeu et l'état de la nature vivante ou
inanimée, nous définirons en outre le verbe un mot
qui marque le sentiment, le mouvement ou le repos (').

(1) Nous ne voulons nullement élever une controverse surCd })oint|
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DU SUJET. %

107.—Mais comme Us trois circonstances exprimées
pai le verbe no peuvent avoir lieu sans cause, c'est-à-

dire qu'il ne saurait y avoir de mouvement sans que
quelqu'un ou quelque chose le produise

;
que nul senti-

ment n'existe à moins que quelqu'un ne l'éprouve
;
que

l'état do re])Os fait supposer que telle chose est dans cet

état, les ^grammairiens ont appelé sujet la cause de l'ac-

tion ou du sentiment. {Sujet est ici le synonyme de
cause.)

108.—Ainsi, quand nous disons, nos soldats portaient

le désespoir et la mort dans hs rangs de Vennemi, les sol-

dats faisant l'action de porter,sont le sujetde ce verbe;

le vent poussait et amoncelait U neige, l'action de pous-

ser et d'amonceler étant faite par le vent^ ce nom est

le sujet de ces deux verbes.

109.—Un moyen mécanique de trouver le sujet d'un
verbe, c'est de mettre avant ce verbe qui est-ce qui, si

l'on suppose que l'action est faite par des personnes,

et qu'est-ce qui, si l'on suppose qu'elle est faite par
des choses.

Ainsi, pour trouver le sujet de ces phrases, cetétran"

ger ne connaît pas la ville, le vin pris immodérément ruine

la santé, on dira qui est-ce qui ne connaît pas la ville ?

Vétranger, voilà le sujet de connaît ; qu'est-ce qui ruine

la santé ? le vin, voilà le sujet de ruine.

\\0.—Le sujet d'un verbe no saurait guère être

qu'un nom ou un pronom. Quand le sujet est un nom,
il faut écrire le verbe à la troisième personne : le

général commandait, les soldats obéissaient.

on ne saurait ne pas re<?onnaître qne cette d^îfinition du verbe (c'e«t

un mot qui marque Vnjfinnntifm) Q t ^wiiQf et qu'elle ne souffre pa«
d'exception. Mais nous pensons que oe n'est là qff'un attribut do
cette espèce de mot. Qu'on réponde de bonne foi à cette question: les

hommes obéissant à la nécessité en crénnt une espèce de mot pour
rendre la différence qu'il y a entre marcher et courir, sauter et «e trai-

ner, trotter et fj/aloper, aimer et haïr, veiller Qtdnrmir, etc., les hommes,
disons nous, furent-ils plutôt occupés d'exprimer une nlfirmation que
de peindre ce qui se passait autour d'eux et en eux ? Vraisemblable-
ment non : alors donc la propriété qu'a le verbe d'exprimer l'affirma-

tion serait plutôt une particularité, un attribut de cette espèce de
mot, qu'une définition qui en rappelle la oausQ originelles
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111.—Quand le aujot est un pronom, ce pronom étant

de la proiiïière, do lu seconde ou do la troisième per-

.sonno, coniniuiiicijiie sa personne au verbe : je parle ^ tu

l'hantes, il lit, nous écoutons, vous mijdgez, ils j)artent.

112.—Quelquefois, cepcndanl, un verbe a pour sujet

un autre ^cl'bo ; dans ce cas, on met la troisième per-

sonne du singulier : parler trop haut en société est //t-

convenanl, c'est-à-dire l'action do parler est.

113.—Loi'sque ])lusiour8 perc^onnes concourent à.

faire l'action exprinx o par le verbe, il faut néces»ai-

rement que ce verbe .-'>it au plui'iol.

Mon père et mon frire arriveront ce soir. Il faut la

troisième personne du \)\\\v\q\ arriveront, parce que les

sujets jt>è/<; etfrcre étant des noms, sont l'un et l'autre

de la troisiùne personne.

114. — M:ii,s si les sujot.^i d'un verbe sont de différentes

personnes, non-seulejn.> :t il fauL mettre ce verbe au
pluriel, mai-j à celle des personnes qui a la priorité; la

première personne a la priorité sur les deux autre»,

et la seconde l'a sur la troisième. Il faut donc dire :

Vous et moi nous partirons, en mettant le verbe à la

première personne du pluriel, parce que, des deux
sujets vous et moi, la priorité est acquise au pronom
moi, qui est de la première personne.

Vous et lui perdrez à ce marché.

Vous, mon oncle et moi, nous ferons ce voyage.

DU RÉGIME ou COMIM, iWlENï.

115.—On appelle régime ou compléjnent du verbe le

mot qui dépend immédiatement d un verbe, et qui lui

est nécessaire pour en compléter la signification. En
disant cet homme apporte, j'exprime une idée incom-
plète; mais si j'ajoute l'expression wne lettre, qq moi
lettre complète l'idée, et reroit, pour ce motif, le nom
de complément. On le nomme aussi réijime, parce qu'il
est régi par le verbe, parce qu'il est sous sa dépendance.
116.—Il y a deux sortes de régime, le régime direct,

et le régime indirect.

117. - Le régime direct est le mot sur lequel tombe
directement l'action du verbe, le mot qui est l'objet i m-
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Tn<^diat de cette action, (luand jinW?^, ce cheval a renversé
plusieurs personnes sur son passage ; les flammes détrui-

sirent cet édifice malgré nos secours ; Us personnes sont

le régime direct du verbe renverser
,
parce que l'action

expiiinoo par ce v rbe tombe directement «iir elles
;

Védifice est le rc'gime direct do détruisirent, parce que
c'est sur lui que tombe l'îiction de détruire.

118. — Un moyen înécanitiue do trouver le régime
direct d'un veibo, c'est de mettre qui? ou quoi? après

ce verbe : je vous attendrai ce soir, je lui écrivis une
lettre. J'attendrai qui? vous; i'i'av'ivi:^ quoi? une lettre;

vous et lettre sont donc les régimes directB dos verbea

attendre, écrire.

« 119. — Le régime indirect oM le mot sur lequel l'ac-

tion ne tombe qu'indirectement; ce régime est ordi-

nairement précédé do l'une des propositions à, de: j'ai

donné va anneau à ma sœur ; j'ai tiré mon ami de peine.

A ma sœur est le régime indirect do j'ai donné; de

peine est le régime indirect de j'ai tiré (1).

120. — Rem.arque. — Parmi les pronoms, il en est

qui sont toujours régimes directs, d'autres toujours

régimes indirects, et d'autres tantôt régimes directs

et tantôt régimes indirects.

121.— Le, la, les, que, sont les seuls pronoms qui ne
puissent être que des régimes directs

;
je le cherche,

c'est-à-dire je cherche lui; je la regarde, c'est-à-dire je

regarde 6??fe; î7 les salue, c'est-à-dire il salue eux ou
elles; voilà les chevaux que j'ai acheté, c'est-à-dire les-

quels chevaux j'ai achetés
; la maison que je veux

vendre, c'est-à-dire laquelle maison je veux vendre.

122.—Encore le pronom que est-il quelquefois employé pour durant
ou psndant leqttel, laqv^iUe, comme quand noua disons les deux heure»

qcE j'ai marché m'oHt fatii/tié, c'est-à-dire les deux heures /)«))(iaiM

Ipi^uelles j'ai pa^rché j le* vingt ans Qu't/ a régie, c'es^-à-di^e durat^f

lesquels il a régné.

(1) L'Académie ne pense point que les noms ou les pronoms préC(é-

(dés de pour, arec, dans, etc., soient des régimes indirects des verbes
j

elle dit positivement que ce smt les régimes de ces propositions j

c'est aussi l'opinion d'une foule do grammairiens et la nôtre. Voici
comment elle décompose cette phrase «ervir Dieu anec ferveur : Dieu;

dit- elle, est le régime direct de servir, et ferveur 1§ régjimit ^ 1#
préposition avec. (Aoad., au mot Régime.^
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123.— Lui, leur, dont, en, y, ne Hauraieut être que

rùgiincH indirects, par la raison qu'ils renferment

toujours une proposition: je lui parlerai, c'est à-dire

à lui, d elle ; il leur écrivit, c'ost-à-dire à eux, à elles ;

les outils DONT il se sert, c'est à-dire desquels il se sort
;

ces fruits sont mûrs, mangez-'E^, c'ost-à-dire mangez de

cesfruits ; cette science est intéressante, et je m'y ajyplique,

c'est-à dire que jo m'applique à cette science.

124. — Me, te, se, nous, vous, sont tantôt régimes in-

directs, et tantôt régimes directs. Ils sont régimes in-

directs toutes les fois qu'ils renferment la proposition

à, c'ost-à dire qu'ils sont employés pour à ynoi, à toi, à

Jui, ( ic.

// MK remît voa lettres, c'ost-à-dire â. moi y

Je 1*écrirai bientôt, c'est-à-diro j'écrirai à toi ;

H BEft mal, c'est-à-dire il fit mal à lui, etc.

125.—ilfe, te, se, nous, vous, sont régimes directs,

lorsqu'ils sont rais j)Our 'moi, toi, Ixd, etc.

Il MK Boltia, c'est-à-diro il salua moi y

Je TE remercie, c'est-à-dire je remercie toi ;

lU 8K frapph-ent, c'est-à-dire ils frappèrent eux, etc.

Des différentes sortes de verbes.

120.—Il y a cinq sortes de verbes, savoir : le verbe

actifs le vQvhQ passif, le verbe neutre, \q YQrhQ pronomi-

nal et le verbe impersoîinel.

127.—Un verbe n'est actif que quand 1» le sujet

fait l'action, 2"^ et qu'il a un régime direct.

128.—Mais, comme il n'y a guère que l'usage qui nous
apprenne que tel verbe peut avoir un régime direct, on
a dit ;ivec raison que toutes les fois que l'on peut met-
tre qnelqu^un ou quelque cJiose après un verbe, on doit en
<;oncluro qu'il est actif Or, chercher, trouver, prendre,

apporter, Font des verbes actifn, car on peut dire cher-

cher, trouver quelqu'un ; p)r^'i^dre, apporter quelque chose,

(Ce nom actif, donné à cette espèce de verbe, lui vient
non-seulement de ce que le sujet est en eifet actif, c'est-

à-dire parce qu'il agit, mais encore parce qu'il /mï Vac-
tion directement sur quelqu'un ou sur quelque chose.)
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129.— Mais cos mémos verbes chercher, trouver,

prendre, apporter, etc., que nous venons do qualitier de

vorboH actifs, deviendront dans certains cas des verbes

passifs ; cola tient à la nituation seule du Hujet à l'égard

do l'action ; le Hiijet est-il actif, c'cst-à-diro le sujet

fait-il l'action, le vcibo est actif; des volevrsont at1a(/ue

une voilure piihliqiir ; le sujet est-il ])a.ssif (passif f^^f^r\\f\o

qui svpporte Vaetion), le verlx^ alors est passif; une

voiture publique a (te attaquée par des voleurs.

130.—On appelle neutre un verbe qui n'est ni f tif

ni ])assif. (Neutre signiiie ni l'un ni Vautre.)

131.—Ainsi que le verbe actif, le verbe new^;ï' i x-

prime souvent une action faite par le sujet; m.îis il

diifère du verbe actif en ce qu'il ne saurait avoir de
régime direct: je marche, tu cours, il voyage. Le voilée

neutre se distingue donc du verbe actif en ce qu'il ro

saurait êtr^ suivi de quelqxCun ni de quelque chose. Tr,

dormin, régner, plaire, convenir, sont neutres, car (ii ne
peut dire dormir quelqu'un; régner, convenir quelque chose.

132.—On nomme pronominal le verbe qui se con-

jugue avec deux pronoms de la même personne
;
je

me promène, je me repens.

133.—On en distingue de deux sortes: les prono-
minaux essentiels et les pronominaux accidentels.

134.—Le verbe pronominal essentiel est celui qui

prend indispensablement deux pronoms de la niome
personne dans sa conjugaison, comme je me souricns,

je me repens, je m'empare, qui ne peuvent se conjuguer
autrement qu'avec deux pronoms de la même ])er-

yonno : je me souviens, tu te souviens; je me repens, tu

fC repens; je m'empare, tu t'empares; et Douje souviens,

je repens, fempare.

135.—On appelle ];roiionnnal accidentel celui qui,

étant conjugué avec deux pronoms de la même pei-

sonne, pourrait se conjuguer avec un seul. Ainsi, dans
je me suis donné beaucoup de mal, ih se sont frappés, on
ne trouve que des veroes pronominaux accidentels,
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Cftr donner ot frapper peuvent se conjuguer avec un seul

pronom : je donne, tu dormes; je frappe, tu frappes.
136.—On nomme impersonnel le verbe qui n'a dans

tous ses temps que la troi.-siômo personne du singu-

lier: il faut, il pleut, il neMje, etc. (i).

137. —Nous en distinguerons de deux sortes: les

impersonnels essentiels et les impersonnels accidentels.

Nous appellerons impersonnels essentiels ceux qui n0

(M t

(1) A l'a-ppellation impersonnel, un grammairien «uivi a substitué

la dénomination unipertoniief, en donnant pour raison que le mot iw'-

personnel veut dire qui nVr jms de pcmonne, et que l'expression uniper-

aonnel convient mieux, etc. C'est là une sentence qui repose sur un©
définition fausse du mot impersonnel, et, quant au fond do la question,

ffir des motifs qui nous paraissent «uperliciels.

C'est uniquement de son^sujef, et non de sa conformation qu'ui}

verbe tire sa qualité d'actif, panaif, neutre, 2>ronominal ou impersonnel.

Prouvons cela.

Prenons un verbe c{\\^\Qor\(\VLr, frapper, par exemple, et examinong-
le abstriactiveinent, c'est-à-dire seul, sans rapport avec aucun autrf
mot. Que repr^sente/r«;j;;er ? Non une idée mixte ou composée, comn^e
une action et un être capable de faire cette action; mais une idée

«ijuple et uniquement prupio à peindre une action; c'est à cela, et à
cela seul, que se borne son rôle dans le discours, où il ne paraîtra

qu'à la condition expresse qu'un être quelconque exécutera cette ac-

tion, comme quand je dis, cet enfant frappe non frère.

Le verbe est donc, à l'ég rd du sujet, dans une dépendance égale à
celle de l'adjectif à l'égard du nom. Car. de même qu'il faut d'abord
qu'un être existe pour qu'il existe tel (un beau cheval'), de même il

faut premièrement un être doué de la faculté d'agir, p.our que telle

action s'accomplisse. (^Uenfant éAudie.)

Cette dépendance du verbe à l'égard du . ! t est palpable et se

remarque à tous les temps et à toutes les personnes : je parle, tu parles,

il parle, nous parlons, vous parlez, ils parlent ; jefinirai, tufinira», il

finira, nous fuirons, vous finirez, ils finiront. Routes formes diffé-

rentes auxquelles le verbe s'assouplit, et cela à cause du sujet.

Cette même prépoudérance du sujet sur le verbe et qui fait que
quand le sujet est au singulier, le verbe doit être au singulier; que
quand le sujet est a.u pluriel, le verbe se met au pluriel

;
que quand

Je sujet est de la première ou de la seconde personne, le verbe aussi
doit être de la première ou de la seconde personne, etc., cette même
prépondérance, disons-nous, fait encore que quand le sujet, agissan|t
directement sur quelqu'un ou sur quelque chose, devient actif, le verbe
aussi est actif ; nue quand le sujet est /)«««?/, le verbe aussi est passif.
Or, quand le sujeJ; est impersonnel, le verbe aussi devient impersonnel.

D'où l'on doit conclure :

1° Qu'il n'y a point de verbe absolument actif,

Point do veibo absolument paiisif,

Point de verbe absolument neutre.

Point de verbe absolument pronominal,
Point de verbe absolument impenonnel,
2° Et que oes diverses dénominations des verbei leur viennent d«



SELON L'AOADÉMIB. 31

sauraient avoir que la troisième personne du singulier
;

tels sont, il faut, il pleut, il vente, il grêle, etc. En effet,

on no peut dire, je faux, je pieux, tu pieux, etc.

138.—Et nous nommerons impersonnels accidetdels

ceux qui pouvant se conjuguer à toutes les personnes,
< 'it ]jour sujet le pronom il, lorsque ce pronom ne se

rapporte à rien ; il est arrivé deux dames dans cette

sujet auquel il les empruntent, absolument comme les adjectifs oni-

pruuteut le genre et le nombre des noms auxquels ces adjectifs ae

rapportent.

Cela est si vrai, qu'il y a, en assez grand nombre, des verbes qui,

selon que le sujet est actif, passif, ubutre, pronominal ou impcruonnel,

sont tour à tour de toutes ces sortes.

Prenons pour exuiuple jDasaer et servir.

./e PASSE lu riv 1ère. loi^jasser est actif, parce que, d'une part, le sujet

agit, et que, de l'autre, ce verbe a un complément direct qui est la

rivière.

Vété dern ier, cette rivière a été PASSÉE h née. \c\. passer estpassif, parce

que le sujet, la rivière, au lieu d'agir, est passif, c'est-à-dire qn'il sup-
porte l'action : en effet, la rivière n'a pas passé la rivière, elle a été

passée.

Votrefrèrevjiii^R, appelez-le. loi passer est neutre, parce que le sujet

frère, bien que agissant, fait une action qui ne sort pas de lui, une
action qu'il n'exerce directement sur personne : or, il n'est pas actif

duiis lu sons gi ammatical de ce mot. Ce même sujet ne supporte pas
non plus une actior. faite sur lui par d'autres : or, il n'est pas^asAt/:
de Jà l'expression ni l'un ni l'autre rendue par neutre.

Nouii nous hcrioHs bien PASSÉS d'une telle visite. Ici passer eat proiio-

iitiua/, parce (juo les personnes exprimées par le fujet nous se repr -

duiccnt une seconde fois par nous ; je me, tu te, nous nous, vous voit',

etc. : c'est do la nécessité de conjuguer ainsi ces verbes avec deux
pronoms que vient l'expression pr^nxominal.

Il s'eut PASSÉ bien du temps depuis lors. Ici passer est impersonnel

,

paiL'ô que le sujet il est impersonnel, c'est-à-dire parce que ce sujet

ne ropicsento aucune personne, aucun être déterminé.

»Si:itviii est actif dans sévir son pays ;

iScrvir est j -a si- if d&na nous avons été bien servis;
Servir est neutre dans ce» objets leur ont bien SERvIj
iServii' est pronominal dans ils se sont servis de votre nom ;

Se vir est impersonnel dans il a été servi à leur table des mets Jor(
rf.'chcrchés.

Cumme on le voit, c'est le sujet, et le sujet seul, qîil fait qu" un verbe
tist d'une sorte plutôt que d'une antre.

Or, quatre .sortos do ï\<>g verbes pouvaut en général avoir pour sujets

des nom.« de /":,'snvii<''<, ou les a apiiolés ji:,-;ir cela seul verbes person-
nels ('s'e.st-à-Uire ver'oes dont k- sujet est ou peut éUe uno personne.)

Quant aux verbes dont lu sujet ne peu: être une p;'.rsonae, tels que
il pleut, il <jr</c, il tonne, ttii., on les a, pour cela aussi, et par oppo-
tion aux premiers noniiués vorb^s iinpr.sonnels, deux expression.-^

{personnel et in'iperdoune/) qui ont entre elles le rapport même qui
existe entre poli et impoU, puissant et impuissaéif, diffuc et indiync,

pouiible et iuiposaible, etc.
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voiture ; il se passe dans ce moment des choses bien

étranges ; il a été saisi des ormes prohibées. Quoique
ces verbes, arriver, passer, saisir, puissent se conjuguer
à toutes les jDersonnes, ils sont ici impersonnels, parce
que le pronom il, qui les précède, et qui en est le sujet,

ne se rapporte à rien (i).

Bemarque.—Lorsque le verbe ttre n'est point auxi-

liaire, c'est-à-dire lorsqu'il n'aide point à en conju-

guer un autre, il prend le nom de verbe substantif;

alors il signifie exister : Dieu s'appelle celui qui EbT;
cet homme w'est plus.

139.—On distingue dans le verbe le nombre^ la per-

sonne, le mode et le temps.

Du nombre.

140.*—Il y a dans le verbe deux nombres : le singu-

lier et le pluriel. Lorsque le sujet d'un verbe est au
singulier, oe verbe est aussi au singulier : jemarche, tu

cours, il appelle. Si le sujet représente plusieurs por-

Bonnes ou plusieurs choses, le verbe e-t au pluriel:

V-ous marchons, ils appellent. «

De la personne.-

141. -Les verbes ont trois personnes, et ces person-
nes sont indiqupes, soit par les pronoms, soit par les

noms: le sujet d'un verbe est-ii un pronom de la pre-

mière personne, ce verbe est à la première personne
;

le sujet est-il de la seconde personne, le verbe est à la

seconde personne : je parle, je suis, c'est moi qui ai ; tu

parles, tu es, c'est toi qui as ( Voir 31.)

Du mode.

142.--Ce mot signifie manière. On appelle donc
mode les différentes manières d'exprimer l'action mar-
quée par le verbe.

(1) Cette division des verbes pronominaux et des vefbes impersoa-
nels en accidentels et en ennentieh est d'une trôs-grande importance
pour l'application des règles des participes.
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143.— Il y a cÎTiq modes: Vindicatif, le conditionnel^

Vimpératif, le subjonctif et Y infinitif.

144.

—

Jj indicatif exprime une action sûre, certaine,

soit que cette action se fa^^se prét<entement, soit qu'elle

se trouve faite ou qu'elle soit à faire: je charte, je

CHANTAIS, J'flî CHANTÉ, Je CHANTERAI, etC.

145.—Le conditionnel OK-prime une action moyennant
une condition : les enfants mettraient joZws de zèle à
leur instruction, s'ils en connaissaient le prix ; /aurais
RÉUSSI sans cet obstacle.

146.

—

Jj impératif exprime l'action avec commande-
ment de la faire, ou exhortation à l'exécuter: appor-
tez cet objet; aimez Dieu; honorez vos parents^ et

vous prospérerez.

147.—Le subjonctif, mode consacré au doute et à l'in-

certitude, exprime l'action d'une manière subordonnée,
d'une manière dépendante d'une autre action : il veut

QUE je parte ; nous desirons que vous réussissiez.

14:8.— Jj infinitif exprime l'action indéfiniment, et

sans aucun rapport de nombres ni de personnes : ensei-

gner, c'est s'instruire ; travailler, c'est s'enrichir.

Du temps.

149.—Le temps est l'époque, le moment de l'aôtion

exprimée par le verbe.

150.—Le temps ne saurait se diviser qu'en trois

parties, savoir: le présent, le passé et l'avenir
j
qu'en

grammaire on appelle /wtwr.

151.—Mais parmi des actions qui appartiennent soit

à un temps passé, soit à un futur, il y a différentes nuan-
ces qui ne peuvent être rendues par un seul temps. Par
exemple, quand je dis, je lisais lorsque votre frère entrât

et j'ai lu ce passage, j'i^xprime dans les deux cas une
époque passée ; maio par ['\m\)art\\\t je lisais, j'indique

une action imparfaite, uno action non terminée au mo-
ment où votre frère entra; et par le passé indéfini, /'ai

lu, j'exprime une action parfaite, c'est-à-dire entière-

ment achevée et sans rapport à aucune autre. Jjepfé"
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sent élant un point indivisible, s'exprime par un seul

toiups.

152.—Nous avons huit temps pour exprinicr lea

trois éi)0*.iues, savoir: un pour le présent, cinq pour le

p(:.sé, et deux pour lefutvr.

153.

—

Ije présent ex])r\mQ l'î ction dans le moment
m 'me où elle se fait: j'ials, je parle.

154.—Les cinq temps qui marquent le passé sont:

V lu imparfait, qui, tout en exprimant une action

passée, la présente dans le moment même où elle

avait lieu : on dansait quandfentrai ;

2" liQ passé défini, (\\i\ l'exprime comme ayant été

fil! le dans un temps dont toutes les parties sont écoii-

ii'os: il VINT nous voir la semaine dernière ;

,'i" Le passé imlfini, qui l'exprime comme ayant eu
liiMi dîiiis nn temps entièrement écoulé ou non ; //est

VF.NO nous voir la semaine dernière ; il est venu nous
vnir aujourd'hui ;

4" Le passé antérieur, qui exprime une action pr-ssôe,

iiidispensablcment suivie d'une autre actioii 'paie-

ment passée et immédiate : quand î7 eut fini,// s'en

a 'la; il sortit lorsqu'il eut dîné
;

5" he phis-que-parfait, qui exprime aussi une action

passée, et relative à une autre action également pas-

Sî e et immédiate ou non : aussitôt qu il ayait tt^ruinè,

il s'en allait; /avais fini quand il arriva.

155.—Les deux temps qui marquent le fiitur >ont:

1" Ijo futur simpJc, qui exprime une action à taire :

bientôt /irai vous voir ;

2° he futiir composé ou passé, qui ex])rime qu'une ac-

tion se trouvera faite avant telle autre action A faire :

/aurai terminé quand vous viendrez, avant que vous
veniez.

^

156.—Mais les temps se divisent encore ei! tomps
simples et en temj)S composés.

157.—Les temps simjjles d'un verbe sont ceux où il

n'entre que ceyer'>e : je parle, je parlais, je pari i, etc.

158.—On appelle temps composes ceux qui prennent
avoir o\i être: fai parlé, /avais parlé, je .mis venu,
j'étais venu, etc.
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159.—Ecrire ou réciter un verbe dans toute son
étendue, c'est ce qu'on appelle conjuguer.

160.

—

II y a quatre conjugaisons, que l'on distingue

parla (ermin;ii«oii du présent do l'infinitif.

La premi<''i*o conjugaison a lo pivV^^ent «lo l'infinitif

(orminé en rr, comme chanter]

La deuxième en ir, dovaraQ finir ;

La troisième en o?'r, comme recevoir ;

La quatrième en re, comme rendre.
*

161.—Mais les verbes avoir efc être entrant dans la

composition des autres, il convient de commencer par
ces deux verbes.

VERBE AUXILIAIRE ^^.VOIR,.

INDICATIF PRésr"T.

SiNG. J'ai.

Tu as (1)
Il a.

Plur. Nous avons.

Vous avez.

Ils ont.

IMPARFAIT.

J'avais.

Tu avais.

Il avait.

Nous avions.

Vous aviez.

Ils avaient.

PASSÉ DÉFINI.

J'eus.

Tu ous.

Il eut.

Nous eûmes.
Vous eûtes.

Ils eurent.

PASSÉ INDÉFINI.

J'ai eu.'

Tu as eu.

Il a eu.

Nous avons eu.

Vous avez eu.

Ils ont eu.

PASSÉ ANTÉRIEUR.

J'eus eu.

Tu ous eu.

Il eut eu.

Nous eûmes eu.

Vous eûtes eu.
Ils eurent eu.

PLUS-QUE-PARPAIT.

J'avais eu.

Tu avais eu.

Il avait eu.

Nous avions eu.

Vo ^s aviez eu.

Ils avaient eu.

FUTUR.

J'aurai.

Tu auras.

Il aura.
Nous aurons.

Vous aurez.

Ils auront.

FUTUR PASSÉ.

J'aurai ou.

Tu auras eu.

(1) En g^a<?r»»l, les secondes personnes du singulier finissent par ».
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11 avrs êUé

Nous aurons eu.

Vous aurez eu.

Ils auront eu.

CONDITIONNEL PBÉSENT.

J'aurais.

Tu aurais.

Il aurait.

Noun aurions.

Vous auriez.

Ils auraient.

CONDITIONNEL PASSi.

J'aurais eu.

Tu aurais eu.

Il aurait eu.

Nous aurions eu.

Vous auriez eu.

Ils auraient eu.

On dit auaai :

J'eusse eu.

Tu eusses eu.

Il eût eu.

Nous eussions eu.

Vous eussiez eu.

Ils eussent eu,

IMPÉBATIFé

Point de première personne.

Aie.

Ayons.
Ayez.

SUBJONCTIF PENSENT OU FUTUR.

Que j'aie

Que tu aies.

Qu'il ait.

Que nous ayona.

Que vous ayez.

Qu'ils aient.

IMPARFAIT.
Que j'eusse.

Que tu eusses.

Qu'il eût.

Que nous eussions.

Que fous eussiez.

Qu'ils eussent.

FASli.

Que j'aie eu.

Que tu aies ett.

Qu'il ait eu.

Que nous ayons eu.

Que vous ayez eu.

Qu'ils aient eu.

PLUS QUE-PAfiPAIT.

Que j'eusse eu.

Que tu eusses eu.

Qu'il eût eu.

Que nous eussions eûf
Que vous eussiez eu.

Qu'ils eussent eu.

INFINITIF i. BASENT.

Avoir.

FASS£.

Avoir eu.

PARTICIPE PBÉSENT.

Ayant.

FABTICIPE PASSi.

Eu, eue, ay&ttt eu.

3S

VERBE AUXILIAIRE ETR.E.
INDICATIF PRÉSENT.

Je suis.

Tu es.

Il est.

Nous sommes.
Veus êtes.

Ils sont.

IMPARFAITi

Tu étais.

Il était.

Nous étions.

Vous étiez.

Ils étaient.

PASSÉ DtFurx.

Je fus.

Tu fus.

Ilfttli
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Nous fi!lm«|.

Voua fûtes.

Ils furent.

PASSÉ INDÉFINI.

J'ai été.

Tu as été.

Il a été.

Nous avons été.

Voun avez ét(|.

Ils ont été.

PASSÉ ^NTÉ^IIUH.

J'eus été.

Tu eus été.

Il eût été.

Nous eûmes été.

Vous eûtes été.

Ils eurent été.

PLUS-QUH-PABVAIV.

J'avais été.

Tu avais été.

Il avait été.

Nous avions été.

Vous aviez été.

Ils avaient été.

PUTUB.

Je serai.

Tu seras.

Il sera.

Nous 8firo^a^

Nous serez.

Ils seront.

J'aurai été.

Tu auras été.

Il aura été.

Nous ai .ons été.

Vous aurez été.

Ils auront été.

OOMDITIONNSL PRÉBSNT.

Je serais.

Tu serais.

Il serait.

Nous serions.

Vous seriez.

Ils seraient.

oonditionnu. wiuaâ.

J'aurais été.

Tu aurais été.

Il aurait été.

Nous aurions été.

Vous auriez été.

Ils auraient été.

On dit au$ai:

J'euaae été.

Tu euiaea été.

Il eût été.

NouH eusBxona été.

Voua ett»«|«j» itéf

lia euaaent été.

IMPÉKiTI'*

Point de première pa^aonna.

Sois.

Soyons.

Soyez.

SUBJONCTIF PBÉSRNT OU fUTUB.

Que je sois.

Que tu sois.

Qu'il soit.

Qur nous soyons.

Que vous soyez.

Qu'ils soient.

IMPABPAIT.

Que je fusse.

Que tu fusses.

Qu'il fût.

Que nous fussioQp.

Que vous fussi^^t

Qu'ils fussent.

PASSÉ.

Que j'aie été.

Que tu aies été.

Qu'il ait été.

Que nous ayons é,^.

Que vous ayez été.

Qu'ils aient été.

PLUS-QUK-PARFAIT.

Que j'eusse été.

Que tu eusses été.

Qu'il eût été.

Que nous eussioof éU»
Que vous eifssiez été*

Qu'ils eussent été.

INFINITIF PBÉSBNT.

Etre.
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l'ASSÉ.

Avoir été.

l'AJmClPK l'KKSKNT.

Étant.

PARTIOiPK PA88É.

Été, ayant été,

PREMIÈRE CONJUGAISON, EN J^H.
INDICATIF PRÉSENT.

Je chant e.

Tu chant es.

II chant e.

Nous chant ons.

Vous chant ez.

Ils chant ent.

IMPARFAIT.

Je chant ais.

Tu chant ais.

II chant ait.

Nous chaut ions.

Vous chant iez.

Ils chant aient.

PASSÉ DÉFINI.

Je chant ai.

Tu chant as.

Il chant a.

Nous chant âmes.
Vous chant âtes.

Ils chant èrent.

PASSÉ INDÉFINI.

J'ai chanté.
Tu as chanté.

Il a chanté.
Nous avons chanté.

Vous avez chanté.

Ils ont chanté.

PASSÉ ANTÉRIEUR.

J'eus chanté.

Tu eus chanté.
• Il eut chanté.

Nous eûmes chanté.

Vous eûtes chanté.

Ils eurent chanté.

PLUS-QUE-PARFAIT.

J'avais chanté.

Tu avais chanté.

II avait chanté.
Nous avions chanté.
Vous aviez chanté.
Ils avaient chanté.

FDTL'R.

Je chant erai.

Tu chant eras.

Il chant era.

Nous chant erons.

Vous chant erez.

Ils chant eront.

FUTUR PASSÉ.

J'aurai chanté.

Tu auras changé.
Il aura chanté.
Nous aurons chanté.
Vous aurez chanté.
Ils auront chanté.

CONDITIONNEL PRÉ8KNT.

Je
Tu
II

chant erais.

chant erais.

chant orait.

Nous chant erions.

Vous chant eriez.

Ils chant eraient.

CONDITIONXKL PA.SSÉ.

J'aurais chanté.
Tu aurais chanté.
Il aurait chanté.
Nous aurions chanté.

Vous auriez chanté.

Ils anriiient chanté.

On dit au «t ;

J'eusse chanté.

Tu eusses chanté.

Il eût i iiunté.

Noua eussions chcoUé,
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Vouê eutêîez chanté.

Ile eussent chanté.

IMPÉRATIF.

Point de première penf^ne.

Chant e.

Chant oni.

Chi|.pt esr

SUBJONCTIF prévînt OU FUTUR,

Que je chant e.

Que tu chant es.

Qu'il chant e.

Que nous chant ions»

Que vous chant iez.

Qu'ils chant ei^t.

IMPARFAIT,

Que Je
Que tu
Qu'il

chant
chant
chant

Que nous ch^^nt

Que TOUS chant
Qu'ils chant

asse.

asses.

ftt.

assions.

assiez.

afisent.

Ainsi se conjuguent les Terbes
ver, apporter, adorer, diviser. Irai

PA8S^.

Que j'aie^ chanté.
Que tu aies chanté.
Qu'il ait chanté.
Que nous ayons chant^,
Que vous ayez chanté.
Qu'ils aient chanté.

PLUS-QUR-PABFAIT.

Que j'eusse chanté.
Que tu eusses chanté.
Qu'il eût chanté.

Que nous eussions chanté.
Que vous eussiez chanté.
Qu'ils eussent chanté.

INFINITIF P$]|9ENT.

Chant er.

PASSA.

Avoir chapté*

PARTIOIPl PRÉSENT.

Chant ant.

PARTICIPE PASSÉE

Chanté, chantée, ayant ehanté.

danter, aimer, estimer, briUl^r^ fr^-
ailler, donner, chercher, gagner, etc.

SECONDE CONJUGAISON, EN

Indicatif pbésbnt.

Je fin is.

Tu fin il.

Il fin it,

Nous fin issons.

Vous fin issez.

Ils fin issent.

imparfait.

Je fin issais.

Tu fin îssais.

Il fin issait.

Nous fin isflioni.

Vous fin issiez.

Ils fin issaient.

PASSÉ défini

J« fin il.

Tu fin

Il fin

Nous fin

Vous fin

Ils fin

18.

it.

tmeii
ites.

irent.

PASSÉ INDÉriNi^

'ai fini.

Tu as fini.

Il a fini.

Nous avons fini.

Vous avez fini.

Ils ont fini.

fiSSÉ ANTÉBISVB.

J^eus fini.

Tu eus fini.

Il eut fini*
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Nous oùuios fini.

Vous ofttof» lini.

lia eurent fini.
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PLUS-yUK-l'ABrAIT.

J'avais fini.

Tu avais fini.

Il avait fini.

Nous avions fini.

Vous aviez fini.

Ils avaient fini.

l'UTlIK.

Je fin

Tu fin

Il fin

Nous fin

Vous fin

Ils fin

irai.

iras.

ira.

irons.

irez.

iront.

rUTUR PASSÉ.

J'aurai fini.

Tu auras fini.

Il aura fini.

Nous aurons fini.

Vous aurez fini.

Ils auront fini.

OONDITIOXNEL PRÉSKNT.

Je fin irais.

Tu fin irais.

Il fin irait.

Nous fin irions.

Vous fin iriez.

Ils fin iraient.

CONDITIONXKL PASSÉ.

J'aurais fini.

Tu aurais fini.

Il aurait fini.

Nous aurions fini.

Vous auriez fini.

Ils auraient fini.

On dit aussi :

J'eussefini.
Tu eusses fini.

Il eût fini.

Nous eussions fini.

Vous eussiez fini.

Ils eussent fini.

IMPÉRATIF.

Point de pi'emi^re personne.

Fin is.

Fin issons.

Fin issez.

SUBJONCTIF PRÉSKNT OU FUTUR-

Que je fin

Que tu fin

Qu'il fin

Que nous fin

Que vous fin

Qu'ils tin

isse.

isses.

isso.

lisions.

issiez.

issent.

IMPARFAIT.

Que je fin isse.

Que tu fin isses.

Qu'il fin it.

Que nous fin issions.

Que vous fin issiez.

Qu'ils fin issent.

PASSÉ.

Que j'aie fini.

Que tu aies fini.

Qu'il ait fini

Que nous ayons fini.

Que vous ayez fini.

Qu'ils aient fini.

PliUS-QUK-fAUKAlT.

Que j'eusse fini.

Que tu eusses fini.

Qu'il eût fini.

Que nous eussions fini.

Que vous euFL-iez fini,

(qu'ils eussent fini.

INFINITIF PRÉSKKT.

Fin ir.

PASSÉ.

Avoir fini,

PARTICIPE PRÉSKNT.

Fin îssant.

PARTICIPE PASSÉ.

Fini, finie, ayant fini.

Ainsi se conjuguent les verbes nnir, nourrir., guérir, avertir, udow
cir, languir, fiéchir, agir, saisir, etOt
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TROISIÈME CONJUGAISON, EN

IXDIOATIF PB&SENT.

Je reç ois.

Tu reç ois.

Il roç oit.

Nous rec ovons.

Vous reo evez.

Ils reç oivent.

IMPARrAIT.

Je reo evais.

Tu rec evais.

Il reo evait.

Nous rec evions.

Vous rec eviez.

Ils reo evaient.

PASSé DÉFINI.

Je reç us.

Tu reç us.

Il reç ut.

Nous reç ûraes.

Vous reç ûtes.

Ils reç urent.

PASSÉ INDÉFINI.

J'ai reçu.

Tu as reçu.

Il a reçu.

Nous avons reçu.
Vous avez reçu.
Ils ont reçu.

PASSÉ ANTÉRIEUR.

J'eus reçu.
Tu eus reçu.
Il eut reçu.
Nous eûmes reçu.
Vous eûtes reçu.
Ils eurent reçu.

PLUS-QUK-PARFAIT.

J'avais reçu.

Tu avais reçu.
Il avait reçu.
Nous avions reçu.
Vous aviez reçu.
Ils avaient reçu.

FUTUR.

Je rec evrai.

Tu reo evras.
Il reo evra.

Nous reo evrons.

Vous reo evrez.

Ils reo evront.

FUTUR PASSÉ.

J'aurai reçu.

Tu auras reçu.

Il aura reçu.

Nous aurons reçu.
Vous aurez reçu.
Ils auront reçu.

CONDITIONNRL PRÉSKNT.

Je rec

Tu rec

Il re(v

Nous rec

Vous reo

Ils reo

evrais.

evrais.

evrait.

evrions.

evriez.

evraient.

8

CONDITIONNEL PASSÉ.

J'aurais reçu.

Tu aurais reçu.
Il aurait reçu.

Nous aurions reçu.

Vous auriez reçu.

Ils auraient reçu.

On dit autti :

J'euate reçu.

Tu exuêes reçu.

Il eût reçu.

Nou» euêsioM reçu.

Vous eussiez reçu,

lia eueaent reçu.

IMPÉRATIF.

Point de première personne,

Reç ois.

Roc evons.

Rec evez.

SUBJONCTIF PRÉSENT OU FUTUR.

Que je reç oive.
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Quo tu reç OIVO».

Qu'il roç (HVO.

Que nous roo oviona

Quo vous reo ovieCi.

Qu'ils reç oivont.

IMPARFAIT.

Que je reç ussq.

Que tu reç usses.

Qu'il reç ût.

Que nous reç ussions.

Que vous reç ussioz.

Qu'ils reç ussent.

PASSÉ.

Que j'aie reçu.

Que tu aies reçu.

Qu'il ait reçu.

Que nous ayons reçu.

Quo vous ayez reçu.

Qu'il» aient reçu.

l'J.US-gUK-l'AB*'AIT.

Quo J'euscio reçu.

Quo tu 0USS08 reçu.

Qu'il oùt reçu.

Quo nous eussions reçu,

Quo vous eussiez reçu.

Qu'ils eussent reçu.

IM'IMTIF PRÉIHINT.

Reo evoir.

PASSÉ.
Avoir reçu.

PAUTICIPB PpéSRNT,

Reo evant.

PARTICIPE piauk.

Reçu, reçue, ayant reçu.

Ainsi se conjuguent c^crotV, apercevoir, concevoir, percevoir, et tort»

ceux dont l'infinitif est en evoir. Tous les autres verbes en oif,

oommQ pouvoir, vouloir, valoir, etc., sont irréguliçrfl, et feront l'objet

d'observations particulières. (Voir page 66.)

'>„- •Vf.: I '^yi-T-—W^TTr-.^

QUATRIÈME CONJUGAISON, EN

INDICATIF PRÉSENT.

Je rend s.

Tu rend s.

Il rend.

Nous rend ons,

Vous rend ez.

Ils rend ent.

IMPARFAIT.

Je rend ais.

Tu rend ais.

Il rend ait. '

Nous rend ions.

Vous rend iez.

Ils rend aient,

PASSâ DÉFINI.

Je rend is.

Tu rend ia.

Il rend it.

Nous rend îmes.
Vous rend îtes.

Ils rend irent.

PASSÉ INDÉriNI,

J'ai rendu.
Tu as rendu.
Il a rendu.
Nous avons rendu.
Vous avez rendu.
Ils ont rendu.

PASSÉ ANTÉBIRl/K.

J'eus rendu.

Tu eus rendu.
Il eut rendu.
Nous eûmes rendu.
Vous eûtes rendu.

Ils eurent rendu (1),

J'avaii

Tu avi

Il aval
Nous fl

Vous a

Ils avu

Je
Tu
II

Nous
Vous
Ils

J'aurai
Tu auri
Il aura
Nous ai
Vous au
Ils auro

COI

Je rei

Tu rei

Il rei

Nous rei

Vous rei

Ils rei

ce

J'aurais
Tu aura
II aurai
Noua au
Voui au
III aura

Tu euiie>

U tût rei

Nom» tut

Voua eui

Ha euaaei

Ainsi
étendre,

(1) Ily a encore, dans les quatre conjugaisons, un quatrième /)«««¥

dont on
noua avo
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1'.

T.

NT.

ir, et trttt»

)S en oif,

ont l'objet

«.

!Uft.

PLUI-QUÏ-PAETÀIT*

J'avais rendu.
Tu avais rendu.
Il avait rendu.
Nous avions rendu.
VouR aviez rendu.

Ils avaient rendu.

FUTUR.

Je rend rai.

Tu rend ras.

Il rend ra.

Nous rend rons.

Vous rend rez.

Ils rend ront.

FUTUR PASSé.

J'aurai rendu.
Tu auras rendu.
Il aura rendu.
Nous aurons rendu.
Vous aurez rendu.

Ils auront rendu.

CONDITIONNEL PRKSKNT.

Je rend rais.

Tu rend rais.

Il rend rait.

Nous rend rions.

Vous rend riez.

Ils rend raient.

OONDITIONNRL PASSÉ.

J'aurais rendu.

Tu aurais rendu.

Il aurait rendu.

Nous aurions rendu.
Vous aurieK rendu.

Ils auraient rendu.

On du auêii t

J'tuiiê rendu.

Tu euiiet rendu»

Il eût rendu.

Nout euitione rendu.

Voua euttie» rendu,

H» eueaent rendu.

IMPÉRATIIf.

Pot ni o I ftremière pertonne.

Rond s.

Rond on 9.

Rend ez.

SUBJONCTIF PRKSKNT OU FUTUR.

Que je rend e.

Que tu rend es.

Qu'il rend e.

Que nous rond ion».

Que vous rend iez.

Qu'ils rend ent.

IMPARFAIT.

Que je rend isse.

Que tu rend isses. •

'iu'il rond it.

Que nous rend issions.

Que vous rend issiez.

Qu'ils rend issent.

PASSÉ.

Que j'aie rendu.
Que tu aies rendu.
Qu'il ait rendu.
Que nous ayons rendu.
Que vous ayez rendu.
Qu'ils aient rendu.

PLUS-QUB-PARrAIT.

Que j'eusse rendu.
Que tu eusses rendu.
Qu'il eût rendu.
Que nous eussions rendu. ,

Qne vous eussiez rendu.
Qu'ils eussent rendu.

XNVXNZTXr rBIBBNT.

Rend re*

Ayoir rendu.

PARTIOIPB PBBBEKT..

Rend ant.

PARTICIPE PASSÉ.

Rendu, rendue, ayant rendu.

Ainsi se conjuguent répandre,
étendre, perdre, attendre, répondre.

dépendre, fondre, vendre, entendre

f

mordre, etc.

triôrne paeei

dont on se sert rarement : J'ai eu rendu, tu aa eu rendu, il a eu rendu,

notu avorn eu rendu, voua avex eu rendu, ila ont eu rendu.
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Bemarques particulières sur les verbes des quatre

conjugaisons.

1° Sur ceux de la première conjugaif^on.

162. — Dans les verbes terminés en ger, comme
manger, déranger, le g doit être suivi d'un e muet avant
les lettres a, o : nous mangeons, je mangeai ; nous dé-

rangeons, il dérangea. Ceci est une concession faite à
rhàrmonie, et pour ôter tout ce qu'auraient de dur
nous mangons, je mangai, tu dérangas.

163.—Les verbes terminés par cer, comme lancer,

tracer, prennent une cédille sous le ç, avant les lettres

a, : je lançai, tu lanças, r^ous traçons.

164.—Tout verbe de la première conjugaison ayant il

l'avant-dernière syllabe de l'infinitif un é fermé ou un
e muetj comme espérer, empiéter, enlever, peser, perd cet

é fermé ou cet e muet, pour prendre à la place une ou-

vert, lorsque la syllabe suivante est muette. (On entend
par syllabe muette celle qui est formée par un e muet.)
On doit donc écrire avec Vè ouvert, j'espère, tu espères,

il espère ; j'empiète, tu empiètes, il empiète ; je seine, tu

sèmes ; je pèse, tu pèses; et, sans aucun changement,
nous espérons, nous empiétons, vous enlevez, vous pesez,

parce que cet e n'est plus suivi d'une sjMlabe muette.
Cependant l'Académie maintient l'accent aigu à tous

les temps et à toutes les personnes des verbes termi-
nés par éger ; elle écrit donc, je protège, j'allège, etc.

165.—Les lettres l et t des verbes terminés à l'infi-

nitif par e?fr, eter, comme renouveler, appeler, rejeter,

acheter, se doublent quand elles sont suivies d'un e

muet : j'appelle, tu appelles, il appelle ; je renouvellerai,

tu renouvelleras; je rejette, tu rejettes, il rejette; j'a-

chette, etc. Mais il faut écriio avec un yeul l ou un
seul t, nous appelons, vous renouvelez ; nous rejetions,

vous rejetiez; j'achetai, tu achetas, etc., parce que ces
lettres l, t, ne sont plus suivies d'un e muet (i).

(t) Nous devoni dire, o«pendant, que oea règles enr les verbes ea
«1er, tter, no s'aooordent pas toujours avec la manière dont l'Aoadémie
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ISG^-^-Remarquez bien que l ot t ne se redoublent que dans les

rerbes ayant à l'infinitif un e muet avant ces lettres. On ne pourrait

donc écrire avec deux l ou deux t,je répette, tu répettes ; Je vé<jette, tu

végettes ; je révelle, il -.'évelle ; je )-ecelle, tu recelles, parce que ces mots
ienpent deg infinitifs répéter, végéter, révéler, recèle)', oh les lettres /,

li ne sont point précédées d'un e muet.

167.—Il est dans la première conjugaison un certain

nombre de verbes dont l'orthographe, à quelques temps,
paraît bizarre et sortir des règles ordinaires ; tels sont
les verbes terminés en ier, yer, êer, comme plier, dé-

ployerj qui, à deux temps, prennent soit deux i, comme
dans autrefois nous pliions, vous pliiez ; soit yi, comme
dans hier encore nous employions, voms employiez ; soit

deux e de suite, comme dans je crée, je créerais. Cette
façon d'orthographier, cependant, est la conséquence
rigoureuse de cette règle qui veut qu'en général ce qui
est ajouté au radical d'un verbe, soit ajouté au radical

des autres verbes de la même conjugaison.

Vu radical

168.—On entend par radical les lettres d'un mot
qui se conservent dans tous ceux qui en sont formés.
Par exemple, en ôtant du j^r^se/if de l'infinitif les

deux dernières lettres d'un verbe de la première con-

jugaison, il en reste le radical. Or le radical de chanter

est chant, comme le radical de prier estpri ; le radical

de employer, employ ; le radical de créer ^ crê, etc.

Ainsi, quand j'écris au présent do l'indicatif wows

CHANT ons, vous CHANT cz, jo dois aussl écrix'e au même
temps, nous pri ons, vous pri es.

Quand, à l'impjvrfait de l'indicatif et au présent du
subjonctif, j'ajoute io7is, iez, au radical chant, pour
avoir nous chant ions, vous chant iez, je suis forcé

d'ajouter les mômes lettres aux radicaux pn et employ,

les orthographie, Par exemple, elle écrit avec un seul l et un seul t,

il grè/e, il achète, votre habit décolite, et avec deux l, Rappelle, tu ap-
pelles ; ^^ jette, tu jettes, quoique ces lettres l, t, soient, dans tous ces
exemples, précédées et suivies d'un e muet. Le désir seul de géné-
raliser un principe que l'usage appuie, et con^f4aemment de faire

que l'application en soit plus faoilei nous a fait déserter ici l'autorit4

sous le patron»|^ de laquelle nous noui «ommef pltoéf*
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ce qui fait nous limions, vous viBiiez ; nous BMPLort'ons,

VOMS EMPLOY iCZ.

160.

—

Remarque. D'après oe principe général, et quoiqu'ils appar-

tiennent à d'autres conjugaisons, les verbes fuir, rire,- voir, croire,

etc., faisant aux deux premières personnes plurielles 4'^ présent ùo
l'indicatif : «ou» /tt^ona, vou» fuyez ; nou» riotm, vous rie» f nou»
eroyonn, vous croyez, etc., s'écriront donc aux luéaios personnes de
l'imparfait de l'indicatif et du présent du subjonctif, en prenant un i

de plus qu'au présent de l'indicatif. (Cela leur est commun avec tous

les verbes de la langue française.)

Ainsi, fuir, rire, croire, etc., faisant au présent de l'indicatif nou»
fuyons, nous rions, vous croyez, feront à l'imparfait de l'indicatif et

au présent du subjonctif, nous fuyions, vous fuyie» ; notu riions, vous
riiez ; que nous croyions, que vous croyiez, etc.

Et quand, au futur et au conditionnel, j'ajoute eraiy

erais au radical chant, pour avoir je chant ejm, je

CHANT erais, je dois, à ces deux temps, et dans tous

les verbes réguliers de la première conjugaison, re-

trouver cette partie ajoutée.

Or, prier, louer, créerj ayant pour radicaux

Pri, Lou, Cré, feront à ces temps

Je PRI erai, je lou erai, je cré erai,

Je PRI erais, je lou erais, je cré erais.

170.—C'est encore à l'aide du radical que s'explique

la présence de deux e de suite à quelques temps des
verDes terminés en éer, comme je crée, tu crées; je

supplée, tu supplées ; et trois au participe passé fémi-
nin : créée, suppléée.

En effet, si au radical de chant er, j'ajoute un e

muet pour former le présent de l'indicatif, je dois au
radical de cré er ajouter de même un e muet pour
avoir le même temps.

Je chant
autorise donc

je cré

je supplé

Je chant
autorise aussi

je cré

je supplée

erai.

Chant
autorise

cré

supplé

Chant
autorise

cré

supplé

ce
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jOYionSf

'ils appar-

ir, croire,

présent ùa
•ie» ; ii0U9

rsonnes de
Tenant un i

Q avec toua

ioatif nout
indicatif et

riiont, von»

)ute erai^

T erai^ je

laus tous

aison, re-

ces temps

isexplique

emps des

crées; je

*issé fémi-

oute un e

je dois au

nuet pour

ee

Semarq e.—Il n'y a de yerbes en éer que gréer, agréer, créer, êup-

pléer, procréer, ragréer, déeagréet; recréer, récrier.

Suite des remarques sur les verbes de la première

conjugaison.

171.—Les verbes en yer et tous ceux dans les tempr.

desquels il entre un y, quelle que soit du reste la con-

jugaison à laquelle ils appartiennent, perdent, avant
un e muet, cet y, qu'on remplace par un i. Envoyer, ern-

ployer, font donc au présent de l'indicatif j'envoie, tu

envoies, il envoie : j'emploie, tu emploies, il emploie ; fem-
ploierai, femploierais, etc. Fuir, croire, voir, avoir, etc.,

prenant à quelques temps un y, sont assujettis à la

même règle : ils fuient, ils croient ; que je fuie, que je

croie, que je voie, quej'aie.

172.—Cependant, il est quelques verbes en ayer

d'une conformation telle, qu'il n'est guère pos.siblede

les prononcer, ni conséquemnient de les écrire autre-

ment qu'avec Vy, mrmo avant un e muet ; tels sont les

verbes rayer, enrayer, etc.
;
je raye, je rayerai, je raye-

rais ; j'enrayerai, j'enrayerais, et non je raie, je raierai,

je raierais,f enraierai, j'enraierais qui seraient de véri-

tables cacophonies (1).

(1) Du numéro 162 au numéro 166, nous avons vu qu'on fait taire

la logique pour plaire à l'harmonie, et que, par exemple, on écrit

ainsi : l*' Notia mangaons, je mangeai, en mettant après \e g un e qui
est étranger au verbe ;

2° avec deux l ou deux t : j^apjtelle, tu appelles ;

je jette, tu jettes, etc.; 3® avec un t simple : /'cmjsîotc, tu emploies;
j'envoie, tu envoies, eto.j car, selon la Grammaire, il faudrait se con-
former à l'orthographe du temps générateur, qui est Vinfinitif, et

écrire : j'appele avec un seul l, a cause de l'infinitif appeler
;
je jeté

avec on seul t, à cause de l'infinitifyefcr ; j'emploie, j'envoie, avec y,
à cause des infinitifs employer, envoyer.

C'est donc, nous voulons le répéter, au profit de l'harmonie qu'on a
ainsi établi ces principes. Mais quant aux verbes finissant par ayr,
il ne faut pas considérer la règle comme absolue : ce serait aller

contre les raisons mêmes qui lui ont donné naissance.
Ainsi, et c'est le goût seul qui doit en décider, chaque fois que la

conformation d'un verbe en ayer, comme balayer, rayer, enrayer, etc.,

est telle, qu'en y remplaçant Vy par un i simple, l'oreille est désagréa-
blement afi'ectée, il faut laisser subsister 1'^, conjuguer et écrire ainsi :

Je balaye, je raye, j'enraye,

tu balayes, tu rayes, tu enrayes,

il balaye, il raye, '" il enraye, etc.
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L'Académie va plus loin : elle ne romplaoe guère l'y par un i (j^ue

dans les verbes terminés par oi/er, comme emjiloyer, envoyer, qu'elle

conjugue ainsi : j'emjdoie, tu emploies, il emploie ; j'envoie, etc.

Quant aux verbes terminés par aijir, vomme pai/e>; balayer, etc.,

tout eu autorisant à les écrire avec un i a vsmt un e muet, elle donne
constamment la préférence à l'y: elle écrit donc: je jjaye, Ui payée,

il liaye ; je balaye, etc.

Bemarques sur les verbes de la seconde conjugaison,

173,—Le verbe haïr conserve sur Vi le tréma, (c'est-

à-dire deux points) à tous ses temps et à toutes ses

Î)ersonues : je haJissais^je ha/irai, etc. • excepté 1® tout

e eir,:ulier du présent de l'indicatif: je hais, tu hais,

il hait ; 2° et la seconde personne de l'impératif: hais.

Tressaillir est régulier au futur et au conditionnel:

je tressaillirai, je tressaillirais, et non je Iressaillerai, je

tressaillerais, comme l'ont dit quelques grammairiens.
(ACiiD.)

174.—Le moj^en de ne pas confondre les verbes en
ir de la seconde conjugaison avec les verbes en ire de
la quatrième conjugaison, c'est do voir si le participe

présent fait isant ou ivant ; dans ce cas, le verbe
appartient à la quatrième conjugaison : écrire, nuire,

luire, faisant écrivant, nuisant, luisant, sont donc de la

quatrième, tandis que ouvrir, servir, finir, faisant

ouvrant, servant, finissant, sont de la seconde.

Bruire, frire, maudire, rire, sourire, sont les seuls

verbes en ire, qui,' n'ayant le participe présent ni en
isant ni en ivant, appartiennent à la quatrième conju-

gaison.

Remarques sur les verbes de la troisième conjugaison.

175.^-Ceux des verbes de la troisième conjugaison
qui ont l'infinitif en evoir sont les seuls qui se conju-

guent régulièrement, comme recevoir. Tous les autres

sont irréguliers ; nous donnons, page 66^ le moyen de
les conjuguer.

176.

—

Devoir, redevoir et mouvoir -prennerA un accent
circonflexe au participe passé, mais seulement au mas-
culin : dû, redit, mû. (Acad.)

177.—De tous les verbes dont le son final fait oir, il

n'y a que boire et croire qui ne soient point de la troi-

sième conjugaison.

(0
quatre
élèves

difficul

ou du r\

attendu
ment le

par la c

Verb^
appeler,

ployer,
^

péter, et

oompren
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Eemarques sur les verbes de la quatrième conjugaison,

178.—Parmi les verbes terminés en d?'e, les uns con-

servent le d au singulier du présent de l'indicatif,

comme je prends, tu prends^ il prend; les autres le

perdent aux deux premières personnes, et prennent un
f à la troisième, comme je peins, tu peinsj il peint.

Ceux-là seuls qui sont terminés en indre ou en soudre,

comme pfindre, plaindre, résoudre, etc., perdre le d : je

peins, tu peins, il peint ; je p)lains, tu plains, il plaint ; je

résous, tu résous, il résout, etc.

179.—Parmi les verbes en indre, les uns s'écrivent

par eindre, et les autres par aindre ; il n'y en a que trois

qui prennent la lettre a: contraindre, craindre et

plaindre.

180.—Nous avons beaucoup de verbes terminés par
endre ; tels sont prendre, fendre, entendre, etc. Mais
nous n'en avons que deux terminés par andre : épaU'

dre et répandre.

181.

—

Absoudre et dissoudre font au participe passé
absous, dissous, avec s à la fin, quoique le féminin soit

absoute, dissoute (1).

Verbe conjugue sous la forme interrogative.

Les verbes conjugués sous la forme interrogative

diffèrent des autres en ce que, dans leurs temps sim-
ples, les pronoms qui en sont sujets se mettent après ;

vient-il? partons-nous? et après l'auxiliaire dans leurs

temps composés : as-tu reçu ? avez-vous réussi ? Nous
donnerons pour exemple le verbe terminer.

(I) Pour faire l'application de ces diverses remarques sur les

quatre conjugaisons, nous engageons les maîtres à faire écrire à leurs
élèves les verbes ci-dessous. Les temps nimplcH présentant seuls des
difficultés, on peut dispenser les enfants d'écrire les temps composée,
ou du moins ne les astreindre qu'à en donner la première personne,
attendu qu'il n'y a aucun bénéfice pour eux à reproduire éternelle-

ment le verbe avoir et le verbe être, dont ils connaissent l'ortbographe
par la conjugaison qu'ils ont dû faire des verbes précédents.
Verbes à écrire : manger, déranger, percer, tracer, enlever, peler,

appeler, rejetei', renouveler, cacheter, révéler, receler, acheter, crier, dé-
ployer, plier, payer, récréer, agréer, loger, semer, placer, niveler, ré^
péter, étiqueter, tolérer, balayer, rayer, ragréer, lier, fuir, haïr, devoir,
comprendre, mfreindre, peindre, entendre, dissoudre, ceindre.
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S!!

i

i

INOXOATir rSSSEKT.

Terminé-jo 7

Termines-tu ?

Termine-t-il ?

Terminons-nous ?

Terminez-vous ?

Terminent-ils ?

IMPARFAIT.

Terminais -je ?

Terminais-tu ?

Terminait-il ?

Terminions-nous ?

Terminiez-vous ?

Terminaient-ils?

PASSÉ DÉFINI.

Terminai -jo ?

Terminas-tu 1

Termina-t-il ?

Terminâmes-nous ?

Terminâtes-vous ?

Terminèrent-ils ?

PASSÉ INDÉFINI.

Ai-je terminé ?

As-tu terminé ?

A-t-il terminé ?

Avons-nous terminé ?

Avez-vous terminé ?

Ont-ils terminé ?

PASSÉ ANTËRIUUR.

Eus-je terminé ?

EuM-tu terminé ?

Eut-il terminé ?

Eûmes-nous terminé ?

Eûtes-voug terminé ?

Burent-ili terminé ? (1)

PLUS'QUS-PAKFAIT.

Avaii-je terminé ?

AvaiB-tu terminé ?

Avait-il terminé 7

Avlous-nous terminé ?

Aviez-vous tenniné?
A.vaieilt-ils terminé 7

FUTUR.

Tenninerai-je ?

Termineras-t»i ?

Terminera- 1 il?

Terminerons- nous ?

Torminerez-vous ?

Termineront-ils ?

FUTUR PASSÉ.

Aurai-je termine ?

Auras-tu terminé?
Aur !-t-il teTminé ?

Aurons-nous tormino ?

Aurez-vous terminé ?

Auront-ils terminé ?

CONDITIONNEL PRKSKNT.

Terminerais-je ?

Terminerais-tu ?

Torininerait-il ?

Terminerions-nous ?

Terniineriez-vous ?

Termiueraient-ila ?

CONDITIONNEL PASSÉ.

Aurais-je terminé ?

Aurais -tu terminé ?

Aurait-il terminé ?

Aurions-nous terminé ?

Auriez-vous terminé ?

Auraient-ils terminé 7

Onjiitlauisi :

Eui8é-Je terminé ?

Euâses-ttt terminé ?

Bût-il terminé?
Eussions-nous terminé ?

Bussiez-vous terminé 7.

Eussent-ils terminé 7

182.—Il faut remarquer h que les autres temps ne
peuvent s'employer sous la forme interrogative

;

(1) Il est peu de verbes qui, sous la forme interrogative, puissent
se conjuguer au passé antérieur: ainsi, eus-je nimé? eun-tu aimé?
eut-il aimé ? eûmes-nous aimé f etc., ne pouvant trouver leur applica-
tion, sont autant de barbarismes.
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2

muet
" Que quand la première peraonno finit par un e

Dt, il faut transformer cet e muet en é formé ; c'eat

pourquoi nous avons dit, terminé-je, eussé-je terminé ?

3° Que quand, sous la forme interrogative, cette pre-

mière personne du présent de l'indicatifproduit un son
désagréable, ce qui arrive presque toujours lorsqu'elle

n'est formée que d'une syllabe, comme retids-je ? sors^

je f dors-je ? sens-je f il fb.ut prendre un autre tour et

dire, est-ce que je rends f est-ce que je sors ? est-ce que je
dors ? est-ce que je sens f II n'y a guère d'exceptions

que ai-je f suis-je f vais-je f dis je ? dois-je ? vois-je f

fais-je ? puis-je ?

4° Que quand le verbe est à la troisième personne du
singulier, et finit par une voyelle, on met ontre le

verbe et un des sujets il, elle, on, la lettre euphonique
t (i), qu'pn fait suivre et précéder d'un trait d'union:
termine-t-il aujourd'hui f terminera t-elle f aurat-on,

terminé ce soir ?

5' Qu'entre le verbe et le pronom qui en est le

sujet, on met un trait d'union : terminerons-nous f avez-

vous terminé f

6» Qu'il est particulier aux verbes avoir et devoir

j

d'exprimer, sous une forme qui a quelque rapport
avec la forme interrogative, un conditionnel par
eussé-je? dussé-je?—Eussé-je tort; doit-il me traiter

(l) 183.—On appelle euphoniques des lettrée étrangàree aux mots
dans lesquels elles n'entrent, ou entre lesquels elles ne se placent que
pour en rendre la prononeiation plus agréable.
Nous avons quatre lettres euphoniques : e, e, t, l.

E, ne s'emploie, comme on l'a déjà dit, que dans les verbes en gtv,

et seulement après le (j, quand il est suivi de Tune des lettres^ a, o,

il manf/ea, noue mangeons, etc.

S se met avant eri, y : donnes-en, ininea-y,

T se place comme il vient d'être expliqué : parle-t-il français f

ê*expr{ine-t-elle bien î achèvera-t-on aujourd'hui ?

Si les trois lettres euphoniques précédentes sont Indispensables
dans les cas qui viennent d'être signalés, il n'en est pas de même de
la quatrième, la lettre l, qu'on met quelquefois .svant on, et dont
l'emploi est purement facultatif: on dit également bien, 01 on, et si

Von : voilà ce qu'on rapporte, ou ce QUE l'on rapporte, etc. Quelques
grammairiens, il est vrai, font une loi de dire si Von, et l'on,

où l'on. L'Académie est moins rigide : elle dit souvent sans l, »i on,
et on, où on, comme dans ces phrases : si on vetU que des chevaux tra^

rmUent bien, il faut les bien nourrir (au mot nourrir') ; le moment ok
ON arrive (au mot déhotter) ; on ne satirait bien composer un rêm^oUi,

81 OK n'«fi eonncîi bien la dose (au mot dose), etc., etc.
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ainsi f c'est-à-dire quand /aurais tort ; dussé-je périr

moi-même^ fessaierai de sauver ce malheureux^ c'est-à-

dire quand je t>eyb.a.i8 périr.

De la formation des temps.

184.—Les temps d'un verbe se divisent en temps

primitifs Gt en temps dérivés.

Les temps primitifs sont ceux qui servent à former

les autres : il y en a cinq, qui sont :

Le présent de Vinfinitif, ']

Le participe présent, I

^^^^^ ^^^^ ^^^.^ .

^ ^^,^^
Le participe passé. y

Le présent de Vindicatif,
|

Et le passé défini. J

185.—Les temps dérivés sont ceux qui dérivent des

temps primitifs, c'est-à-dire qui en sont formés.

De l'iNrixiTiP on forme deux temps :

1" IjQ futur simple, en changeant r, oir ou re en rai.

les autres.

Aime r. fini

J'aime rai, jefini rai,

recev otr,

je recev rai.

rend re.

je rend rai.

2" Le conditionnel présentj en changeant r, oir ou re,

en rais.

Aime fini

jefini rai».

recev

je recev

oir,

rain,

rend re.

je rend r'.iiii.J'aime raie,

186.—Du PARTICIPE PRÉSENT on formc trois temps :

!• Tout le pluriel du présent de l'indicatif, en chan-
geant ant en ons, ez, ent.

recev ant,

n. recev ons,

v. recev ex.

rend ant,

». rend on9,

v. rend ez,

il» rend ent.

Chant ant, finis» ant,

If, ehant on». n.finiss o7is,

V. chant e», v. finis» ex,

lia chant ent, ilsfinis» ent.

Ceux des verbes de la troisième conjugaison qui ont lo participe

présent en evant, comme recevoir, devoir, etc., qui font recevant, de-

vant, se terminent en oivent à la troisième personne du pluriel du
présent de l'indicatif : ils reçoivent, ils doivent, etc.

2» Jj imparfait de Vindicatif, en changeant ant en ais.

rend ant.

je rend ai».

Chant ant, finis» ant, recev ant.

Je chant ai», jefinis» ai», je recev ais.

3» Le présent du subjonctif, en changeant ant en e

muet.



Chant antf

QiiA Je chant e,

SELON l'AOAD^MII).

Jiniês antf

que Je Jiniaa e,

59

T9nd nitt,

que Je rend e.

Ceux des verbes do la troisième conjugaison qui se

terminent au participe présont en evant, ont le présent
du subjonctif en oive : recevant

,
que je reçoive.

Du PARTICIPE PASSÉ OU formo tous les temps com-
posés à l'aide des verbes avoir, être.

J'ai chanté, J'aiJînt, Je suis ventif il est parti.

Du PRÉSENT DE l'indicatip on formo V impératifs en
supprimant les pronoms du premier de ces temps :

Je chante,

Chante,

Jejinis,

Jinis,

je reçois,

recoin.

Je rend»,

rends.

187.—Remarquez bien que Tx^upératif, qui commence toujours par
une seconde personne, s'écrit non comme la seconde personne du pré-
sent de l'indicatif, mais comme ia première. C'est donc à tort qu'une
foule de personnes, qui orthographient bien du reste, écrivent avec s,

approcliea-toi, reposes-toi ; il faut approche-toi, repose-toi.

188.—Du PASSÉ DÉFINI on forme Vimparfait du sub-

jonctif, en changeant ai. en asse, pour les verbes de la

première conjugaison, et en ajoutant se pour les verbes
des trois autres. .

Je chant ai, Jefinis. Je l'eçns. Je rendis.

Que Je chant asse, quejejînis se, queJe reçus ««., queJe rendis se.

189.—Mais il est un certain nombre de verbes qui s'écartent des

règles que nous venons de donner sur la formation des temps, et que,
pour ce motif, on appelle verbes irréguliers.

Nous allons en présenter le tableau, en y faisant entrer d'autres

verbes qu'on appelle défectifs, parce qu'ils n'ont pas tous leurs temps
ou toutes leurs personnes ; comme bruire, qui n'a que l'infinitif et le

participe présont bruyant ; o« comme pleuvoir, qui n'a qu'une per-
sonne a chaque temps : il pleut, il pleuvait,

190.

—

Remarque.—Le plus souvent, lorsqu'un temps primitif man-
que, les temps qui en dérivent manquent aussi : soustraire, par ex-
emple, n'ayant pas de passé déjîni,n'a, point d*imparfait du subjonctif.



m VERBES.

TEMPS PRIMITIFS,

PRÉSENT

de
PARTICIPE PARTICIPE

PRÉSENT
de

PASSÉ

l'infinitif. VRESKNT. PASSÉ. l'indicatif. DiCFIKi.

-

PREMIÈRE CONJUGAISON.

Aller. Allant. Allé. Je vais. J'allai.

Envoyer. Envoyant. Envoyé. J'envoie. J'envoyai.

SECONDE CONJUGAISON.

Acquérir. Acquérant. Acquis. J'acquiers. J'acquiv.

Bouillir. Bouillant. Bouilli. Je bous. Je bouillis.

Courir. Courant. Couru. Je cours. Je*courus.

Cueillir. Cueillant. Cueilli. Je cueille. Je cueillil.

Dormir. Dormant. Dormi. Je dors. Je dormit.

Faillir. Paillant. Failli. Je faux. Je faillis.

Fuir. Fuyant. Fui, Je fuis. Je fuis.

Gésir. Gisant Il gît.
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T*einps dérivée.

DONT LA CONJUGAISON EST IRRÉOULIÈRR OU 8RMBLK DOUTEUSE.

ALLER. Prés, de l'indic. Je vain, tu vnt, il vn, noua allona, vouh
allez, ils vont.. Futur. JHrai, tu irav, eto. Condit. J*iraia, etc.

Impératif. Va, allonn, allez. Présent du Bubj. QueJ'aille, que tu

ailteH, qu'il aille, que uouh allionti, que voua alliez, qu'ils aillent.

Il prend être dans ses temps composés.

Envoyer n'est irrégulier qu'au futur. J'enverrai, tu enverras,

eto. ; et au condit. J'enverrais, tu enverrais, etc.

I

Fe bouillis.

Acquérir. Présent de l'indic. J'acquiers, tu acquiers, il ac-

quiert, nous acquérons, tous acquérez, ils acquièrent. Imparf.
J'acquérais, etc. Futur. J'acquerrai, tu acquerras, etc. Condi.
J'acquerrais, etc. Impératif. Acquiers, acquérons, acquérez, etc.

Présent du subj. Que j'acquière, que tu acquih'cn, qu'il acquière,

que noua acquérions, que vous acquériez, qu'ils acquièrent.

I
Bouillir se oonj. régulièrement d'après ses temps primitifs.

( Courir n'est irrégulier qu'au futur. Je courrai, tu courras,

\ etc. ; et au condit. Je courrais, tu courrais, eto.

{Cueillir n'est irrégulier qu'au futur.' Je cueillerai, tu cueil-

leraê, eto. ; et au condit. Je cueillerais, eto.

I
Dormis se oonj< régulièrement suivant lei temps primitifs.

Faillis, quoiqu'on lui donne en général les cinq temps pri-
mitifs, n'est guère usité qu'au passé défini. Je/ailUi, tu failli»,

etc.
I au futur. Je faillirai, tu faillira», eto. (on ne se sert plus

de oet autre futur s Jefaudrai) | au oondit. J» faillirai», tu /ail'
lirai», eto.

Gesis est inusité à l'infinitif. Il s'emploie seulement aux per-
sonnes et aux temps suivants : au prés, de l'indic. Il gît, nous
gisons, voua gisez, ils gisent ; àl'imparf. de l'indic. Je gisais, tu
gisais, eto. ; au participe présent, disant. On ne s'en sert qu'en
parlant de personnes malade^ ou mortes, ou de choses renver-
sées par le temps ou la destruction : Son cadavre gît sur la
terre; noui OISONS tous les deux sur le carreau ; des monuments
détruit» qui GISBNT dans la poussière. (ACAD.)
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11

TEMPS PRIMITIFS.

-_»^^^

PRÉSENT

de

r/lNFIMTII\

PARTICIPE

l'ItKSKNT.

PARTICIPE

l'ASSÉ.

PRESENT

do

I/INDIOATIF.

PASSA.

DÉFINI.

SUITE DE LA SECONDE CONJUGAISON.

Mentir.

Mourir.

Offrir.

Ouvrir.

Partir.

Sentir.

Sortir.

Tenir. iTenant.

Mentant.

Mourant.

Offrant.

Ouvrant.
Partant.

Sentant.

Sortant.

Tressaillir,

Menti.

Mort.

Offert.

Ouvert.
Parti.

Senti.

Sorti.

Tenu.

Tressaillant. Tressailli.

Venir.

Vêtir.

Venant. Venu.

Vêtant. Vêtu.

Je liien^.

Je meurs.

J'offre.

J'ouvre.

'Je pars.

Je sens.

Je sorg.

Je tiens.

Je meutis.

Je mourus.

J'offris.

J'ouvris.

Je partis.

Je sentis.

Je sortit.

Je tint.

Je tressaille Je tressaillis.

Je viens.

Je vêts.

Je vins.

Je Tétif.
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9BB

Tempe» ddrlvén,

DONT hk OONJUOAIHON KIIT IBB^OULltHR OU SKMBLR DOUTEUSE.

Mentir se conjugue régulièrement d'aprôs ses temps primitifs.

mourus.

Mourir. Futur. Je mourrai, tu mourras, etc. Cond. Je mouv'
rats, tu mourrais, etc. Prés, du subj. Que je meure, que tu meures,

qu'il meure, que nous mourions, que vous mouriez, qu'ils meurent.

(Le reste, suivant les temps primitifs ; et les temps composés,
avec être.)

Opprir,
Ouvrir,
Partir,
Sentir,

Sortir,

Se conjuguent régulièrement suivant leurs

temps primitifs.

—

Partir et Sortir prennent
être dans leurs temps composés.

Tenir. Prés, de l'indio. Je tiens, tu tiens, il tient, nous tenons,

vous tenez. Us tiennent. Futur. Je tiendrai, tu tiendras, eto, Cond*
Je tiendrais, tu tiendrais, etc. Impératif. Tiens, tenons, tenez.

Prés, du subj. Que je ftcH/if?, que tu tiennes, qu'il tienne, que nous
tenions, que vous teniez, qu'ils tiennent.

[

Tressaillir fait au futur et au conditionnel, /e tresaailHrat

,

je tressaillirais, et non je tressaillerai, je tressaillerais, comme
on l'a imprimé. (Acad.)

Venir. Prés, de l'Indio.Je viens, tu viens, il vient, nous venoj^,

vous ve)ic», ils viennent. Futur. Je viendrai, tu viendras, etc. Cond.
Je viendrais, tu iiiendraist etc. Prés, du subj. Que je vienne, que
tu viennes, qu'il vienne, que nous venions, que vous veniez, qwilc
viennent.—Il prend être dans ses temps composés.

Y&TiR se conjugue régulièrement suivant ses temps prlntitlfls.

Ne faites donc pas cette faute si répandue de dire au présent
de l'indic, nous vêtissons, vous vêtisses, etc. j nï au présent du
subj., queje vêtisse, que tu vêtisses, etc. j mais dites, nouê 9ê»
tons, voue vêtez, ils vêtent ; je vêtais, etc., que je vête, etc.,

temps formel du partîtoipe présent, «étant,
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TEMPS PRIMITIFS.

PRÉSENT
de

PARTICIPE PARTICIPE
PRÉSENT

de

— >

PASSÉ

l'infinitif.

1

PRESENT. PASSÉ. l'indicatif. DÉFINI.

TROISIÈME CONJUGAISON.

Choir.

Déchoir. Déchu. Je déchois. Je déchus.

Echoir. Echéant. Echu. Il échoit. J'éohus.

Equivaloir.

Falloir. Fallu. Il faut. Il fallut.

Mouvoir. Mouvant. Mû. Je meus. Je mus.

Pleuvoir. Pleuvant. Plu. Il pleut. II plut.

Pourvoir.

•

Pourvoyant. Pourvu. Je pourvois. Je pourvus.

Pouvoir, Pouvant. Pu.
Je puis
ou je peux.

Je pus.

Prévaloir. Prévalant. Prévalu. Je prévaux. Je prévalus.

Ravoir.

1
(
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Temps dérivés»

DONT LA CONJUGAISON EST IRRÉOULIÈBB OU SEMBLE DOUTEUSR.

Choik n'est usité qu'à l'infinitif.

Déohoik. Présent de l'indio. Je déchoit, tu déchoia, il déchoit,

nouê déchoyons, voua déchoyez, ila déchoient. Imp. Je déchoyai»,

etc. Fut. Je décherrai, tu déeherraa, etc. Cond. Je décherraia,

etc. Prés, du subj. Que je déchoie, que tu déchoiea, etc. Il a
tous les temps qui se forment du participe présent, quoique ce
participe n'existe pas. (Los temps composés prennent avoir ou
être.)

Échoir. Présent de l'indic. U échoit ou il échet, ih échoient.

Passé défini. J*échua. Futur. J'écherrai, etc. Cond. J'écherraia,

etc. Imparf. du subj. Queféchuaae. (Acad.)—L'usage auto-
rise aussi l'imparf. de l'ind. J'échéaia on J'échoyaia, et le prés,
du subj. Que j*échoie.—Aux temps composés, il prend tantôt
être, tantôt avoir. (Voy. le n** 486.)

Équivaloir se conjugue comme valoir.

Falloir. Futur. Il faudra. Condit. Ilfaudrait. Il a le pré-
sent du subj., qu'il faille, quoiqu'il n'ait point do part, préfsent.

Mouvoir. Prés, de l'ind. Je meus, tu meua, il meut, noua mou-
vons, voua mouvez, ila ineuvent. Fut. Je mouvrai, etc. Condit.
Je tnouvraia, etc. Prés, du subj. Que je meuve, que tu meuvea,
qu'il meuve, que noua mouviona, que voxia mouviez,qu'ila meuvent.

Pleuvoir se conjugue régulièrement suivant ses temps pri-
mitifs. Il n'a le plus souvent que la troisième personne du
singulier. Au figuré, «ependant, il peut aussi avoir la troi-

sième personne du pluriel : lea coupa defuaila flruvent dana
cet endroit ; lea aareaamea pleuvent aur lui de totu côté»/ U»
honneura pleuvent chez lui. (Acad.)

r

{Pourvoir se conjugue régulièrement suivant ses temps pri-
mitifs. Or le futur t^Xi je pourvoirai, etle cond., je pourvoiraia.

f Pouvoir. Présont de l'ind. Je puia ou je peux, tu ptux, il

j P^^^i noua pouvona, voua pouvez, ila peuvent. Futur. Jepourrai,

j

tu pourraa, etc. Condit. Je pourrait, tu pourraia, etc. Prés, du
l iubj. Que je puiaae, etc.

{Prévaloir se conjugue commeva^otV, excepté le prés, dusubj.,
qui /ait régulièrement que je prévale, qua tu prévalea, qu'il
prévale, que noua prévaliona, que vouaprévaliez, qu*ila prévalent.

{Ravoir n'est usité au'à l'infinitif. J'avaia un logemmt com-
mode, J0 veux eaaayer de U ravoir. (Aoad.)
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TEMPS PRIMITIFS.

PRÉSENT PRÉSENT
1 \

de
PARTICIPE PARTICIPE

do
PASSÉ

l'infinitif. PRESENT. PASsé. l'indicatif. o£fimi.

SUITE DE LA TROISIÈME CONJUGAISON.

S'aBseoir. S'asseyant.
*

Assis. Je m'assiedi. Je m'assis.

Savoir. Sachant. Su. Je sais. Je sus.

Valoir. Valant. Valu. Je Taux. Je ralus.

Voir. Voyant

.1

Vu. Je vois. Je Tif.

Vouloir. Voulant. Voulu. Je TOUX. Je Toului.

•

«
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ASSt

DÉFINI*

^.

e m

Fe IU9.

Te ralui.

Je Tii.

Je Toului.

Temps dérivé»)

DONT LA OONJUQAIBON EST IRBÉGULIÀBE OU SEMBLE DOUTEUSE.

S'assroir. Prés, de l'indio. Je m'assieds, tu Vastieds, il a'aa-

aied, noua nous aaaeyona, voua voua aaaeyez, ila a'aaaeyent. Put. Je

m'aaaiérai, ou je nt'aaaeyerai, tu t'aaaeyeras, eto. Cond. Je m'aa-
aiéraia, ou Je m'asaei/erais, etc. Il faut, à l'exemple de l'Acad.,

donner la préférence à cette première manière de conjuguer ce

verbe ; mais elle autorise aussi à dire au présent de l'indic. Je

tn'asaoia, tu t'assois, il s'assoit, nous nous assoyons, vous voua
aaaoyex, ila a'aasoyent. A l'iraparf. de l'indic. Je m'asseyais, etc.

Au futur. Je m'assoirai. Au condit. Je m'assoirais. Au prés, du
8ubj. Que je m'assoie, eto.

Savoir. Prés, de l'indic. Je sais, iuaais, Usait, noua aavona,

voua aavez, ils savent. Imp. de l'indio. Je savais, tu aavaia, ete.

Futur. Je saurai, tu sauras, etc. Condit. Je saurais, tu saurais,

•to. Impératif. Sache, anchons, aachez.—Quelquefois on dit

aussi, au présent du l'indicatif, mais avec la négative et seule-

ment à la première personne, ^e ne »ac/je ; je ne sache personne
qu'on puisse lui comparer. (ACAD.)

Valoir. Prés, de l'indicatif. Je vutix, tu vaux, il vaut, noua
valant, voua valex, ila valent. Futur. Je vaudrai, tu vaudraa,
eto. Condit. Je vaudrais, tu vaudraia, etc. Point d'impératif.

Prés, du subj. Que je vaille, que (u railles, qu'il vaille, que noua
valiona, que vous valiez, qu'ils vaillent.

Voir n'est irrégulier qu'au futur. Je verrai, iu verraa, eto.
;

et aa oondit. Je verrais, tu verra ia, eto.

Vouloir. Prés, de l'indic. Je veux, tu veux, il veut, nouavou-
lona, vous voulez, ils veulent. Futur. Je voudrai, tu voudras, etc.

Condit. Je voudrais, tu voudrais, etc. Impératif. Veux, voulons,

voulez. Prés, du subj. Que je veuille, que tu veuilles, qu'il veuille,

que nott« voulions, que voua vouliez, qu'ils veuillent.—L'impéra-
tif de ce verbe, dit l'Académie, n'est usité que dans des occa-
sions très-rares ; c'est lorsqu'on engage quelqu'un à s'armer
d'une ferme volonté. Un enfant, par exemple, prévoit-il des
difficultés à l'exécution de quelque chose, son père peut lui dire :

Veux-^c bien,et tu réussiras. Sans doute, il y a des obatacUa à vain^
cre pour arriver à ce but, mais yovLKZ- le sincèrement et vous ypar-
viendrez. Mais on dit souvent veuillk, veuillez, dans le asna
de aie, ou ayez la bonté, la complaisance de ; veuillez l'obliger,

veuUU» m'entendre. *
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<ù

TEMPS PRIMITIFS.

PRD.SENT

de

l'ikpinitif.

PARTICIPE PARTICIPE
PRESENT

de

l'RESKNT. PASS)':. l/lKDICATIF.

PASSE

DEFINI.

QUATRIÈME CONJUGAISON.

Absoudre.
Battre.

Boire.

Braire.

Absolvant.
Battant.

Burant.

Bruire. | Bruyant.

Circoncire. Ciruunoiaant.

Bu.

Clore.

Conclure.
Con&re.
Coudre.
Croire.

Orotire.

Dir«.

Eclore.

Eorirp.'

exclure.

Concluant.
Confisant

Cousant.
Croyant.

Croiaiant.

Diiant.

Ecrivant.

Excluant.

Circuiiuis.

Clos.

Conclu.
Confit.

Cousu.
Cru.

Crû»

Dit.

Eolos.

Ecrit.

Exclu.

Absous. jj'absous.

Battu. 'Je bats. Jo battis.
! I

Je bois.

Il brait.

bC oirconciè.

Je clos.

Je conclus.

Je confis.

Je couds.

Je crois.

J« oroii.

Je dis.

Il éoldt.

J'écris.

J'exclus.

Je bus.

Je circoncis.

Je conclus.

Je confis.

Je cousis.

Je crus.

Je orfti*.

Je die.

J'écrivis.

J'exclus.

{

{
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Temps dérivés.

DONT LA CONJUGAISON RST IRRÉGULliRB OU BKIIBLR DOUTEUBR.

mmmf^m m^m ««•«

{

{

i

{

Absoudrr et Battrr se conjuguent régulièrement d'après

leurs temps primitifs.

BoiRR n'est irrégulier qu'au présent «le l'indicatif. Je boit,

tu bot», il boit, nous buvons, vous buveit, ils boivent. Au prés, du
Bubj. Que je boive, que tu boives, qu'il boive, que nous buvions,

que vous buviez, qu'ils boivent.

Braire n'a que les personnes et les temps suivants : Prés.

4^ l'i^d; Il brcdit, «Vf braient. Futur, il àmtrai ils brairçnlt^

Cond. Il brairait, ils brairaient. (Aoad.)

Bruire n'a que les personnes etl^s temps SHÏvaots : PrésfM
de l'indicatif. Il bruit. Imparfait. Il bruyait, ils bruyaient.

Circoncire se conjugue régulièrement suivant ses tetapl

primitifs.

Clore ti'a que les personnes et les temps suivants : Présent
de l'indicatif. Je clos, tu clos, il clôt. Point de pluriel. Futur.
Je clorai, tu cloras. Condit. Je clorais, tu clçrais^ etc. Plus, touuji

ses temps composés : j'ai clos, j'eus clos, etc.

CovoLURE, Confire, Coudre et Croire se eonjvguent ré^^-
lièrement suivant leurs temps primitifs.

Croître se oonjugye régulièrement suivaqt 9W temps primi'r

tifs. Remarquez qu'il prend l'accent circonflexe suri'» ou surl'u,

quftnd C9S lettre^ ne sont pas suivies de deux « : je croîs, tu cro(««

U croit, notis croif^on», vous erois^e» ; je crut^ je oroitrai, Çdi
accent, dépendant, ne se met pas au participa féminin crue,

Bfkr n'est irrégulier qu'à la seconde personne du pluriel

du prés, de l'indicatif: vous dites, et à la même personne de
l'impératif: dite». Redire a les mimes irrégularités. Mais dt'
dire, contredire, interdire, médire, prédire, autres composés de
ce verbo, font voua dédisez, vous contredisez, vous interdisez,

vous médisez, vous ppédisez. Les autres personnes et les autfeè
temps se conjuguent comme au verbe dire.

ÉcLORR n'a que les personnes et les temps suivants : Prés, do
l'ind. il éclôt, ils éclosent. Futur. Il éclôra, ils éclôront. Cond. Il

éclôrait, ils éclôraient. Prés.du subj. Qu'il édos^, qu'ils éclç^§ni^

quoiqu'il n'ait pas de participe présent
;
plus, tous ses temps

composés.

Ecrire et Exclure se conjuguent régulièrement suivant
leurs temps primitifs.
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• TEMPS PRIMITIFS.

A

PRÉSENT

d«

1

PARTICIPE PARTICIPE
PRÉSENT

de
PASSÉ

l'inkixitip. PRRSRNT. PASSé. l'indicatif. dêkini.

SUITE DE LA QUATRIÈME CONJUGAISON.

Faire. Faisant. Fait.
'

Je fais. Je fis.

Frire. Frit. Je fris.

Joindre.

Lire.

Luire.

Joignant.
Lisant.

Luisant.

Joint.

Lu.
Lui.

Je joins.

Je lis.

Je luis.

Je joignis.

Je lus.

Malfaire
Maudire.
Mettre.

Moudre.

Maudissant.
Mettant.
Moulant.

Maudit.
Mis.
Moulu.

Je maudis.
Je mets.

Je m')uds.

Je maudis.
Je mis.

Je moulus.

Naître. Naissant. Né. Je nais. Je naquis.

Nuire. Nuisant. j Nui. Je nuis. Je nuisis.

Paître. Paissant. Je pais.

Répondre.
Résoudre.
Rire.

Rompre.

Répondant.
Résolvant.
Riant.

Rompant.

Répondu.
Résolu.
Ri.

Rompu.

Je réponds.

Je résous.

Je ris.

Je romps.

Je répondis
Je résolus.

Je ris.

Je rompis.

Prendre. Prenant. Pris. Je prends. Je pris.

Suffire.

Suivre.

Taire.

Traire.

Suffisant.

Suivant.

Taisant.

Trayant.

Suffi.

Suivi.

Tu.
Trait.

Je suffis.

Je suis.

Je tais.

Je trais.

Je suffis.

Je suivis.

Je tus.

Vaincre. Vainquant. Vaincu. Je vaincs. Je vainquis

Vivre. Vivant. Vécu. Je vis. J« vécus.

D(
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ITemps dérivés,

DONT LA GONJtJOAISOX EST IRRÉOULIÈRE OU SEMBLE DOUTEUSE.

Faire. Prés, de l'indio. Je fui», tu fais, il fait, noua faiaon»,

voua faites, ils font. Futur. Je ferai, tuferaa, etc. Condit. Je fe-
rais, tuferaia, etc. Prés, du subj. Que je fasse, que tu fasses,

etc. Los composés contrefaire, défaire, refaire, surfaire et eatis'

faire se conjuguent de même. Remarque. L'Aoad. n'admet pas
nous feaons, je fesais, tufeaais, etc., éorits par ej elle orthogra-
phie, noua faisons, je faiaaia, etc.

Frire n'a que les personnes et les temps suivants : Prés, de
l'ind. Je fris, tu fris, il frit ; point de pluriel. Futur. Je frirai,
tu friras, etc. Condit. Je frirais, tu frirais, eto. Impér. ^rw/
point de pluriel. Plus, les temps primitifs.

Joindre, Lire et Luire se conjuguent régulièrement suivant
leurs temps composés.

Luire n'ayant pas de passé défini n'a point d'imparf. du subj.

Malfaire n'est usité qu'à l'infinitif; il est enclin à malfaire.
(AOAD.)
Maudire se conjugue régulièrement suivant ses temps pri-

mitifs.

Mettre et Moudre se conjuguent régulièrement suivant
leurs temps primitifs.

Naître se conjugue régulièrement suivant ses temps primi-
tifs ; mais il prend l'auxiliaire être dans ses temps composés.
Nuire se conjuguentrégulièrement suivant ses temps primi-

tifs.

Paître a tous les dérivés de ses trois temps primitifs : Prés.
de Vindio. Je pais, tu pais, Upatt, nous paissons, etc. Imp. de
l'indic. Je paiaaais, etc., Fut. Je paîtrai, etc. Cond. Je paîtrais,

etc. Impératif. Paissex. Présent du subj. Quejepaisae, etc.

Répondre, Résoudre, Rire, Rompre se conjugent régulière-
ment suivant leurs temps primitifs.

Prendre. Prés, de l'indic. Je prends, tu prends, il prend, noua
prenons, voua prenez, ils prennent. Présent du subj. Queje prenne,
que tu prennes, qu'il prenne, que nous prenions, que vous preniex,

qu'ils prennent.

Suffire, Suivre, Taire, Traire se conjuguentrégulièrement
suivant leurs temps primitifs.

Vaincre. Prés, de l'indic. Je vaincs, tu vaincs, il vainc, noua
vainquona, vous vainquez, ils vainquent. Les autres temps se

conjuguent régulièrement suivant les temps primitifs. (Le
singulier du présent et de l'imparfait de l'indicatifest peu usité.)

VxvBB ge conjugue réguliôrementsuivant^seB temps primitifs.
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I

'

Remarque.—Les composés des verbes irrégulîers qui

entrent dans ces tableaux, se conjuguent comme ces

derniers.—Or les composes revoli\ transcrire^ remettrey

etc., se conjuguent comme voir^ écrire^ mettre,

De Vorthographe des verbes, et de la parité de leurs

terminaisons à certains temps.

192.—Tous les verbes de la langue française s'or-

thographient delà môme manière à cinq temps.

1° A l'iMPARFAiT DE l'indicatif, dont voici la

terminaison : ais, ait, ivns, ies, aient.

Je clinntma,jefiniH8aiH,je recevaîit, je rendais,

Tu chantais, tu finissais, tu recevais, tu rendais.

2^ Au FUTUR, dont la terminaison est '^n rai, ras,

ra, rons, rez, ront.

Je chanterai, Jefinirai, je recevrai, je rendrai,

Tu, chanteras, tufiniras, tu recevras, tu rendras.

3^ Au CONDITIONNEL PRÉSENT, dont la temiinalson
est rdis, rais, rait, rions, riez, raient.

Je chanterais, je finirais, je recevrais, je rendrais.

Tu chanterais, tufinirai^, tu recevrais, tu rendrais.

4° Au PRESENT DU SUBJONCTIF, dont la terminaison
est en e, es, e, ions, iez, ent.

Que je chante, que jefinisse, que je reçoive, que je rende.

Quetu chantes, que tu finisses, que tu reçoives, que tu rendes.

Les deux verbes auxiliaires seuls font exception : qu'il ait ; que je
êois, que tu sois, qu'il soit, que nous soyons, que vous soye», qu'ils soient.

5^ A l'iMPARFAiT DU SUBJONCTIF, qui se termine
par sse, sses, t, ssions, ssiez, ssent.

Que je chantasse, que Je finisse, queje reçusse, que je rendisse,

Que tu chantasses, que tu finisses, que tu reçusses, que tu rendisses, eto.

193.—Il n'existe donc que trois temps qui n'aient

?as entre eux la môme communauté : le présent de

indicatif, le liasse défini, et Vimpératif ; mais ces

temps sont assujettis aux règles lixes que voici :

194.—Le PRÉSENT DE l'indicatif se termine au
singulier par e, es, e, 1° dans les verbes de la première
conjugaison

;
je chante, tu chantes, il chante ;
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iiinaison

[iinaison

2? Dans ceux de la seconde conjugaison qui se

terminent par ueilli?', frir, ouvrir, comme cueilUr, souf-

frirj découvrir, etc., qui font :

Je cueille, tu souffres, il découvre.

Le présent de Vindicatif, au singulier, dans les autres

verbes de la seconde conjug son, et dans tous ceux de
la troisième et de la quatri^iae, se termine pars, s, f,

ou d.

Je finis, tu reçois, il écrit, il rend.

Excepté 1° les verbes où la prononciation amène au ou eu, lesquels,

au lieu d'un « prennent un a; à la première et à la seconde personne,
et un t à la troisième.

Je vaux, tu vaux, il vaut; je veux, tu veUx, il veut, etc.

2° Vaincre et convaincra, qui prennent un c à la troisième personne
du singulier * il me oonvaino par aen raiaont. Encore ces deux verbes
sont-ils pei tis^Ms au singulier du présent de l'indicatif.

195.- Le PASSÉ DÉFINI se termine, savoir :

A la première conjugaison, par ai, as, a, âmes, âtes,

èreîit (pOiAt d'exception) : Jeparlai, tu parlas, ilparla,

nous i
rlâmes, vous parlâtes, ils parlèrent.

Et aux trois autres conjugaisons par s, s, t, mes, tes,

rent (point d'exception) :

Je finis, tu reçus, il rendit;

Nous finîmes, vous reçûtes, ils rendirent.

196.

—

L'impératif est en tout semblable au ])rcsent

de l'indicatif, avec cette différence seulement que la

seconde personne de l'impératif est pareille, non à la

seconde, mais à la première personne du présent de
l'indicatif:

Je chante, je finis, nous recevons, vous rendez,

Chante, finis, recevons, î-endez.

Il n'y a que cinq verbes qui fassent exception : avoir, être, aller,

savoir et vouloir, dont les irrégularités à l'impératif pont :

Aie, ayons, ayez ;— sois, soyons, soyez ;— va ;— sache, sachons, sa-

chez;— veuUle, veuillez. (Voyeii le double impératif de ce verbe au
tableau des verbes irréguliers, page 66.)

197.—Cependant, quand la seconde personne de l'impératif finit

par une voyelle et qu'elle ert suivie d'un des pronoms en, y, on lui

donne un s pour l'harmonie. Ainsi, les impératifs va, apporte, travaille,

cueille, offre, eto., prendront un s dans vas-y, apportes-en, travailles-y,

cueiUea-en, offret-en, place$-y. Quelques grammairiens ont prétendu
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que o6t • ne l'ajoute à rimp(^ratif que quand les pronoms en, y, sont

le régime de ces impératifs. L'AoadiMuio n'admot pas cette distino-

tion, car elle dit vas-en savoir den nouvdlea, quoique le pronom en

soit le régime de «avoir.

Mais remarquez bien quo si en n'est pas pronom, il no faut plus V»

euphonique : apporte kn même tempti tel objet. (loi «n est préposition.)

Quant au pluriel dos verben, il se termine dans tous

les temps par ons^ eZy ent, ou nt.

Nous chantons, vous riez, ils parlent, ils diront.

Il n'y a d'exceptions qu'au prêtent de Vindicatif ot au pataé défini /

ooUes du pri^tjnt do l'indicatif sont :

Voua fitea, vou9 dite», vont faitea, ot les composés de faire.

Quant au pansé défini, la seconde personne du pluriel est terminée
sans aucune exception par tcn.

Vous chantâtes, vous Jinttes, vous re<;tltes, vous rendîtes.

198.— Les temps composes dos verbes étant formés
d'un participe passé et d'un auxiliaire, ne sauraient

présenter de difficiiltés. Toutefois, si l'on pouvait
être embarrassé sur la manière d'écrire un participe

au masculin singulier, ilsuifirait, pour s'éclairer, dose
demander comment ce participe fait au féminin : foi
REÇU Unit par u, parce quo lo féminin fait reçue, tu as

INSTRUIT prend un t, parce que le féminin fait instruite ;

lia PROMIS se termine par s, à cause du fcminin^ro?nise.

199.—Il est encore commun à tous nos verbes de
prendre l'accent circonflexe à cinq temps.

1^ Au passé défini, mais seulement à la première et

à la seconde personne du pluriel.

Nous chantâmes, nous finîmes, vous reçûtes, voua rendîtes.

2° A\i passé antérieur, mais seulement à la première
et à la seconde personne du j)luriel.

Nous eûmes chanté, nous eûmes fini, voua eûtes reçu, etc.

3*^ An conditionnel passé, mais seulement à la troi-

sième personne du singulier.

// eût chanté, il eût fini, il eût reçu, il eût rendu.

4^^ A Viniparfùit du subjonctif, mais seulement à la
troisième personne du singulier.

Qvk*U chantait qu*Ufinit, quHl rt^t, nuHl rendu*
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y, lont

liatino-

loni en

plus r»
jïtiun.)

8 tous

it.

défini ;

îrminée

brmeB
i-aicnt

avait

L'ticipe

r, do se

n : fai

p,
tu as

truite ;

romise.

jes de

5^ Au pîus-que-parfait du subjonctif, mais seulomont
à la troisième personne du Hingulior.

Qu*il eût chanté, qu'il tiujhii, qu'il aUreçu, eto.

200.— Remarque.—Pour ne pas confondre la troi-

sième personne du passé défini, il chanta, avec la

même personne de l'imparfait du subjonctif, qu'il

chantât, il faut voir si, en mettant la phrase au pluriel,

on aurait nous chantâmes, qui révèle un passé : ou
bien nous chantassions qui est l'imparfait du subjonctif.

Si donc j'ai à écrire voilà les couplets qu'il chanta, je

trouve que ce verbe est au passe défini, parce qu'au
pluriel la phrase ferait voiïà les couplets que wows chan-
tâmes. Cette autre phrase, il aimait qu'on chantât à sa

table, ferait au pluriel, il aimait que nous chantassions :

donc le verbe chanter est à l'imparfait du subjonctif.

C'est par le même moyen qn'on distingue la troisième personne du
passé défini, il reçut, il finit, il rcwlit, etc., do la mémo personne de
l'imparfait du subjonctif, qu^'f f l'U quHl reçût, qu'il rendît, qui,

comme on l'a dit plus haut, pro.!.l l'a jcunt circonflexe.

M leur RFMiT ce qu'il RKÇvr. Au pluriel, nou9 urmîmrs ce que nou»
REÇUMES. {Remîmes et reçùmea indiquent le passé défini.)

Il importait qu'il rkçut cette somme et qu'il la rkmît ; au pluriel,

il importait que nous UUQUSSIONS et que noua BRMISSIONS.

(^Reçuaniona et reminaiona marquent l'imparfait du subjonctif.)

ière et

omiere

la troi-

Qt à la

CONJUGAISON DES YERBES PASSIFS.

Les verbes passifs ne sont rien autre chose que le

verbe être, auquel on ajoute le participe passé d'un verbe

actif, comme être aimé, être fini, être reçu, être rendu.

201.—Il est à remarquer que le participe d'un
verbe passif étant un véritable adjectif, se met au
singulier ou au pluriel, au masculin ou au féminin,

selon le genre et le nombre du sujet. C'est pour ce

motif que ces verbes se co guguent ainsi : je suisAi^LÈ

ou aimée, ils sont aimés ou elles sont aimées.
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INDiOATÎf PRUflFKT.

Je suis ) aimé

Tu es •
[

nu

Il ou elle oat ) aiméo

Nous sommes aimés
Vous êtes ou

Ils ou elles sont ) aimées.

IMPARFAIT.

J'étais aimé ou aimée, eto.

, PAflSÊ DÉFINI.

Je fus aimé ou aimée, eto.

PASSit INDÉFINI*

J'ai été aimé ou aimée, eto.

PASSè ANTÉRIRUn.

J'eus été aimé ou aiméo. eto.

PLUS-QUK-PARFAIT.

J'avais été aimé ou aimée, eto.

FUTUR.

Je serai aimé ou aiméo, eto.

FUTUR PASSÉ.

J'aurai été aimé ou aimée, etc.

CONDITIONNEL PRESENT.

Je serais aimé oti aimée, eto.

OONDITIONNKL PAISt.

J'9,urais été aimé ou aimée, eto.

On dit aut8t :

J'eusse été aimé ou aimée, etc.

IMPÉRATIF.

Sois aimé ou aimée, eto.

SUBJONCTIF PRÉSENT OU FUTUR.

Que je sois aimé ou aimée, eto.

IMPARFAIT.

Que Je fusse aimé ou aimée, eto.

PASSÉ.

Que j'aie été aimé ou aimée, eto.

PLUS-QUE-PARFAIT.

Que j'eusse été aimé o^^ aimée,
eto.

INFINITIF PRÉSENT.

Etre aimé ou aimée.

PASSÉ.

Avoir été aimé ou aimée.

PARTICIPE PRÉSENT.

Etant aimé ou aimée.

PARTICIPE PASSÉ.

Aimé, aimée, ayant été aimé ou
aimée.

CONJUGAISON DES VEEBES NEUTRES.
Parmi les verbes neutres, les uns se conjuguent avec

avoir, les autres avec être.

202.—Ceux qui prennent avoir se conjuguent conîme
les quatre verbes que no^is avons donnés pour modèles
dos conjugaisons.

203.—Ceux qui prennent l'auxiliaire être se conju-

guent à leurs temps simples comme les précédents

encore ; or, toute la différence est dans les ten^.ps com-
posés, dont le participe est, comme ^elui du verbe
passif, un véritable adjectif. Ces ternes composés se

conjugueront donc ainsi : je suis venu ou venue, ils

sont VENUS ou elles sont venues, etc.

Nous conjuguerons le verbe sortir
j
pour servir de

modèle.
INDICATIF PRÉSENT.

Je sors.

Tu sors.

Il sort.

Nous sortons.

Vous sortez.

Ils sortent.
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E.

ée, etc.

), etc.

FUTUR.

e, etc.

née, eto*

née, eto.

p.

I aimée,

r.

IMPARFAIT.

ST.

Ê.

aimé on

,riES.

nt avec

corrîme

nodèles

conju-

cédentH

ps com-
vorbe

)08és se

»îUE, ils

rvir de

Je lortsli.

Tu sortais.

Il sortait.

Nous sortions.

Vous sortiez.

Ils sortaient.

PASSÉ DftPINI.

Je sortis.

Tu sortis.

Il sortit.

Nous sortîmes.
Vous sortîtes.

Ils sortirent.

PASSÉ INDÉFINI.

Je suis

Tu es

Il ou elle est

Nous sommes
Vous êtes

Il ou elles sont

1

)

sorti

ou
sortie,

sortis

ou
sorties.

PASSÉ antérirur;'

Jo fup sorti ou sortie, eto.

plus-qur-parfait.

J'étais sorti ou sortie, eto.

futur.

Jo sortirai.

Tu sortiras.

Il sortira.

Nous sortirons.

Vous sortirez.

Ils sortiront.

futur passé.

Jo serai sorti ou sortie, eto.

conditionnel.

Je sortirais.

Tu sortirais.

II sortirait.

Noui lortlrioni.

Vous sortiriez.

Ils sortiraient.

CONDITIONNRL PASSÉ.

Je serais sorti ou sortie, eto.

On Hit auiti :

Je fusse sorti ou sortie, eto.

IMPÉRATIF.

Sors.

Sortoni.

Sortez.

SUBJONCTIF PRÉSKNT OU FUTUR.

Que je sorte.

Que tu sortes.

Qu'il sorte.

Que nous sortions.

Que vous sortiez.

Qu'ils sortent.

IMPARFAIT.

Que je sortisse.

Que tu sortisses.

Qu'il sortit.

Que nous sortissions.

Que vous sortissiez.

Qu'ils sortissent.

PASSÉ.

Que je sois sorti ou sortie, eto.

PLUS-QUE-PARFAIT.

Que Je fusse sorti ou sortie, etc.

INFINITIF PRÉSENT.

Sortir.

PASSÉ.

Être sorti ou sortie.

PARTICIPE PRÉSRNT.

Sortant.

PARTICIPE PASSÉ.

Sorti, sortie, étant sorti ou sortie.

CONJUGAISON DES "'EEBES PEONOMINATJX.
Les verbes pronominc . z se conjuguent, dans leurs

temps simples, et suivant la conjugaison à laquelle ils

appartiennent, comme les quatre verbes que nous avons
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donnés pour modèles, c'est-à-dire que se repentir se

conjugue sur yîmr, se méprendre, sur rendre, etc.

204.—Quant à leurs temps composés, ils se forment
sans exception avec être, et se conjuguent comme les

temps composés de sortir. En voici du reste un modèle
dans le verlbe pi'onominal s'emparer»

INDICATIF PRÉSENT.

Je m'empare.
Tu t'empares.

Il s'empare.
Nous nous emparons.
Vous vous emparez.
Ils s'emparent.

IMPARFAIT.

Je m'emparais.
Tu t'emparais.

Il s'emparait.

Nous nous emparions.
Vous vous empariez.
Ils s'emparaient.

PASSÉ DÉFINI.

Je m'emparai.
Tu t'emparas.
Il s'empara.

Nous nous emparâmes.
Vous vous empar&tes.
Ils s'emparèrent.

PASSÉ INDÉFINI.

Je me suis

Tu t'es

Il ou elle s'est

Nous nous sommes
Vous vous êtes

Ils ou elles se sont

emparé
ou

emparée.
emparés

ou
emparées.

PASSÉ ANTÉRIEUR.

Je me fus emparé ou emparée,
eto.

PLUS-QUE-PARPAIT.

Je m'étais emparé ou emparée,
eto.

FUTUR.

Je m'emparerai.
Tu t'empareras.
îl s'emparera.
I7ou« notti «mparerobi.

Vous vous empareres.
Ils s'empareront.

FUTUR PASSâ.

Je me serai emparé ou emparéoi
eto.

CONDITIONNEL PRÉSENT.

Je m'emparerais.
Tu t'emparerais.

Il s'emparerait.

Nous non.s emparerions.
Vous Tou; empareriei.
Ils s'empareraient.

CONDITIONNEL PASSÉ.

Je me serais emparé ou emparée,
eto.

On dit auati :

Je me fusse emparé ou emparée^
eto.

IMPÉRATIF.

Empare-toi.
Emparons-nous.
Emparez-vous.

SUBJONCTIF PRÉSENT OU FUTUR.

Que je m'empare.
Que tu t'empares.

Qu'il s'empare.
Que nous nous emparions.
Que voua vous empariez.
Qu'ils s'emparent

IMPARFAIT.

Que je m'emparasse.
Que tu t'emparasses.
Qu'il fl'omparftt.

Que nous nous emparassions.
Que vous vous emparassiez.
Qu'ils s'emparassont.

PASSÉ.

Que je me sois emparé ou empa-
rée, M,
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ntir se

brmôût
ime les

modèle

M empftrée,

is.

il

OU emparée,

ou emparée.

ou FtJTO».

loni.

les.

asHioni.

aBBÏex.

Lré ou «mpa-

FLUS-QCK-PABrAIT.

QueJ9mo faise emparé ouem-
paréOi eto,

INFINITIF PBIÎSRNT.

S'emparer.

PASSé.

8'étre emparé ou emparée.

PAIiT^OIPE PBB8BNT,

S'emparant.

PABTICIPB PASSÉ.

Emparé, emparée, «'étant empa-
ré ou emparée.

CONJUGAISON DES VERBES IMPERSONNELS.
Les verbes impersonnels aussi se conjuguent, selon

la terminaison do leur infinitif, sur rûne ou Tautro
des quatre conjugaisons : neiger, se conjugue sur chan-
ter; falloir sur recevoir, etc.

OONDITIONNBL PASSÉ.INDICATIF PRESENT.

Il faut.

IMPARFAIT.

Il fallait.

PASSÉ DÉFINI.

Il fallut.

PASSÉ INDÉFINI.

Il a fallu.

PASSÉ ANTÉRIRUB.

Il eût fallu.

PLUS-QUB-PABPAIT.

Il avait fallu.

FUTUR.

Il faudra.

FUTUR PASSÉ.

Il aura fallu.

OUNDITIUNNKL PRÉSENT.

Il faudrait.'

Il aurait fallu.

On dit aumi :

Il eût fallu.

SUBJONCTIF PRÉSRNT OU FUTUb".

Qu'il faille.

IMPARFAIT.

Qu'il fallût.

PASSÉ.

Qu'il ait fallu.

PLUS-QUR-PABFAIT.

Qu'il eût fallu.

INFINITIF PR<?SKNT.

Falloir.

PABTICIPB PASSÉ.

Fallu.

CHAPITRE VL
DU PARTICIPE.

206.—Le participe, comme nous l'avons dit, est un
mot qui tient de la nature du verbe et de celle de l'ad-

jeotif ; il t^ent du verbe en ce qu'il en a la signification

et le régime: des e)\fanU aimant Dieu; de% eï\fant9

I
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AIMÉS de Dieu; ce Général a.ya.^t vaincu Vennemi....
;

il tient do l'adjectif, en ce qu'il donne des qualités aux
perrionnes ou aux choses, ou qu'il en marque l'état:

un voyageur fatigué ; ujie maison mal bâtie.

206.—Le participe présent exprime une action qui

se fait présentement, ou qui se faisait autrefois : le soleil

ÉCHAUFFANT la terre, la vivifie; on voyait Vennemi

FUYANT devant nos soldats. C'est parce que ce parti-

cipe exprime l'action dans le moment même où elle

était ^r^se/i^e, qu'on l'appelle participe jf^r^senf.

207.— Tous les participes présents se terminent par
ant, et sont invariables, c'est-à-dire qu'ils n'ont ni

pluriel ni féminin.

208.—Le participe 7;assé est ainsi appelé parce qu'il

exprime des actions passées : fai lu ; favais chanté
;

dès que feus TURMint.
Le participe passô est variable, c'est-à-dire qu'il est

susceptible de prendre le genr'^ et le nombre, comme
chanté, chantée ;fini, finie ; chantée, chantées ; finie,finies.

Mais les règles qui en déterminent l'accord avec les

noms ne peuvent, à cause de leur étendue et de leurs

difficultés, trouver place que dans la seconde partie de
la grammaire.

209.—Cependant, nous dirons dès à présent que tout

participe passé qui ne se combine avec aucun auxiliaire

est un véritable adjectif, et qu'il en suit la règle. Il faut

donc écrire avec accord, un fils chéri de sa mère ; une

fille CHÉRIE de son père ; des coujylets chantés avec goût ;

des romances chantées avec accompagneme. t.

CHAPITEE VII
DE L ADVERBE.

210.

—

1j adverbe, ainsi appelé parce qu'il se met le

plus souvent près du verbe, est un mot invariable dont
la fonction est de modifier soit un verbe, soitun adjectif,

oie un autre adverbe. Par cette expression modifier, on
veut dire que l'adverbe exprime quelque circonstance
relative soit au verbe, soit à un adjectif, ou à un autre
adverbe, comme, par exemple, la manière dont l'action a

£d
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été faitô : il travaille assidûment et attentivement
;

dans quel temps : il arrivera aujourd'hui ou demain,
etc., etc. ; il modifie l'adjectif en ce qu'il élève ou
atténue la qualité expripiée par cet adjectif: il est

TB.tii-aimable ; il est trop sévèî^e ; elle est peu instruite;

Néron était excessivement méchant; quelquefois aussi

il modifie un autre adverbe : il s'est exprimé TRÈs-con-

venablement ; il voyage moins fréquemment, etc.

211.—Il est de l'essence de l'adverbe de marquer
noip-seulement la manière et le temps, mais encore le

lieu, Vordre, la quantité, la comparaison, Vafflrmation et

la négation.

1" Les adverbes de manière sont, sagement, poliment,

vite, lentement, prudemment, méchamment, bien, mal, etc.
;

2» Les adverbes de temps sont, autrefois, jadis, alors,

aussitôt, bientôt, hier, aujourd'hui, demain, désormais^

tôt, tard, matin, toujours, jamais, etc.
;

3" Les adverbes de lieu sont, où, ici, là, partout, des-

sous, dessus, dedans, dehors, alentour, ailleurs, etc.
;

4' Les adverbes d'ordre sont, d'abord, premièrement^

secondement, puis, ensuite, etc.
;

5» Les adverbes de quantité sont, peu, trop, moinSy

beaucoup, assez, tant, autant, combien, davantage, etc.
;

6* Les adverbes de comparaison sont, mieux, plus,

moins, de même, aussi, comme, etc.
;

7' Les adverbes d'affirmation et de négation sont,

oui, ne..,, pas, ne.... point, nullement, etc.

212.—L'adverbe ne saurait avoir do régime, parce
que tout adverbe est, sinon la combinaison d'un nom
et d'une préposition, du moins l'équivalent, le terme
correspondant, d'un nom régi par une préposition :

marcher vite, écrire lentement, ont pour correspondants
marcher avec vitesse, écrire avec lenteur, etc.

Il n'est pas jusqu'aux ^idverbes hier, aujourd'hui,

demain, toujours, jamais, premièrement, mieux, etc., qui

ne soient dans cette condition :

En effet, il y a correspondance entre

Aujourd*fiui, et uans la journée actuelle ;

Demain, et bans la jou: née prochaine ;

Hier, et dakb la j<mm€e préoêdenie ;
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Tbw^'Jtr?, et. DUPANTwnieww >iiinu0l;

Ja/niaiê, et. »Aii8 aucun tempe
Jretiiiti f!m-r,.f, «jfc r-v prcmi^ \i>v, d^^^h ie principe ;

Mieux, 9.J T>'i NE/ '^ton 7/i«t72eure, préférable, etc., etc.

213.—Copt;rdrti>t les adverbes suivants peuvent avoir

les mêmes régimes que les adjectifs dont ils sont formés ;

Antékikurkment d la promulgation de la loi ;

Dépendamment : souvy^nt Vdme agit dépendamment de» wgaixes ;

DiFFÉRBMMEjîT : il agit différemment des autres ;

Indépendamment d' cet avantage, en voici un autre ; #
Infékieurement, supérieurement: ils ont écrit tous les deux sur

cette matièi'e, mais l'un bien in/érieurement, bien supérieurement d
Vautre;
Postérieurement d cette époque ;

Relativement <x cette affaire ;

Prlférablkment : iifaut aimer Dieupréfcrablementà toutes choses.

214.—Les adverbes de quantité aussi prennent la

préposition de avant les noms : beaucoup de monde^ peu
D^étrangers.

Excepté bien, qui demande non la préposition de,

mais l'article composé du, des : il y avait bien du
monde, bien des étrangers.

215.

—

JRemarque.—Davantage ne peut jamais régir

la préposition de ni la conjonction que : il est riche,

mais son frère l'est davantage.

216.—Il est des adjectifs qui se transforment en
adverbes, et qui deviennent conséquemment inva-

riables, c'est lorsqu'ils modifient le verbe ; tels sont,

chaud, juste, bon, droit, dur, cher, égal, etc.

Oes enfants mangent trop CHAUD
;

Voilà desfleurs qui sentent bon
;

Ces demoiselles chantent juste ;

Ils ne marchent pas droit dans cette affaire ;

Cette dame entend dur ;

Il vend sa protection bien cher ;

Elle est redoutée A l.'éGAL du tonnerre.

217.—Lorsqu'un adverbe est formé de plusieurs par-
ties, comme tour à tour, à tort et à travers, sans doute^

sur-le-champ^ à peu près, peu à peu, etc., il prend le nom
de locution adverbiale* {Locution signifie /ajo» deparler»)
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DE LA PRÉP0^:TI«)N.

218.

—

Jjii préposition est u ira'uhi variable ({ui, -linsi

qu'on l'adéjà vUjSertà oxpriii or l^s divers rapports qui
existent entre les mots,c'ost-a'dïro les circonstances de
temps, de lieu, do but, de cau^e, de moyen, d'ordre, etc.

Quand je dis, fai vécu près de deux ans dans des

j)ays chauds, pour remettre ma santé dérangée par un
travail excessif, j'énonce quatre circonstances que je

ne puis rendre qu'avec le secours de quatre proposi-

tions : 1° une circonstance de temps (deux ans), expri-

mée à l'aide de la préposition près de ; 2* une circons-

tance de lieu (pays chaud), exprimée à l'aide de la

préposition dans ; 3° une circonstance de hut (pour
remettre ma santé), exprimée à l'aide de la préposi-

tion pour ; 4» la cause du dérangement (un excès do
travail), exprimée à l'aide de la préposition par.

219.—Cet exemple montre que si la préposition r/e^t

pas par elle-même l'expression de la circonstance du
lieu, de but, de cause, etc., à so tour cette circonstai\co

ne peut, en général, être rendue sans lo secours de la

préposition. Et, malg/ '- celte lôpendance réciproque,

on a dit que lacirconpjlai : ^ e> t le complément, le régi-

me do la préposition. îiiquoment parce que telle-ci

y'énonçant presque toujours la première, sa présence
semble forcer, entraînci la présence de celle-là.

Ainsi, dans ces e\' nxploUffai voyagé avec eux;

Placez ces livres bans la biblinthique ;

.n/ut/rappê PAR son adversaire ;

Il se trouvait devant moi ; ,

La préposition avec a pour conipiC'inent eux ;

Dans a pour complément bibliothèque ;

Par a pour complément adversaire ;

Et devant a jxjur complôm<^nt moi.

220.—Yoici nos prépositions : à, iprès, attendu,

avant, avec, chez, contre, dans, de, depuis, derrière, dès,

devant, durant, en, entre, envers, excepté, horim, hors,

malgréf moyennant^ nonobstant^ outre, par, parmi, pendant^
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pour, quant à, sans, sauf, selon, sous, suivant, sur, tott-

chant, vers, vis-à-vis, voici^ voilà et vu, dans le sens do

attendu.

Mais nous avons un grand nombre do termes qui, à

l'aide des mots à, de, ont le même caractère que la

préposition, et qu'on nomme locutions prépositives ;

tels sont, au-devant de, près de, au-dessus de, en dehors

de, jusqu'à, eu égard à, par rapport à, etc.

as= 3X3

CAAPITRE IX.

DE LA CONJONCTION.

221.—La conjonction est un mot invariable qui sert

comme de lien pour unir un mot à un autre mot : le

pire BT le fils sont instruits, ou attacher un membre de
phrase à nn autre membre.
Quand je dis, mes dispositions étaient faites LORSQua

vos amis arrivèrent ; mais je ne pus les accompagner, car
je fus subitement pris d'un violent mal de tête, je fais une
phrase composée de quatre membi'os unis entre eux
ot formant un tout à l'aide des conjonctions lorsque,

mais, car.

222.— Voici quelques-unes de nos conjonctions : car,

commCf et, ni, mais, or, cependant, pourtant, néanmoins^

toutefois, lorsque, quoique, si, sinon, quand. (Cette

dernière est quelquefois conjonction et quelquefois

adverbe. ' (Voir n» 630.)

223.—LorHqu'une conjonction est formée de plusieurs

mots, elle prend le nom de locution conjonctive ; tels

sont de même que, ainsi que, parce que, attendu que, vu
que, de sorte que, etc.

ssz: ssc

CHAPITEE X.

DE l'interjection.

224.

—

Jj'interjection est un mot ot quelquefois un
cri qui nous échappe, pour ainsi dire, lorsque nous
sommes subitement affectés de quelques sentiments.



, t(yU'

ns do

lui, a
ue la

tives ;

iehors

SELON l'académie. 85

ai sert

Lot : le

brede

^RSQUB

er, CAR
ÙH uae
•0 oux
orsque,

8 : cary

\inioinSi

Cette

uefois
C

isiours

s; tels

que, vu

Voici les interjections les plus usitées et leur emploi :

Ah/ hélas f aïef marquent la douleur : Ah! que je

souffre !—Hélas ! ayez pitié de moi !

Aie ! s'emploie seul, et au sentiment d'une douleur
subite.

Ah! marque aussi la joie, l'admiration: Ah! quel

plaisir !—Ah ! quel beau monument I

Haï ho! marquent la surprise: Ha! vous voilà!—
Ho ! que me dites-vous là !

Fi ! fi donc ! marquent l'aversion : Quelle conduite !

Fi ! FI DONC !

Paix ! chut ! marquent le silence.

Holà ! hé ! heim ! servent pour appeler.

Hé bien ! ou eh bien ! marquent l'interrogation ou
l'exhortation : Hé bien ! qu'attendez-vous f—Eh bien I

travaillez donc.

OHAPITEE XI.

DE l'orthographe.

225.

—

Uorthographe est l'art et la manière d'écrire

correctement les mots d'une langue ; et les mots se

compo.:ient de lettres et de signes ortJiograpJiiqueii.

Les lettres, comme on le sait, sont les caractères qui
composent l'alphabet. Les signes orthographiques sont
les accents, Vapostroplic, le tréma^ la cédille, le trait

d'union et la parenthèse.

.De Vorthographe des mots (1).

226.—Il existe une foule do mots qu'on appelle

primitifs, parce qu'ils ont servi à en former d'autres,

OIS tin

B nous
leut».

(1) Nous ne suivrons pas de point en point nos devanciers sur ce

terrain, tennntpour maxime qu'une série de règles que personne n'a

jamais sues, et dont les bases encore n'ont rien qui parle à l'esprit, ne
sont plue des règles, quand surtout elles admettent tant d'exceptions.

De plus, et il faut avoir le courage de le dire, car c'est rendre un
service aux maîtres, et surtout aux enfants, pour qui l'étude en est

si difficile, ces règles suut défectueuses. Pour eo prouver les imper-
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qu'on appelle dérivés. Par exemple, plomb a foi'mé le

aérivé pMtnbtr, plombier, plomberie, etc.; sens a pour
dérivés sensation, sensé, sensément, sensibU, et plu < d'une
douzaine d'autres mots.

jPes m'imitifs suivants

Tapis, récit,

Début, repos,

Sabot, sang,

Fin, chemin,

Dessin, faim, etc.,

on a fait les dérivés

Tapisser, réciter ;

Débuter, reposer;

Sabotier, sanglant ;

Finir, cheminer ;

Dessiner, famine, etc.

Ces dérivés indiquent l'ortho^raph'j de leurs primi-

tifs. En GÏÏet,tapisser apprend i^^u'il faut écrire tapis avec

8 ; réciter, débuter, annoncent un t dans récit, début, etc.

Ces exemples suffîseiit pour montrer combien il

importe de recourir à la dérivation pour savoir com-

fdotions et les (Inngere, nous niions faire connaître les résultats de

l'examen que nous fîmes, il y a quelque temps, do trois des règleo

établies sur ce point dnns uno grammaire dos plus suivies.

1er Kx.

—

Aire termine tous les substantifs et les adjectifs qui ont

cette finale, et qui sont ftTmé.s d'un mot plus court.

Passons sur la nnïvet^ de cette rédaction, car il est évident que ce

qui termine une chcpo la finit, et faisons seulement remarquer que
pour participer au bénéfice de la règle, il faut que les noms et les

adjectifd on aire viennent d'un mot plus court.

Or, que faire de ceux-ci : un matre, une 2)aire, lapidaire, affaire,

vicaire, êalairc, «ne chaire (à prêcher), «éviinaire, bréviaire, une aire,

(de grange), aire (nid d'oiseaux de proie), précaire, oculaire, tédetï'

taire, aujciliaire, et plus de cinquante autres qui ne viennent point

de mo^.i plus courts ?

2© R. :.

—

Eau termine les substantifs oh la dérivation amène une:
tombeat (tombe), morceau (morceler), nouveau (nouvel).—Ainsi la

finale eau étant le partage exclusif des noms oii la dérivation amène
un e, il suit de là que nous devons supprimer l'e des noms suivants,

puisqu'ils n'ont point de dérivation amenant un e : de l'eau, cadeau,

trurneau, bureau, rideau, radeau, poteau, étourneau, moineau, paêaereau,

lapereau, perdreau, maquereau, tréteau, sureau, bordereau, blaireau,

chalumeau, roteau, corbeau, cerceau, arceau, hobereau, hameau, lambeau,
tombereau, na$eau, louveteau, anneau, oiseau, et plus de cent autres.

3e EX.— Dur règne à la fin do tous les substantifs qui se prononcent
ainsi : une tour, un contour. Excepté ces deux mots : bravoure et

bourre. Passons encore sur cette impropriété d'expression, our rèonb
àiajin,9ic., et voyons ce que vaut la r^gle. Ici, comme on le voit,

c'est la prononciation qui nous guide. Sera-ce une raison pour ter-

miner par les trois lettres our les noms bourg, faubourg, \q cours, con-
eouru, our» (animal), discours, le rebours, débours, recours, sMours,
vtlour», «to. ï Tous ces noms, cependant, se prononcent comme l'exige

la règle. Qu'on ne nous reproche dcno paa de n'avoir pas loumis &
i»t liglM UM matiira %ai s'y lottitsait*
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Ainsi la

y amène
iuivants,

cddtau,

ttusereau,

blaireau,

lambeau,
lutrcs.

ononcent
voure et

ir RÈONB
1 le Toit,

)our ter-

uvBf con-

$eoourê,

e l'exige

loumi» à

ment écrire les primitifs
;
pliipieurs milliers de mots

Bont ainsi formes les uns des autres.

Il y a des exceptions ; en voici quelques-uneft

:

Pftr exemple, on écrit ainsi les
primitifs HUivautu :

Honneur,
Dépôt, entrepôtt

Intérêt, favorif

Dissous, absous,

Relais, abri,

Donner,
Amérique, Afrique,

Bêpublique,

QuoiquMlii aient pour
dérivés :

Honorer, honorable, honorifique t

— Déposer, entreposer ;

Intiretêer, favorite ;

Dissoute, absoute:

Relayer, abriter ;

Donation, donateur, donatrtct ;

Américain, africain ;

Républicain, eto.

2'^^.—Remarque,—Les verbes terminés par quei\

comme convoquer^ fabriquer^ conservent qu dans tous

leurs temps et à toutes les personnes ; mais*dans leurs

dérivés qu se transforme en c : convocation, fabrication,

communication j indication. Cependant on écrit avec qu
K'H (lôrivés suivants : attaquable, critiquable, croquant^

pinDuuquable, marquant, remarquable et risquable.

228.—Is. Parmi les noms en i$, il on est qui sont for-

més d'un participe présent, tels sont croquis, hachis,

logis, le souris, taillis, vernis, etc., formés des participes

présents, croquant, hachant, logeant, souriant, taillant,

vernissant. Toutefois abatis ne prend qu'un t, quoiqu'il

y en ait deux dans abattant. Quant «ix autres noms
en is, tels que radis, parvis, châssis, débrij, devis, etc.,

la grammaire est impuissante à en rendre compte.

229.-—Ention, ension.—Ecrivez tous les noms dont
la prononciation amène l'une ou l'autre de ces termi-

naisons par en et par an: apj)réhension, dimension,

attention, prétention. Kous ne connaissons qu'une seule

exception : expansion.

230.—XiON, CTioN. La prononciation de ces deux
finales est la même ; mais on écrit par xion seulement
complexion, connexion, flexion, fluxion, ginuflexion, in-

flexion et réflexion.

Les autres sont en ctioîi ; action, direction, instruc*

. tion, injonction, inspection, etc.

231.—EtjR. Tous les noms dont la finale se prononce
eur, se terminent par ces trois lettres : liquew, odm(r,
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etc.; il n'y a que quatre exceptions: heures beurre^

demeure et leurre (sorte ilo tromperie),

232.—Quand, avant;) ou avant />, la prononcinfion

semble demandor un /», il f'.uit mettre un m : combieriy

embarras, complaire, rompre, etc., il n'y a d'exceptions

que bonbon, bonbonnière, ciabonpo'nt.

De la réduplication des consonnes.

233.

—

B, d Qt g so r'bient seulement, savoir :

B, dans abbaye, abbê, rabbin, sabbat et leurs dérivés »

dans (jibbosité, (jibbeux (gibbeux signifie éleoé, bossu : les

parties gibbeuses de l.'i liiiic sont les plus rchiiroos)
; et

dans gobbe (composition en forme de bol pour empoi-
sonner les unimanx.)

234.

—

D, dans addition et ses dérivé» ; dans adduc-

teur, adduction, reddition et quiddité (ternie de philoso-

phie).

235.—G, dans suggérer, agglomérer, aggraver, mj'jlitti-

ner et leurs dérivés ; agréger et ses dérivés lie s'écri-

vent plus guère qu'avec un seul g.

236.—C se double dans les mots commençant par :

Oc, excepté oca, ocre, oculaire, oculiste,

Ap, excepté afin, Afrique.

Ep, excepté ^faufiler, éfourceau.

DiP, op, sup, sans exception.

Il, excepté île, îlot (petite île; îlote (nom donné par
les Spartiates à leurs esclaves) ; ilotisme (état de l'ilote).

CoM (ayant la prononciation de comme,) excepta
coma, comédie, comète, comice, comité, et comité.

Im, excepté image, imiter et leurs dérivés, et i7nan.

Ir, excepté irascible, iris, ironie, iroquois.

237.—Les consonnes ne se doublent pas,

1« Après un e muet: relever, acheter, semer ;

2» Après une voyelle portant un accent: blâme, tête,

félicité, excepté, châsse, châssis et les dérivés enchâsser,

enchâssure ;

3" Après un son nasal : entier, quantité. Cependant
la dernière lettre du son nasal se double dans ennoblir,

ennui, et leurs dérivés,
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beurre^

mbieriy

iptions

3rivo8 y

',su : les

es) ; ot

ompoi-

adduc-

)hilo80-

(KJ'jluti-

5 H'écri-

it par :

ine par
'ilote).

xcopt>

iinan.

me, tête,

chasser,

pendant
nnohUr,

Des majuscules.

238.—On ^orit en commençant par une majuscule,

1" Lo premier mot do toute phrase, de tout vorn,

de tout alinéa : La vie est courte. Le sommeil est ri-

mage de la mort.

Je chante ce hêroê qui rfigna sur la France,
Et par droit (le conquête, etpar droit de naissance.

2" Le premier mot d'une phrase qui vient après un
point : Le vice est honteum. La vertu est aimable. Soyez
honnête.

3" Apres deux points, mais seulement lorsqu'on
rapporte les paroles de quelqu'un : voici les derniers

mots prononces par César: Et vous aussi, 6 mon fils f

4" Apres le point d'int 'iiogation et le point d'ad-

miration : Que demandez-vous .' Que cette famille est à
plaindre f Comme amis, nous lui devons des consolations

et des secours.

239. — Cependant, si les phrases interrogatîves

('(aient sous un même régime, ou si les phrases cxcla-

mativos formaient une série d'exclamations sur un
même sujet, il ne faudrait plus de majuscules entre
ces interrogations ou ces exclamations: voidez-vous

savoir quelle a été notre promenade ? quelle rencontre nous

avons faite f quelle conversation nous avons eue f Tout
étonne dans cet auteur : quelle force dans les expressions I

quelle profondeur de vues ! quelle harmonie dans le style !

quelle justesse dans les idées.

5" Le nom de Dieu, et tous ceux par lesquels on le

rem])lace, tels que le Créateur, VEtre Suprême, le Tout-

Puissant, le Seigneur, la Providence, etc.

Ces mots tout-puissant, providence, etc., cesseraient

de prendre la majuscule dans la providence de Dieu,
c'est-à-dire la sagesse do Dieu ; Dieu est tout-puissant.

Dieu est le créateur de toutes choses et le seigneur des

seigneurs, parce qu'ici ces mots désignent les attributs

de Dieu, et non Dieu lui-même.

Le mot dieu appliqué aux dieux de la fable ou de
l'idolâtrie ne prend qu'une minuscule : Jupiter est le

maître des dieux.
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6» Les noms d'hommes et les prénoms : Voltaire^

Jean-Jacqùes Rousseau, Pierre Corneille, Julie, Amélie.

7" Les noms de pays, de |)euples, de provinces, de

villes, de villages, de fleuves, de montagnes, de mers :

la France, VAngleterre, Paris, la Seine, les Alpe&, un

Romain, une Romaine, un Anglais, les Anglais. (Acad.)

Une colonie de Phocéens vint fonder Marseille.

Les Français ont pris Alger en 1830.

Les Anglais, déjà battus par Napoléon, ne doivent leur

triomphe de Waterloo qu'à Vassistance des Prussiens.

240.— Remarque.— Mais quoiqu'on écrive un Ro-

main, un Français, un Italien, etc., etc., ces mots n'ont

qu'une minuscule lorsqu'ils sont employés comme ad-

jectifs : Vempire romain, la nation française, la langue

italienne.

8" Les noms qui représentent des êtres moraux lors-

qu'ils sont animés, personnifiés par l'exaltation de la

pensée, comme le font les poètes (on appelle être moral

celui qui ne touche point nos sens, qui n'existe que dans
notre entendement), tels que la vertu, le vice, k plaisir,

la prudence, la mollesse, la tristesse, le temps, etc.

Jadis trop caressé des mains de la Mollesse.
Le Plaisir s^endormit au sein de la Paresse,
Sur les ailes du Temps la lYistesse s^envole.

241.

—

Remarque.—L'Académie ne donne de majus-

cules ni aux vents, le nord, le midi ; ni aux mois, jan-

vier, février ; ni aux jours, lundi, mardi, etc.

Cependant, si ces mots nord, midi, sud, orient, QtQ.,

exprimaient non des points cardinaux, mais certaine

étendue, cer^ ains Etats, alors ils seraient noms propres :

mer du Sud, mer du Nord, Amérique du Sud (Aoad.) ; le

Nord se ligua contre Napoléon ; V Occident est des deux
mondes le point le plus peuplé et le plus civilisé ; la bar-

barie s'en est retirée pour se réfugier en Orient ; mais
écrivez, le vent souffle du nord, du midi, du sud, etc. (i)

.

(1) 242.—C'est ici le lieu de dire qu'elle écrit les noms propres sui-

vants en donnant une majuscule à chaque partie composante : tet Paye-
ras, le Bas-Empire, les Etats- Unis, le Palais-Boyal, etc. Les grammai-
riens modernes, et notamment MM. Lamarre et Girault-Durivier nous
ez^joignent de les écrire en donnant une minusoule à Bas, Unis et Boyal,
parce que, disent'-ils, les parties sont jointes par le trait d'union.

Bt dan0 oeux-oii la mer Noire, la mer Bouge, la mer BcUtique, ta mer
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et Royal,

union.

fu«, la mer

De Vemploi des accents et des signes orthographiques,

243.—On sait qu'il y a trois sortes d'accents : l'ac-

cent aigu, l'accent grave, et l'accent circonflexe.

L'accent aigu (' ) se met sur tous les é fermés, soit

qu'ils occupent le commencement, le milieu ou la fin

des mots : étendue, académie, achevé, répété»

Bemarquez, cependant, que quand les lettres d, r, z, sont finales et

précédées d'un e, elles donnent à cet e le son de l'é fermé sans le secours

de l'accent : le pied, je m'assieds, dernier, frapper ; vous chantez, assez»

Méditerranée, le pas de Calais, le*pas de Suse, le pas des ThermopyleSf

le haut Languedoc, etc., l'Académie refuse la majuscule aux mots mer,

pas, haut, pendant qu'à leur tour les mêmes grammairiens écrivent

ainsi avec des majuscules : Mer Noire, Mer Rouge, etc. Cette contra-

diction sur ces deux points nous les a fait examiner attentivement.

Au premier abord l'Académie paraît ne pas être conséquente ; mais
après quelque examen, on trouve que son opinion est basée sur la plus

saine logique. En effet, dans Pays-Bas, Bas-Empire, Etats- Unis, le$

Provinces- Unies, la Palais-Royal, le Pont-Neuf, etc., ces mots bas, unit,

royal, sortent de leur acception commune pour déterminer un certain

pays, un certain palais, certains Etats ; ce sont là des termes propres

qui les individualisent: donc ils doivent prendre une majuscule.
Ces mêmes mots palais royal, états unis, pays bas., cessent de prendre

une majuscule lorsqu'ils sont pris dans une acoi^ptlou commune,
c'est-à-dire lorsqu'ils sont appliqués à tout palais appartenant à un
roi, à tout Etat uni à un autre, à toute partie de pays plus basse ou
plus élevée qu'une autre.

La Bourgogne est un pays haut et montueux.
La Normandie un payr. bas et plat.

Le château de Versailles est un palais royal de la plus grande magni-
ficençe. L'Allemagne est formée de divers états unis dans h but de se

protéger mutuellement.

Orthographions donc ainsi avec une minuscule, le haut Rhin, pour
dire la partie du Rhin la plus rapprochée de sa source : la basse Nor-
mandie, c.-à-d. la partie de la Normandie la pi us rapprochée de la mer,
etc. Mais si ces mots haut, bas, font partie du nom par lequel on désigne
spécialement une certaine étendue de pays, une certaine circonscrip-

tion, alors ils font partie d'un nom propre et doivent s'éoriro oomme
tels. On orthographiera donc avec une majuscule le département du
Haut-Rhin, des Basses-Alpes, le préfet de la Haute-Saône, etc.

Il n'en est pas de même du mot mer dans mer Noire, mer Rouge, mer
Blanche^ mer Egée, mer Baltique, mer Méditerranée, mer d'Azof, mer
Caspienne, mer Adriatique, etc., que l'Académie écrit avec raison en
mettant une minuscule au mot mer, attendu qu'il est pris dans son

acception commune j effectivement, il se place ainsi avant toutes les

mers. Il n'y a pas plus de raison pour lui donner une majuscule,

qu'on ne serait fozidd à en donner aux mots rue, quai, église, canal,

route, des exemples suivants : rue delà Paix, rue Royale, quai Voltaire,

église Saint-Roch, canal de Bourgogne, route de Lyon, lesquels sont des

noms communs par la raison qu'ils s'appliquent ainil à toutes les

rues» à tottf les (|aaiS| à toutes les églisesi e(8.
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244.—L'a' :*ent grave (') se met, 1" sur les è ouverts

suivis d'un 5, lorsqu'ils sont à la fin des mots : procès,

succès.

24Ô.—Remarquez que l'è ouvert suivi d'un f à la fin des mots ne
prend jamais l'accent grave : apprêt, protêt, intérêt, prêt—regret, objet,

discret, sujet, etc., s'écrivent les uns avec l'accent circonflexe, parce
qu'ils sont longs, les autres sans accent, parce qu'ils sont brefs.

2" Sur les è ouverts suivis d'une syllabe muette et

finale : il règne, il sèche, je sème, brèche, père, mère, etc.

246. -Excepté, 1" le cas où cet è ouvert serait suivi

d'une double lettre : nouvelle, muette, il rejette, étrenne,

ou d'un X, comme dans circonflexe, complexe, perplexe,

où cette lettre fait la fonction de deux c, etc. ;
2" et

les mots en ége^ qui, sans exception, prennent Taccent
aigu sur l'avant-dernier e : collège, sacrilège, je protège,

j'allège, etc.

30 Sur à, dès, oh, là, pour le.« distinguer, savoir :

La préposition à, du verbe avoir ; il a été à Rome ;

Dès, préposition de l'article des : dès ce soir, voilà des
livres ;

—Ou, adverbe de la conjonction ou : où dois-je

vous attendre f Ou c'est uu sot, ou il nous trompe, (fiu est

conjonction toutes les fois qu'on peut le remplacer par
ou bien;)—Là, adverbe,de l'article et du pronom la : c'est

Là que nous vîmes la reine, c'est Là qu'on nous la montra.
4» Sur çà, déjà, voilà, deçà, d'e là, çà et là^ par-là

y

holà.

De l'accent circonflexe,

247.—Tj'accent circonflexe ('^ ) se met sur la plupart
des voyelles longues : plâtre, tête, abîme, côte, bûche.

Il n'est pas possible de préciser tous les cas où s'em-
ploie l'accent circonflexe. Cependant on le met :

1" Sur la lettre i des verbes terminés à l'infinitif

par aître, mais seulement quand cette lettre est suivie
d'un t : il commît, je connaîtrai, etc.

2»^ Sur les adjectifs en ême : blême, suprême, même,
extrême. Excepté les adjectifs de nombres ordinaux :

deuxième- troisième, etc., dont Tavant-dernier e prend
l'accent grave j il en est de même des dérivés deuxième-

ment,

à don
noms

a- i

eefrui
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adject
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4» ^

passés

mais fi

248.-
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]
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etc.

ment, troisièmement, etc. (Il n'y aurait pas grand mal
à donner également l'aooent circonflexe à tous les

noms terminés en ème.)

8" Sur mûr et silr, savoir : lorsque mûr est adjectif:

ce fruit est mur, cette pomme est mûre; et lorsque sûr
signifie certain : cette nouvelle est sure,

—

Sur, autro
adjectif, signifiant aigre, ne prend pas d'accent ; o©
bouillon est sur.

4" Sur dû, redû, mû et crû, lorsqu'ils sont participes

passés des verbes devoir, redevoir, mouvoir, et croître^

mais seulement lorsqu'ils sont au singulier masculin.

248.

—

Remarque,— L'Académie éorit sans aooent QÎroonflexe tu^

participe passé du verbe taire, sans doute, parce que ce mot est bref j
et avec cet accent, et probablement parce qu'il est long, le mot âme,
auquel plusieurs lexicographes lé refusent.

L'accent circonflexe s'emploie encore dans cinq
temps du verbe. ( Voyez page 74, n" 199.)

De Vapostrophe.

même,
naux:
prend
xième-

24:9.—^ïj apostrophe (') marque la suppression d'une
des voyelles a, e, i. C'est une figure inventée pour ôter
au langage tout ce qu'aurait de dur la rencontre trop
fréquente de doux vo^ ""Ues ; au lieu donc do dire et
à'éarire le homme, le œuf, la armée, il me a écrit, tu te

impatientes, si il vient, etc., on dit et l'on écrit, l'homme,

Vœuf, l'armée, il m^a écrit, tu t'impatientes, s'il vient, etc.

L'usage, mieux que les règles, apprendra l'emploi

de l'apostrophe. Cependant nous parlerons des point»
douteux.

250.—Il y a quelques mots donl Ve final se remplace
par l'apostrophe ; ces mots sont :

1° Lorsque, puisque et quoique, mais seulement avant
il, elle, on, ils, elles, un, une ; lorsqu'// chante^ puis^

Qu'e//e l'exige, QuoiQu'wn peu fatigué, etc,

2° Entre, avant tout mot avec lequel il est intime^

ment lié, comme dans s'entr'aider, entr'ouvrir, enir'acte,

etc. Mais n'imitez pas ceux qui écriveat entr'euw, en*

tr'elles ; il fîaut entre eux, entre elles, parco qu^au lieu de
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présenter la même intimité, ces mots Dont distincts :

on avait ménagé un abouchement 'eutkeuvx. (Aoad.)
3" Presquey uniquement dans ce mot : PRESQu'27e.
4° Quelque^ mais uniquement devant wn, une: quel-

Qu'ww, QUELQu'wwe / de plusîeurs dames que nous attendons^

peut-être en viendra-t-il QUELQu'wwe. (Acad.) Et si elle

étend la règle à une, puisqu'elle dit quelqu'une^ elle la

restreint quant au mot autrej car elle dit : adressez-

vous à QUELQUE autre personne ^ à quelque «w^re; quel-
que autre vous le dira mieux que moi.

• 6" Grande, dans grand'mere, grand'tante, grande-

chambre, grand'salle, grand'chose, grand'croix, grand'-

peine, grand'peur, grand'route, grand'pitié, grand'-

mfse, (on dit aussi grande messe.)

I de si se remplace par l'apostrophe, mais seulement
avant il, ils : s'il veut, s'ils veulent.

De la cédille.

251.—La cédille (ç) est un petit signe qui se met
sous le c, suivi de a, o, u, et seulement lorsqu'il doit

avoir le son d'un s.

Nous écrivons donc ainsi, façade, reçu, annonçant,

j'aperçois, qui se prononcent fassade, ressu, annonsant,

fapersois. C'est aussi à une raison d'harmonie que la

cédille doit son existence dans notre langue.

Du tréma.
T

252.—Le tréma (• •) est un double point qui se met
sur une des voyelles e, i, u, pour avertir qu'on doit

prononcer cette voyelle séparément de ce qui précède,

comme dans neuf, Saûl, etc., qui forment chacun deux
syllabes: naïf, Saûl, etc.

; ct^nelquefois séparément
de la voyelle qui suit, comme dans ïambe, ïambique.

253.—Ecrivez encore avec le tréma les noms ciguë,

besaiguë, et les adjectifs féminins ambiguë, aiguë, con-

tiguë, exiguë, pour empêcher qu'on n'en prononce la

terminaison comme celle de fatigue.

On écrit avec le tréma, païen, païenne ; ou, sans le

tréma, payen, payenne.

26é*-'^Éemarque,—Quoi qu'on en ait dit, le tréma est
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incts :

CAD.)
nie.

QUEL-
ndons,

si elle
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QUEL-
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e met
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onçunt,
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que la

se mot
m doit

'écède,

ndeux
'ément
ique.

i ciguë,

ë, con-

mce la

3ans le

)ma est

régulièremont placé wur poëme et sur poëte ; quant aux
autres dérivés do ces mots, ils j^rennent, conformé-
ment à la manière dont on les prononce, l'accent aigu

sur le même e : poésie poétique, etc.

—

(Acad.)

Du trait d'union.

255. Le trait d'union sert à unir les parties d'un

même mot, comme vis-à-vis, peut-être ; ou à marquer
Ja liaison qui existe entre les mots, comme dans
partirez-vous ? ira-t-elle f

Il n'est pas possible d'établir des règles à l'aide des-

quelles on puisse distinguer quels sont ceux des mots
formés de plusieurs parties qui prennent le trait d'u-

nion, car on écrit avec cette figure, c'est-à-dire^ par-

dessus, au-devant, arc-en-ciel, sur-le-champ, contre-coup,

cou-de-pied, et sans elle, tout à fait, corps de garde, etc.

256.—Cependant le trait d'union se met toujours :

1" Entre les partie d'un nom propre : Clermont-

Ferrand, Cknlo^is-sur-Sâoue, Boulogne-sur-Mer, Michel-

Ange; excepté ceux qui commencent par le ou la : le

Poussin, la Fontaine, la Ferté.

r^ Entre le verbe et les pronoms, je, moi, tu, toi,

nous, vous, il, elle, ils, elles, le, la, les, lui, leur, en, y,
ce, on, mais seulement lorsque ces pronoms sont après
le verbe, et qu'ils en sont le sujet ou le régime : que

dis-je? répoiids-moi, pars-tu ? approche-toi, etc. Il ne
faut donc pas de trait d'union dans allons nous pro-

mener, venez le chercher ; les pronoms nous et le étant les

régimes des verbes suivants, promener, chercher.

257.—Bemarque.—Si, après le verbe, il y a deux de ees pronoms
qui en soient les régimes, il faut deux traits d'union: rendez-le-moi,

donuea-la -lui. Il n'en faut qu'un dans vieadrez-vous nous prendre i-

irons-noud vouh chercher F parce que nom est le régime dQ prendre et

voua celui de chercher,

3" Avant et après le t euphonique : .a-t-il réussi f a-

t-elle de la fortune ?

258.—Ne confondez pas le pronom te (écrit /') qui
se rencontre à l'impératif des verbes pronominaux,
comme dans assure-fen, occupe-t'en, approche-t'en, sou-

viens-t'en, va-fen, etc., aveo. le t euphonique de s'occw/?e-
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t'il ? s'assure-t-elle ? etc. T, ainsi suivi de en, ne peut être

que pronom, et demande conséquemment l'apostrophe.

4» Avant ou après la particule ci et l'adverbe /à,

lorsqu'ils sont intimement liés au mot précédent ou
suivant, celui-ci, celui-là, ces jours-ci, cette année-là, ci'

contrej là-dessus.

5° Après très : TRts-àumble, inks-obéissant, ints-bien,

6' Entre les parties d'un adjectif de nombre com-
posé, quand chacune de ces parties est inférieure à
cent: dix-huit, vingt quatre, quatre-vingt-dix-neuf,

vingt-quatre millions neuf cent soixante-quinze, mille

francs, l'an mil sept cent cinquante-quatre, deux cent

quatre-vingt-douze, etc. (Acad.)

L'emploi du trait d'union cesse entre les parties

d'un nombre unies par et/ vingt et un, trente et un, etc.

259.—L'Académie n'écrit plus ainsi l'adverbe long-

temps ; non-seulement elle en fait disparaître le trait

d'union, mais encore elle en a contracté (c'est-à-dire

réuni) les deux parties, et a fait longtemps : cela dure
bien longtemps, trop longtemps.

De la parenthèse.

260.—La parenthèse 3ert à renfermer quelques mots,
une note, qui forme un sens distinct et séparé de la

période où elle est insérée, ou qui s'y intercale pour

y jeter quelque clarté.

A ce choc {et fen frémis encore), le vaisseau s^entr^ou-

vrit et disparut à tout jamais. En cueillant cette rose (tant

il est vrai qu'il n'en ûsf point sarts épines), je me suis

blessé assez pour ne pouvoir écrire de quelques jours.

261.

—

Remarque.— \ la place de la terminaison oi» qu'elle avait
maintenue dans ses éditions précédentes, l'Académie a adopté aïs

dans français, anglais, portugais, je parais, etc., et dans h s impar-
faits et les conditionnels de tonales verbes : je chantais, je chanterais,

tvkfinissais, il recevait, etc. C'est une concession dont il faut la. louer
;

de même il faut l'applaudir d'avoir conservé le t dans les mots ter-

l^ibléB pat ant ou par ent : Ut enfants, les monuments»
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SECONDE PARTIE.

DE LA SYNTAXE.
CHAPITRE r^^

202.—Le nioL sjjnUixe «igiiilie arraïujenient , ronstruo

lion.

On uppollo donc syntaxe cotte partie de lu gram-
maire qui traite de l'arraugemeiit, de la construction

des mots et des phrases.

203.—On nomme phrase un assemblage de mots
consti'uits ensemble et formant un sens, comme quand
on dit: Dieu est hierfaisant , donc il est bon. Mais la

phrase se subdivise eu propositions.

264. —Il y a dans une phrase autant do propositions

qu'il s'y rencontre de verbes à un mode personnel (l).

Or, la phrase suivante, l'homme qui travaille plait à Dieu
y/?,É'me, renferme deux propositions indiquées par ira

vaille et plait. Il faut excepter le cas où plusieurs verbes

auraient le même mot pour sujet: cet homme lit et mé-
dite. Ici le mot homme étant le sujet de lire et de
méditer, cotte phrase ne contient qu'une proposition.

265.—Toute proposition est renonciation d'un juge-

ment. Lo. squo je dis. votre frère est aimable, je juge que
la qualité à'aimabl ' convient à votre frère.

266. —Une proposition peut être considérée, soit

grammaticalement, et alors elle contient autant de j)ar-

ties que de mots ; soit logiquement, et dans ce cas-, elle

n'en renferme que trois : le sujet, le verbe et Vattribut.

Le sujet logique n'est guère autre chose que le sujet

dont nous avons parlé page 31 ; c'est toujours l'objet,

l'idée princip'ile (2).

(1) Il n'y 3. que l'injinitif qui ne soit pas un mode personnel.

(2) La seule clifiFérence qu'il y ait entre le sujet logiqtm et le sujet

'jrammatical, c'est que ce t' >rnier s'exprime par un seul mot, et que le

sujet logique embrasse encore le» expressions qui se rattachent à ce
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Ij attribut^ c'est l'adjoctif même, la qualité qu'on

attribue au ^3ujot ; ce n'est donc que l'idée accessoire.

Le vci'be wcrt à marquer l'existence de l'attribut

dans le ^ujot, ou, en d'autres termes, à exprimer que
telle qualité réside, existe dans tel objet. Dans cette

propo.sition, la terre est fertile.

La terre est le sujet, parce que c'est le mot essentiel,

l'idée principale
;

fertile est l'attribut, parce que c'est

la qualité que j'attribue à la terre; er't Vi^i le verbe,

c'est par lui que j'exprime l'existence de la fertilité

que j'aperçois, que je juge être dans la terre.

267.—Le sujet no saurait être qu'un nom ou un pro-

nom, ou un verbe à l'infinitif : il est malade, le temps est

précieux, vivre implique la nécessité de mourir.

268,—Le verbe est toujours le verbe être, soit qu'il

apparaisse par lui-même, comme quand je dis ia jour-

née EST belle ; soit qu'il résulte de la décomposition de
tout autre verbe, comme dans ces exemples: je parle,

c'est-à-dire ye sm/s paillant; tu chantais^ c'est-à-dire ^w

étais chantant ; j'ai écrit, c'est-à-dire j'ai été écrivant ;

j'aurais réussi, c'est-à-dire j'aurais été réussissant.

269.

—

1j attribut est le plus souvent exprimé par un
adjectif ou un participe présent, ou un participe passé,

et quelquefois par un nom ou un pronom : la vertu est

AIMABLE, ces enfants travaillent (c'est-à-dire sont

travaillant), ils sont haïs, cette maison est nia propriété,
ce chapeau est le sien.

Pour nous résumer donc, sujet, verbe et attribut,

voilà les éléments constitutifs de la proposition.

270.—A ces trois parties, cependant, on en a ajouté

avec raison une quatrième, qu'on a appelée compté-

ment, parce qu'elle sert à compléter le sujet ou l'attri-

but. Quand je dis,

La flatterie des courtisans fait souvent le malheur des rois,

j'exprime une idée que les trois parties constitutives

seules (sujet, verbe et attribut) ne peuvent pas rendre,

car elles n'en reproduisent que ceci : la flatterie est fai-

sujet. Si je dis, tout homme qui vit sans ordre ae ruine bientôt, le sujet

grammatical est homme et le sujet logique tout homme qui vit sans

ordrt.
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sant. J'ai donc besoin, pour compUter ma pensée, d'ajou-

ter au sujet flatterie les mots des courtisans; voilà le

complément du sujet; et pour compléter l'attribut /Wi-

santj à'y ]o\i\àvQ le malheur des rois; voilà le complé-
ment de l'attribut.

Les gens oisifs sont le fléau des gens occupés.

Parties constitutives : les gens sont le fléau.
—IjCS gens,

sujet;

—

oisifs, complément du sujet;

—

sont, verbe;

—

le fléau, attribut ;

—

des gens occupés, complément de
l'attribut.

Ceux qui ont été gratifiés des dons de la nature l'ou'

tragent en ne les cultivant pas.

Parties constitutives : ceux, sont, outrageant.—Ceux,
sujet; qui ont été gratifiés des dons de la nature, com-
plément du sujet ;

—

sont, verbe ;
- outrageant, attribut

;

mais outrageant quoi ? la nature, exprimée par le pro-

nom V; ce pronom est donc un complément de l'attribut
;—en ne les cultivant pas, autre complément de l'attribut.

Une femme éplorée, tenant un jeune enfant dans ses

bras, parla au roi en ces termes :

Parties constitutives : une femme fut parlant.—Une
/(?mme, sujet ;

—

éplorée, complément du sujet;

—

tenant

un jeune enfant dans ses braSj autre complément du
sujet ;-/*w^, verbe;

—

parlant, attribut;

—

aurai, com-
plément de l'attribut;

—

en ces termes, autre complé-
ment de l'attribut.

Par ces exeraplçs, on voit que le sujet et l'attribut

peuvent avoir plusieurs compléments ; et que, quelque
étendue que soit une proposition, les mots qui y
entrent se rapportent, soit au sujet, soit à l'attribut.

271.

—

Remarque.—^aq verbe être, lorsqu'il est ex-

primé par lui-même, ne saurait avoir de complément:
je suis à Paris depuis vingt ans, il est dans l'embarras, etc.,

sont des phrases où il manque un terme que le génie,
de notre langue permet de supprimer : je suis à Pari/
depuis vingt ans, se dit donc pour y^ demeure, c'ost-àdij'

je suis demeurant à Paris ; à Paris donc est le comp^"
ment de l'attribut sous-entendu demeurant ;

—il est d^^
l'embarras, pour il se trouve, c'est-à-dire, il est troi/^^^

lui : lui et dans l'embarras sont donc les compléc^^^s
de l'attribut trouvant.

'
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272.—Désormais, et pour pins do brièveié, au lion de
dire sujet ai/nnt. /nmr romplémnit, nous dirons ^).'ir un
soûl mot qui a la môme valeur, sujet rom/jle.re ; au lieu do
dire sujet n'ai/ant point de complément, nous dirons sujet

incomplexe, et nous ferons. do inômo ])Our l'attrihul.

Un travail assidu tvitnnphe des oltstncles.

Parties constitutives : un travail est triomphant.

Un travail est lo sujet; il est (.•om])lexo à cause du
complément assidu ;— est est lo verbe ;

—

triomp/iajit est

l'attribut; il est complexe, à cause du complément
des obstacles.

Paris est beau.

Paris est le sujet; il est incomplexo, parce qu'il n'a

point do complément:

—

^st est lo verbe;

—

beau est

l'attribut; il est incomplexe, parce (|u'il n'a point de
complément.

273.—Mais outre que les sujets et les attributs sont

complexes ou incomplexes, ils sont encore simples ou
composés.

274.—Lo sujet sera simple, lorsqu'il sera expi-imé
par un seul nom, ou un seul pronom, ou un seul infi-

nitif: mon père est aimable ; vos frères viendront ; secou-

rir les malheureux est un devoir pour les riches.

275.—Le sujet sera composé, lorsqu'il sera exprimé
par plusieurs noms, ou plusieurs pronoms, ou plusieurs

infinitifs : mon père et ma mère sont arrivés ; lui et moi
nous partirqns ; lire et méditer (i) sont les moyens de for-

mer son jugement,

276.—L'attribut est simple, lorsqu'il est exprimé par
un seul adjectif, ou un seul participe présent: mamère
est bonne, ma sœur lit, c'est-à-dire est lisant. L'attribut

est composé, lorsqu'il est exprimé par plusieurs adjec-

tifs ou plusieurs participes présents : ma tante est bonne

, et douce, cet enfant lit et étudie attentivement, c'est-à-dire

jBst lisant et étudiant.

\ 277.—Nous avons dit que la phrase se divise en

->

^
C Voir no 456, les motifs qui nous déterminent à mettre sont et non

^'

7/V^^*^^^®
^® verbe n'ait d'autres sujets que les infinitifs 'm'' et

comp
3"
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ivise en

propoMom, nous ajouterons qu'il y a doux sortes do
propositions; \i\ principale ai V incidnUe.

278.—La proposition principfde Q^t coWe q\n exprime
la principale idée, celle qui ost l'idée mère de la phrase,

elle peut exister par oUe-méme, c'est-à-dire sans le

secours d'aucune autre : la terre est ronde.

279.—La proposition incidente, au contraire, est tou-

jours dépendante d'un dos trois termes sujet, attribut ou
complément de la proposition principale, auquel elle est

nécessaire, tant pour en préciser que pour en compléter
la signification. Dans Dieu, qui est juste, rendra à chacun

selon ses œuvres, la principale est Dieu rendra; qui est

juste est une incidente complétant le sujet Dieu.

280.—Le plus souvent la proposition principale n'est

que le germe d'une idée, qui ne devient complète qu'à

l'aide de l'incidente.

Les astronomes nous apprennent que la lune est éloigné^

de quatre-vingt-dix mille lieues de la terre, que le soleil

en est à trente-deux millions de lieues, et que les étoiles

fixes se trouvent à des distances incalculables.

La principale, les asti^onomes nous apprennent, toute

principale qu'elle est, n'exprime qu'un commence-
ment d'idée complétée par les trois incidentes, que la

lune est éloignée de que le soleil esta.... .. que les étoiles

fixes se trouvent à lesquelles sont relatives à l'attri-

but apprenant.

281.—Mais une phrase peut contenir plusieurs pro-

positions principales : la première alors se nomme
principale absolue, et les autres principales relatives.

Quand je dis:

Les richesses pour lesquelles se passionnent les hommes
sont fréquemment la cause de leurs chagrins : une honnête

aisance qui n'est point excitée par l'envie donne souvent

plus de bonheur.

Je fais une phrase contenant quatre propositions :

1° Zes richesses sont la cause, princ^ale absolue
;

2° Pour lesquelles se passionnent les ho7nmes, incidente
complétant le sujet richesses ;

3" Une honnête aisance donne souvent plus de bonheur)

principale relative : elle ost principale, parce quielle
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n'a de rapports intimeB, do liaisons absolues, ni avec
le sujet de la principale, qui est richesses^ ni avec la

cause, l'attribut de cette principale; qWq Q^t relative,

parce qu'elle vient après la principale absolue.

4° Qui n'est point excitée par Venvie, incidente com-
plétant le sujet aisance.

282.—Tl y a aussi deux sortes de propositions inci-

dentes., l'incidente déterminative et l'incidente explica*

tive.

283.—L'incidente déterminative est celle qui sert à

déterminer, à spécifier les objets ou les faits de manière
à les faire distinguer d'autres objets de mémo nature.

Les animaux qui rendent le plus de services à l'homme
sont souvent les plus maltraités. La principale est les ani-

maux sont maltraités. Et, à ne voir que le sujet les ani-

maux, il semblerait qu'il fût question de tous les ani-

maux ; mais l'incidente qui rendent le plus de services, res-

treint cette signification, en déterminant quels sont les

animauxdontje parle,en appelant l'attention seulement
sur tels et tels : c'est donc une incidente déterminative.

284.—L'incidente explicative est celle qui explique,

qui révèle le plus souvent quelques qualités inhérentes

à la généralité des êtres auxquels elle se rapporte, et

quelquefois certaine circonstance, certain fait relatif

à un ou plusieurs êtres déjà déterminés.

Les animaux, qui ne pensent point, ont pourtant un
instinct plus sûr que notre raison. La principale est /e.«

animaux ont, et qui ne pensent point est une incidente

explicative, parce qu'elle exprime une circonstance
qui est commune à tous les animaux.

Mais si, tout en me servant des mêmes termes, je

dis, les honmes qui ne pensent point ont peu de rectituae

daps le jugement, cette proposition qui ne pensent point,

n'est plus, comme dans l'exemple précédent, une inci-

dente explicative, mais bien ur.e incidente détermina-
tive, parce qu'elle^nonce, non une circonstance com-
mune à tous les hommes, attendu qu'il y en a qui
pensent, mais une circonstance qui s'applique seu-

lement à ceux des hommes qui ne pensent point.

Que quelqu'un parlant du roi de France dise :
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Le roi, qui s'entretint de ce fait alarmes, en parla avec

admiration. La |)rinci])ale est le roi parla avec admira-

tion, et qui s entretint de ce fait d'armes, est une inci-

dente explicative. Elle n'est pas déterminative, le roi

étant tout déterminé puisqu'on parle du roi de France
;

elle est explicative, parce a'elle nous apprend un
fait, une circonstance.

(In roi qui ne s'occupe que de ses plaisirs est indigne du
trône.—La principale est un roi est indigne du trône, et

qui ne s'occupe que de ses plaisirs est une incidente déter-

minât] ve, parce que ce sont là les expressions mêmes
qui m'aident à déterminer de quel roi je parle.

285.—Pour compléter ce que nous avons à dire de
la phrase, nous ajouterons qu'elle est pleine, elliptique,

redondante ou implicite.

286.—La phrase est pleine, lorsqu'il n'y manque
aucun des mots rigoureusement nécessaires à la repré-

sentation de l'idée qu'elle énonce: tout dans ce monde
révèle une intelligence souveraine. Les premiers pas que

fait un peuple vers la barbarie sont ordinairement marqués
par la décadence de sa langue.

287.—La phrase est elliptique) lorsque quelques-unes
de 868 parties constitutives sont sous-entendues.

Quand, à cette question que fait-il ? nous répondons
rien, ce mot rien est une proposition tout entière ; il

eèt mis pour il ne fait rien.-— Chantons équiyant à nous,

soyotîs chantant. Cette aorte de phrase se rencontre très-

fréquerament dans notre langue, en voici d'autres

exemples : il réussira comme son père, c.-à-d., il réussira

comme son père a réussi. Ainsi que la mère, la fille est

bonne et charitable, comme sa mère est ou était bonne et

charitable. Il est plus instruit que son ami, c.-à-d., il est

plus instruit que son ami n'est instruit.—J'ai passé le jour
et la nuit à lire cet intéressant ouvrage, c.-à-d., fai passé
le jour et j'ai passé la nuit.

?S8.—La proposition est redondante, lorsqu'elle con-
tient quelque mot qui n'est que la répétition surabon-
dante de quelqu'une de ses parties constitutives. Dans
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je VOUS dis, moi, que vous avez tort, le pronom moi est

un sujet redondant, le verbe ^//re ayant déjà pour sujet

le pronom je. Les pronoms lui et nous sont également
des sujets redondants dans cette phrase : il soutient,

LUI, qu'il en est ainsi, mais nous prétendons, nous, qu'il

en est autrement.

289.—La proposition est implicite iouiGH les fois que,

sans dépendre de nulle autre, et sans les montrer en
termes exprès et formels, elle renferme néanmoins les

trois parties constitutives. Quand je dis, ha f j'aperçois

ma mère, le seul mot ha ! fait une proposition com-
plète équivalant à je suis surpris. Il n'y a guère que
les interjections qui soient des j)hrases implicites (i).

^ MODÈL35 D'ANALYSE LOGIQUE.

Iju, France est puissante.

Proposition principale absolue, parce que toute phrase où il n'entre

qu'une proposition ne saurait être que princ. abs. Le sujet est la

France ; il est simple et incomplexe : simple, parce qu'il est exprimé
par un seul nom ; et inconr^lexo, parce qu'il u'a point de complé-
ment. jE'^^ est le verbe. L'attribut est jpMt«««//t« y il est simple et in-

complexe : simple, par qu'il est exprimé par un seul adjectif j et

incomplexe, parce qu'il n'a point de compl.

La charité est la vertu par excellence.

Prop. princ. abs. parce que toute phrase où il n'entre qu'une propo-
sition ne saurait être que princ. abs. Le sujet est la charité ; \\ e&i

simple et incomplexe : simple, parce qu'il est exprimé par un seul

nom j et incomplexe, parce qu'il n'a point de compl. Est est le verbe.

L'attribut est la vertu ; il est simple et complexe : simple, parce qu'il

est exprimé par un seul nom; et complexe, parce qu'il a pour compl.
par excellence.

Une bonne éducation est un bien solide.

Prop. princ. abs. Le sujet est une éducation ; il est simple et com-

(1) C'est à tort qu'on a rangé dans la classe de la proposition im-
plicite d'autres propositions essentiellement elliptiques, comme celles

qui résultent des adverbes oui, non. Quand nous disons, étudiez-vous 1

Oui ; pleut-il ? Non ; ces mots oui etuo» sont des phrases elliptiques,

parce qu'elles répondent, parce qu'elles con-espondent à une proposi-

tion précédemment énoncée : otn signifie j'étudie ; non est mis pour
il ne pleut pan.

Pour être conséquent, il eût fallu y joindre demain, nujourd'hul,

hier, jamais, toujours, etc., dont on a fait des phrases elliptiques,

quoiqu'il y ait une parfaite identité entre étudiez-vous F Oui ; et

quand viendrez-vouv f Demain,
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? Oui; et

pléxe : simple, paroe qn'il est exprimé par nn seul nom ; et oomp.,

farce qu'il a pour compl. bonne. Est est le rerbe. L'attribut est un
ien 'y il est simple et complexe : simple, parce qu'il est exprimé par
un leul nom ; et compl., parce qu'il a pour compl. aolide.

Les grands et les princes souffrent et meurent aussi»

Prop. princ, abs. Le sujet est lea grand» et les prince» j il est oom-
pdé et inoompl. : composé, parce qu'il est exprimé par plusieurs
noms ; et incompl., parce qu'il n'a point de compl. Sont est le Yerbe.
L'attribut est souffrant et mourant ;

il est composé et compl. : com*
posé, parce qu'il est exprimé par plusieurs participes présents \ et

eompl., parce qu'il a pour compl. aussi.

Médire d<î ses bienfaiteurs est un acte infâme.

Prop. princ. abs. Le sujet est médire - il est simple et complexe :

simple, parce qu'il est exprimé par un seul infinitif ; et compl., parce
qu'il a pour compl. de tes bienfaiteurs. Est est le verbe. L'attribut
est un acte ; il est simple et complexe : simple, parce qu'il est expri-
mé par un seul nom ; et compl., parce qu'il a pour compl. infâme.

L'ignorance dégrade Vhomme ; le savoir Vennoblit.

Cette phrase, contenant deux verbes à un mode personnel, renfermé
eonséquemment deux propositions : 1^ L'ignorance dégrade Vhomme.
Prop. princ. abs. Le sujet est l'ignorance

',
jl est simple et incom-

plexe : simple, parce qu'il est exprimé par un seul nom ; incompl.,

parce qu'il n'a point de compl. Est est le verbe. L'attribut est dé-
gradant

i
il est simple et complexe : simple, parce qu'il est exprimé

fiar un seul participe présent; et compl., parce qu'il a pour compl.
'homme.

29 Le savoir l'ennoblit. Prop. princ. relative ; elle est principale et

ûon incidente, parce que, d'une part, elle a par elle-même un sens

complet, et que, de l'autre, elle n'a de liaison intime, ni avec le sujet

ignorance, ni avec l'attribut dégradant de la principale absolue : elle

est relative, parce que, dans la même phrase, il existe déjà une pre-

mière principale. Le sujet est simple et incompl. : simple, parce qu'il

est exprimé par un seul nom ; et incompl., parce qu'il n'a point de
eompl. Bat est le verbe. L'attribut est ennoblissant

j il est simple et

eomplexe : simple, parce qu'il est exprimé par un seul participe prê-

tent, et oomp., parce qu'il a pour compl. le pronom V mis pour
Vhommê.

Les soldats et les officiers exécutèrent bravement l'ordre

qui leur fut donné.

Cette phrase contient deux propositions :

10 Les soldat» et les officier» exécutèrent bravement l'ordre. Prop.
princ. abs. Le sujet est les soldats et les officiers ; il est composé et
moompl. : composé, parce qu'il est exprimé pr<r deux noms; et in-

compl., parce qu'il n'a point de compl. Le verbe eatfurent. L'attri-

hvAwi9»4«ut<MU
I il Mt simple et complexe : 8im{.le, parce qu'il est

Saji
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exprimé par un seul participe présent ; et complexe, parce qu'il a

pour complément bravement et l'ordre.

2<* Qui leur fut donné. Prop. incidente dé terminativo : elle est in-

cidente, parce que, l<^ par elle-même, elle n'a pas un sens complet;
2^* et qu'elle a une liaison intime avec ordre, qui est le compl. do la

princ. j elle est déterminative et non explicative, parce qu'elle dé-

termine» elle spécifie un certain ordre. Le sujet est qui (^lequel ordre)
;

il est simple et incompl. : simple, parce qu'il est exprimé par un
seul pronom : et incompl., parce qu'il n'a point de compl. Le verbe

est fut. L'attribut est donné ; il est simple et compl, : simple, parce

qu'il est exprimé par un seul partie, passé ; et complexe, parce qu'il

a pour compl. leur.

L'homme, qui tient tout de Dieu, qui ne respire que par

lui, Voublie souvent, et le méconnaît quelquefois. Quelle

ingratitude !

Cette phrase contient quatre propositions :

1^ L'homme l'oublie souvent et le méconnaît quelquefois. Prop. princ.

abs. Le sujet est l'homme ^ il est simple et incompl. Est est le verbe.

L'attribut est oubliant et méeoi naissant ; il est composé et complexe :

composé parce qu'il est exprimé par deux partie, prés, j et compl.,

parce qu'il a pour compl. l', souvent, le et quelquefois.

2^ Qui tient tout de Di£u. Prop. incid. explicative ; elle est incid.,

parce que, par elle-même, elle n'a pas un sens complet; elle est expl.

et non détermin., parce qu'au lieu de désigner tel ou tel homme, elle

exprime une circonstance commune à l'homme en général, c'est-à-

dire à tous les hommes. Le sujet est qui ; il est simple et incompl.
J^8* est le verbe. L'attribut est tenant; il est simple et complexe:
compl., parce qu'il a pour compl. tout et de Lieu.

3° Qui ne respire que par lui. Autre prop. incid. expl., elle est

incid., parce que, par elle-même, elle n'a pas un sens complet j elle

est explicative et non détermin., parce qu'au lieu de désigner tel ou
tel homme, elle exprime une ciroonstanee commune à tous les hommes.

49 Quelle ingratitude ! Phrase elliplique qu'il faut rendre par cowt-

bien grande est son ingratitude ! Prop. princ. relative : elle est princi-

pale, parce qu'elle a par elle-même un 8en3 complet: elle est rela-

tive, parce que, dans la phrase, il existe une première principale. Le
sujet eatjnyratitude ; il est simple et complexe : simple, parce qu'il

est exprimé par un seul mot; et complexe, parce qu'il a pour compl.
son. j&«« est le verbe. L'attribut est grande; il est simple et com-
plexe: simple, parce qu'il est exprimé par un seul adjectif; et com-
plexe, parce qu'il a pour compl. combien.

Un homme de mérite ne salue, ne s'assied, ne crache, ni

ne se mouche comme un sot»

Cette phrase contient deux propositions :

19 Un homniG de mérite ne salue, ne aUinsied, ne vraehe, ni ne un
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mouche. Prop. princ. abs. (1). Le sujet est un homme ; il est simple

et complexe : simple, paroe qu'il est exprimé par un seul nom ; et

compl., parce qu'il a pour compl. de mérite. Eut est le verbe. L'at-

tribut est «aillant, asseyant, crachant, mouchant ; il est composé et

compl.: composé, parce qu'il est exprimé par plusieurs partie, prés.;

et compl., parce qu'il a pour compl. «' et se.

2** Comme tin sot. Prop. elliptique, signifiant comme ten sot salue,

s'assied, crache et se mouche, et de plus, incidente déterminative. Elle

est elliptique, parce que quelques-unes de ses parties sont sous-enten-

dues ; incidente, parce que, par elle-môme, elle n'a pas un sens com-
plet; déterminative, parce qu'elle détermine la manière dont un sot

salue, s'assied, crache et se mouche. Le sujet est un sot ; il est simple
et incompl. Est est le verbe. L'attribut est saluant, asseyant, crachant,

mouchant ; il est composé, parce qu'il est exprimé par plusieurs

partie, prés.j et compl., parce qu'il a pour compl. «' et se.

Quand viendrez-vous nous voir ?

Cette phrase contient deux propositions :

10 Je demande (2) Prop. princ. abs. Le sujet est /« ; il est simple et

incompl. Le verbe est sais. L'attribut est demandant ; il est simple et

compl. : il est simple, parce qu'il est exprimé par un seul partie, j et

compl., parce qu'il a pour compl. quand voua viendrez nous voir.

2^ Quand vous viendrez nous voir. Prop. incid. déterm. Le sujet

est vous ; il est simple et incomplexe. Le verbe est serez. L'attribut

est venant ; il est simple et complexe : simple, parce qu'il est ex-
primé par un seul participe présent; et compl., parce qu'il a pour
compl. quand et nous voir.

Fi ! mon fis, vous fréquentez ce mauvais sujet :

Cette phrase contient deux propositions :

10 Fi l mon fila. Prop. implicite et redondante, et de plus princip.

abs. ayant la valeur de vous, soyez honteux, mon fils. Elle est implicite,

2)arce que, sans en montrer aucune, ce mot fi! correspond aux trois

parties constitutives vous, soyez honteux; elle est redondante, parce
que le sujet vous se reproduit une seconde fois dans monfils ; elle est

principale, parce qu'elle énonce une idée complète ; et absolue, parce
qu'elle est la première principale absolue de la phrase.

20 Vous fréquentez ce mauvais sujet! Prop. princ. relative; elle est

principale, parce que, par elle-même, elle exprime une idée complète;
relative, parce que, dans la phrase, il existe déjà une première prin-
cipale. Le sujet est vous; il est simple et incompl. : simple, parce

m, ni ne va

(1) Quoiqu'il y ait ici quatre verbes à un modo personnel, ces
quatre verbes ne font qu'une proposition, paroe qu'ils ont tous le

même mot pour sujet (un homme).—Voir page 97, n. 264.)

(2) Toute phrase interrogative a pour principale absoL d : je de'

mande ou nous d<^mandons.
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4|a'il ait exprimé par un i«ul pronom ; inoompl., parce qu'il n'A pai 4«
•ompl. JESil est le Terbe. L'attribut est /r^^ueneane; il est simple et

aoupl. : il est simple, parce qu'il est exprimé par un seul partioipe

présent} et eompl., paroe qu'il a pour oompl. oe mauvnit tujet.

CHIPITEE II.

BIT NOM.

290.—Il y a des noms qui ont les deux genre», voioi

les plus usités :

291.—AiDK est féminin lorsqu'il signifie secours, assistance : tout
trouverez en lui une aide prompte et assurée. Il est du masoulin lors-

âu'il représente celui qui travaille sous les ordres d'un autre : un aide

• camp, un aide-chirurgien; cependant, si la personne était une
femme» il serait du féminin : cette sage-femme est Vun* des aidet d* cet

accoucheur, $op. aide la mieux entendue. (Acad.)

892.^~AiaLE, oiseau, est masoulin : un grand aigle. Aioli, terme
d'armoirie, est du féminin : le» aiglea impériale*, lei aigle» roniainêê,

S03.-~Amour est masoulin au singulier, et iVminin au pluriel: un
vi/amourf lee dernière* amours. Cependant amour signifiant les amoun
que font les soulpteurs ou les peintres, est masoulin au pluriel comme
»tt singulier : aculpter, peindre de petits amourt. (Acad.)

294.—Couleur, dans son acception la plus commune, est féminin :

dee couleurs fraîches et vermeilles. Mais couleur est masculin dans le

couleur de /eu, le couleur de rose ; un beau couleur de cgriee, un couleur

de chair, etc., parce qu'il y a ellipse du mot ton; o'ost comme si

l'on disait, un ton couleur de feu, un ton couleur de chair, etc. C'est

d'après le m ^me princir/e que feuille est du masculin dans cette ex-
pres.9ion: étoffe d'un b^au feuille morte. (Acad.)

396.—CouFLft, Signifiant deux, est féminin : une couple iéitttviette».

Mais couple est du m»<iôulin, 1° quand il marque l'intimité : un couple
d^amit ; ou l'intelligence entre deux person&es qui agissent de con*'

Cert; un couple de fripons ; 2<* quand il exprime l'union de l'homme
et de la femme : un beau couple, un vilain couple; ou l'appareille-

inent entre les an maux : un couple de tourtereaux. (Acad.)

29Q.—DÂLiOB et Orqub sont du masculin au singulier, et du féminin
fcn pluriel r c'est vn délice, quel délice I L'étude fait ses plus chères dé-
Ueâ,fa%t toute* a«h délicci ; un orgue exèèllent, de* orgue* portative*.

297.- «Enfant est m.\80ulin s'il représente un garçon I unjoli en»

fatu; il est du féminin s'il se dit d'une fille : quelle charmante enfant!
la pavvre enfant I

298.—ExKMPLE est du masculin dans toutes ses acceptions : Le* bon*

ewfnif^e^ eonduitent plu* ^giaatement à la vertu que les précepte* ; ce

maitre d*écritur*/o.ii de beaux, de Jolis exemple* à se» élève*. (Acad.)
299.—FoUDiKE, feu du oiel, est féminin : lafoudre »illonne le* n«er.

Ql|MiidaBt Ml poésie et dans le stjle soutenu, on le fait quelquefois
du masoulin : tfr*/rapp4 dufoudre, expirer eou» It* /oudrtÊ 9wi|w«r«.
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(AcAD.) Mais fondre est toujours masoulin, 1° dans un foudre de
guerre. C'est-à-dire UD grand général : un foudre d'éloquetuie, c'est-

à-dire un grand orateur ;
2^ et dans la représentation que les peintres

et les soulpteura font de la foudre, lorsqu'ils la donneut pour attribut,

soit à Jupiter, soit à quelouea armes, etc. : un foudre ailé, len armen
de Vemplre françaifi étaient tin aigle tenant un foudre danv #«# nerreit.

300.

—

Gkxs veut au féminin les adjectifs ou les participes qui le

précèdent, et au masculi" ceux qui le suivent: ce nont denfînei gent,

voilà dcH gcnt hienfinH : de fort dangereusen genu : des gens fort dan-
gereux, quelle» genu ! L'adjectif tout fait exception : tous les gens de
hien, tous les honnêtes, tous les braves gens. (ACAD.)

Cependant, s'il sr trouvait un adjectif entre tout et gens, et que cet
adjectif eût une terminaison féminine différente do sa terminaison
masculine, fotu et cet adjectif se mettraient l'un et l'autre au fémi-
nin : toutes ces bonnes gens, toutes ces vilaines gens, toutes les vieilles

gens. Mais on dirait en mettant tout au masculin, tous les habiles gens,

parce qu'au masculin et au féminin, l'adjeotf habiles a une môme
terminaison. (Acad.)

Ce n'est pas tout encore.—Le mot gens, suivi de la préposition de et

d'un nom de profession ou d'état, est toujours masculin : certains gêna

d'affaires et non certaines gens. (Acad.)

301.

—

Hymxk, chant d'église, est du féminin : une belle hymne ; dans
ses autres acceptions, il est du masculin : un hymne national. (Acad.)

302.

—

Ohge est du féminin : de belle orge, de belles orges, excepté
dans ces d aux expressions : orge perlé, orge mondé. (Acad.)

303.—Lorsque les noms de professions d'hommes, tels que peintre,

iainistre, auteur, sont donnés à des femmes, il faut leur laisser le

genre masculin : madame de Sévigné est unauteur distingué ; madame
Deshouillières est un poëte aimable.

De certains noms considérés sous le rapport du pluriel.

304.—Quoique en général les noms propres ne s'em-

ploient guère qu'au singulier, il est quelque cas, cepen-

dant, où ils expriment des idées de pluralité, comme
quand nous disons, les deux Rousseau, les deux Corneille,

etc.

Mais ils ne prennent la marque du pluriel que quand
ils sont employés comme noms communs, c.-à-d. lors-

qu'on les donne à des personnes qui ressemblent par le

mérite, les vertus ou l«s vices, à ceux qui les ont portés.

On écrira donc sans le signe du pluriel, les deux Cicéron

ne se sont pas également illustrés ; les deux Rousseau se

sont rendus célèbres, parce que ces noms Cicéron et Rous-
seau représentent les personnes mêmes ainsi aj)p^lées.

305.—Et on écrira avec le signe du pluriel, les

Alexandres, les Césars, les Napoléons^ les Cicérons, seront
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toujours rareSf c'e t-iVdiro des homnioB Bomblablos à
Aloxnndro, A Oéisftr, n Napoléon, à Cicéron.

306*—L'Académie écrit uvcc s au pluriel les noms
BtiivjintH, que noire langue a einpi-untés de la langue
latine: des altos, o'es bravos, des duos, des trios, desfac-

tums, des folios, de. factotums (prononcez factotome)
(AcAD.) ; des numéros, des opéras, des pensums (pronon-
cez pen^ome) (Acad.) ; des récépissés, des reliquatH^ des

spécimens, des ;?érns, des impromptiis ou impromptu, des

accessits ou d<fi accessit. Nous penrion^t qu'on peut y
ajjouter de» albums.

307.—Et i^ans le signe du pl'iriel : des alibi, des ali-

néa, des duplicata, des errata, des in-folio, des in-quarto,

des in-octaoo, des quatuor, des post scriptum, des quipro-

quo, des vivat, des pater, des ave.

308.'—Les mots d'une naUire invariable, tels que les

si, les car, les oui, les no/i, etc., ain^i employés sous la

forme du substantif, ne prennent pas la marque du
pluriel. 11 iaut y joindre ie^ nom» dets notea de musique
qui composent la gamme : des ut, des ré, des mi, etc.

309. Lorsque deux nom^ ^ont unis par de, comme
dans gâteau d'amende, sirop de groseilles, l'Académie
met indifféremment le sôeotid au singulier ou au plu*

riol : pavillon couvert d'ardoise, maison de brique ou de
briques, compote de poires, de pommes, graine de chou,

huile d'amande, pâte d'atnandes, etc.

310.—Il y a dos noms qui ne s'emploient qu'au sin-

gulier, tels sont le bonheur, Vactivitr, ]ezèlc, \aprudence,

Veternité, etc.; d'autres qui iie s'cmj)]oient qu'au plu-
riel, comme les ancêtres, les entrailles, le>^ matériaux, les

mœurs, les pleurs, les ténèbres, etc.
;

l'ii âge les appren-
dra.

Des noms collectifs.

Sn.—On appelle collectifs des noms qui, tout en
étant au singulier, expriment une collection, c'est-à-

dire un certain nombre de jjersonnes ou de choses,

tels sont wne multitude, une foule, une infinité, une troupe,

ime quantité, un grand nombre, etc.

On en distingue de deux sortes i les collectifs géné-

raux et les oolleotifs partitifs»
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312.—On appelle collectifs généravr ceux qui expri-

ment un certain tout, et collectifs purtitifs, ceux qui
n'expriment qu'une /)flr/ï>, qu'un nombre indéterminé.
Quand je dis, le nombre des personnes invitées était de

vingt, CQ collectif le nombre est général, parce qu'il

exprime la totalité des personnes invitée? • un grand
nombre de personnes invitées à ce bal ne s'y présentèrent

pas ; ici ce même collectif nombre est partitif, parce
qu'il n'exprime plus la totalité, mais seulement une
partie des personnes invitées.

•

313.—Il importo de «avoir faire cette distinction,

attendu que le collectif général est le mot essentiel de
la phrase, c'est-à-dire celui auquel se rapporte le

verbe ; tandis que le collectif partitif n'y a qu'une
faible importance, sa ¥alenr correspondant toujours à
l'un des adverbes, peu, beaucoup.

Ex.

—

La foule, la multitude des curieux fut écartés
par la troupe, gui ouvrit un passage au roi. Ici la multi-

^Mde ex|)ripaant un certain tout, est un collectif géné-
ral ; 01-, le verbe /w^ et le participe écartée ^q rapport

tent à ce collectif et non au mot curieux.

De même on dirait : Une foule de curieux, particuliè-

rement composée de femr.^es et d'enfants, resta mxiqpartie

de la journée sur la place publique ; ici encore il s'agit

d'un tout.-—Mais dites, une foule, une multitude de

femmes se trouvant mêlées aux perturbateurs, c,-à d.

beaucoup de femmes ; or, foule, et multitude étant des

collectifs partitifs, se trouvaient et mêlées s'accordent,

non avec, ces collectifs, mais avec le nom femmes, qui
les suit.

313 bis.—D'après ces règles, on est forcé de dire et

d'écrire ainsi : Un grand nombre de personnes furent
VOLÉES dans la foule.

Au point de vue Je la grammaire, le véritable sujet

n'est cependant pas les personnes, mais un grand nombre.
Pourquoi, néanmoins, donnons-nous pour sujet au
verbe, non le nombre, qui est le vrai sujet grammatical,
mais leapersonnes, qu'on peut appeler le sujet rationnel f

O'eit uniquement parce qu'il y a incompatibilité entre
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les faits exprimés par le verbe oi le sujet nombre. Effec-

tivement, dire iVww nombre qu'il a été volé, serait une
expression aussi ridicule que ^rot^sque, car ce serait

reconnaître qu'il a des poches et dii numéraire (i).

En pareil cas, on a donc rationnellement agi en
décidant que, sans tenir cor " "os exigences gram-
maticales, on mettrait les v^ibes et les adjectifs

eu rapport avec les objets qui occupent la pensée.

Or ici qu'il est question d'un vol fait au détriment de
quelqu'un, il est évident que le mot nombre s'efface et

que l'esprit se porte naturellement, irrésistiblement

même sur les jpersonnes. Et on appelle syllepse la

figure de grammaire qui consacre ces accords (2).

(1) Quelques burlesques que soient ces expressions, nous les main-
tenons ici même, aHn de frapper du ridicule qu'elles moritent, les

absurdes règles qu'on a faites sur ce point.

(2) Il n'est, dans toute notre langue, point de cas oh la nyllepse ait

une application plus fréquente et conséquemraent plus utile qu'à
propos des collectifs, et il semble qu'on se soit plu il le véconnaitre,
tant il est difficile d'expliquer autrement les exemples qui servent

d'appui aux règles établies sur cette question, l'une des plus difficiles

de la grammaire, témoin le ridicule des exemples suivants :

"Le verbe, dit une grammaire suivie, précédé, d'un collectif qui a
pour complément la préposition de et un substantif, s'accorde avec
celui des deux mots (^collectif ou substantif) qui frappe le plus l'atten-

tion, c'estj^à-dire celui auquel on attribue principalement l'action ou
l'état exprimé par le verbe."

Cette règle se réduit à ceci : choisir entre le collectif et le nom qvi
le suit celui des deux q%t,i frajipe le plus l'attention, et en faire le sujet

du verbe.

Puis on nous donne les trois exemples suivants :

1er EX.

—

Là moitié des j)n»sagera w'avait pas la force de a*inquiéter

du danger.—Qu'un élève ait à écrire cette phrase sous la dictée, armé
de la règle qui précède, il se dira : eat-ce la moitié, seraient-oe leà

passagers qui n'avaient pas la force de s'inquiéter ? Quant à cet être

moral la moitié, comme il n'existe pas, il ne peut avoir la faculté de

J)enser, de réfléchir, de s'inquiéter : or, faisons accorder le verbe avec
ea passagers. En cela, l'enfant aura raisonné très-juste, et comme le

lai prescrit le précepte, néanmoins il sera en contradiction avec
l'exemple de sa grammaire.

2e EX. La plus grande partie du bois qui a été coupé n'a pas été
BRÛLÉE.—L'ÉLÈVE : Est-oe la partie, est-ce le bois qui brûle ? Pour
la partie, Je ne vols pas que oe soit un combustible

;
quant au hoÎM,
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314.—Lo collectif la p/upm't et les adverbes peu,

beaucoup, assez ^ trop, moins, etc., expriment un aens

partitif
; lo plupart de ses omis Cabandonnent

^
peu de

soldats ont suffi pour rétablir l'ordre.

315.

—

/Remarque.—La plupart et plusieurs, mais non
les adverbes peu et beaucoup, peuvent se dire absolu-

ment, c.-à-d. sans relation à aucun nom précédent:
la plupart écrivent ce mot de telle manière ; la plupart

pensent que le bonheur est dans la richesse"; ils se trompent ;

il ne faut pas que plusieurs pâtissent pour un seul ; plu*

sieurs tiennent
,
prétendent, s'imaginent (Aoad.)

Les collectifs qui donnent le plus souvent lieu à des

ifiterprétations diverses, et dont l'emploi présente le

plus de difficultés sont: 1" U7ie troupe, une nuée, le

nombre, la quantité ; 2" la moitié, le tiers, le quart, le

cinquième, le dixième, le vingtième, etc. ; une dizaine, une

douzaine, une centaine. Nous allons donner des ex-

emples sur chacun d'eux :

Les collectifs la troupe, une troupe ; la nuée, une nuée ;

le nombre, un nombre; la (quantité, une quantité, em-
ployés dans leur acception />»ro/>/'e ou exactement figurée,

sont collectifs généraux, qu'ils soient du reste j)récé-

dés de le, la, les, ou de im, une.

V UKE TUOUPE.—Au propre, on peut lire d'uno

troupe qu'elle ouvre la marche, qu'elle la ferme, qu'elle

pénètre, qu'elle se porte en avant, en arrière, qu'elle

court, qu'elle arrête quelqu'un, qu'elle s'arrête elle-

même, etc., etc. Aussi faut-il dire, une troupe de vol-

tigeurs OUVRAIT la marche, une troupe de grenadiers la

je sais très -pertinemment qu'il brûle et s'enflamme. Or, faisons accor-

der le participe brûle avec fe hnis. L'auïkur : Ce raisonnement ept

faux, voyez mon exemple.
3e EX. : La quantité de fourmis était si grande, qu'elle DÉTRUISAIT

tons les biens que l'on confiait à In terre,—L'ÉLÈVE : Est-ce l'être quan-
tité qui détruit les biens de la terre 7 Ne seraient-ce pas plutôt les

fourmis ? Quant à l'être quantité, je ne vois pas que ce soit un insecte

rongeur j incontestablement cette fois ce sont lesfourmis.—L'auteur :

Rien n'est plus faux, voyez mon exemple.

—

L'élève : Alors j'y renonce.,

et je ne saurais m'empêcher de dire que si les exemples me donnent
tort, ht, r^gle me donne oompl<^tement raîsoni
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fermait; c.-à-d. un corps, une compagnie, un déta-

chement; ouvrait, fermait la uiarclio. .' . .

Une TROUPE de voleurs nous arrêta.

Une TROUPE d'assassins pénétra chez lui.

Une troupe de paysans vint à nous.

Une TROUPE de collégiens, alors en promenade^ se porta
sur le théâtre de Vincendie^ et y rendit de grands services.

Dans tous ces exemples, le mot troupe exprime une
collection distincte, un corps, un tout réuni : or il est

collectif général.

Par imitation on dira encore, une troupe d'oies sau-

vages PASSA au-dessus de nos têtes.

Mais il faut dire, en faisant de troupe un collectif

partitif,—dans les grandes villes, et lors des fêtes pu-

bliques, une troupe de voleurs se trouvent mêlés dans
la foule. Ici une troupe ne signifie plus, comme dans
les exemples précédents, une collection distincte, un
corps réuni de voleurs formant un tout à part. Dans
ce cas, sa valeur se réd uit à beaucoup de, nombre de ;

en effet, c'est comme s'il y avait beaucoup de voleurs,

ou NOMBRE DE volcurs se trMvcnt mêlés.

On dirait donc encore, ane troupe de jeunes filles,

toutes vêtues de blanc, suivait le corps de la princesse ;

une TROUPE de pauvres, que dans les cérémonies funèbres

on appelle pleureurs, suivait les jeunes filles ; puis, dissé-

minés dans la foule, une troupe de gens qui rappelaient
ses qualités, qui pleuraient une bienfaitrice. Dans les

deux premiers cas, le mot une troupe exprimant un
tout formant corps est un collectif général ; mais il

n'en est pas de même du troisième cas où le mot
troupe n'a d'autre valeur que celle de beaucoup de.

2' UNE NUEE.—Au propre, on dit d'une nuée qu'elle

se dirige, qu'elle passe, qu'elle s'abat, qu'elle détruit,

qu'elle inonde, qu'elle obscurcit, etc., etc. : en pareil

cas, c'est un collectif général, quel que soit du reste

le nom qui le suit.
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Après la révolution de 1830, une nuée de solliciteura

s'abattit sur Paris.

Une NUÉE de sauterelles infesta, désola cette contrée*

Mais wi lo mot nuée est suivi d'un fait qui ne saurait

êlro vrai au nons propre, sa valeur se réduit à beau-

coup de : alorn il est collectifpartitif

,

Une NUÉE de solliciteurs demandaient des places ait-

dessus de leur capacité. Ort* ne saurait dire d une nuée

qu'elle demande ; il y a là une incompatibilité choquante
entre le collectif et le verbe, et c'est le cas d'invoquer
la syllepse. Aussi ces mots, une nuée de solliciteurs de-

mandaient, signifient-ils beaucoup de solliciteurs deman-
daient.

3" €N NOMBRE, UNE QUANTITE—Ce que nous ve-

nons de dire d'une nuée s'applique également aux col-

lectifs un nombre, une quantité. Au propre, on dit d'uno
quantité, d'un nombre, qu'il est formé de, composé de,

ajouté, retranché, multiplié, divisé, partagé, réduit,

augmenté, restreint, dépassé, excédé, limité, fixé, etc.
;

c'est à un terme arithmétique, et alors il est toujours

collectif général, qu'il y ait du reste le nombre ou un
nombre.

Un nombre de cinq cents soldats fut formé des dé-

bris de diverses compagnies.— Un nombre de quatre cents

recrues fut ajouté à ce régiment. Ici il s'agit d'une
quantité déterminée, d'un nombre ^xe, d'un tout connu;
de plus, il y a une convenance entre le collectif et le

verbe ; or, ce collectif est général.

Mais ces mots nombre, quantité, partie, précédés do
l'un des adjectifs grand, petit, expriment tantôt une
collection distincte, un tout séparé, et alors ils sont
collectifs généraux; et tantôt un nombre indéterm,inéf

non séparé, non distinct, et alors ils sont (iollectifs

partitifs. Que, par exemple, des livres, des fruits, etc.,

aient été divisés en deux lots, séparés en deux parties
distinctes, l'une grande, l'autre petite, je dirai, la plus
grande partie, la plus grande quantité, le plus grand
nombre de ces livres est à vous ; le plus petit nombre, la

plus petite partie de ces fruits est à moi, loi leplus grand
nombre, le plus petit ntmbre, eto., expriment ohaoua
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un tout à pari, une collection distincte: or ce sont des

collectifs généraux.
L'ojficie?' qui commandait ces braves gens eut la funeste

pensée de les diviser en deux parties irMjales ; le plus
GRAND NOMBRE d'entre eux (c'est-à-dire le détachement
le plus fort) FUT dirigé vers la droite de Uennemi et y
périt; le plus petit nombre ne yxji pas entamé.

Sur ces questions l'assemblée se divisa : un quart des

membres yotx pour le rejet âe la j^^^oposition, un autre

QUART environ s'abstint, et le plus grand nombre des

votants (c'est-à-dire le no?nbre le plus grand) eut d'un

avis contraire. Ici encore le plus grand nombre exprime
une collection distincte, un certain tout agissant de
concert: or il est collectif général.

Dans tout autre cas, leplus grand, le pluspetit nombre,

la plus grande, la plus petite quantité ; la plus grande, la

plus petite partie, ne sauraient être que collectifs par-

titifs.

La PLUS grande partie, le plus grand nombre des

enfants sont légers et ne rkvqndent pas aux sacrifices

de leurs parents. Ici, je ne vois plus, comme dans une
assemblée délibérante, par exemple, des nombres dis-

tincts, les uns plus petits, les autres plus grands ; en
pareil cas, la plus grande partie, le plus grand îwmbre,
signifient la plupart, et ne sont que des collectifs par-
titifs; effectivement, c'est comme s'il y avait, la
plupart des enfaîits sont légers, et ne répondejitpas aux
sacrifices.

De môme il faut dire, le plus grand nombre, la
PLUS GRANDE PARTIE dcs romans SONT 7nal écrits et

immoraux; c'est-à-dire la plupart des romans sont

mal écrits.

Remarque.—Le trop grand noinbre, la trop grande quan-
tité sont toujours des collectifs généraux: le trop
GRAND nombre dliommcs VBUT-iljamais nuire à un Etat f

'4" la moitié, le tiers, le quart, le cinquième,
le dixième, le a^ngtième, le centième, etc.; une
DizTxiiNE, une douzaine, une centaine.
Ce que nous venons de dire s'applique également aux

collectifs la moitié, le tiers, le quart, etc. Ces mots
expriment-ils pi'écisément la moitié, le tiers, le quart,
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alors ils sont collectifs généraux; mais ne sont-ils

qu'un à peu près, une exagération, ce ne sonti plus
que des collectifs partitifs; et, dans ce dernier cas,

ils n'ont d'autre valeur que celle de beaucoup de»

La moitié des députés a voté pour, et Vautre moitié
contre le projet de loi.—La moitié de ces recrues est
DIRIGÉE sur Paris, et Vautre sur Lyon. Dans ces deux
exemples, la moitié exprimant un nombre fixe, une
collection distincte, est collectif général.

Que sur dix tonneaux de pommes j'en aie vendu
cinq, je dirai, la moitié de mes pommes est vendue.
Ce terme la moitié n'est ni un à peu près ni une exa-

gération, il est l'expression d'une quantité fixe, d'un
tout déterminé ; et c'est essentiellement, uniquement
là ce qui constitue le collectif général.

Mais après avoir visité mon fruitier, je dirai, LA
moitié, le tiers, le quart de mes fruits sont aâTÉs,

parce qu'ici il ne s'agit pas d'une moitié fixe, d'une
quantité réelle; ce terme, employé avec exagération,

n'a dans ma pensée, n'a en réalité d'autre valeur que
celle de beaucoup de, quantité de ; effectivement, c'est

comme si j'eusse dit, beaucoup de mes fruitSt grand
Jiombre de mes fruits sont gâtés.

C'est d'après les mêmes considérations qu'il faut

dire, une douzaine d^exemplaires de cette grammaire
vous coûtera quinze francs. Ici, en effet, il s'agit d'un
nombre fixe, réel, d'un tout déterminé : or c'eot un
collectif général. Une douzaine de livres étaient
epars sur son bureau, c'est-à-dire environ douze livres

étaient sur son bureau.

Pour le redire encore, vies mots moitié, tiers, quart,

cinquième, dixième, etc. ; dizaine, douzaine^ vingtaine,

centaine, etc., doivent-ils exprimer précisément, réelle-

ment une moitié, un tiers, etc., ce sont des collectifs

généraux-, dans ce cas, ils sont I0 «ujet du verbe;
sont-ils appelés à n'exprimer qu'un à peu près, ou
employés par exagération, ce ne sont plus que des
collectifs partitifs ; dans ce second cas, c'est le nom
qui suit ce collectif qui devient le sujet.
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• Or, selon le besoin, selon le cas, on peut dire, une
MOITIÉ ou LA MOITIÉ de Ses SOldatS SUCCOMBA, PÉRIT

dans cette journée.—La moitié, une moitié de ses soldats

SUOC03IBÈRENT, PÉRIRENT dans Cette joumée. On dira

comme dans le premier exemple, si l'on a à exprimer
une moitié réelle, parce qu'alors la moitié est un col-

lectif </^/i^m^ ; on dira comme dans le second exemple,
si le mot moitié n'est qu'une exagération, parce qu'alors

moitié n'est plus qu'un collectif partitif. Comme on
le voit, la première de ces phrases détermine, précise

une moitié réelle, et dit conséquemment plus que la

seconde..

. LE PEU, LE RESTE sont toujours colleotifs généraux
parce qu'ils sont l'expression d'un tout : le peu de liores

que vous lui avez laissés a sjJVFLpoiir son instruction.—Le
RESTE de ces fruits se gâtera si vous n'y prenez garde.

Outre ces règles, nous avons à faire sur les coi-

\QQ.t\ï^ généraux deux remarques tout aussi importantes
que ce qui précède.

\^'^ REMARQUE.

Quoiqu'un collectif soit général, ce n'est pas une raison pour quo
le nom qui suit ce collectif ne puisse être qualifié par un adjectif.

Or, et contrairement à la règle d'un auteur suivi, noua dirons lk
XOMBRK des élèveii CA^XBLKS de suivre avec fruit ce cours est bien (imité ;

cependant lk xombrk de ceux QUI le suivent est considérable.—La to-
talité des hommes présents au corps de garde «'élève à vingt, et non,

comme nous enjoint de le dire ce grammairien, le nombre des élèves

CAPABLE de suivre, et non la totalité des hommes présente au corps de
garde. Pas plus quo nous ne dirons avec le même auteur, la totaljté
des enfants incapable de prévoyance ne voit que le présent, car nous
ne savons pas plus ce que c'est qu'un nombre capable ou intelligent,

que nous no savons ce que signifie une totalité qui voit.

Mais nous dirons inditFéremmont, la multitude de barbares armée
et résolue qui, à celte époque, DESCENDIT du Nord, ou la multitude de
barbares armés et résolus qtti descendirent du Nord, fondit sur une
pi'ovince franrjaise et s'en empara. Comme on peut dire d'une multitude

({m'gIIq est armée, résolue, iit qu'elle d[e«t'e/«^ ; et do barbares qu'ils

sont armés, résolus, et qu'ils descendent, il est indifférent que l'accord

de ces mots ait lieu aveo lo collectif ou avec le nom qui suit ce col-

lectif.

Une troupe de paysans, les uns jeunes, les autres vieux, conduite ou
conduits ^xtr le maire de la commune, vint à nous et nous remercia de

notre dévouement. Comme on peut dire d'une trou[)e qu'elle est con-

duite, et d'hommes qu'ils sont conduite, il est indifférent que le rapport
ait lieu av§o troupe ou avec paysans. Cependant on n'aurait plus la

liberté du ohoix si, au liou d'un adjectif, il s'en trouvait plusieurs, et
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que l'un deux, par sa signifioation, dût se rapporter plutôt à l'un qu'à
l'autre des noms. Il faudrait dire, en donnant le même rapport à touB

les adjectifs, une troupe de paysan» conduits par le maire de la com-
mune et SUIVIS de leurs femmes et de leurs enfant» VINT à nou» et nou»
REHUKCiA, et non u/te troupe conduite et suivie de te» femme» et de »e»

enfant».

2» REMARQUE.

Le collectif Q:énéraHatofa;it^ n'est régulièrement employé qu'autant
que le verbe doui il est le sujet, ou que l'adjectif qui s'y rapporte,

exprime des faits ou des qualités qu'on puisse attribuer à ce collectif.

Gardez-vous donc de dire, à l'imitation d'un auteur suivi :

La TOTALITÉ des jnfants incapable de prévoyance ne voit que le pré-
sent, car cela autorise les manières de parler suivantes, lesquelles

tombent dans le ridicule, si toutefois elles ne vont pas jusqu'à l'ab-

surde :

La TOTALITÉ des homme» EST intéressée à son honneur ;

La totalité de» enfant» est joypîuse à l'aspect de sa mère;
La totalité de ces jeunes personnes est coquette;
La totalité de ces élèves ÉCRIT, fait son devoir /

La totalité de ces enj^nts est gentille, légère
;

La totalité de ces officiers est instruite, pleine d'urdsur et brave
comme son é2iée.

Le NOMBRE entier de ces jeunes filles est vif, ACTIF, PARESSEUX, toutes

phrases ridicules et où il existe une incompatibilité ohoquante entra

le collectif général et le fait qui s'y rapporte. En effet, une totalité,

sorte d'expression arithmétique, ne peut être ni intéresaé», ni folle, ni

coquette, ni légère ; elle ne peut ni voir, ni écrire, ni faire »on devoir^

pas plus qu'un nombre ne peut être vif, actif, pare»»eux, etc. (1).

Mais dites, en traduisant la totalité par le mot tou» :

Tous le» enfant» incapables de prévoyance ne voient que le pré»ent :

Le» homme» ou tous les hommes sont intéressé» /

Tous ces jeunes gens sont fou» de joie ;

Toutes ce» jeunes personnes sont coquettes ;

Tous ce» élève» écrivent, font leur devoir, etc., etc.

Remarquez bien qu'on ne pourrait remédier au vice de ces phrases
en faisant accorder le verbe avec le nom qui suit le collectif, attendu
qu'un collectif, lorsqu'il est général et bien employé, est forcément 1«

sujet du verbe. Vous ne direz donc pas :

La totalité de ce»jeunes fille» est paresseuse.
Ni la totalité de ce» jeunes filles sont paresseuses.

Ainsi que nous venons de le dire, vous supprimerez le collectif général,
la totalité, et vous direz : toutes cesjeunesJules sontparesseute», etc. (2).

(1) Que pensez-vous d'une totalité qui ceint l'épékK d'une totalité

d'enfants joteuse à l'aspect de sa mère? Et qu'est-ce qu'une mère de
totalité f

(2) On dit très-bien la totalité de ses biens vaut tant, sera vendue, e»i

située, se vompo»» de..., suffira à payer ses dettes, n'eu;cè(2e pas la valeur

6
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Des noms composés.

317.—On appelle noms co7nposés ceux qui se forment
de plusieurs parties; tels sont corps de yaj'de, avant-

scène.

Les parties qui entrent dans un nom composé sont

de leur nature variables ou invariables; les seules par-

ties variables sont le nom ou l'adjectif. Mais les noms
et les adjectifs qui entrent dans un nom composé, ne
prennent pas toujours un s au pluriel; il existe à ce

sujet différentes règles.

318.— 1'^ RÈGLE.—Un nom composé de deux noms
immédiatement suivis l'un de l'autre, prend la marque
du pluriel aux deux parties composantes :

Ùh chef-lieu, des chefs-lieux ; une malle-po'ste, des mal-

les-postes ; une rose-pompon, des roses-pompons ; un chou-

rave, des choux-raves, etc.

IStxcei^ié un appui-main, des appuis-main c'est-à-dire

des appuis pour la main. ~ Un hôtel-Dieu, des hôtels-

Dieu, c'est-à-dire des hôtels de Dieu.—Un brèche-dents,

des brèche-dents ; un timbre-poste, des timbres-poste (i).

Becflgue, qui faisait autrefois exception, s'écrit aujour-

d'hui en un seul mot : un becflgue, des becfigues. (Acad.)

319.—2" RÈGLE.—Un nom composé de deux noms
unis par une proposition ne prend la marque du
pluriel qu'au premier des noms.
Un ver à soie, des vers à soie ; un chef-d'œuvre, des

chefs-d'œuvre; un pot-de-vin, des pots-de-vin ; un cul-de-

sac, des culs-de-sac, etc.

de..., eat engagée, hypothéquée, la totalité de ses biens y j'jasaera, eto.,

la totalité de ces marchandises e«t partie, est arrivée, a été vendue, 'i

été payée, saisie, etc., etc. Dans une foule de cas semblables, oui, ?a

totalité est un collectif général auquel se rapportent le verbe et l'ad-

jectif, parce qu'il y a compatibilité, convenance entre la totalité et les

faits exprimés par ces verbes. Mais s'il y a incompatibilité, au lieu de
parler un langage grotesquoment absurde, bannissez ce collectif, et,

suivant le cas, roraplacez-le par son équivalent tout ou tous.

(1) Toutefois l'Académie, fidèle au principe qu'elle semble s'être

fait de ne donner, sauf quelques cas très-rares, le signe du pluriel

<|u'au pluriel même, écrit ainsi ce mot : un brèche-dent, et ne s'ex-

plique pas sur le pluriel. Il serait peut-être préférable de mettre tou-
jours un « à dent, parce que oette expression se dit d'une brèche qui
ne peut être qu'entre plu$ieurê dentt.
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Excepté un coq à-Vâne, des coq-à-Vâne ; un pied-à-

terref des pied-à-terre ; un pot-au-feu, des j>ot-au-feu y un
tête-à-tête, des tête-à-tête ; un vol-au-vent, des vol-au-vent.

Remarque,—Quoique au pluriel ces mots soient in-

variables, les adjectifs qui pourraient s'y rapporter

prendraient un s : de fréquents tête-à-tête ; à!excellents

pot-au-feu.

320.—3« RÈGLE.—TJn nom composé d'un nom et

d'un adjectif prend la marque du pluriel à ses deux
parties : une claire-voie, des claires-voies ; un coffrefort,

dos coffres-forts; une belle-mère, des belles-mères; une
plate-bande, des plates-bandes.

Excepté des terre pleins, c'est-à-dire des lieux pleins

de terre ;—des chevau-légers (autrefois compagnie de ca-

valerie) ;—des blanc-seings, c'est-à-dire des signatures

en blanc (i)
;

—

grand'mère, graïuCtante, grand'messe; ce

dernier fait aussi grande messe, grandes messes. (Acad.)

Remarque.—Lorsque, dans un nom composé, il se

trouve un mot qui ne s'emploie pas seul, comme cer-

vier dans loup-cervier ; ce mot, le plus souvent, prend
le nombre du nom auquel il est joint :

Un loup-cervier, des loups-cerviers ;

Une épine-vinette, des épines-vinettes, etc.

Excepté V un havre-sac, des havre-sacs ; un pique-

nique, des pique-niques ; 2" et tous les noms commen-
çant par vice : des vice-présidents, des vice-consuls, etc.

321.—4" RÈGLE.—Un nom composé d'un nom joint à
un verbe ou à un adverbe, ou à une préposition, ne
prend la marque du pluriel qu'à sa partie variable,

c.-à-d. au nom. Et ici le pluriel se détermine moins par
l'article que par l'idée que présente le nom par lui-

même.

On écrira donc, parce qu'il y a pluralité dans l'idée :

Un tire-bottes, un cure-dents, un essuie-mains; c'est-à-

dire objets qui servent à tirer les bottes, à curer les

(1) L'Académie écrit ainsi oe mot : un blanc-seing, de» blancs-aeingt.
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dents, à essuyer les mains ; nno garde-robes, c'est-à-dire

une chambre où l'on garde les robes.

?22.—Mais il faut écrire sans s, parce qu'il y a unité
dans l'idée, un ou des coupe-gorge, c'e^t-n-dire lieux

où l'on coupe la gorge, et non les gorges.—Un ou des
crève-cœur, c'est-à-dire douleurs qui crèvent le cœur,

et non les cœurs.—Un ou des porte-drapeau, c'est-à-dire

ceux qui portent le drapeau, et non les drapeaux.—Un
ou DES casse-cou, c'est-à-dire des lieux où l'on se casse

le cou, et non les cous, etc.

323.—Les noms composés formés d'un nom et d'une
préposition ou d'un adverbe, suivent la même règle que
les précédents. On écrira donc avec le signe du pluriel :

TJn avant-coureur, des ava7it-coureurs, c'est-à-dire un
coureur ou des coureurs qui vont en avant ; un sous-

fermier, des sous-fermiers, c'est-à-dire un fermier ou des
fermiers qui sont sous un autre ou sous d!autres, etc.

;

Et, sans le signe du pluriel, un à-compte, des à-compte,

c'est-à-dire une somme donnée ou des sommes données
sur un compte ;^i\n contre-poison, des contre-poison,

c'est-à-dire des remodes contre le poison, etc. Ci).

324. - 5« RÈGLE.—Un nom composé, formé de par-

ties invariables, ne prend conséquemment la marque
du pluriel à aucune de ses parties :

Des garde-manger, des passe-partout ; .

Des on dit, des ouï-dii'e.

(1) Mais cette quatrième règle, nous devons le dire, n'est pas en
harmonie avec le sentiment de l'Aoadémie, qui ne donne guère !'• au
singulier que dans le cas d'une nécessité absolue, comme dans un
porte-tnouchettea, mot composé du nom mouchettes, qui ne s'emploie

pas au singulier; coaime encore dans «erre •jaaj-M'er», parce que pris

dans le gens de notes, mémoires, le mot papier ne s'emploie qu'au
pluriel. Elle écrit donc :

Un couvre-pied, des couvre-pieds ;

Un cure-dent, des cure-dents ;

Un cure-oreille, des cure-oreilltà ;

Vn emporte-pièce, des emjyorte-pièces ; ,

Un essuie-main, des easuie-mains y

Un garbe-meuble, dos garde-meubles ;

Un tire-botte, des tire-bottes, etc., etc.

Cette façon d'ortographier a le mérite de rentrer dans la règle gé-
nérale, qui ne veut d'« qu'au pluriel, et conséquemment d'être d'une
application plus facile. Il est à regretter que quelques-uns de ses

Ïtropres exemples, peu nombreux, il est vrai, mais parfaitement
4«nti(|ue«, Tisnnent empéoher d'en faire un principe absolu.
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CHAPITRE III.

DE l'article.

325.—Outre que l'article marque le genre et le

nombre des noms communs, il leur donne encore ou
concourt à leur donner un sens déterminé.

326.—Seuls et sans le secours d'aucun autre mot, les

articles simples le, la, les, déterminent le nom, 1* lors-

qu'il s'agit de la généralité des personnes ou des choses
exprimées par ce nom : les hommes sont créés à Vifaage

de Dieu, c'est-à-dire tous les hommes ; les -Français sont

vifs et gais, c'est-A-dire les Français en général; 2*

lorsqu'il est question de désigner un seul homme, une
seule chose : le général donna le signal de h'attaque;
LA mer couvre les deux tiers de la tenr..

327.—Ils concourent à déterminer une certaine

classe do personnes ou de choses: les enfants qui

perdent leur temps se préparent bien des regrets. I< ' l'ar-

ticle les concourt, avec ces mois qui perdent leur tempSj

à déterminer une certaine classe d'enfants.

328.—Les articles du, des, de, V, de la, avant un nom
commun, n'ont pas, comme on nous le dit, pour seule

fonction d'exprimer un sons partitif; ils désignent la

généralité des personnes et des choses toutes les fois

qu'ils se trouvent entre deux noms, et qu'aucune ex-

pression ne moditie le dernier. Quand je dis, la vie'D'ES

hommes est plus courte que celle des cerfs et des corneilles,

j'emploie trois fois l'article des dans un sens général,car

JQ parle de tous ies hommes, de tous les cerfs et de toutes

les corneilles : l'emploi de l'article est alors de rigueur.

329.—On fait encore usage des articles du, des, etc
,

avant un nom auquel on veut donner un sens partitif :

voilà DU pain, de l'eau, dls cerises, etc., c'est-à-dire

une certaine quantité de pain, d'eau, de cerises, etc.

330.—Cependant, si le nom ayant un sens partitif

est précédé d'un adjectif, l'article se remplace par de :

voilà D^ jolis enfants, de beauxjardins, de beau blé^ PIB

helU avomCf du bon l'm, Vi^excellent païUf ete,
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331.—Remarquons quo si l'adjectif fait pifrtie d'un
nom composé, comme dans belle-mère, heau-père, petits-

pois, etc. ; ou si tel adjectifjoint à un nom en fait pour
ainsi dire un nom composé, comme dans jeunes gens,

jeunes personnes, grand homme, beau temps, beau monde,
bon temps, mauvais temps, etc., il faut maintenir l'ar-

ticle : il y a des beaux-pères, des belles-mères, qui valent

de véritables pères, de vraies mères; voilà des jeunes gens

et DT.Bjeunes personnes passionnés pour Vétude; avoir ou
beau temps, du mauvais temps, fréquenter la société du
beau monde.

332.—Mais l'article se supprime et se remplace par
de toutes les fois que le nom qui suit doit être indéter-

miné, c'est-à-dire n'indiquer la personne ou la chose que
d'une manière vague et générale ; c'est ce qui arrive,

1" Lorsque le nom est précédé d'un collectifpartitif:

un concours de personnes, une société de petits-maîtres

ou DE petites-maîtresses, une réunion de grands hommes,
un pensionnat de jeunes personnes, peu de beau monde,

beaucoup de mauvais temps. Excepté 1'^ les collectifs bien

et laplupart : bien diespeines (i), laplupart des hommes
;

2" et le cas où le nom serait déterminé par les expres-

sions qui le suivent : nous ne revîmes qu'un petit nombre
des amis de notre enfance.— J'ai encore un peu du vin

qu& vous m'avez vendu.—Je n'aime point des travaux
trop faciles, des occupations qui ne disent rien à l'esprit.

C'est par la même raison qu'on dit montre D'or, taba-

tière D'argent, bas de soie, compote pE poires, maison de
bois, etc. En effet, ces noms or, argent, etc., ne déter-

minent ni tout l'or, ni tout l'argent, ni certain or, ni

certain argent.

333.

—

Remarque.—Ne dites pas montre en or, tabatière en argent,

table EN marbre, maison EN hois, etc.; laais montre D'or, tabatière v'ar-

gent, table de marbre, maison DE bois, etc. Le sentiment de l'Académie
est que deux noms, dont le dernier exprime la matière qui entre dans
le premier, s'unissent par de et non par en.

2" L'article se supprime et se remplace encore par
de, lorsque le nom est régime d'un verbe actif accom-
pagné d'une négative, ou qu'il se place après un im-

(1) Cependant il faut dire, bien T)*autrea, et non bien des autres ;

c'est la seule exception relativement à bien*
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ES autrea;

personnel employé négativement. (De, alors, équivaut
a peu près à nul, aucun) : la musique et la peinture ne

souffrent point de médiocrité ; je ne connais pas d*homme
plus importun que lui, aussi ne lui reste-t-il plus D'amis ;

souffrir une injure sans en témoigner de ressentiment.

334.—Mais remarquons que si la phrase, tout en
ayant un tour négatif, a un sens affirmatif, alors il

faut l'article : je n'ai pas de L'argent pour le dépenser

follement, c'est-à-dire j'ai de h'argent, non pour le dé-

penser ; vous vous inquiétez, dites-vous ; mais n'avez-

vous pas DE LA santé, de la fortune, des amis? c'est à-

dire vous avez de la santé, de la fortune, des amis, ne
vous inquiétez pas. (Acad.)

Ainsi l'on dirait avec l'article, parce que le sens est

affirmatif, il ne peut parler sans faire des fautes, c'est-

à-dire il fait des fautes, toutes les fois qu'il parle ; et

avec de, parce que le sens reste négatif, cet étranger

parle sans faire de fautes, c'est-à-dire il ne fait pas de
fautes. (Acad.)

335.—De là il résulte 1" que quand ne.... que signifie

seulement, il doit être suivi de l'article, parce qu'alors

il a un sens positif: cette mère ft'a des yeux que pour
son fils aîné. (Acad.) Il N'a des fruits, il ne récolte du
vin QUE pour sa maison, c'est-à-dire cette mère a des
yeux seulement pour son fils aine ;

il a des fruits, il

récolte du vin seulement pour sa maison. (Acad.)

336.—2" Que quand ne.... que signifie nul autre, il

demande de, parce qu'alors il a un sens négatif: il N'a

de fruits que des poires et des pommes, c'est-à-dire il n'a

nul antre fruit que.... il N'a de soutien que son fils, c'est-

à-dire nul autre soutien.

337.—On dira donc avec l'article, parce qu'on parle

au positif, cet enfant n'a bv plaisir que quand il travaille,

c'est-à-dire du plaisir seulement quand il travaille.

338.—Et avec de, parce que la phrase a un sens né-

gatif, il n'a DE plaisir qne celui qu'il trouve à l'étude,

c'est-à-dire il n'a nul autre plaisir que celui....

•39.—Avec les adve? oes pltis, moins, mieux, on se sert

de l'article lorsqu'il y a comparaison : votre mère est ï.a

plus aimable personne queje connaisse ; de toutes lesjeunes
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personnes de la ville, ce sont vos sœvrs qui sont les plus
jolies. On emploie Bimploment le lorsqu'il n'y a point

de compîiraison : ne pensez pas q'fe quelque impolitesse

les fasse sortir de leur caractère ; c'est alors, au contraire^

quHls se montrent le plus aimables; c'est lorsque les jeunes

personnes sont mises simplemenl qu'elles sont le vlvsjolies.

340.—Avant ^^MS, moins, mieux, l'article est invaria-

ble, lorsque ces adverbes se rapportent à un verbe ou à
un autre adverbe : c'est la personne que j'aime le mieux,

voilà les généraux qui ont combattu le plus vaillamment.

De la répétition de Varticle.

341.—Comme les noms ne sauraient être déterminés
sans le secours de l'article ou des adjectifs détermina-
tifs mon, ton, ce. cet, un, deux, premier, second, etc., l'ar-

ticle ou l'adjectif déterminatif doit donc se répéter:

l» Avant tout nom pris dans un sens déterminé :

Il faut dire, le père et la mère, ans frère et sa sœur,

LE maire et le préfet, et non les j-cre et mère, ses frère
et sœur,, les maire et préfet ;

2* Avant deux adjectifs unis par et, lorsqu'ils ne se

rapportent pas à un même nom : les philosophes anciens

et les modernes, j'occupe le premier et le second étage.

Mais le plus souvent, et c'est l'oreille qui doit en dé-

cider, il est mieux de répéter le nom. Ainsi, au lieu

de dire l'intérêt général et le privé, l'histoire profane et

la sacrée, la cote foncière, la mobilière et "la personnelle,

dites, l'intérêt général et V intérêt privé ; l'histoire profane

et l'histoire sacrée; la cote foncière, la cote mobilière et

la cote personnelle. (})

.

342.—Au contraire, ce serait une faute de répéter
l'article ou l'adjectif détermijiatif avant cbacun des

adjectifs qui se rapjDortent à un même nom : il faut

(1) C'est ainsi que la Grammaire exige qu'on s'exprime pour être

correct. Mais l'usage ne tient pas toujours compte de cette règle ; et,

d'une part, l'effet désagréable qui résulte pour l'oreille de la répétition

de l'article ayant l'adjectif; et, de l'autre, les lenteurs que cause la

répétition du nom, sont probablement les motifs qui ont fait que
l'Aoadémie elle-même s'en écarte assez fréquemment pour qu'on ne
pallie pas trop regarder eomms une f«ute !a iuppr«iflon d« l'artiol«
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donc dire le bon et brava Henri I F, mon dù/ne et fidèle

ami, ot non le bon et le braoe Henri l V, mon bon et

MONyi-Zé/^ ami.

343.—L'emploi do rurticlo est facultatif avec cer-

tain; fai ouï dire à certain homme, on à us certain

homme; il y a certaines choses ou de certaines choses

pour ktiquelles on (prouve de la répiignance. (Acad.)

344.—La suppression do l'article est de rigueur
après comme sig-nitiant en qualité de : le pape peut être

consid ré comme chef de VEglise, ou comme prince tem-

porel; GOMME ouvrage de circonstance, cette pièce a du
mérite, c'est-à-dire en qualité de chef, en qualité d'ou-

vrage ; comme président de Rassemblée, il doit y mainte-

nir l'ordre, et non comme le président, etc. (Acad.)

De remploi ou de la suppression de Varticle avant
les noms propres.

345.—Il y a des noms propres qui demandent tou-

jours à être précédés de l'article : vin du Bhin ; d'autres

de la préposition de: vin de Bourgogne; et d'autres

encore qui ne prennent ni article, ni préposition :

quai Voltaire.

346.—1" règle.—Il faut donner l'article,

l" A tout nom propre formé d'un nom commun : le

jardin des Tuileries, le royaume des Pays-Bas, l'avenue

des Champs-Elysées, le sommet du Mont-Blanc ;

2» Aux noms de monuments: l'élégance du Panthéon,
le style de Notre-Dame (le déterrai natif nofre équivaut
à l'article) ; le palais du Louvre ;

3" Aux noms de fleuves, do rivières, de montagnes:
les vins du Rhin, les bords de la Loire, la chaîne des

ou la non répétition du nom ; elle dit, à la préface de son Diction-
naire, page 24, les langues grecque et latine ;

Au mot 'ngarrer : bigarrer ses ouvrages de mots grecs et latins ;

Au mot^^ttx ; la fortune a sonfiux et reflux ;

Au mot agent de change : entre les négociants et banquiers ;
Au mot carbone : substances végétales et animales ;

Au mot banque: tous les princes et princesses du sang;
Au mot chef: des officiers et sous-officiers ;

Au mot royal: les enf':Js et petits -enfants ;

Au mot gélatine : parties molles et solides ;

Au mot mc^eure: consentement de BESpèreet mire ; etOij «to*
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Alpes, et coimôqucminent aux noiiiH do départements
forméH do noms do rivières ou do montagnes, départe-

meut DE LA )Sei7ie, département des Vosges ;

4" Aux noms propres d'hommos employés au plu-

riel : Vanciennetè des Bourbons, le règne des Stuarts, la

famille des la Jiochefoucault, quai des Augustins ;

347.—2'Ri':(aiE.—Au lien de l'article, on mettre avant
le nom propre d'un seul liommo, avant les noms de
villes, de villages, de dieux de la fable, et avant les pré-

noms : la profondeur de Rousseau, Vesprit de Voltaire^

la conversion de saint Paul, la ville de Paris, le château

DE Vincennes, les foudres de Jujaiter, le père de Sophie.

348.—Remarquez 1° que ceux de ces noms qui sont formés d'un
nom commun appartionnent à la première règle, c'est-à-dire, qu'ils

prennent l'article : la vUU du Havre, len tien pr la Trinité.

2° Que, lorsqu'une rue, un passage, un boulevard, un carrefour,

un quai, un pont, un ho;ipice, une place publique, ou un établissement
quelconque, a pour nom propre le nom d'un homme, il est mieux, pour
bvitor toute ainbiguité de supprimer la préposition et de dire : rue
Jiichelieu, pattaajfe Choiaeul, boulevard Saint-Antoine, quai Voltaire^

égli$e Saint- Roch, rue Saint-Augustin, etc. Dans ces circonstances,
l'emploi de la préposition de donnerait lieu à une équivoque. En effet,

si je àiB le paêtiage DK Ghoiaeul, on ignore si je parle d'un passage
appartenant à Choiseul ou d'un passage appelé du nom de Choisbul :

la suppression de la préposition fait disparaître ce double sens.

349.—Les noms de royaume, d'Etats, comme la

France, VAngleterre^ etc., de provinces, comme la

Bourgogne^ la Champagne, etc., forment une catégorie
à part. Placés après un autre nom, ils demandent
quelquefois à être précédés de l'article, comme dans
les forces de la France^ la dette de VAngleterre, et

quelquefois de la préposition de, comme dans les vins

DE France, la dentelle jy'Angleterre.

350.—Il faut l'article, 1« lorsqu'on parle do toute
l'étendue du territoire, comme quand on dit, les limites,

la longueur, la largeur, la circonférence, la situation, la

forme géographique de la France, c'est-à-dire de l'éten-

due de terre appelée France ; 2" lorsque le mot France
est mis pour la nation française. Les revenus, les res-

sources, les colonies, la puissance, la conduite, Vattitude,

la dignité, les armées, la gloire de la France, c'est à-dire

de la nation française.

351.—Mais avant ces mêmes noms, il faut se servir
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non (lo l'article, mniH do la |)r«''|)Osition rie, lorsqu'ils

uo 80?it cit<''H que coriuiio lieux (i'oxtrjiction : vin DE
France, (hntellc i>\-ln.jletcn'e, tuile u'Jfollam/e (i), bœrtf

DE Normandie^ um de BounjO(j7ie, cuir de Jiussie.

352:—Remarquez 1° que si lo lieu d'extraction etit exprimé par un
nom de rivière, de montagne, ou formé d'un nom commun, il rentre

dans la première règle que nous avons donnt'o, page 127, o'est'à-dire

Îu'il prend l'article : mouton dks ArUennet, vin DU Jihin, vin Ol Lk
'ôte-a'Or, vin du Cher, charbon DR l'Yonne.
2^ Qu'il est quelques nom» propres auxquels le caprice leul de

l'usage dcmne toujours l'article, et qui se soustraient à toutes Us
règles; tels sont, /« Pérou, la Guadeloupe, le U>-éail, te IJeaujolaitp

VAnjou, le Poitou, la Brie, le Nivernai», etc. j Uê minu DU Pérou,
Vempire DvBréail, lei bleu de la Brie, etc.

CHAPITRE IV.

DE L ADJECTIF.

se servir

De Vaccord de l'adjectif.

353.—Un adjectif marquant en général une qualité,

n'entre régulièrement dans une phrase qu'autant qu'il

y existe un objet auquel cette qualité soit attribuée :

satisfait du svccès de son fils, le père luiprocure duplaisir.
(La môme règle s'appliqu^ au participe présent.)

354.—Mais ce serait s'exprimer irrégulièrement que
do dire, depuis longtemps occupé de grands travaux, sa

fortune s' est accrue considérahlcment, parce qu'il n'existe

dans la phrase aucun mot auquel se rapporte occupé;

il faudrait alors y l'aire entrer un pronom, et dire,

comme il est occupé, etc.

355.— Il faut encore que le rapport d'un adjectif ou
d'un participe présent soit sans équivoque ; on ne
pourrait donc dire, connaissant sa langue, le principal

chargea ce jeune homme d'une classe du collège, parce que
connaissant sa langue, peut s'entendre du principal et

du jeune homme, il faudrait dire, ce jeune homme con-

naissant sa langue, ou comme ce jeune homme connaissait

sa langue, le principal le chargea d'une clause. ,

(1) L'usage a prévalu snr la rôgle, qui exigerait toiU db Sollunde,
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356.—Un adjectif s'accorde en genre et en nombre
avec le nom ou le pronom auquel il se rapporte : un
père instruit, une mère instruite, des enfants aimables,

nous sommes faibles.

357. — Cependant il faut mettre au singulier l'adjectif

»e rapportant aux pronoms nous, vous, lorsque ces pro-

noms ne représentent qu'une seule personne : Mon
fils, vous serez eecherché si vous êtes instruit ; nous,

SOUSSIGNÉ, maire de Lyon, nous, préfet de la Seine.

358.—Si l'adjectif se rapporte à plusieurs noms ou
à plusieurs pronoms, il se met au pluriel : le père et

lejils prudents, la mère et lafille vertueuses.

359.—Et si les noms ou les pronoms sont de diffé-

rents genres, l'adjectif se met au masculin : le frère

et la sœur sont polis.

360.

—

Remarque.—Lorsque les deux noms auquels se rapporte l'ad-

jeotif n'ont pas le même genre, il est mieux de mettre le nom mas-
culin le dernier. Ainsi, au lieu de dire un cabinet et une chambre petitt^

on dira une chambre et un cabinet petits. Cependant la place du nom
serait indifférente, si l'adjectif n'avait qu'une terminaison pour les

deux genres : le père et ^« mc/-« aimables, ou la mère et ^ejaèrc aimables.

exceptions.

361. — l^e exception.— Un adjectif se rapportant à
plusieurs noms ne s'accorde qu'avec le dernier.

1" Lorsque les noms sont synonymes, c'est-à-dire

lorsqu'ils ont à peu près la même signification : cet

élève appointe dans ses devoirs un zèle, une assiduité
bien étonnante, ou une assiduité, un zèle bien

étonnant ; jious eûmes pendant quelques jours un souci,

une ANXIÉTÉ, une inquiétude mortelle.

Dans ce cas, l'adjectif se met au singulier, parce
qu'il n'y a qu'une seule idée ; c'est le désir, le besoin

de mieux faire ressortir la chose dont on parle, qui fait

qu'on insiste ainsi,qu'on la reproduit sous un autre mot.

!Ën pareille circonstance, le peuple, moins habitué aux termes, ré-

^^ète le nom et dit, par exemple : il y avait une foule, une foule
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extraordinaire, expression qui correspond à il y avait un mondk, une
FOULE extraordinaire.

362.—Il en serait de même de l'accord du relatif,

lequel, laquelle, et du verbe en rapport avec plusieurs

noms synonymes; on dirait, c^est un homme cCune

VOLONTÉ, d'une force de caractère à laquelle tout

doit céder ; il a une adresse, une dextérité qui le

REND propre à tous les exercices du corps,

363.

—

Remarque.—De ce qui précède on doit conclure qu'il ne faut
pas se servir de la conjonction et entre des noms ni entre d'autres

mots synonymes ; ne dites pas, il y a une grande force et y,ne grande
énergie de caractère ; mais «ne grande force, une grande énergie.

364.—2» Lorsque les noms sont unis par la conjonc-

tion ou : il faut une force ou une adresse bien rare
pour sortir de cette difficulté. Ce qui motive ici le singu-

lier, c'est que la conjonction ou exclut l'un des noms
;

on effet, la phrase ne dit pas qu'il faut uneforce "^t une
adresse réunies, mais seulement l'une ou l'autre.

365.—2^ exception.—Les adjectifs nu, demi, excepté,

supposé, compris, passé, placés avant les noms, sont in-

variables : NU-tê^e, ïf^wL-heure, excepté ces dames, sup-

posé telle circonstance, sa terre s'est vendue cent mille

francs, compris, y compris, non compris sa maison de

campagne, passé cette époque, vos réclamations ne seront

pas c-^^^ises. Une raison d'harmonie seule a donné lieu

à ces exceptions. Mais ces mêmes mots, placés après

les noms, s'accordent avec ces noms, parce qu'alors il

y a ellipse du mot étant ; la tête nue, ces dames excep-

tées, cette circonstance supposée, etc., c'est-à-dire la tète

étant nue, ces dames étant exceptées.

366.

—

Remarque.—Demi, après un nom, reste toujours au singulier,

parce qu'il ne s'agit que de la moitié d'une seule chose : quatre

heure» et DEMIE. Cet adjectif ne se met au pluriel qtie quand il s'em-
ploie comme substantif: dann la nuit, j'ai entendu sonner deux heures

et plusieurs OE}>nKS.
*

367.

—

Ci-inclus, ci-joint, après les noms, s'accordent

toujours : les pièces ci-incluses, les hille*!^ ci-joints. Placés
avant le nom, ils ne s'accordent que quand 1° ils sont

au milieu dos phrases, et que 2" ils sont précédés d'un

article ou d'un adjectif déterminatif : vous trouverez

,ci-jointef ci-incluse la copie, une copie, deux copiesj
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LiiVR copie de telle pièce.—On dirait donc au commen-
cement des phrases : ci-joint, ci-inclus la copie de

cet acte; et, au milieu dos phrases : vous trouverez ci-

JoiNT, ci-inclus copiCj ce mot copie n'étant précédé ni

d'un article ni d'un adjectif déterminatif.

368.—De tous les adjectifs dont le son final fait eux, il n'y a que
bleu et feu, qui ne prennent point d'x : un habit bleu, une robe bleue,

des yeux bleus, feu son père.

Hébreu ne prend x qu'au pluriel : il aait l'hébreu ; les Hébreux.

369.

—

Feu ne prend pas de terminaison féminine,

lorsqu'il est avant l'article ou un adjectif détermi-
natif: PEU la reine, feu sa mère ; mais placé après,

c'est le contraire : la teue reine, sa feue mère ; cet

adjectif n'a pas de pluriel.

3Î0.—Parmi les adjectifs composés de deux adjectifs

réunis, comme châtain clair, bai clair, rose tendre, bai

6rww, il n'y a guère que ceux qui sont affectés à la

représentation d'une couleur quelconque qui ne varient
point, parce qu'il y a ellipse du mot ton: des mousse-

lines ROSE tendre, des cheveux eu kTAiif clair ; c'est-à-

dire des mousselines d'un ton rose tendre, etc. Mais lors-

qu'il n'y a point d'ellipse, il faut faire accorder les

deux parties de l'adjectif composé : des sourds-muets,

des sourdes-muettes, des aveugles-nés, des enfants premiers-

nés, des hommes ivres-morts.

371.

—

Aigre-doux.— Quoi qu'en disent quelques
grammairiens, cet adjectif est, comme les précédents,

variable dans ses deux parties .• des fruits aigres-
Boux, des oranges aigres-douces, c'est-à-dire tout à la

fois, aigres et douces. (Acad., au mot aigre-doux.)

NouvEAU-NÉ ne varie qu'à sa seconde partie, la

première étant mise pour l'adverbe nouvellement, les

enfants nouveau-nés, sa fille nOuveau-née. Et, en
parlant de de'ux jwmeWes, comment se portent vos filles

nouveau-nées, vos premières nées f

Cependant l'usage ou plutôt l'harmonie l'a emporté
Bur la règle quant aux mots suivants, où nouveau, bien
que signitiant nouvellement, s'orthographie comme s'il

était adjectif : les nouveaux mariés, la nouvelle mariée ;

il faut fêter les nouvea\ix venus, la nouvelle venue, etc.

(AOAD.)
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C'est encore au mépris de la règle et aa profit d©
l'harmonie qu'on dit de la viande, de la volaille trop

FRAICHE TUÉE pou?' être tendre; des roses fraîches
CUEILLIES, etc. Ici, en effet, fraîche signifie nouvelle-

ment, récemment.
MoRT-NÉ. C'est encore contre le sentiment de l'Aca-

démie que quelques grammairiens font mor^/^e variable

à ses deux parties ; d'accord avec l'usage, elle écrit et

dit, deux enfants mort-nés, une tragédie mort-née.
(AcAD., au mot naître.)

Il y a des adjectifs qui ne conviennent qu'aux personnes, comme
intentionné, comsolahle ; d'autres qui ne conviennent qu'aux choses,

oomme applicable, inapplicable, pardonnable ; il n'y a que la lecture

et l'usage qui puissent apprendre à faire cette distinction.

372.—C'est encore la lecture et l'usage qui appren-
nent 1« quels sont ceux de nos adjectifs qui se placent
avant les noms, comme dans ces exemples : grand locale

gros livre, beau cheval, ou après le nom, comme dans
robe blanche, pantalon gris, etc

;

2» Quels sont les adjectifs qui donnent au nom une
signification différente, selon qu'ils le précèdent ou
qu'ils le suivent.

En voici néanmoins quelques exemples :

Femme grosse, signifie femme enceinte
;

GiOHse/emme, — qui a de l'embonpoint
j

Sage-femme, — une accoucheuse
j

Femme sage, — femme vertueuse.
Bonhomme (en un seul mot), signifie l'^ peu avisé, 2° homme d'un

âge déjà avancé : un vieux bonhomme, le bonhomme seporte encore bien ;

Bon homme (en deux mots), homme plein de droiture, de candeur,
d'affection; dans ce sens, et surtout quand on parle, on dit plutôt un
homme bon, pour éviter une équivoque

;

Brave homme, signifie homme probe, homme bon, obligeant
;

Homme brave, — qui affronte les dangers
;

Honnête homme, — qui a de la probité;

Homme honnête, — qui est poli
;

Pauvre homme, — qui manque d'industrie, d'esprit, de cœur
pour ses affaires;

Homme pauvre, — qui n'a point de fortune, etc., etc.

373.—Quelquefois l'adjectif se transforme en nom
commun, et conséquemment il représente, soit des per-

sonnes, soit des choses; alors il est précédé de l'article

ou d'un adjectif déterminatif : les cris des blessés et

cies MOURANTS ; Copinion de ce savant est que.... ^ elle
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n'aime que le rose et le blano. De même, le nom de-

vient adjectif, lorsque sa fonction se réduit à exprimer
la qualité, l'ôtat : il est avocat, elle est peintre.

.

374.—Quelquefois ausfsi les adjectif-} de nombre s'em-

ploient S0U3 la forme du nom : c'est aujourd'hui le

DEUX, le QUATRE, le QUINZE du MOÎS. (A.CAD.)

375.

—

'Ne confondez pas les trois adjectifs extrava-

gant, fatigant et intrigant, qui s'écrivent par ga, avec
les participes présents extravaguant, fatiguant, intri-

guant, qui prennent gna : discours extravagant, travail

fatigant, homme intrigant ; on nuit au progrès en fati-

guant trop r esprit.

376.—il faut terminer par ent les neuf adjectifs sui-

vants: adhérent, affluent, différent, divergent, excellent,

négligent, président, résident, violent, et leurs composés,
et ne pas les confondre avec les participes présents

adhérant, affluant, etc., lesquels, ainsi que tous les par-

ticipes présents, se terminent par ant.

CHAPITEE V.

Des adjectifs déterminatifs.

377.—De tous les adjectifs de nombre, il n'y a que
vingt, 2ent et mille qui soient susceptibles de prendre
la marque du pluriel.

Vingt et cent ne prennent un s, que lorsqu'il y a
pluBieurs fois vingt ou cent, et qu'ils ne sont point

suivis d'un autre nombre : on écrit donc avec a, quatre-

VINGTS hommes, deux cents francs, et sans s, quatre-

Yii^QT-trois hommes, deux cent quatre francs.

378.—Cependant si vingt et cent ne sont que des
abréviations des nombres ordinaux i;m^^ïème, centième,

ils ne prennent dans aucun cas le signe du pluriel,

parce qu'alors il n'y a qu'une seule chose exprimée.
Quand je dis, ce ^assa^e es^ au chapitre quatre-Yi^Q".,

cette découverte se fît Van huit cent, je ne parle que du
seul chapitre quatre-vingtième, que de la seule année
huit-centième. Ce serait différent, si je disais, Vouvrage
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se divise en quatre-Ymans chapitres ; de telle époque à
telle autre, il y a huit cents ans.

379.—Mille s'orthographie de.s trois manières sui-

-vantes :

!• Mil, lorsqu'il est question du millésime, c'est-à-

dire de la date ordinaire des années : la révolution de

MIL huit cent trente s'est opérée en trois jours. Eien ne
j)eut justifier la bizarrerie de cotte orthographe.

2° Mille, pour signifier dix fois cent : dix mille
hommes, deux mille francs ; dans ces deux cas, écri-

vez toujours sans s.

Mille, au singulier, milles, au pluriel, pour expri-

mer une mesure itinéraire, c'est-à-dire une longueur
de chemin : ce cheval a parcouru trente milles en deux
heures.

Eemarquez que million, billion, milliard, sont des nome
de nombre, et non des adjectifs de iwmhre. Ce sont des

noms, parce qu'ils peuvent s'employer absolument,
c'est-à-dire sans ôtre suivis d'un autre nom : il est riche

à deux millions. Il n'en est pas de même des adjectifs

de nombre ; on ne saurait dire : il me doit mille ; il

est riche à cent mille
; c'est là ce qui les distingue.

380.—En général, il faut supprimer les adjectifs pos-

sessifs lorsque le sens fait assez connaître l'objet pos-

sesseur. Au lieu donc dédire, fai mal à ma main droite,

je me suis coupé mes ongles, dites,f ai ynal à la main droite,

je me suis coupé les ongles. Nous disons en général^

parce qu'il y a des cas où l'adjectif possessif, bien que
redondant, est de rigueur, comme dans ces exemples :

tous les ans, les animaux perdent leur poil; la poule

chante après avoir pondu son œuf; depuis quelque temps

je fais riial 'smii digestions, etc., qupique les animaux
ne perdent d'autre poil que le leur, qu'une poule ne
puisse pondre l'œuf d'une autre poule, et que je ne
fasse d'autres digestions que les miennes.

On trouve même dans l'Académie n^avoir de quoi

. mettre sous sa dent ou sous la dent ; cet enfant fait ses

dents ; nous étions mal à notre aise, etc.

381.— iVofre, votre, leur^ avant un nom, veulent C6

nom au singulier ou au pluriel.
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Au singulier. 1° lorsque l'objet possédé ne peut, r vr

sa nature, avoir de pluriel : c'est à leur prudena à
LEUR sagesse que vous devez ce résultat; 2" lorsqu'il

n'exprime distinctement qu'une seule personne ou une
seule chose: tous les hommes de cette compagnie sont

dévoués à leur capitaine ; les habitants d'une commune
ont pour premier magistrat leur maire.

Au pluriel, lorsque l'objet possédé exprime une idée

de pluralité : les soldats de cette compagnie sont dévouée

à leurs officiers.

382.—Toutefois, dans certains cas, et lors même
qu'il y a idée de pluralité, l'Académie met indifférem-

ment le singulier et le pluriel ; elle écrit : les enfants

doivent du respect à leur père, à leur mère, à leurs
parents; des lettres à leur adresse ou à leurs ac^resses;

les ouailles connaissent la voix de leur pasteur. Elle se

fonde, pour le singulier, sur ce que chaque lettre n'a
qu'une adresse ; et pour le pluriel, sur la collection

des adresses, etc.

383.

—

Il est même des «aa oïl il faut absolument le singulier ; c'est

quand l'objet possédé présente un sens au singulier^ et au pluriel un
autre sens. Il faudrait dire, en mettant le singulier, à la vue de leur
ENPANT,/e« mères oublient leM douleurs de l'en/an/ "ment; len poules chantent

lorsqu'dlea ont fait LEUR ŒUF, etc., parce qu :i l'idée est que les

mères oublient leurs douleurs à la vue de l'enfant auquel elles

viennent de donner le jour, et non à la vue des deux, trois ou quatre
enfants qu'elles peuvent déjà avoir; que les poules chantent, non
après avoir fait tous les œufs que la nature leur a donné de pondre,
mais chaque fois qu'elles font un œuf (1).

384.

—

Son, sa, ses, leur, leurs, sont toujours régu-

(1) Nous pourrions nous en tenir à ces exemples; mais un gram-
mairien suivi n'admettant que le pluriel pour tous les cas, en consi-

dérant encore que le singulier est évidemment un contre-sens, noua
pensons devoir insister.

A cette question. Que faites-vous là, messieurs ? répondra-t-on, en
croyant à ce grammairieh: Nous fumons DES^>i/3««, noua fumons nos
pipes ? ou bien, en croyant à l'Académie : Nous fumons vuk pipe, noua
fumons NOTRE pi2ie f

Et qui donc oserait dire autrement que l'Académie ?

Cependant nous sommes plusieurs qui fumons, et chacun de nous a
une pipe; or il y a plusieurs pipes. Voilà les conditions de la règle
que nous attaquons ponctuellement remplies, voilà des unités collec-

tives, et nous n'oserons jamais dire, nous fumons des pipes, nouafu-
mons nos pipea. Que conclure de cette règle?
Un lieutenant n'a qu'une épaulette, qu'il porte à gauche ; un sous-

lieutenant n'a qu'une épaulette,qu'il porte à droite. Est-ce assez qu'une
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( ; un sous-

lièrement employés lorsque l'objet possesseur est un
uom de personne : les hommes sensés mettent leur de-

voir au-dessus de leurs plaisirs.

385.—Mais lorsque l'objet possesseur est un nom
de chose, l'emploi de so7i, sa, se^, ne peut avoir lieu

que dans deux cas :

1" Lorsque cet objet possesseur est le sujet do la

même proposition, comme dans cet exemple : ce vin a.

perdu SA couleur, où l'objet possesseur vin est le sujet.

règle de grammaire l'ait décrété, pour que nous soyons obligés de dire :

Les lieutenants jmrfent lkurs épaulettes à gauche ?

Le» sout-lieutenantê portent LKURS épaulettes à droite?

Les lieutenants portent les épaulettes à gauche ?

Les sous-lieutenants portent LKS épaulettes à droite f

Par votre éternel pluriel, vous ne pouvez me faire connaître le fait

dans son exactitude, dans sa vérité. J'ignore si vos lieutenants et vos
sous-lieutenants portent chacun une épaulette, ou s'ils en ont deux,
et je désirerais le savoir. Mon incertitude ne cesserait-elle pas si

vous me disiez :

Les lieutenants portent l'épaulettr ou LEUR Épaulette à gauche ; le»

soua-lientenants LA portent à droite ? N'est-ce pas là ce que l'indispen-

sable nécessité et la logique nous commandent? Nous dirons dmo
encore :

Sou» Napoléon, le» grenadier» du centre portaient UN panache a LEUR
CHAPEAU. Est-ce que ces deux singuliers (^panache et chapeau") ne me
sont pas d'une absolue nécessité poar rendre clairement ma pensée,
attendu qu'il n'y avait qu'ttn panache à chaque chapeau ?

Pour suivre la règle qui nous enjoint de mettre toujours le pluriel,

nous serions obligés d'écrire, les grenadiers du centre portaient des pa-
naches à LEURS chapeaux. Par là, pouvons-nous nous faire com-
prendre ? cela signifie-t-il qu'il n'y avait qu'un panache à chaque
chapeau ? Evidemment non.
Dans certains caâ^même, l'application de cette règle donne à la

parole, comme ci-dfessous, un tour ridicule, grotesque môme.
Suivons un instant nos officiers dans l'instruction qu'ils donnent à

leurs recrues. Au lieu de dire, selon leur habitude :

Soldats, tenez la tête droite, LE menton rapproché DU col, LE corps
d'aplomh sur les hanche», 2i(i't'tez Dv pied gauche, il faudra pour obéir
à la théorie grammaticale des unités collectives, et parce qu'il y a
plusieurs têtes, plusieurs mentons, plusieurs cols, plusieurs corps, plu-
sieurs pieds, il faudra, uis-je, qu'ils s'expriment ainsi :

Soldats, tenez les têtes droites, les mentons rapprochés DES cols, LES
corps d'aplomh sur les hanches, partez des ]neds gauches, et baissez-en

LES jtointes ;

Ou, s'ils parlent à la seconde personne, ils auront à dire : pliez un
peu vos bras gauches, ayez vos fusils au défaut DES épaules, faite»
passer rapidement vos armes devant vos corps, et glisser vos mains sur
les batteries, teniez vos pouces allongés sur LES bois et LES canons à devic

pouces de vos nez.

Concluons donc, qu'en nous autorisant, selon le cas, selon les exi-
gences du fait et de la pensée, à mettre le singulier ou le pluriel,

l'Académie a sagement et logiquement agi.
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On dîra de même, ces roses ont consrrré l-rurfraîcheur ;

chaque chose a son bon et son mauvais côté, etc. Mais
on ne pourrait, gnùre dire, il n'y a qu'un instant que fai
cueilli ces roses, et déjà leur fraîcheur a disparu, parco
que l'objet possesseur (Jes roses) n'est pas le sujet de la

proposition oià se trouve leur; dans ce cas, il est

mieux de donner une autre tour::!ure à la phrase.

2° Lorsque l'objet possédé est le régime d'une pré-

position : la terre, par son mouvement de rotation, nous

donne successivement le jour et la nuit ; la langue fran-

çaise a dans ses formes, ses tours, son harmonie, une

^physionomie distincte et libre.

386.—11 y a des adjectifs dont la signification exclut

lo pluriel : tels sont nul, aucun, chaque : nul homme,
AUCUN individu, chaque soldat. Il en est de même des

expresoions pas un, plus d'un : pas un n'en revint, plus
d'un y laissa ses guêtres. (Aoad.)

387.—Forcément, toutefois, les adjectifs aucun et nul

se mettent au pluriel, 1° lorsque les noms auxquels ils

se rapportent n'ont point \le singulier: il ne nous reste

AUCUNS matériaux; cette maison donne de beaux revenus

sans AUCUNS frais
;
je ne connais nulles gensjoZws heu-

reux que ces villageois; 2° lorsque, tout en ayant un sin-

gulier, le nom se prend dans une acception différente

au pluriel, et qu'on a besoin de le pré^nter dans cette

acception. Par exemple, on dirait, nulle troupe de co-

médiens n'eut un chef comme Molière, parce que, dans cette

acception, troupe se dit au singulier ; et nulles troupes
ne résistaient aux grenadiers de Napoléon, parce que,

pris dans cette acception, troupes se dit au pluriel.

388.—MÊME est adjectif ou adverbe.

Il est adjectif, 1» quand il est avant le nom : voici

les mêmes hommes ; 2" quand il est après un pronom :

ils vinrent eux-mêmes.
3o Après un seul nom, a-t-on ajouté, même est adjec-

tif: UJils suit les principes MÈM-ES du jière ; voici les lieux

KÊMStt oii se livra la bataille. Dans ces exemples et dans
tous cas analogues, même est @t ne peut être qu^adjectif.
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monie, vne

Mais on a été trop loin en posant ainsi on principe

absolu que rnême ewt adjectif j)ar cola hguI qu'il se

trouve après un seul nom. W e^t des cas fréquents où
ce mot wi«i;niiie tout à la fuis aussi^ ou lui-même, elle-

même, eux-mêmes, elles-mêmes. Or, on peut le considérer

soit comme adverhe et l'écrire invariable, ^uit comme
adjectif et le faire varier.

J'écrirai donc indifféremment :

Les rois mkme ont des peines,

ou les rois mêmes ont des peines.

Ainsi orthographié, le premier exemple signifie, les

rois AUSSI 07it des peines; et, le second, les rois eux-
mêmes ont des peines. Dans les doux cas, on dit la

chose au même degré de vérité (}).

(1) Si nous devions établir une difiérenoe, ce serait en faveur de
même adverbe ; car partout où ce mot peut se remplacer par auasi, il

nous semble plus logique de le considérer comme adverbe que comme
adjectif. A ce sujet, nous forons remarquer que cet exemple, la ro%$

UÊMK ont dcH peines, appartient jDur le fonda de la pensée, bien moini à
la rî^gle établie par même placé après un seul nom, qu'à la règle qui
dit, sans susciter la moindre controverse, que 7nt>me, après plusieurs

noms, ayant la signification de aussi, est adverbe et conséquemment
invariable : ces naufrayés perdirent leur argent, leur$ pnpien, Iturt

vêtements mêmk.
Effectivement quand je dis :

Les rois MÊMK ont des peines,

si j'en juge à l'oeil, ?M^me vient apvès un seul nom: mais si j'enjuge par
l'efprit, ce mot même, ce mot au*si, h lui seul, ne me révèle-t-il pai
que cette réflexion à propos des rois, loin do se concentrer sur eux seuls,

comprend implicitement certaines classes de personnes, et que j'ai là
une idée qui en fait nécessairement supposer une autre préexistante,

idée que l'esprit complète comme suit ou par quelque équivalent?
Lex hommes en général ont des peinet,

Les rois MÊMK ou le» rois AUSSI en ont.

Or la sylleppe m'autorisant à étnblir mes rapports, non avec le seul
terme exprimé, les rois, mais avec les êtres qui sont l'objet de ma
pensée, c.-à-d. avec l(-s hommes, et les rois mêmr, il s'enauit que même
est adverbe parles mêmes raisons qui lo font adverbe dans l'exemple
Î)récédemment cité : ces naufragés perdirent leur argent, leurt papitn,
eurt vêtements même.
Autres exemples dans lo môme cas :

Les plus braves même 2)euvent avoir des défaillancea ;

Les plu» grands génies même s'égarent ;

Vans les meilleures pièces mêmi; du Corneille, on remarque de» parties
faibles.

Lta meilleurs littérateurs wÊMK pèchent contre la grammaire,
QviQd enoore je dis,

Ce malheureux enfant ne respecte iiâmb jpcu ««ê parent, U QlOt mim*
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Même est uniquement adverbe : 1" lorHqu'il est aprèw

un verbe et qu'il n'est pas précédé de l'article: leurs

occupations durent tout le jour, ils travaillent même la

nuit ; 2" lorsqu'il est après plusieurs noms, tous sujets,

ou tous régimes du verbe : les riches, les princes, les rois

MÊME ont des peines.—Ces naufragés ont perdu leur

argent, leurs papiers précieux, leurs vêtements même.
Dans ces trois exemples, même est adverbe, parce qu'il

signifie aussi.

389.

—

Quelque est assujetti à trois règles :

1» Lorsqu'il est suivi d'un verbe, il s'écrit en deux
mots : et quel s'accorde avec le nom auquel il se rap-

porte: QUELS QUE soient ses moyens, quelle que soit

ci^ fortune, seul il ne peut suffire aux exigences d'une telle

entreprise.

Dans ces exemples, quel est adjectif, et conséquem-
ment variable, parce qu'il a la valeur de quelque grand.

Etfectivement, quand je dis, quels que soient ses

moyens,'Qj]T&LLii que soit safortune, j'exprime des idées

équivalant à quelque grands que soient ses moyens,
quelque grande que soit sa fortune.

2» Quand quelque est avant un nom, il s'écrit en un
seul mot, et s'accorde avec le nom : nous ne vîmes que

quelques personnes, quelques avis qu'on lui donnât, il

les repoussait. Ici quelque est encore un adjectif qui

exprime un nombre vague, une quantité indéterminée.
3" Et 3i quelque est avant un adjectif immédiatement

suivi de que, il est invariable, parce qu'alors il corres-

pond à la conjonction ^woi^'we ; quelque difficiles que
soient ces questions, il les résoudra; quelque pressés,

quelque rusés Qu'ils soient.

Remarque.—Si l'adjectif qui suit quelque n'est pas

immédiatement suivi de que, quelque, alors, est regardé

est adverbe, et il est inutile de le démontrer. Par quelle raieon cesse-

rait-il d'être adverbe, si je le déplace comme ci-dessous, sans rien

ajouter, sans rien retrancher à la proposition, et, ce qui est beaucoup
plus, en lui conservant le même sens.

Ce malheureux enfant ne respecte pas ses parents mêmk.—Nous le de-

mandons encore, pourquoi même cesserait- il d'être adverbe dans ce

second exemple comme il l'est dans le premier ?—Pour conclure,

répétons ceci : dans tout cas où même peut se rendre indifféremment

par aussi, ou par lui-même, eux-mêmes, il est indifférent de le traiter

comme adverbe ou comme adjectif.
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3st regardé

e raison cesse-

ous, sans rien

i est beaucoup

-Nous le de-

Iverbe dans ce

»our conclure,

ndifféremment

t de le traiter

comme adjectif; quelques grands hommes que possèdent

les autres nations, la France, sur ce point, n*a rien à leur

envier.

390.

—

Tout est adjectif ou adverbe.

Il est adjectifet s'accorde, quand il est avant un nom,
ou qu'il exprime la totalité des personnes ou des choses :

TOUTE âme est capable de quelques vertus ; ils sont tous
absents; ces enfants sont tous aimables, c'est-A-dire sont
aimables tous sans exception ; les filles de votre frère

sont TOUTES instruites, c'est-à-dire toutes sans exception.

Tout est adverbe, quand il signifie tout à fait ou
quoique, alors il devrait être invariable ; mais pour des
raisons d'harmonie, il est assujetti aux doux règles

suivantes :

1» Tout, adverbe, reste invariable quand il est avant
un adjectif qui commence par une voyelle ou un h
muet : elle est tout endormie, tout heurev.se ; elles sont

TOUT endormies, tout heureuses , dans ces exemples,
l'oreille étant satisfaite, le principe est maintenu.

20 Tout, adverbe, prend néanmoins le genre et le

nombre; mais alors il faut ces deux circonstances

réunies :
1° qu'il soit avant un adjectif féminin ;

2"> que
cet adjectif commence par une consonne ou un h as-

piré: elles restèrent toutes saisies, toutes honteuses.

Ici il y a oubli lu principe au profit de l'harmonie;
l'oreille, en etfet, ne supporterait guère, elles restèrent

lovT saisies, tout honteuses.

Tel, adjectiï, placé avant un nom, s'accorde avec
ce nom : tel père, tel fils; telle mère, tell-r fille,

Tel, avant un verbe, s'accorde avec le sujet de ce

verbe : telle /w^ sa réporise.—On tire de ce pays des

productions précieuses, tels sont le sucre, le café, V in-

digo, etc.

Tel que se rapporte non au mot qui le suit immé-
diatement, mais à quelque autre terme, qui d'ordinaire-

le précède : certaines contrées de VAfrique ne sont guère

habitées que par des bêtes féroces telles que des lioni,

des tigres, etc.

Remarqua.—Dans lo style poétique ou dans le style élevé, tel s'em-

f>loie quelquefois au lieu de l'un des adverbes de même ou aimi, pour
ndiquer une comparaison ', dans ce cas, il devrait être invariable.
Cependant noi littérateurs le ooneidèrent comme s'il était adjeetif|
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ils éorivent dono tki.h quk de» roohcrt, se détachant tout à coup de leur

hune, rcHvei'Httnt ce qui ne trouve ëur leur paanuye ; TKLLKS leê phalantjeê

d*Alexandre, ne précipitant «ur Venneini, culbutaient ce qui oiait leur

réaiêter ; c'est-à-dire dk MÊmk ou ainsi que des ruclurn renvernent, DK

MÂMK ou AINSI les phalanijes d'Alexandre culbutaient.

2e Remarque,— Tel que ne saurait a'omployer pour quelque : or ne
dites ])a8, tv.\, savant (iv'il soit, il ignore encore bien des choses, mais
QUKLijUK «avant qu'il soit.

"^'-'•''"•"^.nr-'T
-

CHAPITRE VI.

DU PRONOM.

Des pronoms personnels et de leur place
dajis les phrases.

391.—Les i>ronoma personnels, employés couinie su-

jets, se mettent en général avant les verbes : je parle,

TU chantes, il rit.

Excepté, 1" lorsque le verbe est interrogatif : vien-

dra-t-ih ? paî'tirons-^ouii?

2<* Excepté quelques phrases exclamatives : mange-

t-iL "pour un enfant de son cuje ! Est-ih barbare !

3° Quand on intercale le verbe dans une phrase pour
en attribuer les paroles à telle personne : Acceptez-vous,

me DIT-IL, Voffre que je vous fais f iVôw, ^wi répondis-je.
4" Après quelques verbes qui se mettent au sub-

jontif eans conjonction : puissé-je le revoir un jour !

FUT-IL aux antipodes, je saurai le trouver ; dussé-je

2)érir,j^essaierai de le sauver.

5" Après à peine, aussi, encore, au moins, du moins,

peut-être, toujours, vainement, en vain : à peine étions-

ifovs sortis, qu'il plut ; aussi en est-iL mort. Après ces

mêmes mots, on peut aussi mettre le pronom avant le

verbe, mais alors l'expression n'a plus la même grâce.

392.—Employés comme régimes, les pronoms per-

sonnels se placent aussi avant le verbe : je fentends,

il -hi^appelle.

Excepté, lo lorsqu'ils sont le régime de verbes à

l'impératif : promène-TOi, attends-h'E.

Cependant, si l'impératif est accompagné d'une

négative, le pronom se place avant le verbe : ne

jj'attends paS) ne vous déshonorez jamais.
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de verbes à

) verbe : ne

894.— Remftrqiic.—Lorsqu'un vorbo A l'inipéniti/' a
doux [H'oiioms pour régimes, l'un direct, l'autre indi-

rect, le réi;"iine diivct se pince le premier : apporfc-

\.A'/iou.'i, mene::-NovS'U.

Ilî>5.—(-cpendant, lorsque le rêi;'ime direct est un
(les pronoms le, lu, moi, foi, et l<^ r<\ij;'ime indirect le

l'eiîitif//, il vaut mieux ])rendiv un autre tour f[ue de
se servir «le m\i/, f'i/, /'// ; la transposition de // avant
c<^s pronoms n'est pas plus heureuse ; une langue qui
l'ait tant de sacrilices à l'iiarmonle n(^ peut jias [dus

s'accommoder de menés-y-le, (wliettes-y-la, attends-ymoi,

i[\.ii) du inène-ty, aehette-l'y, attends-m'y ; il faut alors

éviter l'emploi de l'impéi'atit*.

396.— (Quelquefois aussi l'impératif a deux régimes
indirects, savoir : un pronom personnel et le l'elatif

en; dans ce cas, en se place le dernier: dunne::-nous-EN,

apportez- lal-Y.s, quelques-uns, etc.

De la répétition des pronoms personnels.

.')97.—Les pronoms personnels, employés comme
sujets, peuvent toujours se répéter: il traraiUe et i\,

s instruit sans cesse. Ils ne se suppriment guère
qu'entre les propositions liées par une des conjonc-
tions et, ou, ni : je le cherche -rt ne le trouve jjas.

398.—La répétition des pronoms personnels, em-
])lo}^és comme régimes, est de rigueur avant les tem2)s

simples : il ne vous loue et ne vo\j^ flatte que j^our vous

tronquer ; mais avant plusiei#s temps composés qui
se suivent, on peut ne les exprimer qu'avec le pre-

mier: nous L'avons acheté et revendu le même jour.

399.—Cependant, la répétition du pronom serait in-

dispensable, si l'un des temps composés voulait un
régime direct, et l'autre un régime indireet. On dirait,

il NOUS a plu et nous a enchantés^ et non il nous a ptlu

1 . .
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et enchantéSf paroe que le'premior nous est régime in-

direct, et le second régime direct.

400.

—

Soi, pronom de la troisième personne du sin-

gulier, se dit des personnes et des choses; mais il faut

remarquer qu'on ne l'applique aux personnes qu'au-

tant qu'elles sont exprimées par un terme vague, in-

déterminé, comme on, chacun, nul, quiconque, pas un,

personne, et'>. ; chacun travaille pour soi \ ou après un
infinitif: prendre garde à soi. On peut toujours le

dire des choses : un bienfait porte sa récompense en soi
;

les remords que le crime traîne après soi ; de soi le vice

est odieux. (Acad.)

401.—Cependant, soi peut être on rapport avec un
nom de personne, lorsqu'il s'agit d'éviter une équi-

voque : ravare qui a un fils prodigue n'amasse ni pour
SOI ni pour lui ; dans ce cas, le pronom soi se rapporte

au sujet de la phrase. Un homme de bien ne saurait em-

pêcher qu'on ne dise de lui ce qu'un malhonnête homme
fait dire de soi.

402.

—

Lui, leur, se disent principalement dep per-

sonnes: je Lvi paHe, je leur écris; et quelquefois des
animaux etdcL« p an tes : ces chevaux sont rendus, faites-

LEUR donner Voicoinc:; ces orangers périront si on ne leur
donne de Veau. Avec ces derniers, cependant, il est

toujours mieux, quand i*ela est possible, de remplacer
lui, leur, par un autre pronom. Ainsi, au lieu de dire,

pow qu'un arbre s'élance, il faut lui couper les branches

du bas, dites, ilfaut en couper les branches.

403.

—

Eux, elle, elles, précédés d'une préposition, ne
se disent que des personnes : ceci est pour eux, pour
ELLES.

404.

—

Le, la, les, se rapportent ou à un nom, ou à

un adjectif, ou à un verbe.

1" En rapport avec«n nom, ils n'en prennent le

^enre et le nombre que quand ce nom est déterminé.

(Un nom propre est toujours déterminé, un nom
commun ne l'est que quand il est précédé de l'article

ou de l'un des déterminatifs mon, ton, ce, cet, etc.)

Est-ce vous qui êtes Julie?—Je la suis.—Etesvous
LA MÈRE de cet enfant ?—Je ne la suis pas,—Etes-vous

SA TANTE ?

—

Je LA SUis.
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Mais à ces quostions êtes-vous meue ? êteô-cuus sœu'Kh ?

il faut répondre sans faiVe accorder le pronom, Je LE
fiuis, nous ne le so?mnes pas, parce que ces qoms tncre,

sœurs, ne sont point déterininés.
2" En rapport avec un adjectif, ils prennent l'ac-

cord si cet adjectif' fuit la fonction d'un nom, c'est-à-

diro s'il est ])rcc<jd!* de l'article, ou de l'un des déler-

minatifs mon, ton, ce, cet, etc.

—

Etes-cous la malade
que fui dijà traitée t—Je la suis.

Et A cotte question, mesdames, êtes vous malades?
on doit répondre, sans faire accorder le pronom, nous

le sommes, nous ne le sommes ^jas, parce que l'adjectif

malades n'est pas déterminé.
n en est de même quand ces pronoms se ra])-

])or1 ent à un verbe : nous devons défendre Vhonneur et V in-

térêt de nos parentt, quand nous LiEjjouvons sans injustice.

405.—C'est encore parce que le nom n'est point dé-

terminé, c'est-à-dire yjarce qu'il n'est point précédé de
l'article ni de l'un des déltri'minatifs mon, ton, ce, cet,

etc., qu'on ne yieut dire,// leur a fait grâce, et nous la
refuse.; il vous rend bien Justice sous tel rapport, mais Une
vous LA rend pas sous tel autre. Alora, grace (d Justice ne
sauraient avoir de rapports avec des pronoms ; ils

forment avec les verbes auxquels ils sont joints un sens

indivisible. On ne petit guère redresser ces i)hrases

(ju'en y ajoutant ou en changeant quelques termes. On
<1 irait, par exemple, il leur a donné leur (jrâce, et nous a

refusé la notre, ou // leur a. fait r/râce, et il a ayi diffé-

remment avec nous ; il vous rend bien justice sous tel

rapport, et ne fait pas de même soiis tel autre.

406.—Le l'apport d'un pronom personnel et d'un
pronom en général doit être distinct, et sans équi-

voque. Or, on ne ]iourrait dire, La Fontaine a été aussi

loin qu'E^ope dans tout ce qu'ih a fait de meilleur, ])ai'ce

«[u'on ne sait si le j)ron_om il se rapporte à Esope on il

ha Fontaine. lOn mettant <7e/«f/-c'i à la jdace <le // on
tait disparaître l'ambiguité: La Fontaine a été aussi

loin qu'Esope dans ce que celui-ci a fait de meilleur.

• Des pronoms démonstratifs.

407.

—

Ce, au commencement d'une phrase, se répète
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r

1

dans le second membre de la phrase, lorsque ce second
membre commence par le verbe être, et qu'il est suivi

d'un autre verbe. Ce qu'il y a de plaisant, c'est qu'il

croit.... Ce qui me fâche le plus, c'est que.. . On ne pour-

rait dire, ce qui me fâche le plus est qu'il croit....

408.—Pour éviter toute équivoque, répétez encore

ce avant le second membre de la phrase, lorsque ce

membre peut se placer le premier : une des premières

qualités d'un roi, c'est la fermeté ; la cause de ce mal-

heur, c'est vous. Ici la seconde partie de la phrase peut
se placer au commencement : la fermeté est une des

premières qualités ; vous êtes la cause de ce malheur.

Or, ne dites pas avec un grammairien suivi, ce qui mérite le plus

notre admiration EST la vertu, mais dites'c'EST la vertu. La suppres-
sion do ee fait que la phrase signifie, les ohoaea qui méritent le plm
notre admiration «ont la vertu. Proposition fausse. En effet, les monu-
ments les plus remarquables qui soient sortis des mains des hommes,
les chefs-d'œuvre des arts, l'ordre et la marche des astres méritent

notre admiration ; et pourtant ni l'ordre dans lequel se meuvent les

corps célestes, ni le Panthéon, ni les Pyramides d'Egypte ne tont la

Vtrtu»

409.—Mais ce, joint à un pronom relatif et suivi du
verbe être et d'un nom pluriel, doit nécessairement se

répéter; il faut donc dire, ce que vous dites là ce sont
des puérilités, et non ce que vous dites là sont. Partout
ailleurs, c'est le goût et l'oreille qui décident de la

répétition ou de la suppression de ce.

Le seul moyen d'obliger les gens à dire du bien de nous

e^t d'en faire, ou c'est d'en faire.

410.—Les pronoms celui, celle, ceux, celles n'ont
d'autrep fonctions que de concourir, à l'aide de quelques
mots, à déterminer soit les personnes, soit les choses :

les merveilles des hommes ne sauraient se comparer à
CELLES de la nature. Ici les mots de la nature concourent
avec le pronom celles, à déterminer quelles sont les

merveilles dont je parle. Mais il est contre le bon goût
de les employer ainsi : cetix vendus, celles achetées, celui

livré, dites, en vous servant d'un pronom relatif et du
verbe à un temps personnel, ceux que fai vendus, celles

que vous avez achetées, celui qui a été livré.

411.

—

Celui-ci, celle-ci, ceci., se disent des objets les

plus rapprochés de la personne qui parle ou des der-

nieri onjets nommés ', celui-làf celle-là, cela, des choses
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ien de nous

les plus éloignées ou des premières nommées
;

je^îré-

/ère CELLE-CI à CELLE-Là ; Hiraclite et Démocrite étaient

d'un caractère bien différent : celui-ci (Démocrite) riait

toujourSf CELui-Là (Heraclite) pleurait sans cesse.

Des pronoms possessifs.

412.—Un -pronom possessif n'est régulièrement em-
ployé que quand il se rapporte à un nom précédem-
ment énoncé dans la même phrase : ijoilà votre bien,

voici le NÔTRE. N'imitez donc pas ce style trop fré-

quemment barbare du commerce : fai reçu la vôtre,
conformez-vous à la nôtre (i).

413.

—

Le mien, le tien, le sien, le nôtre, le vôtre, le leufj

ne se disent seulement que quand ils sont employés
comme nom, le tien et le mien sont la source de bien

des querelles, n'ajoutons rien du nôtre ; vous serez bien

reçus vous et les vôtres, êtes-vous des nôtres ?

Des pronoms relatifs,

414.—Le pronom relatif doit toujours être du même
genre, du même nombre et de la même personne que
son antécédent : c'est moi qui ai vu et qui suis venu ;

TOI QUI as vu et qui es venu; lui qui a vu et qui est

venu ; nous qui avons vu et qui sommes venus ; c'est

VOUS QUI avez vu et qui êtes venus, etc. Ainsi, ce vers

de Racine n'est pas correct ;

lî ne voit à aon sort que MOI Qui s'intéresse.

Le relatif ^wî étant, comme son antécédent moi, de
la première personne, il faut qui ^'intéresse (2).

415.—Lorsque l'antécédent du relatif est un adjectif

précédé d'un article, c'est cet adjectif qui termine le

nombre et la personne du relatif: vous êtes le seul

(1) Ne dites pas non plus,y'at reçu votre honorée, mskia simplement
votre lettre ; vous gagnerez en régularité plus que vous ne perdre»

en courtoisie; ou, tout au moins, dites votre honorée lettre.

(2) Quoi qu'en disent ceux qui pensent justifier cette manière de

dire il est plus que douteux que l'illustre poète eût dit: il ne voit à
ton sort que NOUS qui SOIT disposés à B^intéresser, autre manière de
dire qu'autoriserait la première.—De plus, ne.... que signifiant ici

seulement, il n'y a dans ce vers rien autre chose que ceci : il voitsew
lement moi qui u'tnttfre««« à ion tort.
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QUI VAIT fait, et non qui Vayez fait. (Aoad.)— Vous
êtes LE PREMIER QUI ATT osÉ/VïîV'e unr, telle entreprise, ot

non qui ayez osé ; fait ('S- cous 'partie cMscent cinquante
QUI ONT VOTÉ contre le projet î Parce que, dans ce cas,

il y a ellipse de quelque nom; c'est comme s'il y
avait, vous êtes le seul homme qui /'ait fait, le premier
homme qui ait 08é, etc.

416.—Mais si l'adjectif conservait sa qualité d'ad-

jectif, c*eSb-à-dire s'il n'otaitpoint précède de l'article,

le relatif ])rendrait le^enre, le nombre et la personne,
non du siijot da verJ'^ précédent, com'^e le dit un
grammairien suivi, mais du nom ou du \> onom auquel
se rapporte cet adjectif, cette nouvelle fat foudroyante
pour nous trois, qui devions, renoncer à l'espoir de

revoir notre patrie; il n'y avait que nous deux qui
étions, que vous trois qui étiez ; vous Hes ici pt ;-

SIEURS QUI pouvez...
417.—De ce princip'î il résulte qu'il ftiut dire, nous

sommes les deux qui ont échappé au naufrage, et

nous sommes deux qui aa'ons échappé au naufrage.

De la place des pronoms relatifs.

418.—Dans une ])]irase bien ftiite, le pronom relatif

doit être immédiatement après son antécédent. 11 ne
.serait donc pas correct de dire, // se trouvait un homme
au 7nilieu de l'assemblée qui cria d'une voix tonnante...

;

il faudi'ait tourner la phrase de manière que le relatif

suivit son antécédent, et dire, au militu de l'assemblée

se trouvait un homme qui cria

419.—C'Cpendant, quoique le relatif ne suive pas

immédiatement l'antécédent, on dit bien, ce sont les

quatre points de l'horizon, auxquels 071 rapporte tous les

autres, parce que la conformation dujn'onom auxquels

en indique clairement la relation.

420.

—

Qui, précédé d'une proposition, ne so dit que
dos personnes ou des choses personniiiées: la. dame a

Qvi je parle ; bois a qui je conte 7nes peines.

421.

—

Dont marque la relation : l'affaire dont je

vous ai entretenu ; la. 7naladie dont il est mort.

422.

—

D'oïl marque plus s]iécialement le lieu : le

pays D'ail je viens ; le péril d'où l'on ma sa^wé*

LE

sa,
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423.—Mais quand il s'agit de l'origine des per-

sonnes, il faut préférer dont à d^ofi : la famille pont
elle sort, le héros dont elle descend. (Acad.)

Ilemarques diverses sur les 'pronoms relatifs.

424.

—

Que est presque toujours régime direct : le

livre QVEje lis. Quelquefois, cependant, il contient une
préposition, comme dans ces phrases: Vhiver QV^ilftt

si froid, (i'eHt-à-dh'Q j^endant lequel; les six mois Qv'il a
voyagt c'est-à-dire ^;e/ir/<77?f lesquels ; que sert-il, qv' est-

il nécessaire de crier ? c'est-à-dire à quoi sert-il ? etc.

(Acad.)
425.— y, pronom, se suppri.ne avant le futur /?Vm',

et le conditionnel /'/ra/s; on dit donc, Je suis invité à
cette soirée, mais je n'irai pas, et non je n'y iViKi j)as:

c'est une raison d'harmonie qui a donné lieu à cette

suppression.

426.

—

Le, pronom, est quelquefois elliptique ; c'est

lorsqu'il représente un membre de plirase, comme ici :

ces personnes sont 2^lus instruites que vous ne le pensez,

c'est-à-dire plus instruites que vous ne pensez qu^elles

sont instruites. Quoique l'exactitude grammaticale
exige que ce pronom soit exprimé, l'Académie, d'ac-

cord avec l'usage, iesu2)prime souvent; elle dit inditle-

remment, il j^ense être plus habile homme quHl n'est ou
qu'il NE l'est; il n'en ira pas de cela comme vous
PENSEZ, pour comme vous le pensez ; il faut avoir la

berlue pour juger comme vous faites, pour comme vous
LE faites, etc.

Des 2^i^onoms indéfinis.

427.

—

Chacun demande à être suivi tantôt do son,

sa, ses, tantôt de leur, leurs.

428.

—

Chacun est suivi de son, sa, ses, dans deux cas.

1" Lorsqu'il n'3^ a point de pluriel énoncé : remettez

à chacun sa part ; 2" lorsqu'il est précédé d'un pluriel,

et qu'il se trouve après le régime direct: remettez ces

livres, chacun à sa place ; ils ap)portèrent des offrandes,

chacun selon ses moyens. (Acad.)
429.

—

Chacun prend leur, leurs, dans deux cas :

1" Lorsqu'il, précède le régime direct : donnez-leur à
chacun t.eur part ; ils ont rempli chacun leuh devoir,



150 LA aSAMlfAIEJB

2^* Lorsque le verbe n*a point ou ne saurait avoir
de régime direct ; ces trois généraux commandaient
alternativement chacun leur Jt^wr. (Acad. aumot./owr.)

Ils s'en sont allés chacun de leur côté. (Acad., au
mot chacun (i). Mes fils voyagent chacun leur tour

pour leur santé.

430.

—

L'un et l'autre signifie une personne et une
autre personne, ou un objet et un autre objet : apporter
l'un et ij'AVTREffai parlé à l'un et a l'autre.

431.

—

L'un l'autre s'emploie pour exprimer la ré-

ciprocité : ils s'aident^ ils s'aiment l'un l'autre.
Mais la réciprocité n'autorise pas à supprimer la

préposition qu'exige le verbe par lequel ce pronom
peut être régi. Il faut donc dire, ils se nuisent Vun A
Vautre^ ils se succèdent Vun a Vautre, etc., et non, ils se

succèdent, ils se nuisent Vun Vautre.

432.—Lorsque les objets représentés par ces pro-

noms sont divisés seulement en deux parties, il faut

dire, les uns, pour la première partie, et les autres, pour
la seconde : les uns étudiaient et les autres jouaient.

433.—Pour les divisions en plus de deux partit , il

faut représenter la première partie par les uns, et cha-

cune des parties suivantes par d'autres: les uns
allaient directement devant eux; d'autres à droite,

d'autres à gauche, et d'autres encore restaient immo-
biles.

434.

—

JRemarque.—Lorsqu'il s'agit de plus de deux
objets, il est mieux d'employer ce pronom au pluriel:

les poissons se mangent les uns les autres, et non Vun
Vautre. Cependant on trouve dans l'Académie, on va
appeler tous les soldats l'un après l'autre (au mot
appeler).

(1) Les principes deGirault-Duvivîer etde M. Chapsal sont en con-

tradiction avec ces exemples de l'Académie. L'opinion de ces gram-
mairiens est que chacun, précédé d'un pluriel, prend aon, aa ses,

quand il n'y a pas de régime direct ; ils disent donc, ih ont opiné
chacun à SON tour.

Mais outre que l'Académie est opposé à ce principe, voyez quelle

bizarrerie et aussi quelle inconséquence 1 Ces auteurs disent comme
nous, NOUS vivons chacun en hOtRK particulier, vous vivez chacun de

VOTRE côté, en mettant les adjectifs possessifs notre et votre en rela-

tion avec les sujets noua, voua. Puis désertant ce principe, ils nous
•^Joignent de dire, ils vivent chacun de son côté, ils parlent chacun
BON tour, en mettant l'adjeotif poeiessif en relation, non avec le su^t
U», mftiB areo chacun, Koui o* laarloni partager oei avii*
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435.

—

On, quoique ordinairement du masculin et

du singulier, désigne dans quelques circonstances si

précisément une femme, qu'alors il est féminin : on
n'est pas toujours jeune et belle

;
quand on est douob

et prévenante, on obtient tout de son mari.

436,

—

On peut aussi se prendre dans une idée de
J)luralité, mais seulement avant un nom, et à l'aide

d'un article pluriel: on n'est pas des esclaves pour
essuyer de si mauvais traitements (}) (Acad.)
436 bis.—On dit quelquefois l'on pour on, et parti-

culièrement après et, si, ou. Mais on a été trop loin

en en faisant un principe absolu: l'Académie dit aussi

souvent si on, et on, que si Von, et Von, etc., etc. ( Voir
la note de la page 57.)

437.

—

Quiconque signifiant qui que ce soit qui, n'imi-

tez pas ceux qui disent quiconque d'entre eux qui ose-

rait ; QUICONQUE de votre famille ou de vos amis QUiuien-

dra nous voir sera bien reçu ; ces deux qui sont de trop,

il faut quiconque d'entre eux oserait, quiconque viendra.

438.

—

Bien est le plus souvent pronom indéfini :

RIEN n'est beau comme le ciel. Bien est nom commun
lorsqu'il signifie choses de nulle importance ; alors il

s'emploie au pluriel, et en prend le signe : s'arrêter^

s'amuser à des riens, grand diseur de riens.

CHAPITEE YII.

DU VERBE.

1° Du sujet.

439.—Il n'y a que les verbes à un mode personnel
qui puissent avoir des sujets :

Mon frère écrit, votre ami vous appelle.
L'impératif seul fait exception.

(l) L'Acad<^mie rejette donc ce principe d'un grammairien suivi,

que quand le sens de on indique évidemment qu'il désigne plusieurs
personnes, ce qui arrive bien souvent, l'adjectif et le paitioipequi s'y

rapportent prennent la marque du pluriel.
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Viens, courons, marchez.

440.—Do ce principe il résulte qu'un sujet placé
avant un temps de l'irtlinitif' est le sujet, non de ce

temps, mais de quelque îiutre verbe suivant.

11 faut donc dire, Alexandre ayant saisi les meurtriers

de Darius, son ennemi, les vit périr, et non il les fit périr',

parce que Alexandre étant lo sujet du fit, il serait in-

correct de reproduire ce sujet dans le pronom il.

Nous avons vu, page 32, qu'un verbe ayant plusieurs

sujets se met au pluriel : mon frère et ma sœur jouent.

441.—Cependant, quoiqu'il ait plusieurs sujets, le

verbe reste au singulier,
1" Lorsque les sujets sont synonymes: une équité,

une j)robité intacte fait le fonds de son caractère.— Dayis

tous les âges de la vie, Vamour du travail, le goût de

Cétude EST un bien.

442.

—

Remarque.—Répétons encore qu'entre les expressions syno-
nymes, il ne faut pas se servir de la conjonction et: il serait donc
incorrect de dire, l'amour du travail kt le goût de l'étude est un bien.

443.—2" Lorsque les sujets sont placés par grada-
tion : la détonation d'une arme à feu, le ci'i des animaux,
l'obscurité, le silence même /'effraie. JV'' reculez pas de-

vant ce sacrifice, votre intérêt, votre honneur, Dieu vous

le COMMANDE.

CoitniKinde reste au singulier, parce que le dernier sujet, JJieii, est

"expression dominante: l'intérêt s'efface devant l'honneur, l'honneur

humain devant Dieu. Dieu seul reste, et seul fait la loi au verbe.

(DOMKRGUK.)

444.—3" Lorsque les sujets sont résumés par une
des expressions personne, nul, rien, tout.

Vous n'êtes point à vous, le temps, les biens, la vie,

Rien ne vous appartient, tout est à la patrie. ^

Ni grands, ni riches, ni petits, nul enfin ne jjctt* se soustraire à la

mort.
Dans ces sortes de phrases, il y a ellipse d'un verbe au pluriel;

c'est comme si l'on disait, ni les grands, ni les riches ne peuvent, nul

en^n ne peut,

445.—4" Lorsqu'un seul des sujets unis par la con-

jonction ou doit faire l'action exprimée par le verbe, ce

qui arrive toujours lorsqu'il s'agit de ftiits particuliers :



SiBLON lUoADÉMIE. 153

Votre père ou votre oncle SERA maire de cette ville J
Mon frire ou mon ami vr^e SERVIRA d'interprète ;

La douceur ou la violence en tibndra à bout ;

Ou l'amour ou la haine en est la cauae.

itraire à la

446.—Dana ce cas même, cependant, si les sujets sont de différentes

personnes, il faut mettre le verbe au pluriel, et à celle des personnes
qui a 1» priorité : mon frère ou moi fbrons la réponee à cette lettre,

(Aoad.)

447.—Mais lorsqu'il s'agit do faits généraux on
d'une sorte dô maxime, ou à la valeur de et; le verbe
alors s'accorde avec tous les sujets et non avec un seul.

La peur ou la misère ont paît commettre bien des

fautes. (AcAD.) Ici, il ne s'agit plus d'un fait particulier

auquel, dans le doute, on donne pour motif la peur ou
BIEN la misère ; on pose en principe général, que lapeur
ET la misère ont fait commettre bien des fautes.

•Le bonheur ou la témérité ont pu faire des héroê. (MassÏLLOIï.)
La peur ou le besoin pont tous le» mouvements de la souris. (BuFFON.)
Le temps ou la mort SONT nos remèdes. (J. J. Rousseau.)
Le roi boit! est une acclamation usitée dans les repas du Jour des

Rois, Içrsque le roi ou la reine de la fève boivent. (Acad., au mot &otVe.)

Bredouille signifie jefon ou pavillon q ' servent 4 marquer que...,

(Aoad.)

On dirait donc, la bravoure ou la vanité lui A fait
tenir ce langage, parce qu'il s'agit d'un fait isolé qu'on
attribue à la bravoure ou à la vanité.

La bravoure ou la vamïe enfantent ^ar/ois des traits

sublimes, parce qu'on parle en général, parce qu'il est

du propre de ces deux sentiments d'enfanter, de pro-
duire des traits sublimes.

La cupidité ou la vengeance Va porté à ce crim>e. Celui
qui parle ainsi tient à faire entendre qu'il attribue le

crime non à la cupidité et à la vengeance réunis,

mais à l'une des deux seulement.

La cupidité ou la vengeance portent souvent aux
crimes. Pourquoi ici le verbe au pluriel ? Pai'ce qu'on
veut dire qu'il est du propre de la cupidité et de la

vengeance de porter aux crimes.

448.

—

V^ Itemxirqùe.—Lorsque les sujets sont liés

par m, le verbe s'accorde avec tous les sujets :

\^
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Kl Vamour ni la haine ne nous sirivent dans le tombeau.

Ni l'or NI la (jrandeur ne nom rendent licureux.

Ni Vun ni Vautre 7i\)Nt fait leur devoir {}).

449.—Cependtint, ni la phraMC cxprimo une idôo

telle que l'un dessujctH Heuloment doive faire l'aeliori

exprimée par lo verbe, ce verbe alors ue n'accorde

qu'avec le dernier do cob sujets :

Nr Vun ni Vautre n'EST Vhonnne quHf nw.fnut.

Nr le maire NI le préfet ne pkÉSIDA Vanveutblée.

450.—2^" Remarque.—L'un et Vautre est honou sont
hons^ dit l'Académie. Ici encore nous prélei'ons le

pluriel : Vmi et Vautre vous aiment (2).

451.—3^' Jiemarque.—J)o deux iionis unis irdv comme,
de même que, ainsi que, aussi hiea que, le premier seul

est sujet, parce que ces conjonctions, au lieu de
réunir les personnes et les choses, ne font que les

comparer :
^

Lefiln, COMME le père, EST doux et affalde, c'est-îl-dire est doux et

affable comuio son père est ou était (hux ot affable.

L(tfarce de l'âme, AINSI QUE celle du corpif, est le fruit de la. tempé-
rance, c'est-à-dire la force do l'âme ett le fruit de la tempérance,
AINSI QUE celle du corps ent le fruit de la tempérance.

de

(1) L'Académie dit aussi ni Vun ni Vautre ?t'A fait fton devoir : eu
cela elle se fonde probablement sur ce que ni Vun ni Vautre corres-

pond au mot latin neuter, avec lequel on met le verbo au sjng^ulîer.

Et, sur ce point, on trouve dans nos plus grands auteurs une foule

d'exemples tour à tour au pluriel et au singulier.

Racine a dit : Ni cet asile, ni mon courroux n'ont pu
;

Et ailleurs : Ni crainte ni rcHpect ne m'en peut détacher.

Boileau : Ni Vun ni Vautre ne doit être mis en parallèle.

Voltaire . La vertu ni le temps ne Voy']^ point ei'Kacée;

Et ailleurs : Ni l'une ni Vautre manière w'*ST éléf/ante.

La Fontaine: Ni Vor ni Ijt grandeur ne nous rendent heureux :

Et ailleurs : Ni mon «/renier ni mon armoirene se remplit ù habiller.

Après de telles autorités, le singulier ne peut certainement pas être

regardé comme une faute; mais ce qui nous fait préférer le pluriel,

c'est que nous voyons dans ni un terme correspondant à la conjonc-

tion et, accompagnée d'une négative. Or, le même principe qui nous
fait dire Pierre et Paul viendront, nous fait préférer le ])luriel dans
ni Pierre ni Paul ne viendront, idée qui correspond à cette phrase ir-

régulière Pierre ET Paul ne viendront pas,

(2) En mettant le singulier avec Vun et Vautre, l'Académie se fonde
vraisemblablement sur ce que ce mot vient de uterque, expression

latine aveo laquelle le verbo latin se met au singulier.

c es

lorsq

n'étai

que 1

ce; a

c rifle
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est doux et

452.—4" Itemarque.—Si le Bujct d'im vorbo est uu
collectif. ( Voyez page 111.)

453.—5" Remarque.—TiO verbi> vfn'^ précédé do r/s

ne se met ù lu troisième perHoniio du ])luriel ([ue lors-

qu'il est suivi d'un nom ]dui'iel ou d'un pronom de lîi

troisi'^'me personne du pluriel :

Ce sont ces messieurs, q étalent elles (i).

On dirait donc, oontrairoinent à la logique, ot on mettant le verbe
<ti-p. au singulier:

C"e«f l^ivdrirc H llamhitlon qui troublent le inon<fe ; c^ent la t/loire, et

IfH ftlaixirs f/n'if rei'fierv/n-, parce que le nom qui suit immédiatometit
le verbe rtre n'est j)as au pluriel. (Acad.)
Mais il faudrait dire : ce nont len plalulvH et la </loire qu^U rvrhcrche,

parce qu'ici le verbe être est suivi d'un nom plurieL

454.- Cependîmt nous ferons remarquer, h que le

verbe Hre resterait au singulier, si le nom pluriel était

le ré<^ime indirect du verbe suivant : c'est des Arabes
que 7WUS vient cet usage; c'est des principes de liberté

que naissent la plupart des révolutions. Cet usage nous
vient de (][ui ? des Arabes : ce nom eât donc le régime
indirect de vient ; la plujjart des révolutions naissent

de quoi ? des principes de liberté : principes est donc le

régime indirect de naissent.

455.—2" Que dans si ce n'est ayant la signification

de excepté, le verbe être reste toujours au singulier:

SI CE n'est eux, quels hommes eussent osé faire cette

entreprise f c'est-à-dire excepté eux. (Acad.)

45G.—Plusieurs infinitifs étant sujets d'un verbe ne
peuvent, a-t-on dit, vouloir le pluriel: boires manger ci

dormir, c'est leur seule occupation.

Nous ne saurions partager cet avis, nous dirons,

chasser, pécher, faire de la musique, et monter à cheval,

constituent, pont, composent tous leurs exercices,

c'est-à-dire l'action de monter à clieval, l'action de

(1) L'Académie mot indifiFéremmont le singulier ou le plurie',

lorsque le verbe «Hre. est précédé d'une négative ; elle dit donc, ce
n'était on ce n'étaient que festins; et, pour l'harmonie, elle ne met
que le singulier, lorsque la prononciation amènerait deux fois le son
<'«.; au lieu donc de dire, ]''usSP:NT-ce non pro2)re8 biens qu'il fallut ««-

vrijier, nous ue revulet'om point, elle dit FÛT-ce nos propres bien».
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pêcher, etc., constituent, font, etc. ; manger sans discré-

tion et boire avec intempérance, détruisent la santé (i).

Êirè W| grand, rt vivre en chrétien, n'oNT n'en d'inrompatihle. (Maé-
iILLON.)

Inêtruire, perêuader, émouvoir, BOKT la tâche de l'éloquence, (Mlf-
BILLON.)

Promettre et tenir êôNT deux. (AOaI).)

Régime des verbes.

êST,—Cé itérait expriittet deux fots lè raém« rapport que 4« iïn :

(TVW itoue A ^i je Veux parler,

Ceet POU* irott» IpôVr q'ti» y* tfavàilfe,

Ceat BN ceZa kn quoi j'eapère,

Il fVkat dire : c'est A ^joita que Je veux pttrlcn^

C'est pour voua que je travaille^

C'est en ee^a 9«e j'espère.

Ou encore : c'est voua à qui je veux parler,

C'est voue pour qui je travaille,

C'est ce?a en yaoi ji^'e^joère. (ACAD.)

tl faut préférer la fNremière de ces façons de parler.

46Ô.

—

Remarque.—L'adverbe, côtnmo notis l'avons

vu, page 81, renfermant en Ini une préposition, on ne
pourrait dire, c'est là oixje demeurais; la phrase alors

contiendrait le vice même que nous venons de signa-

ler ; car là signifiant dans cet endroit-là, et oà, dans

lequel endroit, il s'ensuivrait qu'on aui^it dit, c'est

dans cet endroit-là, dans lequel endroit je demeurais. Il

faut c^est là que je demeurais*

Par la même raison, dites :

Cest DE LA QTJ1E je tire mes marchandises^

C*éSt jm LÀ ^TrtB nous vient tel objet ;

ïît non, c^est de là d'où je tire, de là d'où nous vient.. .

.

459.—Un nom ou un pronom peuvent être régis par

(1) Qtiaind on nouB dit, boire, mander et dormir, O'bst leur teule

*&é€Hpaticfn, non-seulement on fait un exemple qui n'a nullement trait

Illà règle, mïiis encore qui toiume contre elle, qui la détruit. O'eet s'y

1iroUV«fi<a'tfU ffingulier ou au pluriel, selon qu'on voudra meftire oeeu-

patiàn àVvoiçn ^ Pautre de Dès flom^fores : boiv, mcmgvr^ •«( dormir,

01 SONT leura eeulee occupation».

46,

vert
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])luHitMirH voihoK, ni co.s.vorbosno voulontptiH uii icgiîiio

<lirtVM-oiit : je hais, je déteste, je méprise le menteur.

Mais .si, lie doux verbe», Vwn veut un ré^i^irne direct

et l'iiutre un rroinie indirect, il faut ([ue cliîicuu d'eux
ail NUI réi^inu"!.

Le souiwnùn Créateur jurside au monrement des, dstrcs

et i.K rt'jle, et non préside et rc(jle le mouvement des
a.slre.i.

400.—Cette règle «'applique aux tidjcctilis ot aux
l)i'é[)()Hitions. On dirait bien :

C'est un. fjonhcur d'être utile et cher à sa patrie ;

Il parle tout à la fois pour et contre le projet;

parce que les adjectits iitile et cher demandent l'un et

l'autre la proposition à, et (.[uo pour et contre veulent
être immédiatement suivis do leur régime.

Mais il est utile et chéri de sa famille^

Il a parlé contre et en faveur du projet,

seraient dos phrases incorrectes, parce que uti'e do-

niande lu ]»réposition à, et chéri la préposition de.

Tour les redresser, il faudrait dire :

// est utile à sa famille et en est chéri,

Il a parlé contre le jjrojet et en faveur du projet*

De la place du régime à Cégard du verbe.

461.—Lorsqu'un verbe a un régime direct ot un
régime indirecte^ le plus court «e place le premier :

Doîinons à Vétude les loisirs que nous laissent les

aff'uires. En portant la guerre sous lesmurs de Carthage,

Scipion délivra sa patrie d'une ruine prohable.

4G2.—Si les régimes sont d'égale longueur, il vaut
mieux placer le régime direct le premier :

Ne sacrifiez pas un présent certain à, un avenir douteux.

463.—Cet ordre, cependant, est quelquefois inter-

verti par la nécessité d'être clair. Au lieu donc dédire,

j'ai payé la vaisselle plate qu'on m'a faite avec l'argent
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quefai reçu à valoir sur ma maison^ dites, en commen-
çant la phrase par sa partie la plus longue, fai payé,
avec tardent que fai -reçu à valoir sur ma maison^ la

vaisselle plate qu'on m'a faite.

464.—Quant à la place dos mots en général, il faut,

pour éviter les équivoques, prendre pour principe de
placer les mots régis près des mots régissants.

Ainsi, poui' redrosser ces phrases de Wailly, croyez-

vous pouvoir ramener ces esprits égarés par la douceur f

les maîtres qui grondent ceux qui les servent avec empor-
tement sont les plus mal servis, il faut, dans la première,
placer le nom régi la douceur près du régissant ra-

mener, et par conséquent dire, croyez-vous ramenerpar
la douceur ces esprits égarés ? et, dans la seconde,
rapprocher la locution adverbiale avec emportement du
verbe gr< ndent, dont elle détermine la signification :

les maîtres qui grondent avec emportement sont les plus
mal servis.

465.—En général, il est mieux, lorsqu'un adjectifou
un verbe a plusieurs régimes unis par une des conjonc-
tions et, ni, ou, d'exprimer ces régimes par des mots
de mène espèce; ou, si ce sont des verbes, de les

mettre au même temps. Au lieu donc de dire.

Il aime l'étude et à jouer ; il est nécessaire de faire ce

voyage et que vous partiez promptement, dites, il aime
L'i;TUDE eî le jeu aussi, ou il aime à jouer et à étudier ;

il est nécessaire que vous fassiez ce voyage, et que vous

PARTIEZ promptement.

4CS.—Mais on ne peut en faire un principe absolu,

c'est le goût seul qui doit en décider. Nous pensons
donc avec une foule de bons auteurs, avec Wailly et

l'abbé d'Olivet, qu'on ne peut blâmer ces phrases:

// emploie ses revenus aux besoins de sa maison et a
VÊTIR les pauvres de son quartier ; il faut pour la moitié

de votre cavalerie un nombre suffisant d'autres navires, et

QUE tout soit à portée de s'opposer aux irruptions sou

daines, etc.

Pour moi qu'en sant4 môme un autre monde étonne,

Qui oroii l'âme immortelle et que cwt Dieu qui tonne.

(BOUKAU.)
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467.—Le verbô passif s'emploie, ou sans régime,
Nous avons été trompés ;

468.—Ou avec des régimes, à l'aide des prépositions

de ou par. On met de lorsque le verbe exprime un
sentiment, et^ar s'il exprime une action du corps ou
de l'esprit, ou une action faite par les choses;

H EST HAÏ DE ses VOîSÎîlS.

Ce travail a été conçu par une bonne tête.

Cette jeune personne a été dotée par son oncle.

Ce pont A été emporté par les eaux.

469.—Remarque.—L'usage a quelquefois substitué,

mais à tort, le régime indirect, lui, leur au régime di-

rect le, la, les, dans des phrases du genre de celles-ci :

Je LUI ai vu faire des tours qui me le font mépriser ;

je leur ai entendu dire des choses fort inconvenantes sur

votre compte.

Lui et leur de ces exemples sont des irrégularités.

11 faut dire : je l'ai vu faire des tours, parce que le

sens de la phrase est que j'ai vu lui faisant des tours,

et non j'ai \\\ faire à lui des tours
;
je les ai entendus

dire des clwses^ parce que le sens e.st j'ai entendu eux
disant des choses fort inconvenantes.
En n'employant pour tous les cas que lui, leur, on

donnerait fréquemment à la phrase un sens double.

Que quelqu'un, par exemple, nous dise, je lui ai vu
faire des offres avantageuses ; lesfleurs que nous leur avons

vu offrir, nous ne saurons si la personne dont il est

question a fait les offres, ou si c est à elle qu'on les a
faites, etc. Il faut donc dire, si c'est la personne qui
fait des offres,

Je L'ai vue faire des offres avantageuses ; et si c'est à
elle qu'on en fait, je lui ai vu faire des offres, etc.

Il y a des cas, il est vrai, oii il n'est pas possible de suivre cette

règle ni d'éviter l'emploi de lui, leur, quand la logique exigerait le,

la, Uê ; tel est cet exemple de l'Académie : il s'e^t dit le maître dé
ce$ objtte, et on LES lui a laiaaé prendre.

De remploi des auodliaires.

470.—Le verbe avoir marque l'action : j'ai frappé,

fai couru; le verbe être, l'état, la situation
: ^'t^ sww

blesêé, il têt mort II s'ensuit donc,
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1" Que les vorhes actifs, exprimant tous une action

ou un sentiment, se conjui^uont tous avec aa^oîh : fai
lu, foi estimé;

2" Que les verbes passifs, exprimant tous un état,

une situation, se conjuguent tons avec être : je suis

étonné, elle est chérie.

471.—Cependant, quoiqu'il _y ait action, une raison

d'euphonie a fait préférer être à avoir pour tous les

verbes qui se conjuguent avec deux pronoms do la

môme personne. On dit donc, y^? me suis habillé, il s'en

EST allé, nous nous SOMMES promenés, pour éviter ce qu'il

y aurait de dur dansée m'ai habillé, il s'en a alU\ naus

nous AVOIRS ]}romenés. Jusqu'ici, il n'y a aucune excep-
tion.

472.—Mais le principe est loin d'être aussi général
à l'égard (tes verbes neutres, que nous diviserons on

quatre catégories: 1" en verbes neutres marquant
l'action, et néanmoins se conjuguant avec être : ;," v\i

verbes neutres marquant tour à tour l'action et l'otat,

et prenant alors tantôt avoi?; tantôt être ; 3" en verbes
neutres prenant indifï'éremrnv3ntai.'0?> ou être, ; 4" et en
verbes neutres dont la signification varie selon l'auxi-

liaire qui les accompagne.

1" Des verbes neutres marquant Vaction et se conju-

guant néanmoins avec ktre.

47.3.—La plupart des verbes neutres marquant l'ac-

tion prennent l'auxiliaire avoir: fai marhé, tu as

couru, il a voyagé, nous avons ri., etc.

474.—Il faut en exce]^ter aller, arriver, décéâcr,

éclore, entrer, mourir, naître, venir, et ses composés être,

par la raison que, dans les temps composés, au lieu

de marq'ier la transition d'un état à un autre, ces

verbes expriment tout simplement une action accom-
plie, un fait consommé: il est allé à Rome; je sris

ARUwfj d' hier ; zV est décédé à quatre-vingt-dix ans;
les petits sont éclos ; il est mort d'apoplexie. .

475.—Quant aux verbes convenir, contrevenir, snhre-

nir, autres composép do venir^ voyez pages 103, 1()4*

ex])r

ilnulf
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2" Des verbes neutres marquant tour à tour Vaction et Vétat,

et prenant conséquemment tantôt avoir et tantôt être.

476.—Parmi les verbes neutres ayant cotte double fonction, nous
citerons ceux qui pourraient être la cause de quelque doute, en les

faisant suivre d'exemples tirés de l'Acaddmie, et en signalant encore
les dissentiments qui régnent entre elle et quelques grammairiens.

477.—Ces verbcB soul cesser, croître, décroître, déclwîr,

dégénérer, descendre, échoir, empirer, expirer, partir, pas-
ser, sortir, tomber, vieillir.

478.—Selon qu'on l'a dcjA. dit, pliiH haut, s'agit-il

d'exprimer une action, la transition d'un état à un
autre, il faut l'auxiliaire avoir ; est-il question d'ex-

primer simplement l'état, la situation, il faut l'auxi-

liaire être ; ce principe s'applique plus particulière-

ment aux vcr1)es suivants :

479.—CESSER. Ln f/ovtfc a CKRsIc de Je fonrvienfev ; un fih:re a
r^RSÉ, c.-à-dire a passé d'un état d'ootivité a un état de repos; ««

fièvre KST CE8sf:E, o.-fl-d. n'existe plus. (AcAn.)
480.—CKOIIRE.

—

La rivière a cru d'»m mètre, c.-fi-d. son niveau
s'est porté d'un point à un point plus élevé ; /'/ rivière kst crue, c.-à-d.

son niveau est plus élevé. (Af'Ai».)

Il en est^de même de décroît) e.

481.—DECHOIR. Vepvîx lom, il a i^^^'ctti- de jour enjovr, o.-îl-d. il

a ])assé d'un état à un état inférieur : il i;.ST bien déchu, c.-à-d. il so

trouve dans une situation inférieure à celle du passé.

482.—DESCENDRE. Il a descendu prowpfewcnt, c.-îi-d. il s'est

porté d'un lieu plus haut dans un lion plus bas; il n'ent pins ici, il

EST descendu, c.-îi-d. il est en bas. (Acad.)
483.~DISPARAITRE. Jl a disparu, c.-à-d. il a passé d'un lieu à

•un autre; il est disparu, c.-à-d. il est absent. (Acad.)
484.—EMPIRER. So mrdndie A EMPIRÉ, c.-à-d, a passé d'un état à

un état pire; «« maladie kst umpirée, c.-à-d. il se trouve dans une
mauvaise situation. (Acad.)

485.—EXPIRER signifiant movrir, prend avoir : il \ expiré drnx
'iites bran.— K.rpirer, appliqué au temps, à une date, prend avoir ou
ftre ; non bail A kxpirk hier, c.-à-d. a franchi les limites qui le séjia-

raient do sa fin; h-ft di'lais sont kxpiués, c.-à-d. arrivés à leur lin.

(Acad.)
486.—ÉCHOIR.

—

Mon billet \ échu hier, c.-à-d. a passé d'un temps
qui s'écoulait à une époque ])réfixe ; m.on billet est échu d'hier, c.-à-d.
se trouve au terme fixé do son échéance.

4S7.—PARTIR so conjugue toujours avec ftre:il kst parti. Ex-
cepté lorsqu'il so dit d'une arme à feu dont le coup part: non fusil a
PARTI t(mt à covp.
487 biit.—PASSER, comme ceux qui précèdent, prend avoir pour

exprimer le transport d'un lieu à un autre : il a passé par Lyon : h'

boniet lui A VASnfi prpfi delà t^te ; ce mot A VAHnfi de Vit«dien danê h
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fran^ait.-^N^ Vattend,!» pat, il kst passé, o.-à-d. il est plus loin ; U
£8T ?ASSÉ en Amérique, c.-à-d. il est en Amérique.

pASSRB, dans le sens de mourir, prend avoir pour marquer la tran-
sition de la vie à la mort : il a passé comme une chandelle; eiêtre pour
marquer l'état : il kst passé, o.-à-d. il est mort.

Passbb signiQantyintr, cesser, prend indifféremment avoir ou être :

lu panière dea femmes ont depuis longtemps passé de mode, ou SONT
PASSÉS de mode ; la fantaisie m'en est passée, la faim lui A passé;
(AOAD.)
PaoIer, en termes de palais, ne prend que l'auxiliaire avoir ; cette

affaire a passé contre l'avis du rapporteur, o.-à-d. a été jugée; la loi

X PASSÉ, O.-à-d a été portée, a été rendue. (Aoad.)
488.—SORTIR peut prendre avoir, lorsqu'il y a eu sortie et retour :

IL A aoKTi plusieurs fois avant déjeûn4. Mais, dans ce cas même, il

est plus conforme à l'usage de se servir du verbe être: il est sorti
deux fois avant déjeûné.

Sortis est quelquefois actif, et peut avoir un régime direct : il est

temps de sortir les orangers des serres ; SORTEZ ce cheval de l'écurie ;
on l'a sorti d'une affaire fâcheuse. (Acad.)

489.—TOMBER se conjugue presque toujours avec être: il a voulu
courir, et il EST tombé / le tonnerre est tombé ; toutes les dents lui sont
TOMBÉES.
Mais lorsque aveo tomber on détermine la durée de la chute, oe

verbe prend avoir : la raison en est qu'on point une action en train,

et non une action consommée : les poètes disent que Vulcain a tombé
du ciel pendant un jour entier. (Acad.)

Or, on peut dire : ce ballon, après s'être éhvé à peite de vue, A TOMBÉ
penda'»f dix minutée sans toucher à terre, et s'est ensuite porté à une
hauteur ordinaire ; la pluie a tombé pendant deux jours.

490.—VIEILLIR. Il a vieilli dans le service ; cet homme A VIEILLI,

c.-à-d. a passé d'un âge, d'un air plus jeune, à un âge, à un air plus
vieux

j
je te trouve bien vieilli, il est bien vieilli, c.-à-d. il est, il a

l'air plus vieux. (Acad.)

3" Des verbes neutres prenant indifféremment avoir ou
ÊTRE.

491.—L'Académie conjugue indifféremment avec
avoir ou avec être, les verbes accourir, apparaître et

résulter.

ACCOURIR. Je suis accouru au bruit : je suis accouru pour la

fête ; ses amie ONT accouru joottr le féliciter.

492.—APPARAITRE se conjugue comme ^araîrre, mais avec cette

différence, dit l'Académie, que apparaître prend indifféremment les

deux auxiliaires : elle croyait qu'un spectre lui était apparu, ou lui

avait apparu; cet homiif m'ESi apparu au moment oîi je le croyais

très-loin. (Acad.)
493.—RESULTER. Qu'A-t-il résulté de làf ou qu'en est-i7

RÉSULTÉ ?

4" Des verbes neutres dont la signification varie selon

Vauxiliaire qui les accompagne.

494<«—Il eât des verbe& neutres qui changent de si- veu
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AVOIR OU

giiification en changeant d'auxiliaire j tels sont con-

venir, demeurer, échapper, rester.
495.—CONVENIR, dans le sena de demourer d'accord, se oonjugne

avec être ; il est convenu lui-même de sa méprise j ila sont convenus
de se trouver en tel lieu.

Convenir, dans le sens de plaire, agréer, être convenable, prend
avoir: cette maison m'a convenu, et je l'ai achetée ; ce domestique ne
m'AYANT /ja» convenu, ye ne l'ai point arrêté; cette place lui aurait
bien convenu. (Acad.)

496.—DEMEURER ne prend l'auxiliaire arotV que pour signifier
habiter, tarder, employer du temps: il A demeuré dans cette rue] j'ai

DEMEURA à Paria, à Lyon, il A demeuré longtemps à ce travail ; sa
plaie A DEMEURÉ trois mois à 'e fermer.

Demeup^r, dans tous les autres cas, se conjugue avec être : nou»
sommes demeurés là deux heures «itr nos jambes ; deux mille hommet
SONT DEMEURÉS aur le carreau ; les ohosea en SONT DEMEURÉES là,

(Acad.)
497.—S'ÉCHAPPER DE, d'est a'évader, a'eaquiver ; dans ce sens,

il a une signification active : il s'est échappé dea maina dea ennemia,
il s'est échappé du feu, du naufrage, :le la priaon, etc. : et, au figuré,

dea pleura s'Échappèrent de mea yeux; des sanglota s'échappaient dé
ma poitrine. (Acad.)

ÏTirtout ailleurs, il faut dire échapper à: échapper a la fureur, à
la poursuite dea ennemia ; échapper à la tempête, au danger.

Ne dites donc jamais, comme si ce verbe était actif, ^'ai échappé
une belle occaaion, une belle affaire ; j'ki échappé ce vaae, et il a'eat

briaé ; mais une belle occasion, une belle affaire m'A échappé, ce vaa$
m'A échappé.
Quant à l'auxiliaire de ce verbe, souvent l'Académie lui donne

indifféremment avoir ou être ; cela m'AVAiT ou m'ÉTAiT échappé de la

mémoire ; aa canne lui a échappé ou lui EST ÉCHAPPÉE des maina ; un
cri lui EST ÉCHAPPÉ, lui A échappé.
Mais elle fait une nécessité de le conjuguer seulement avec être,

lorsqu'il s'applique à une chose dite ou faite par imprudence, par
indiscrétion, par négligence, à peine cette parole me FVT-elle échappée,
que je sentis mon imprudence; son aecret lui EST ÉCHAPPÉ/ quelquet

fautea vous sont échappées par-ci par-là,

498.—RESTER. 7i est resté aeul de aon parti; on l'attendait à
Paria, maia il est resté à Lyon, o.-à-d. il eat, il ae trouve à Lyon.
Rester, dans le sens de demeurer, aéjourner, paeaer quelque tempt

dans un lieu, ne se conjugue qu'avec avoir : il a resté deux moia, il

A resté devxjoura à Lyon. (Acad.)

499.—Quant aux verbes neutres comparaître, paraî-

tre, périr, subvenir et contrevenir, rAcadénaie ne les

conjugue qu'avec avoir:
6()0.—COMPARAITRE : il a comparu.
601.—PARAITRE : Lea ennemia ont paru aur lafrontilre) la troi-

sième livraiaon A PARU et non fax parue comme le dit abusivement
la librairie.

602.—PÉRIR : Tous ceux qui étaient aur ce navire ONT PÉRI.
60.3.—SUBVENIR: On a subvenu à ses besoina.

De Vemploi des temps de Vindicatif et du conditionnel,

^O-i.—lie présent se met à la place du ^as5é lorsq^u'on

veut rendre l'expression plus vive.
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Quoique attaqué à VimprovUte, il ne se déconcerte
points ACCEPTE Le combat^ et culbute 60n ennemi.

Mais alors il faut que tous les verbes qui expriment
l'actioii qu'on a en vue de ])eiiidre soient au même
temps; il serait dom; irri'-gulier de diro : il ne se dé-

concerte ])oint, accepte le combat, et culbute son
ennemi.

L'imparfait ne pouv.'int dans aucun cas qu'exju-imor

un fait tei'ininé au moment où l'on parle, il est donc
irrégulior de dire, ]>our une vérité qui est de tous les

temps :

Je vous ai prouvé que Dieu était bon;

Je vous ai démontré que la terre kïait ronde ;

Car ce serait faire entendre que Dieu a été bon, et

qu'il a cessé de l'être
;
que la terre a été ronde, et

qu'elle ne l'est plus. Dans ce cas, il faut employer le

présent de l'indicatif, et dire;
^

Je vous ai prouvé que Dieu est bon ;

Je vous ai démontré que la terre est i'onde.

On dira donc encore, parce qu'il est question de
faits qui existent au moment où l'on parle ;

J'ai a))pris que votre frère jùht préfet ;

On m'a dit que vous ktes in pour un mois ;

Et non que votre frère était préfet, et non que vous
étiez ici pour un mois. Mais il faut le dire, l'imparfait

est plus conforme à l'usage que le présent.

Jjo passé défini et \q passé indéfini expriment l'un et

l'autre dos faits accomplis, une éjDoque écoulée, mais
avec cette dilterence que
Le passé défini exige que le jour où l'on parle ne

fasse point partie du temps dans lequel on circonscrit

l'action :

Il VINT ici Van dernier ; je le vis hier au soir.

Dans ces exemples, le jour où l'on parle ne fait

point partie du temps exprimé par Van dernier ^i Mer

.

Quant 'à\\ passé indéfini, il s'emploie pour un temps
entièrement passé ou non: jed'M vu hier, je /'ai vu
aujourd'hui.

JjQ plus-que-jjarfait , Qon\n\i) l'imparfait, donne sou-

vent lieu à un emploi abusif.

JjQ plus-que-parfait n'entre régulièrement dans une
phrase que quand, 1" il s'y trouve une autre action

relative j
2» et que raction exprimée par le pluB-que-
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parfait était consommée au moment de ^l'action rela-

tive, comme dans
J'avais FINI quand il entra; ce soldat, qui avait

bravement combattu, tomba frappé d'une balle, où les

plus-que-parfaits /rti;a«s^m, avait combattu, expriment
des actions consommées, achevées, au moment des ac-

tions relatives entra, tomba.

Il y a souvent lieu d'employer le conditionnel sans
qu'il y ait condition : il pensait qu'on lui ferait grâce ;

il s'était imaginé qu'on le croirait sur parole ; on suppo-

sait qu'il REJETTERAIT cettc Condition, cependant il a
souscrit ; vous nous aviez fait espérer que vos filles vous
ACCOMPAGNERAIENT, CtC.

Et s'il s'agit d'un fait certain, mais non encore ac-

compli au moment où l'on parle, il faut employer le

futur : il nous a donné l'assurance qu'il amènera ses ^Z/es

bientôt, j'ai appris que vous voyagerez cet été, et non
qu'il amènerait, que vous voyageriez. Mais pour peu
que la certitude ne soit point absolue, employez le

conditionnel : je ne vous ai point répondu, parce quej'ai
pensé que ma lettre ne vous arriverait pas. Ici encore
l'usage est plus fort que la règle : on emploie plus sou-

vent le conditionnel que le futur.

De l'emploi des temps du subjonctif,

504 bis.—On ne se sert des temps du subjonctif

qu'après les verbes qui marquent le doute, Vincertitude;
mais le doute et l'incertitude ne s'expriment pas tou-

jours par des termes aussi clairs et aussi frappants
que ces mots, douter, ignorer, ne pas savoir, ne pas pen*

ser, etc. Le doute est encore implicitement exprimé
par les verbes qui marquent le souhait, le désir, la

crainte, la volonté, le commandement, la nécessité, X'uti*

lité, la permission, le consentement, après la plupart des
verbes impersonnels et dos verbes employés sous la

forme interrogative, après les verbes accompagnés
d'une négation, et après certaines conjonctions.

505.—^Avant d'étaolir les règles relatives aux temps
du subjonctif, rappelons que le présent et l'imparfait

du subjonctif, marquent l'un et l'autre un temps /?rrf-

sent ou un temps à venir, que le passé et le plus-quC'

parfait marquent l'un et l'autre un temps écoulé-

Mais quoique le présent et l'imparfait du subjonctif
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oxpriment un temps présent ou un temps à venir,

que \e passé et \o plas-qiia-parfciit marquent un tcm^is

écoulé, on ne peut iiulitt'eremment employer l'un île

ces temps pour l'autre ; il existe à ce sujet les cinq

règles suivantes :

50G.—Avant do los poser, disons toutefois qu'il est

indispensable, pour en l'aire l'application, de remar-
quer, 1" à quel temps est le premier verbe, sous la

dépendance duquel se trouve toujours celui qu'on se

propose de mettre au subjonctif; 2" de s'assurer si

celui-ci exprime une action présente, ou une action à

venir, ou c :»f,tion passée. .Kn effet, après W. présent

derVlndlcai • et ï^futu?', le second verbe s'emploie Uu\-

iùt ixu. présent, taifôt à Vmparfalt, tantôt au passé,

tantôt iiii pUis-que-parfait du subjonctif, selon le temps
exprimé par ce second verbe.

507.— l''e RKGLE.—Quand le premier verbe- est au

présent de l'indicatif ou au futur, il faut mettre le se-

cond ivx présent du subjonctif, si toutefois ce second verbe

marque un temps jivésent ou un temjjs à venir.

Je doute qu'il soit en France.

Je ne croirai pas qu'il vienne ce soir.

508.—2« Ri:(}LE.—Quand le premier verbe est au
présent de l'indicatif ou au futur, il faut mettre le se-

cond à V imparfait du subjonctif dans deux cas. Dans
le premier cas, il faut ces deux circonstances réunies:
1" que le second verbe marque un tem])s présent ou
un temps à venir: 2° qu'il y ait dans la ])hrase une
expression conditionnelle, swi'y/t' d'un imparfait on d'un

plUs-que-parfait.

Je doute qu'il restât à Paris, si des affaires ne l'y

RETENAIENT.
Je ne croirai pas que vous fussiez dans cet état, si

vous aviez suivi les conseils de votre docteur.

Dans le second cas, c'est-à-dire après le préseîit de

Vindicatif ou le futur, on met le second verbe à l'/m-

parfait du subjonctif, quand ce second verbe, quoique
indiquant un tem])s passé, ])résent.e l'action dans le

moment même où elle avait lieu.

Je ne crois pas qu'alors u, eut raison sur ce point.

Je 71'assurerai p)as que ce prince \éout à l'époq^ue que

vom citez.
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509.—3« RÈGLE.—Quand le premier verbe est au
présent de Vindicatifon au futur, il faut mettre le second
au passé du subjonctif, lorsque ce second verbe marque
un temps passé aisolu, c'est-â-dire sans aucune autre

circonstance de temps, sans aucune condition.

Je doute qu'ils aient réusoi.

Je ne présume pas quils Paient trouvé.
Croyez-vous qu'ils aient reçu ma lettre f

510.—4« RÈGLE.—Quand le premier verbe est au
présent de Vindicatif ou au futur, le second ne se met
au plus-que-parfait que lorsque 1° ce second verbe
marque un temps passé, 2* et qu'il y a dans la phrase
une expression conditionnelle.

Je ne penc3 point qu'ils eussent obtenu f tte faveur^

si vous ne les eussiez protégés.

Je doute que vous eussiez gagné votre % ocèz, si votre

avocat n'avait pas fait valoir ce moyen.

Jiemarque. Il est bon de dire que ai n'est pas ] 'unique expression

conditionnelle ; cette expression est quelquefois ndue par la pré-

position tana, suivie d'un nom ou d'un pronom, comme tan» vous,

tanê lui, tan» cela, aarni votre protection, etc.

Je ne crois paa quHla EUSSENT RÉUSSI aana voiia. Ces mots aantvoua
sont une expression conditionnelle qui équivaut ici à ai voua ne le»

euaaiez protégea.

Mais ces mots aana voua, aana eux, aana cela, etc., étant appelés à
exprimer tour à tour des temps présents, ou des temps à venir, ou des

temps passés, c'est par le verbe au subjonctif que cette circonstance

de temps doit être rendue.
Exemple : Je doute qu'il réusstsse aana voua ; ces mots aan» vous

équivalent au présent de l'indicatif ai voua ne les protégez.

Je doute ç'u'iTbéussit aana voua. Ici, aana voua est mis pour l'im-

parfait ai voua ne lea protégez.

Je doute qu'il EUT réussi aana voua. Ici, aan» voua est mis pour le

plus-que-parfait ai voua ne l^euasiez protégé.

511.—5» RÈGLE.—Après l'imparfait, les passés, le

plus-que-parfait de Vindicatif et les conditionnels, le

second verbe se met à l'imparfait ou au plusquc-parfait

du subjonctif. On le met à l'imparfait, s'il marque un
temps présent ou un temps à venir ; on le met au plus-

que-parfait, s'il marque un temps passé.

Il ne se doutait pas que vous demettrasbiez ici.

On a exigé qu'il payât d'avance.

JSfous ignorions qu'il eut été blessé.

8
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On rCavait d^abord pas cru que nous eussions si com'
pLètement réussi.

612.—Il y a des conjonctions qui veulent toujours

les temps du subjonctif, et d'autres qui veulent tantôt

le subjonctif, tantôt l'indicatif.

Voici les conjonctions qui veulent le subjonctif:

Afin quCj à moins que^ avant que, au cas que, en cas

que, bien que, encore que, de crainte que, de peur que,

jusqu'à ce que, posé que, supposé que, pour que, pourvu
que, quelque que, quoique, sans que, soit que.

Il ne travaille jamais à moins qu'on ne Vy contraionb
(l'e règle).

Encore que vous m'avez compté le capital, je réclame

les intérêts (3« règle).

Bien qu'il ait éprouvé des pertes, il satisfait à tous

ses engagements (3« règle). 1

Ils lui conseillèrent de partir, afin que sa présence

CONTRIBUAT à rétablir l'ordre (5« règle).

Nous vous donnâmes ces informations, pour que vous

vous MISSIEZ en mesure (5« règle).

Telle était son instruction, qu'il parlait de tout, quelle

que FUT la matière de la conversation, et quelque difficulté

que PRÉSENTÂT ccttc matière (5« règle).

513.—Ne confondez pas tout... que avec quel... que: tout.,, que

veut toujours les temps de l'indioatif, et quel... que toujours les temps
du subjonctif.

Tout êavant qur vous êtes, il vouê rette encore bien deê eho»e$ à,

apprendre.
Il ne persuada personne TOUT éloquent Qu'«7 était, et non tout

éloquent qu*il FUT.

De la conjonction que, par rapport au subjonctif.

614.

—

Que veut le subjonctif, lorsqu'on l'emploie

pour si, à moins que, avant que, afin que, quoique, sans

que. ^Bter^^
Si vous veniez nous voir, et que vous voulussiez passer

quelque temps avec nous, nous vous ferions connaître les

curiosités de ce pays, c'est-à-dire ai vous veniez et sivotts

vouliez (6* règle).

Il ne paiera pas qu'on ne Vy contraigne, c'est-à-dire

à moins qu'on ne Vy contraigne (V^ règle).
de
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n ne partira pas Qu'il n'en ait reçu l'ordre^ c'est-à-

dire avant qu'î7 n'en ait reçu Vordre (3« rôgle).

515.— Il enl ceytaines phranos où les conjonctions

sont 80U8-entoiidueH, comme clans

Vienne qtii voudra, Je ne yne dérange plus.

Dussiez vous ne passer avec nous que quelques instants,

soyez assez bon pour venir, c'est-à-diro bien que vous ne

dussiez.

Il vous restera fidèle, dut-î7 lui en coûter la vie.

Veuille le ciel entendre mes vœux.

516.—Les conjonctions qui veulent tantôt le sub-

jonctif et tuntôt l'indicatif sont sino?i que, si ce n'est

que, de façon que, de sorte que, de manière que ; elles

veulent le subjonctif, si elles accompagnent un verbe
qui marque quelque doute, quelque incertitude,

quelque ordre; elles veulent l'indicatif, si ce verbe
marque l'atlirmation, la certitude.

Frenez-vous-y de sorte que ces gens n'aient aucun
soupçon sur votre démarche. W faut le subjonctif aient^

parce que l'on n'attirme pas que ces gens ont ni qu'ils

auront du soupçon (1™ règle).

Ces gens s'y prirent de telle sorte que l'on pénétra
leurs intentions. Pénétra est à un temps de l'indicatif,

parce quMl y a affirmation.

Ce jeune homme obtiendra cet emploi, si ce n'est qu'i7

y SOIT tout à fait étranger (1" règle).

On ne hd fait a\cun reproche à l'égard de ses combi-

naisons, SI CE n'est Qu'il ne sait pas en tirer yarti.

Conduisez-vous de façon que vous obteniez son estime.

Il s'est conduit de façon qu'H a obtenu son estime.

Emploi des temps du subjonctif par rapport aux
pronoms relatifs.

517.—Après les pronoms relatif^ qui, que, dont, le-

quel, laquelle, où, on se sert des temps du subjonctif en

deiïx cas :

1' Quand ces pronoms sont précédés de le seul, ou
de peu oa d'un superlatif relatif. On sait que le super-
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latif relatif n'eit rien autre ohoie qu'un adjectif pré«
cédé des mots le pluit le moins» ( Voir page 2A.)

(Test LA BEVL'Ê personne Qutije voie (!'• règle).

Il y avait peu de gens qui le connussent (6» règle).

C'est le livre le plus intéressant que fai lu (3«

règle). (1).

2» Après les pronoms relatifs, on se sert des temps
du suDJonctif, quand le verbe qui les suit marque
qaelque incertitude:

Je cherche quelqu'un qui puisse me servir.

Je vous enverrai un homme gui sache s'expliquer.

Il demandait une personne qui voulut l'obliger.

Dans ces phrases, on ne s'exprime ainsi par les

temps du subjonctif que parce que la personne dont il

est question n'étant pas connue, on ne peut afïirmer
d'elle qu'elle peut servir

j
qu'elle sait s'expliquer.

Je cherche quelqu'un qui peut me servir ;

Je vous enverrai un homme qui sait s'expliquer.

Exceptions aux règles que Von vient de donner sur les

temps du subjonctif.

518.—!'• exception.—Après les verbes qui marquent
l'interrogation, il faut, avons-nous dit, employer le

subjonctif. Mais on doit en excepter le cas où l'inter-

rogation n'est qu'un tour oratoire, ce qui arrive tou-

jours lorsque celui qui parle, au lieu de chercher à sa-

voir une chose qu'il ignore, la donne pour certaine.

CroirieZ'Vous, auriez-vous jamais cru que cet homme
VENAIT chez nous pour nous nuire f c'est-à-dire : cet

homme venait chez nous pour nous nuire : le croiriese-

vous? l'auriez-vous jamais cru?

leu

(1) Mais on ne saurait en faire un principe absolu, car l'Académie
dit, arec l'indicatif au mot/ot« ;

C*eêt la *euU/oi$ que je l*xi VU ou quej» l'Alft rv.
Au mot pluêf
Lr plus queje puis faire ou queJe puibbk; ls plus que vont PUUVRZ

prétendre ou que vouê PUISSIEZ prétendre, etc.

Remarque.—Il y a même des cas oh, après les superlatifs relatifs, il

faut toujours rindioatif ; c'est lorsqu'on détermine, lorsqu'on désigne
telle personne ou telle chose : e*e$t au plu» grand dte grenadier» qui

lOKT dan» et moment prit de vou»f que l'on attribue eet «e(e de bravoure.

d'ui

oe e

emp
dire

dom
c'est

Ci
Oan
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Vous voulez blesser son amour-propre^ dites-vous; mais
OUBLIEZ-VOUS donc que son ressentiment peut vous
perdre f c'est-à-dire : son ressentiment peut vous perdre^

l'oubliez-vous f

619.—2« exception.—Après les verbes impersonnels^ il

faut, avons-nous dit, employer les temps du subjenctif.

E FAUT que vous partiez.

Il IMPORTAIT que vous ARRIVASSIEZ pluS tôt.

Il CONVIENDRAIT qUC nOUS le VISSIONS.

Il EST NÉCESSAIRE quc VOUS FASSIEZ cc voyaçe (1).

Il SEMBLE qu'il SORTE d'unc boîte» (Acad.)

621.—Mais il est quelques verbes impernoniiels

après lesquels on ne doit mettre que les temps de
l'indicatif; tels sont, il résulte, il arrive, il est certain,

il paraît, il s'ensuit, et tous ceux qui marquent la cer-

titude. Il faut encore y joindre le verbe sembler, lors-

qu'il est impersonnel et ainsi accompagné d'un pro-

nom personnel : Il me semble, il vous semblait, etc.

// résulte de ces eocplications que vous avez tort.

Il arriva que nos prévisions se trouvèrent justes.

H est certain que l'ennemi a été battu.

Il paraît que nous nous sommes trompés.

Il me semblait que vous étiez assis.

622.~Oependant si ces mêmes verbes sont accom-

f)agnés d'une négation ou de la conjonction si, qui

eur donne alors un sens douteux, ou s'ils sont em-
ployés sous la forme interrogative, ils demandent le

subjonctif. ,

Il ne résultepas de là que j'aie tort.

VOHê POUVIIÏ

(l) 6S0.— O0, avant le verbe être suivi d'un adjectif ou d'un nom et

d'un qu* co^jonotif, eit employé pour le pronom impersonnel il, dans
oe eas, le second verbe doit être a l'un des temps du subjonctif. Ex-
emple: e'mt rACHKUX j9our lui quR êon protecteur soit ab$mt, o*e»t-k-

iif il €êt fâcheux ; c'est un bien que telle chose «ott arrivée; c'est

dommage jue vous n'aye» point apprit cela plus tdt; c'est un miracle,
c'est merveille ^u'il xi*ait été tué dans cette bataille. (Acad.)

Or, La Fontaine n'est pas correct lorsqu'il dit: C^eet dommage,
OarOf quê tu n'xs pat entré. Il devait dire que tu ne sois pa» entré.
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Il n*arrive pas toujours qu^iLB soient contents.

Etait-il certain que Vennemi eut été battu f

S'il vous semble que cela soit. (Aoad.)
Vous semble t-il que ce parti soit préférable (i).

523.—3» exception.—Les conditionnels des deux
verbes pouvoir^ savoir, sont quelquefois employés pour
le présent de l'indicatif; c'est lorsqu'on peut les

(1) Ire REMARQUE.—En proscrivant d'employer les temps du sub-
jonctif après les verbes qui marquent le désir, le souhait, la crainte,

le commar, dément, la volonté, la permission, après les verbes imper-
sonnels, il faut, il importe, il est utile, il est urgent que, il est bon que,

•te, etc., ia Grammaire ne donne en cela qu'un moyen mécanique,
toujours peu sûr, et nullement le motif, la raison, et c'est ce motif
que nous voulons expliquer encore.

Quand, par exemple, on dit :

Je souhaite, je désirt,

je veux, j'exige,

je permet», je consens,

croyen-vous, pensex-vous,

il faut, il importe,

il est bon, il est utile, -

qu'il FASSE Gê V9ycig$.

pourquoi lo mode du subjonctif après ces verbes? Uniquement parce
qu'il y a incertitude quant à l'exécution du voyage. On n'affirme nj

qu'tï se fait, ni qu't7 se fera, on manifeste seulement un sentiment sur
un fait qui, malgré' son utilité, pourra bien ne pas s'exécuter. Voilà
donc des verbos, et, parmi eux, des impersonnels et des verbes inter-

rogatils qui veulent le mode du subjonctif, non parce qu'ils s'^nt m-
personnds ou interrogatifs (car la forme n'est qu'une apparence, une
présomption"), mais bien parce que la personne qui parle n'e«l ^«
sûre que le voyage se fasse.

Et si je dis:

Il est vrai, il est certain,

il ent préKUviable, il apparaît
il s'ensuit, il résulte de là.

} que votre ami à tort.

pourquoi après ces impersonnels le mode indicatif? Parce qu'ils ex-
priment tous une certitude quant à ce fait que votre ami a tort.

2e RKMAnQUR.— Il on est do môme delà forme interrogative ; elle

exprime le plus souvent une incertitude, mais quelquefois aussi la

certitude : Pensez-vous, crnyez-vnus que ce monsieur SOTT riche f Ici je
me sers du mode du subjonctif, parce qu'il s'agit d'un fait incertain

pour moi, et sur lequel je cherche à m 'éclairer.

Mais je d'rai, en employant le mode indicatif: Croyex-vous qu'un
honnête homme n'RST pas plus estimable qu'un fripon f Sait-il bien qu'tn
aaissant ainsi, il patt un acte coupable f Pourquoi dans ces deux der-
niers exemples, le . .>de indicatif? Parce que celui qui s'exprime ainsi,

loin d« oh«rob«r à itvtoir si un honnête homme tit plus estimable
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5S deux
fèn pour
)eut les

rendre l'un et l'autre par je ne puis ou je ne peux :

dans ce cas, on doit les regarder comme des présents

de l'indicatif, et non comme de& conditionnels.

Je ne saurais croire qu'il veuille vous tromper, ni

qu'il le PUISSE, c'est-à-diro je ne puis croire.

M)us ne saurions croire qu'il ait si mal agi, ni qu'il

en ait eu l'intention, c'esl-à dire nous ne pouvons croire.

ps du Bub-
la crainte,
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'M bon que,
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gative ; elle

'ui!« aussi la

•ii'he f Ici je

ait incertain

-vnxi8 qu'un

if bien qu'tn

es doux der'

cprime ainsi»

UB estimable

qu'un fripon, le tient et le donne pour certain. Mais, remarquez- le bien

y a-t-il incertitude oxx iynorance du fait, le modo du subjonctif est de
rigueur, puisque les quatre temps qui le composent tiont les seuls

qui puissent rendre cette situation ; il est donc irrégulier de dire :

Pentez-voun qu'il ARRIVERA a8nez tôt f

Croyez-voua qu'il SRRA ici demain t

La raison en est que, ces deux questions étant faites pour s'assurer

d'une chose qu'on iynore, on ne peut employer le futur il arrivera, il

««ro, qui la présente comme ce/'fa me; il y a là une incompatibilité,

une contradiction métne; il dnxt penif'x-vnia qu'il arrive agëeztûtf
eroyez-oouH qu'il toit ici demain f

3e REMAHQUR.—N^ous avoHS dit qu'après les verbes accompagnés
d'une négation, il faut le mode du aubjonntif. Cette règle est sûre pour
la plupart des cas; cependant elle a dos exceptions assez nombreuses
encore. Exemple : ./c s'ignore pas qu'il Kst à Pari», noua n'ij/norion»

PAS qu'il ÉTAIT malade, o'est-à-dijo, je «aia qu'il eat à Paris, nous
aatiiona qu'il était mali-de. Contrairement à son emploi le plus fré-

quent, la négative a ici pour effet d'établir une certitude. Le mémo
verbe, sans négative, veut conséquemment le subjonctif: noua igno-
riona qu'il kût malade.

Il en est de même do l'exemple suivant:
Il NE ae aouvient PAS aaaez, il ne «e rappelle pas qu'il voua doit aa

poaition.

4e REMARQUE.—Lorsqu'on dit, il ordonne, il veut, il exige, il conaent,

il permet, il défend quv.je PARTE
;
je crainn, j'appréhende, j'ai peur, je

tremble qu'il ne parte, on est fv^rci; 'l'employer ainsi le mode du sub-
jonctif, parce que la crainte, la volonté, Vordre expriment l'incerti-

tude sur le fait do jxtrtir. En effet, qu'un potentat même, entouré de
toute sa puissance, défende ou ordonne à un homme quelc >nque de le

regiirder, si celui-ci veut qu'il en soit autrement, l'ordre sera mépri-
sé : c'est cette ine'ortitudo do voir s'ex«''cuter \nx ordre, se réaliser une
crainte, etc., qii donne lieu à l'emploi du subjonctif.

Co[«dndant, lorsqu'il s'agit de la loi ou d'acten de l'autorité, les sou-
ve>'ain^, les gouvernements, les mngistrats, au lieu du ;<.bjouctif,

emploient le futur. Ils dinent donc :

Noua ordonnons que telle chone .SERA, et non ([W t<lle choae SOIT.

Ici le futur seul peut rt-pondre à la solennité du cas, et exprimer
avec cette énergie, que ce qu'ordcnnent la loi et la jantice, qui sont
comme une émiiniition de la divinité, sera inévitnhlement, irréaiati»

blement, txévuté : c'Qui donc à une raison philosophique qu'on doit

ottte «xoeption.
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Exceptions relatives à la cinquième règle des temps
(lu subjonctif,

524.—Quoique en général après Vimparfait, les pas-

séSj le plus-que-parfait et les conditionnels^ on doive se

servir de Yimparfait ou à.w. plus-que-parfait du subjonc-
tif, il est pourtant des cas assez fréquents encore où
il faut le présent du subjonctif.

La règle neuve que nous allons établir sur ce point
à côté d'un principe donné comme général pav toutes

nos grammaires est appuyée de l'autorité de l'Acadé-

mie. Ces exceptions, toutefois, ne se présentent guèrd
qu'après les conjonctions afin que, pour que, de crainte

que, de peur que, quoique, bien que, encore que.

625.—RÈGLE.—Lorsque le premier verbe est au
passé indéfini, et qu'il est suivi de l'une des conjonc-

tions afin que, pour que, de crainte que, de peur que,

quoique, bien que, encore que, le second verbe doit êtr©

PM présent du subjonctif, s'il marque un temps à venir
au moment où l'on parle.

Voufi w'avez rendu trop de services pour que Je

PUISSE douter de votre amitié.—Je suis venu vous voir

POUR QUE nous PARLIONS de nos affaires.—// m'a né-

gligé trop longtemps pour que ^'espère rien de lui.—
QuoiQU*i7 RELÈVE dc maladie et qu'il soit encore très-

faible, il A VOULU se mettre en route. (Acad. aux mots
pour que, quoique.)

D'après ces exemples do l'Académie, d'après l'usage,

d'après la nécessité, il faut dire :

Je lui Al ÉCRIT afin qu'il soit ici demain, c'est-à-diro,

c'est afin qu'il soit ici demain que je lui ai écrit.

Nous lui AVONS ADRESSÉ cc paquct par la poste, pour

qu'il le RE(iOi\ii jeudi prochain, c'est-à-dire c'est pour
qu'il reçoive.

Ses amis lui ont paît connaître ses droits, de crainte

qu'on ne le trompe dans l'arrangement qu'il doit faire,

c'est-à-dire c'est de crainte qu'o' le trompe.

Or, si je dis, je lui ai écrit afin qu*il put ici à sept

heures, et je lui ai écrit afin qu'il soit ici à sept heures,

il y a cette différence que, par l'emploi de l'imparfait

fût du premier exemple, j'indique qu'à l'instant où je
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parle les sept heures sont passées, tandis que le pré«

sent du subjonctif aoit du second exemple exprime
((u'au moment où je parle, les sopt heures dont il chI

question Hont un temps à venir (i).

Autres exemples.—J'ai rentré mes orangers ce soir^ de
cuAiNTE Qu'î7 ne FASSE froîd cette nuit, c'est-à-dire

parce que Je crains qu'il ne vasse froid cette nuit.

Mais il faut dire, en se servant de l'imparfait du
subjonctif, parce qu'il est question d'un temps passé

au moment où l'on parle
; fai rentré mes orangers, il y

a déjà quelque temps, de crainte qu'î7 ne fît froid, de
PEUR Qu'il ne oelat, c'est-à-dire parce que^e craignais
alors Qu'il ne fît froid, Qu'il ne gelât.

Nous lui AVONS écrit aujouî'd'hui, afin qu'il prenne
une détermination prompte, c'est-à-dire c'est afin qu'il

pnnne.
Mais si le temps de prendre la détermination était

passé, il faudrait dire : nous lui avons écrit afin qu'il.

prît une détermination prompte, mais il n'en a rien fait.

De même on dira :

Nous les AVONS prévenus de votre arrivée pour qxûiL^

viennent jortwser la soirée de demain avec nous.

Nous AVONS entrepris ces travaux, bien que l'exécu-

tion en SOIT difficile.— Ces soldats ont fait huit lieues

(1) Ce qui détermine cette façon de parler, c'est que les oo^Jonotions
<(/2n que, pour que, d^ peur que, de erainte que, etc., peuvent toujours

être rendues par o'kbt ou o'âtait ajin que, c'kbt ou c'itrÂiT pour que,

eto., selon la oiroonstanoe de temps exprimée par le verbe qui les suit ;

1*' 0\ le verbe qui suit l'une de oes quatre oonjonotions marqpe un
temps préïiert uu un temps à venir, cette conjonction signifie o'kbt
njin que, C'kbt pour que, O'kbt de peur que, etc.

Exemple:— .fe lui remet» me» lettre» AKIN QUK vou» les renenù-x pHvM
promptement. Ici, le verbe recevoir marquant un temps à venir, afin
que signifie c'kst afin que. Efi'ectivemcnt, cette phrase dit : c'kst afin
que vov» receviez plus promptement mes lettres, que Je les lui remets.

2" Si le verbe qui suit «/m que, pour que, de peur qw-, de crainte que,

marque un temps passé par rapport au moment oîi l'on parle, oes con-
jonctions signifient c'était afin que, c'était de crainte que, etc.

ËXRMHLIC : // parlait trèn-havt, afin yuK tout le monde l'entendît. Le
verbe entendre exprimant un temps passé, afin que signifie ici c'était

afin que ; et c'est comme s'il y avait c'était afin que tout lk monok
l'entendit qu'il parlait très-haut.



1T6 LA GRAMMAIRE
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aujourd'hui quoiqu'ils soient blessés.— Son banquier lui

A ESCO]^'i"»TÉ ces effets, quoiqu'ils ne soient paya-jL^ que
dans un li,\.—Je Vai oelfoi;, bien qu'il ne le M»<Rrj.K/?c?o.—lia FAIT des dépenses considérables dans so : voyage,

bien qu'il n'AiT qu'une fortune médiocre.—Encore qu'il

SOIT mon débiteur, je lui ai prêté quelque argent ce

matin.

526. - Mais, pour le dire encore une foin, si le se-

cond \erbo doit exprimer une circoiisUince passée ru
moment où l'on parle, il faut se servir de l'imparfait.

Exemples.—Nous avons entrepris ces travaux, bien

que l'exécution en fut difficile. (L'imparfait fût indique
que la difïiculté n'existe plus.)

Son banquier lui a esc-mpté ces effets, quoiqu'ils ne

FUSSENT payables que dans un an. (L'imparfait fussent

exprime que cet '^n, au bout duquel les billets étaient

payables, est passé, etc., etc).

527.'—Tl y a des verbes qui veulent tantôt i\. l'indi-

catif et tantôt au subjonctif le verbe qui les suit ; cela

dépend du sens affirmatif ou du sens impératif ou
douteux que leur donnent leurs diverses acceptions.

Il DIT que VOUS avez tort, c'est-à-dire il affirme ;

Il DIT que vous fassiez cela, c'est-à-dire il veut ;

Je SUPPOSE qu'il est honnête, c'est-à-dire je pense ;

Je suppose que ce soit un fripon, que ferez-vous ?

Quand il entend que je '
, 'ns, il bondit de joie ;

J'entends qu'il parte, <

'< - >à-dire je veux, /exige ;

Il prétend qu'il a raison, c'est-à-dire il pense ;

Je prétends que r affaire ss fasse commeje l'ai décidé,

c'est-à-dire Je veux, etc., etc.

De V infinitif. . •

528.—Un infinitif précédé d'une pri^position doit

8© rapporter sans équivoque, soit au sujet, soit au
régime direct, soit au régime indirect du verbe qui le

précède, qui le régit: Dieu nous a crées pour le servir ;

cet infinitif sery/r so rapporte à 7WU8, régime direct du
premier verbe. Cet homme agit ainsi pour vous tromper;
Vv\ûn\iH' tromper hQ rap-poriQ à Aamme^ sujet du pré-

au icr verbe.

Cependant un mdnitif précédé d'une préposition est
oi
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' décidé^

DU doit

8oit au
e qui le

servir ;

recl du
iomper;

du pro-

ition est

'•p2;'^lièromont employé, quand le vorbe qui le régit

ou qui s'y rapporte est impersonnel
Exemples : Il faut troi^ jourspour faire ce trajet, il est

trop tard pour aller si loin.

Mais on ne ])ourrait dire :

Ce plat est seroi pour manger, le règne de ce prince a
été trop court pour exécuter ses projets, attendu que les

infinitifs manger et exécuter expriment des actions qui
ne peuvent être attribuées aux sujets ^^af et règne des
veroes qui les précèdent. Au lieu de l'infinitif, il faut

alors faire usage d'un mode personnel, et dire : Ceplat
est servi pour qu'on le mange ; le règne de ce prince a été

trop court pour qu'il exécutât.

529.—Du reste, toutes les fois que l'infinitif ne donne
lieu à aucune équivoque, il est mieux de s'en servir

que d'employer un mode personnel, parce qu'alors la

diction se trouve plus dégagée, plus rapide. Il faut

donc préférer, il croit vous persuader, il pensait partir

hier, à ces autres tournures, il croit qu'il vous persuade^

il pensait qu'il partirait hier.

530.

—

Remarque.— S'il devait se trouver de suite

f)Ius de deux infinitifs, il vaudrait mieux en diminuer
e nombre, en en rendant un par un mode personnel.
Or, au lieu do dire, j'ai cru devoir faire appeler le

docteur, dites/m cru que je devais /aère appeler.

531.—Les infinitifs ne sont précédés d'aucune pré-

position, après aimer mieux, compter, croire, daigner^

devoir, entendre, faire, falloir, s'imaginer, laisser, oser,

pouvoir, prétendre, savoir, sentir, vouloir.

Les verbes après lesquels les infinitifs (-ont précédés
de la préposition à, et ceux après lesquels ils sont
précédés de la préposition de, sont en très grand
nombre : la lecture et l'usage sont les seuls moyens
de s'approprier cette distinction.

CHAPITKE Vin.

DU PARTICIPE PRÉSENT.

332.—Parmi les participes présents, il y en a qui ne

varient jamais, c'est-à-dire qui se terminent toujours
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par antf tels sont pouvant, sachant, Usant, travaillant,

comprenant, veillant, visitant, écrivant, et des milliers

d'autres ; ils sont ainsi invariables, parce qu'ils ne
sauraient être que verbes (i).

533.—Les autres, au nombre d'environ quatre cents,

sont tantôt verbes, et alors ils ne varient point; st

tantôt adjectifs, et dans ce cas ils prennent le genre et

le nombre du nom auquel ils se rapportent (2].

(1) Nous pensons qu'on nous saura gré de donner ici une oertains
étendue à cette question si difficile, et jusqu'ici plutôt esquivée que
traitée, du paitioipe pré&ent.

(2) Rigoureusement parlant, ces derniers étant les seuls qui puis-
sent être tour à tour verbes et adjectifs, sont les seuls aussi qui dussent
être qualifiés de pariicipes. Mais en appelant ainsi, encore aujourd'hui,

cette partie de l'infinitif de tous les verbes qui est terminée par anf,

on ne fait que oonMerver une expression qui rappelle qu'autrefois oei
naots furent sans exception adjectifs, et conséqueinment déclinables.

En effet la langue française, pour la plupart issue de la lan<;ne la-

tine, dut, alors qu'ollo se formait, non-seulement en emprunter lei

termes, mais encore so modeler en certains cas sur elle
;
piur s'en

convaincre, il siitïit d'ouvrir les livres de cette époque. Mais des dix
espèces de mots de notre langue, il n'en est aui!une dorit la filiation

soit plus généralement frappante et lus palpable que colle qui existe

entre le p:.: tieipe })réseRt des Latins et le nôtre, aucune surtout dont
les mots oô'rent dans leur finale une similitude plus constamment
identique :

Aimant, vttnant, dormant, réffnant, promettant;

A7nan>i, venient. dormietin, réjucins, promittena.

Or les LatiLs faisait ^ans exception de chacun de ces mots un
adjectif et un verbe tout à la fui.^, il serait étonnant que les mots
français eortis de ces mots latins en se conservant jusqu'à la forme
môme, eussent été assujettis à une autre règle que la n>gle latine.

En se «-eportant mémo à cette époque où la langue française com-
mence à pidndre une physionomie moins exclusivement latine, voit-on

qne \za auteurs d'alors, encore sous l'empire de la règle des Latins, la

seuî^ •ri juat|io-là les guidât, écrivaient tous les participes présents

en le." faisa.ityKvier, et alors même qu'ils avaient des régimes ouoom-
plémcïits.

Ainfli on lit; du, Rabelais, à la date de 1536 :

Le Tihrt crt.i t i>wpiné.ment non Htullement par esgout des eauea TUM-
BINTKS à lii fonte des neigea, mn'ia encore par lea vcna auatrau, qui

SorPFLANH dyoict en au bcucque (son embouchure) près HoMtie, sus-

pl:<Dans «on joura et ne luij donNans lieu de aeaoouler dans la mer, le

f'int enfier et retourner en arrière.

Tout sortirent en devant de luy ikctans (jetant) /eu de tout countez

tua luy et aa iurnent (jument) sonNa.nS dele.urt cymb(den et HURLAN8...

De sorte que lu iurnent arrkjante nu couvent (arrivant au couvent) de

luy ne pourtoyt que le pied droict. (Le même.)
Maiâ à la fin du dix-septiôme siècle, la règle générale, juique-là

que,
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634.—Or, distinguer lo cas où un participe présent
reste verbâ, et le cas où il se transforme en adjectifs

constitue toute la théorie du participe présent.

Pour faire cette distinction, il est essentiel de se
pénétrer do la ditféronco qui existe entre la fonction
du verbe et colle de Vadjectif.

535.—Lo verbe exprime lo plus souvent Vaction ;
et l'adjectif, la qualité ou Vétat. (Par état on entend
ici la bituation où est une personne ou une chose.)

Par exemple, quand je dis, ces enfants nous intéres-

es uu ooiu-

assez g^néraleraent snivie, fut méoonnud. Quelques littérateurs har-
dis et bien inspirés s'écartèrent d'un principe qui avait pu suffire aa
passé, mais qui ne répondait plus aux besoins du présent. Ils distin-
guèrent donc entre le cas où le participe reste verbe, et le cas oîi il se
transforme en adjectif: verbe, ils l'écrivirent invariable j adjectif, iU
le firent varier. Au lieu donc d'écrire comme leurs devanciers, et
comme ils l'avaient fait eux-mêmes jusque-là, ici on voyait den cheva-
lière CHRVAUCHANTS et BRAVANTS len hunarda dta combafa, là dea homnieê
LUTTANTS corpa à corpa ou S'attaquants avec la même ardeur que lea
bêtea aauvagea poubsuivaxtks leur proie, ils écrivent, comme nous le
ferions aujourd'hui, tous ces participes invariables.

Outre qu'une raison d'harmonie, raison bien fondée du reste, a pu
avoir sa part d'influence sur le parti que prirent ces premiers littéra-
teurs dissidents, ils durent plus particulièrement se déterminer par
le désir ou plutôt le besoin d'être clair?, par la nécessité de donner
aux muts une conformation qui en exprimât sans équivoque et immé-
diatement la valeur et le sens.

A l'époque oii le participe présent était variable dans les circona-
tances, il n'était pas possible d'exprimer certaines nuances fines, déli-
cates, qui, bien que senties par les littérateurs d'alors, manquaient
d'expressions qui les peignissent; cette impossibilité a disparu par
le fait seul de la variabilité ou de l'invariabilité du participe.

Quand, par exemple, Fénelon dit la brebia bêlante, lea taureaux
MUGISSANTS, à la seulc manière dont ces mots sont ortog aphiés, noua
savons qu'il ne nous peint nullement une br >bis dans le moment où
elle bêle, ni les taureaux à l'iniitant qu'ils mugissent; il caractérise
tout simplement la brebis par la f.ioulté qu'elle a de bêler, et les tau-
reaux par celle qu'ils ont de mugir. S'il eût voulu nous représenter
la brebis dans le moiucnt même où elle bêle, et les taureaux à l'ins-

tant qu'ils mugissent, il eût écrit comme ici : Ua brebia bêlant, le»

taureaux muql-jsaNT et lea chiena aboyant, il ne noua fut pna poaaible de
noua entendre, c'est-à-dire noua ne pûmtH nous entendre dnna le tempe
que, ou parce que lea breblx bêlaient, que lea taureaux muyiaaaient , et

que IcH chiena aboyaient : nous le répétons encore, l'ortographe seule de
ces mots bêlant, muyiaaant, nous fait pénétrer immsjdiatemeut dans la
pensée de l'auteur, et c'est là uu avantage que nos pères n'avaient pas.
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w

8ANT par leur babîlj nous leur fîmes quelques questions,

le mot intéressant est ici participe présent, est ici

verbe, parce qu'il exprime une action; en effet, inté-

resser par son babil, c'est causer, c'est agir.

Ce serait bien différent si je disais :

Voilà des enfants intéressants. Ici le mot intéres-

sant serait adjectif, parce qu'au lieu d'exprimer telle

ou telle action faite 2)ar les anfants, il peindrait on
eux une qualité.

536.—Il y a toujours action, et par conséquent le

participe présent est toujours invariable,
1" Quand ce participe présent a un régime ou com-

plément direct. Ces faits accablant Vaccusé, il ne sut

que répondre.—Accablant qui?— Jj^accusé. Voilà le

régime direct de accablant; or, accablant est verbe, et

conséquemment invariable.

2" Le participe présent est encore invariable, quand
il exprime le motif ou. le moment de l'action ; dans ce

cas, il peut toujours se remplacer par l'une des con-

jonctions comme ou parce que, quand ou lorsque, et un
temps de l'indicatif.

Ces messieurs tremblant de froid ne pouvaient ni

signer ni même tenir leur plume ; c'est à-dire comme ou
parce que ces messieurs tremblaient de froid, ils ne
poiwaient ni signer ni tenir leur plume.

J^es taureaux mugissant /o/i^ retentir les échos d^alen

tour ; c'est-à-dire les taureaux, quand ils mugissent.

Telle est la théorie du porticipo présent. Comme on le voit, les

principes sont fort courts, et l'étude en est bientôt faite, mais l'ap-

plication en est extrêmement difficile ; c'est co qui nous a engagés à
présenter les exercices suivants.

Exercices sur le participe présent.

Aujourd'hui vous voyez cesjeunes gensfiers et hautains^

offensant et blessant leurs amis mêmes ; demain vous

Its trouverez humbles et rampants.— Offensait et bles-

sant qui ?—Leurs amis. Yoilà le régime direct de

offensant et de blessant ; or, ici, ils sont verbes et consé-

quemment invariables.

—

Rampant est variable, parce
que «''est un adjectif qui qualifie, qui caractérise les

jeniK'-i gens.

Ces jeunes personnes obéissant à tout ce qu^on exige
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d'elles, se font aimer de ceux qui les connaissent, c'est-à-

diro comme on parce que cas jounos personnes obéiasent
à tout. (Règle n- 530.) .

On voit avec plaisir, et volontiers on recherche les per-

sonnes AIMANTES, les gms OBLIGEANTS. Icï aimantcsQ^
obligeants sont adjectit'd, parce qu'ils expriment des
qualités inhérentes aux personnes dont on parle, qu'ils

en peignent le caractère.

Nous avons vu deux hommes chassant sur votre pro-

priété, et FUYANT à notre approche.—Chassant et fuyant
expriment l'action: or, ils sont verbes et consequem-
mont invariables.

Za tourterelle roucoulant inspire un sentiment de

tristesse, c'est-à-dire la tourterelle, ^^'wawc/ elle roucoule,
inspire, etc. (Règle n» 536.)

La tourterelle roucoulante est Voiseau consacré à
Vénus.—A côté de la bêlante brebis se voyaient les

taureaux mugissants et la chèvre grimpante. Ici je me
sers des adjectifs roucoulante, bêlante, mugissants et

grimpante, parce que mon intention est non de parler

du moment où la tourterelle roucoule, oii les taureaux
mugissent et où la chèvre grimpe, mais seulement de
la faculté qu'ont ces atiimaux de roucouler, de bêler, de
mugir etde grimper. Ces mêmes mots seraient verbes
et par conséquent invariables, s'ils exprimaient l'ac-

tion, c'est-à-dire le moment même où ces animaux
roucoulent, bêlent ou mugissent : presque toujours les

brebis rentrent bêlant dans la bergerie.—En passant
près de cette prairie, nous avons entendu plusieurs tau-

reaux mugissant, c'est-à-dire faisant l'action de mugir.

En d'autres termOvS, on ne peut dire, la hrebta bêlante, ?«» taureaux
MUGISSANTS, les BONDISSANTS chevreaux, len renards olapissants, la

RAMPANTK coufeuvre, les lions RUGISSANTS, la chèvre GRIMPANTR, let

chameaux RUViNANTS, etc., que quand il s'ngit de brebis qui ne bêlent
pas, do taureaux qui ne mugissent pas, de chevreaux qui ne bon-
dissent point, etc. Ces adjectifs alors sont des expressions poétiqued
qui peignent dos qualités inhérentes à ces animaux, des facultés qui
leur sont propres, abstraction faite de toute idée d'action.

Mais s'agit-il d'exprimer le moment même où ces animaux mettent
ces facultés enjeu, c'est-à-dire le moment même où la brebis bôle,

où les taureaux mugissent, oîi la chèvre grimpe, alors bêlant, inugiê-

tant, grimpant, etc., exprimant des actions, sont verbes et oonséquem-
ment invariables.
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*

Cei bruitê alarmant toute la populations ces nouvelles

DÉHESPÉRANT tous lês citoyens, il s'ensuivit un trouble

f/ui.paralysa tous les moyens de défense.—Alarmant qui ?

Lu j)opulatlon.— Désespérant qui? — Les citoyens,

VoilA Io8 régiiucH directs de alarmant, do désespérant:

or, alarmant et désespérant sont verbes et conséquem-
ment invariables. (Kèglo n° 535.)

Qui donc a répandu ces bruits alarmants, ces nou-

velles DÉSESPÉRANTES ?

—

Alarmants et désespérantes sot?

.

deux adjectifs qui qualifient l'un les bruits et l'autre

les nouvelles.

Les brebis bêlant attirent leurs agneaux. C'est-à-dire

les brebis, quand elles bêlent. (Voir règle n" 536.)

Faut-il écrire, fai laissé vos enfants brillants ou
BRILLANT de santé.—Ces guerriers rentrèrent dans Ici

patrie brillants ou brillant de gloire ?— Vous avez

des diamants brillants ou brillant d'un éclat vif et

pur f

Dans les deux premiers exemples, il faut brillants,

parce que c'est comme s'il y avait fai laissé vos en-

fants BRILLANTS SOUS le rapport de la santé, brillants
PAR la santé.— Ces guerriers rentrèrent dans leur patrie

frillants par la gloire. En d'autres termes, c'est la

santé qui rend les enfants brillants, et c'est la gloire

qui rend tels les guerriers.

Bans le troisième exemple, brillant reste invariable,

parce qu'il est verbe. Il est verbe et non adjectif,

parce que les diamants ne sont pas brillants par un
éclat vif et pur, comme les enmnts le sont par la

santé, et les guerriers par la gloire. Au contraire, ce

sont les diamants qui donnent cet éclat, qui produi-
sent cet effet, et c'est là le caractère du verbe.

La plupart des naufragés périrent de besoin sur cette

plage déserte. Nous n'en trouvâmesplus que quelques-uns

que nous emportâmes expirants de misère, mourants
de faim. La circonstance que l'on a à rendre ici, l'état,

la situation que l'on a à exprimer, exigent impérieu-
sement expirants, mourants, ces adjectifs seuls pouvant
nous montrer ces hommes au dernier soupir.

Ce serait différent, si l'on disait :

L'histoire nous apprend que d'innombrables peuplades
mourant defaim dans le pays du Nord^ fondirent sur les
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nouvelles

i trouble

mt qui ?

âtoyens,

spérant :

ttéquom-

ces nou-

ntes sot y

.

t l'autre

ist-A-dire

536.)

ANTS OU
ions In

ous avez

\at vif et

brillants^

vos en-

kiLLANTS
ur patrie

i, c'est la

la gloire

variable,

adjectif,

PAR un
t par la

;raire, ce

i produi-

e.

sur cette

)lques-uns

:OURANTS
ci, l'état,

mpérieu-
pouvant

peuplades

nt sur les

contrées méridionales. Ici mourant est employé par ex-

agération : il s'agit, en effet, non do gens qui en sont

À leur dernier soupir, puisqu'ils se répandent violem-

ment dans d'autres pays, mais seulement do gens
pressés, agités par la faim ; en pareil cas, mourants
dirait beaucoup trop.

BRULANT.— Faut-il, à l'oxomplc de Girault-Duvi-
vier, non-seulement approuver Kacine d'avoir rendu
variable le participe présent brûlant dans les vers qui
suivent, mais encore s'appuyer sur cet exemple pour
établir des règles ?

Figure-toi Pyrrhu» le» yeux étincelantn,

Entrant à la lueur de no» pnlai» rhulanth (1).

Pour nous, il est indubitable que brûlant est verbe et

conséquemment invariable toutes les fois qu'il se dit

d'une chose qui brfile, nous voulons dire qui est en

flamme ; nous allons le prouver do deux manières.
1" C'est que dans l'application qu'en a faite Racine,

(l) " C« mot brûlant, dit oe grammairien, qu'on peut facilement
construire avec un des temps du verbe être, précédé du relatif qut,

et d'ailleurs désignant Vétnt, la qualité, et non suivi d'un régime, est

évidemment adjectif verbal."

Ce qui est beaucoup plus évident pour nous, c'est que, d'une part,

le mot hrûlant n'exprime ni la qunlité, ni Vétnt d'un palais, alors qu'on
l'emploie pour marquer le moment même oh ce palais brûlo, le moment
oh il est en flamme ; et que, do l'autre, ce moyen mécanique qu'on
invoque, par cela seul qu'il est mécanique, ne prouve rien.

Non-seulement il ne prouve rien, mais encore il prouve contre lui-

même, ainsi que l'attestent les exemples suivants : toute la journée on
voyait cet megtîeura fumant, buvant ou jouant, c'est-à-dire qui étaiknt
fumant, buvant ou jouant,—Là-bna j*aper(;oia den hommes chassant et

COURANT.

—

Non loin de moi «e trouvaient des villageoia CAUSANT, riant
et CHJftïTANT, c'est-à-dire qui étaiknt causant, qui étaient riant, qui
ÉTAIENT chantant.— Quoique nous soyons rentrés d'assez bonne heure,

nous les avons trouvés DORMANT et roni'Lant, c'est-à-dire qui étaiknt
dormant, qui étaiknt ronflant, etc.

Par ces exemples, on voit que fumant, buvant, jouant, chassant,

riant, chantant, dormant, ronflant, bien qu'ils puissent se construire

avec les mots qui «ont, qui étaient, n'en restent pas moins participes

présents, c'est-à-dire invariables : nous réprouverons donc le moyen
donné par Girault-Duvivier.
Qu'après m'avoir dit la raison logique d'un fait, on me donne un

moyen mécanique qui facilite et accélère l'application du principe,

rien de mieux; mais qu'à défaut de motifs logiques, on ne me donne
qu'un procédé mécanique, je le repousse, parce qu'alors il injurie

ma raison, quand encore il ne trompe pas ma croyance.
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brûlant ne marque nullement Vétat^ la qualité, comme
le prétend Girault-Duvivier, mais bien une action qui

s'accomplit. En effet, quand ce poëte dit que
Pyrrhus entre a la lueur de palais brûlants, il re-

présente les palais en flamme, il parle d'une action non
accomplie, mais qui s'accomplit, puisqu'il nous montre
la lueur que produit cet incendie : or brûlant est verbe
et non adjectif; et Racine, entraîné par le besoin de

la rime, a péché contre la grammaire.
Je dirai de même : Hier, lorsque je sortis de chez moi,

je laissai par inadvertance deux bougies brûlant, et non
je laissai deux bougies brûlantes,—Quoique bien éloigné

du théâtre de V incendie^ j'aperçus ma maison brûlant
et non brûlante.

Une seconde preuve plus saisissante encore et pour
ainsi dire palpable, c'est que brûlant n'est adjectif que
lorsque c'est à l'aide du tact, du toucher, que nous
reconnaissons qu'une chose est en effet brûlante. Par
exemple, après avoir mis ma main dans de l'eau plus

que chaude, je dirai que je l'ai trouvée brûlante. Nous
disons de même : je ne puis encore manger ma soupe,

tellement je la trouve brûlante.—Les murs d'une rnaison

incendiée restent quelque temps brûlants.- -Cet enfant

a la fièvre, car il a les mains brûlantes, la tête buu-

lante. Dans tous ces cas, brûlant est adjectif, parce
qu'il exprime Vétat ; et dans tous ces cas aussi, c'est

le toucher et non la vue qui nous donne la certitude

que tels objets sont brûlants.

An figuré, on dit aussi <sœur bbulànt, âme brûlante, atyle brûlant,
pou oire ardent, plein de feu.

AGISSAIT.—Faut-il dire, à l'imitation de La Harpe,
Vair est une force agissante sur les corps les pins so-

lides, agissante dans tous les sens, agissante par sa na-

ture (i) ?—Par ces derniers mots, Vair est une force

agissante ^ar sa nature, La Harpe qualifie l'air et nous

(1) Voici ce que, dans sa dissertation sur le participe présent, La
Harpe dit du mot agiasant, car ce grand maître s'est aussi occupé de

cotte diflfioile question.—" L'âme agissant sur le corp<», il en. faut oon-
MM » _1_ A • --__• !-__ A_ i__ -_*? Af_»_ A?_*
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le montre comme étant de sa nature, non une force

inerte, mais une force agissante; V. caractérise l'air

par uue de ses propriétés distinctives : là, sanSf nul
doute, agissante est adjectif. Mais quand il nous
montre l'air, non pour le qualifier, non pour le carac-

tériser par quolqu une de ses propriétés, mais bien

comme une force qui agit, comme un être qui opère,

comme un agent dont l'action se fait sentir sur les

corps les plus solides même, c'est là du mouvement,
c'est là de l'action, c'est là le verbe. Nous dirons donc.

Jj'air est une force agissante de sa nature, agissant
sur les corps les plus solides même, agissant dans tous

les sens. Et nous traduirons ainsi cette phrase : Vair

est une force par elle-même AQissA^Ti^, une force qui agit
sur les corps les plus solides même, une force qui agit
dans tous les sens.

Nous dirons de même : on représente l'air ûomm» uneforce âQIBSanT
mr tout le» eorp», o'est-à-dira comme une foroe qui exerce «on action

sur les cf rî^>3 (1).

EXLMRAMT. — A propos de ce participe présent,
nous rapporterons ici trois exemples que Girault-

Duvivier nous offre pour modèles, et les raisons dont
il les appuie. Ces exemples sont pris dans Voltaire.

'* AGISSANT, c*M* une tête toujours agissante, pour dire, c'est un homm*
" qui a l'habitude d'agir, une tête qui a l'habitude de penser."

Jusqu'ici il n'y a rien à dire, et la question «st fort simple, Mtif
La Harpe ajoute :

" On dirait très-bien : Vair est une force aoissantb sur les corps le»

" plus solides, AGISSANTE dans tous les sens, AGISSANTS par sa nature.'*

C'est ici que nous ne partageons pas son avis. Voyez nos raisons plus

haut.
(l) Faisons encore un exemple de tous points analogue ^ celui que

nous Tenons d'attaquer. Demandons-nous donc si, parce qu'on dit

une chèvre grimpante, on peut dire également grimpants dans tous I99

lieux, GRIMFANTK Hur len r tchers les plus escarpés. Par exemple, tout

serait-il bon dans cette phrase, les chèvres sont des animaux grimpants
sur les rochers les plus escarpés, grimpants dans tous les lieux, grimpaNTS
de leur nature? Indubitablement non. Hi grimpant est incontestable-

ment adjectif dans grimpants de leur nature, attendu qu'il marau9
une qualité inhérente aux chèvres, une qualité qui leur est naturelle,

il est non moins incontestable que grimpant est verbe dans grimpant
surlH rochers, et d<kns grimpant en tous lieux, attendu qu'iei« comme
dans l'exemple de La Harpe, il n'est plus question de q%wlité, de <H^
raotèrt dlitinotifi mais i'aotion,
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No»ph'9», Mo« enfant», netjUle» tt no»femmea,
Au pied de no» autel», expirant dan» le»fammen.

*'' Expirant, nous dit ee grammairien, est un mot en atu que, par
l'analyse, on considère ici comme participe présent.

—

No» pire», no»
femme» kxpikxnt, cela veut dire qui expirent. Puis il ajoute, expirant
emportant l'idée de la perte de l'existence, prend la nature du verbe."

Songe aux cri» de» vainqueur», »onge aux eri» de» mourant».
Dan» laflamme étouffé», »ou» le fer expirants.

Je vi» no» ennemi» vaincu» et renvereé»,

So%u no» coup» KXPIRAKTS, devant nou» di»peraé».

loi, bien qu'il s'agisse de la perte de l'existence, Girault-Durivier;
désertant son premier principe, nous en fait un second, puisqu'il nous
dit : " Dans ces vers, expirant désignant un état, une manière d'être,

une qualité, et non une action, est adjectif. "

Kous ne prendrons pas la peine de rechercher s'il

est vrai que expirant marque ici Vétatf la qualité; nous
nous contenterons de faire remarquer qu'il suivrait

de là, 1* qu'en disant

Expirant dans les flamr,.eSf le mot expirant serai^.

verbe, et par conséquent invariable ;

2* et que si l'on disait,

Expirant sous te /er,

Expirant sous des coups, le mot expirant serait ad-

jectif, et conséquemment variable : telle est du moins
la doctrine de Girault-Duvivier.

Mais une telle conséquence blesse notre raison, et

nous ne saurions voir qu'une seule et même circons-

tance dans ces trois exemples,
Des hommes expirant dans les flammes,
Des hommes expirant sous le fer.

Des hommes expirant sous nos coups.

Essayons de faire partager co sentiment.

Établissons d'abord (et ici est plus de la moitié de

la question) que expirant, adjectif, signifie qui est

près d'expirer, qui est dans un état voisin de la mort,

dans la situation d'un moribond.
Hier encore l'état de nos pauvres amis nous laissait

quelque espoir, aujourd'hui nous les avons trouvés expi-

rants, c'est-à-dire rendant le dernier soupir.

Après sa chute, cette malheureuse femme fut relevée

expirante, c'est-à-dire rendant le dernier soupir.
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Ici expirant signifiant rendant le dernier soupir^ est

régulièrement employé comme adjectif.

Mais expirant est verbe et conséquemment invaria-

ble, toutes les fois qu'il est suivi d'une expression énon-

i^ant Vobjet qui donne la mortf comme quand on dit,

Expirant sous le fer,

Expirant dans lesflamtneSf

Expirant sous nos coups.

En pareil cas, expirer est employé pour périr, mourir.

En effet, des hommes expirant sous le fer, des hommes
EXPIRANT dans les flammes, ne sont nullement des
hommes déjà à Vétat de moribonds, mais des hommes
pUins de vie, périssant, mourant pnr le fer, par le feu.

De même, des personnes expirant sous nos coups, ne
sont nullement des personnes déjà* expirantes ; et en-

core moins des personnes expirantes sous nos coups,

mais des gens pleins d'ardeur qui périssent, qui tombent
sous nos coups.

Bans tou "as analogue, eocpirant n'exprime nulle-

mont un état, comme on nous le dit, ne représente

nullement dos êtres duns la situation de moribonds,
mais une action qui donne violemment la mort à des

gens bien portants. Il en est de même quand je dis,

Ces criminels qu*une sentence a frappés de la peine ea-

Îitale, je 2é"t ai vus expirant de la main du bourreau.

)ans cet exemple encore, où il existe une analogie

parfaite avec ceux que nous venons d'attaquer, il ne
s'agit pas d'un état, mais d'une action. Celui qui parle,

ne veut ni ne peut, en s'exprimant ainsi, nous dire

qu'il a vu les criminels à l'état de moribonds, rendant
le dernier soupir, mais bien qu'il les a vus périr, qu'il

les a vu supplicier. Encore une fois, il ne peint point

un état, il raconte un fait, une action.

Or, si Voltaire a eu raison d'écrire.

Nos enfants expirant dans les flammes,
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Il a péché eu ij lie la grammaire en écrivant,

Des hommes expirants sous le fer.

Des emicmis expirants ^ous nos coups; clans'ces doux
derniers exemples, expirant est verbe et non adjectif.

RO\FLAx^T.

Des la^uaU étendu», RON^'LA^TS xv fe plancher.

(Voltaire, la Femme qui a raifon.")

L'Acad( inie ne t'ait ce mot adjectif que lorsqu'il

s'applique iuix choses
; alors il signifie sonore: instru-

ment RONFLANT, VOix RONFLANTE, StylC RONFLANT,^Arase
RONFLANTE, 17TS RONFLANTS.— Au figuré, promcsses

RONFLANTES, c'est-à-diie grandes et vaines.

Ronjiantj appliqué aux personnes, ne peut être que

remploi qu'en a fait Voltaire comme adjectif, nous
doutons même que ce grand homme eût dit,

Des femmes fatiguées^ ronflantes sur le plancher.

Chancelant dans, sur, tcuMANT de, frémissant de^

HALETANT de, PALPITANT de, TREMBLANT de,

TRESSAILLANT de, VACILLANT Sitr, dans.

Faut-il écrire, nous rencontrâmes ces enfants trem-
blants de froid ou bien tremblant de froid ?

I^ous trouvâmes ces dames tressaillantes de joie

ou bien tressaillant de joie?

Nom les avons laissés palpitants de crainte et d'espé-

rance, ou bien palpitant de crainte et d'espérance, etc.?

Avant de répondre à ces questions, nous-devons
dire les considérations qui, sur ce jjoint, ont servi à

fixer notre opinion.

De même qu'il y a des verbes que nous conjuguons asse? indifférem-

ment avec avoir ou avec être, de même nous avons quelques participes

qui, suivant nous, et selon les vues de l'esprit, peuvent asses indiffé-

remment auiii s'écrire variable» ou invariable». Cette oouffidératieni à
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laquelle nous ne pensons pas qu'on se soitJamais arr4té, va beaucoup
contribuer à nous faire résoudre certaines difficultés jusqu'ici d'au-
tant plus embarrassantes que, bien qu'elles exigent un examen et

même une règle à jpart, on n'a, pour les combattre, que les ressources
impuissantes du principe général.

Parmi les verbes qui se conjuguent assez indifféremment arec avoir
ou avec itre, nous citerons croître, déerottre, diginirer, txpirer, vieil-

lir, ceêeer, déchoir, échoir, empirer.

Quand on dit, la rivière cru d'un mitre, en fait entendre que le

niveau de l'eau s'est porté d'un point à un point plus élevé : il j a
donc là une action qui justifie l'emploi du verbe avoir (1). Et si l'on

dit, la rivière bst crub d'un mètre, on signale une augmentation de
l'eau, on parle d'un fait accompli, abstraction faite de toute idée
d'action.

De même on dit, cette race a bien DÉoÊNÉRé, pour faire entendre
qu'elle a passé d'un état plus avantageux à un état moins avanta-
geux : là aussi il y a une action qui justifie l'emploi de l'auxiliaire

avoir ; et cette race KST bien oioÉNÉRÉR, pour parler d'un fait accom-
pli, d'un état actuel, abstraction faite de toute idée d'action.

Eh bien, si à l'égard de ces verbes, on eût posé ce principe absolu
qu'ils doivent se conjuguer exclusivement avec aoo«r, on en eût limita
ou plutôt faussé l'emploi, puisque alors ils n'eussent exprimé qu'une
idée de mouvei ant. En les conjuguant aussi avec être, on a cédé à
la force de la vérité, attendu que, dans ce qu'ils expriment, l'esprit

fteut apercevoir, soit la transition d'un état à un autre, c'est-à-dire
'crefton, soit un fait accompli, c'est-à-dire l'état ; on cela on a été
conséquent, on a été logique.

Pourquoi donc déserterions-nous cette voie de la vérité, cette voie

de la raison à propos de certains participes présents ? Pourquoi, lors-

qu'il est absolument indifférent pour le cas qu'ils peignent, de l'ex-

primer par du mouvement ou par un état, ne pas les écrire facultati-

vement, c'est-à-dire ne pas laisser à l'esprit la faculté de rendre soit

ce qui le frappe sous l'un, soit sons l'autre de ces deux points de vue 7

Bst-il bien, est-il rationnel, quand surtout il y a simultanément action

et état dans le fait à exprimer, de me forcer à représenter du mouve-
ment plutôt qu'une situation, quand il n'y a pas à invoquer pour l'un

une seule raison qu'on ne puisse aussi invoquer pour l'autre 7

Nous considérerons donc indifféremment comme verbee ou comme
adjecti/a les participes présents tremblant, treêtaillant et palpitant des
exemples qui précèdent, c'est-à-dire que nous écrirons indifférem-

ment, nouê rencontrâme» ces en/unt* trkmblànts de froid outrrmblakt
de froid.—iVo«« trouvdmeê cet damée tressaillamtrs de joie, ou
TRKSSAILLANT dejoie.—Noua lea avorta laiaaéa PALPITANTS ou PALPI«
TANT de crainte et d'eapérance.

Que s'il se rencontre quelqu'un qui conteste cette doctrine, nous le

prions, avant tout, de nous dire quAle différence il y a entre :

indiffère»-

s participes

isea indiffé-

i4ératjiQni à
(1) On sait que l'auxiliaire avoir sert à marquer l'action, et raazU

liaire être, l'état.
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jP«» tm/antê qui tbbiiblbnt dê/roidetdeê m/antêqui »ontnttnt,Aim
defroid.

Bien éridemnaeut il n'y en a auuune, bien évidemment il n'ezlst»

entre ces deux maniôres de s'exprimer nulle autre di£férenoe que celle

qu'il y a entre

Za riviire a cri d'un mitre, et la rivière EST OHUK d'uri mitrt : or il

est indifférent ie ae servir de^'uneou de l'autre.

De mâroe nous écrirons indifféremment,

JVbu9 trouvants cet dames trrssaillant de joie ou bien tressail-
lantes de joie. En mettant tressaillant e^eyotc, c'est comme si nous
disions qui tressaillaient de joie ; en meitant treisaillantea de joie,

c'est comme s'il y avait qui étaient tressaillantes de joie. Or, comme
ces deux expressions peignent le cas au même degr4 de vérité, nous

BOtts servirons indistinctement de l'une ou de l'autre.

Et quand, dans lo troictième exemple, nous écrivons,

NoHê le» avonn laissés falpitants on palpitant de crainte et d'espé-

rance, l'méjeetxfpalpitants et le participe présent ^''^îpiVanf, peignent
encore le cas à uri égal degré de vérité : par l'adjectif palpitants, on

txprime Vétat, on dit qu'ils étaient palpitants ; par le participe présent
pcupttant, on exprime le mouvement, on dit qu'ils palpitaient : dans les

deux cas on est dans le vrai, dans les deux cas on dit la chose.

Ainsi q'ie nous l'avons fait remarquer, II y a une aiAalogie parfaite

#t même identité de circonstance entre

Cette race A bien dégénéré ou est bien déOÉnérÉb,— Cette femme A

bien vieilli ou est bien vieillie, etc.

£t entr»

Nous rencontrâmes ces enfanta^ tremblant de froid ou tremblant^
<jte froid;—Nous trouvâmes ces dames tressaillant de joie ou TBBa~
baillantes de joie.

Par identité de oirconstanoes. nous voulons dire que, dans les nns
et dan» les autres de otes exemples, les circonstances sont telles que,
\^ QQ peut y voir du mouvement ou un état, 2° que oes circonstances

sont également bien rendues, soit qu'on les exprime sous le point de
vue du mouvement ou sous le point de vue de l'état : d'oîi nous oon-
eluons que, dans tout cas analogue, il est indifférent aussi de se ser-

tIp du participe présont, qui marque le mouvement, ou de l'adjectif

qui marque la fiiuation.

CDAHCELAIIT, VACILLANT.

Nous écrirons donc encore,

Quoiqu'ils eussent pris fort peu de viih pur, ils se le-

vertnt CHANCELANT OU CHANCELANTS.

—

Nous Us ren-

contrâmes VACILLANT datis leur démarche, ou vacil-

lants dam leur démarche^ ohanoelant %ur leurs jambes
on cuAnc^LASTS sur leurs jambes.
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Au figuré, cependant, et tant au sens physique qu'au sens moral,
vacillant et chancelant sont toujours adjectifri. Ce« dnmea ne eont pnê
encore compl^-tement convaincuee de la néceisité de preno're un parti ;
noua lee avons trouvéet vactllantks, ohakcrlantrs, o'est-à-dire

n'ayant d'opinion fixe ni pour ni contre ce qu'on leuï propose.

—

Let
prineei moue et incapable» n' n« qu'une autorité CHANOKiiANTK, ne
laittentqte dee trônea VAOïLLArTS, OHAncklants.— Ce» témoina teeont
montré» vacillants dan» leur» déposition».

ROUILLANT, ÊCIIMA1\T.

Près d^eux étaient leurs coursiers écumant, bouillant
d^impatiencej ou écumants, bouillants d'impatience.

Au figuré, on dit poétiquement, et seulement avec l'adjectif, la mer
éeumante,le» vague» écumantea, c'est-à-dire couvertes d'écume, blan-
ches d'écume.

FRÉniISSAlKT.—Nous laissâmes ces dames frémis-

sant de dépit, ou frémissantes de dépit, frémissant
de Joie, ou frémissantes de joie,

FUMANT

—

Lorsque je visitai VItalie, le Vésuve ni

VEtna n'étaient en irruption, mais je les vis fumant ou
fumants. Fumant, employé comme verbe actif est

toujours invarial)le: nous les avons trouvés buvant et

FUMANT.

—

Je les ai vus qui étaient fumant, c'est-à-dire

qui fumaient.

HALETANT; PALPITANT.

Ili approchèrent de nous palpitant de joie ou palpi-

tants de joie, haletant de colère ou haletants de

colère.

Ce n'est pas cependant que quelques circonstances extrêmes ou du
moins sortant d^ l'ordinaire, n'amènent des cas exceptionnels où 1^ il

faut excluaivement le p&rtieipe présent, et 29 d'autres encore où, sans
proscrire précisément et absolument l'adjectif, on doit donner la pré-
férence au participe piés»»nt.

1^ Il faut exclusivement le verbe, quand il s'agit de l'instant

mdme où les circonstances naissent, se produisent, éclatent.

Par exemple, je suppose que, pour échapper aux fureurs d'une
fioidatebque effrénée, une mère se soit cachée avec ses enfants en
quelque lieu, et que des hommes en armes l'ayant découverte, vou-
lussent rendre l'impression produite par leur présence sur cette femme,
ils devraieià. dire :

9

/
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Â notre vue, cette mire eUlança v«r« noue le$ yeux hagarde et trbm-
BLAifT de/rayeur ; je me sers du participe présent tremblant et non
de l'adjeotif tremblante, parce que ces hommes armés étant aux yeux
de la mère comme l'image de la mort, il en résulte immédiatement
une surexcitation, un transport qui ne peut ôtre rendu avec vérité
que par le yerbe. En disant tremblante, outre qu'on n'exprimerait pas
l'exaltation du sentiment que l'imminence d'uu tel danger fait sou-
dainement naître, on ne rendrait pas ce mouvement qui fait passer
la mère d'une situation aune autre; ce serait rester au-dessous de la

yérité, et non-seulement amoindrir le fait, mais encore le mal peindre.

Nota. Tremblant ne saurait être qu'adjectif dans tête tremblants,
voix TBBMBLÀNTi, parce qu'ici 11 exprime un état constant.

AuTRK EXIUFLE.

—

Jutquc-là il était resté calme ; mais à cette parole
outrageante, ses yeux brillant oMp?MfdtÉTiNOELANT annoncèrent Vagi-
tation de son esprit. Ici encore il faut exclusivement le verbe, parce
qu'il ne s'agit ni d'un état ordinaire, ni d'un état déjà existant, mais
de la transition d'un état à un fait qui se produit, qui éclate.

t)e là il résulte que, dans certaines circonstances^ il est mieux de
dire une pereonne écumant de rage, et dans d'autres oiroonstances, une
personne iOUMANTE de rage.

On dira une personne éoumant de rage, si l'on a à peindre soit le

moment où la fureur nait et éclate, soit le moment où elle est le plus
exaltée : et une personne écumantb de rage, si, le moment de l'exalta-

tion étant passé, on n'a qu'à exprimer l'état qui le suit.

A ion emportement, à sa colère succéda une fureur telle, que bientôt

AotTXANT de rage, elle eût déchiré ion propre sein, si on ne l'en eût «tn-

péchée. loi c'est un sentiment qui naît, qui éclate, qui eause de l'agi-

tation, or c'est le verbe.

J'ignore ce qui avait aimi agité cette femme ; mais quand j'entrai

chez die, je la trouvai écumant de rage. Ici j'emploie de préférence le

participe présent, parce que, sans avoir été témoin de la transition

du calme à l'agitation, je tiens à faire entendre que cette agitation

durait encore, qu'elle existait dans sou énergie à mon entrée.

Mais je dirais en faisant écumant adjectif, après avoir cruellement

exercé ta vengeance, elle eût le courçage de rester assise pris de sa vie-

time; c'est aimi qu'on la trouva encore éoumantb de rage. Parce
?u'ioi mon intention est de peindre, non un fait à l'instant qu'il

olate, non un tranport dans sa puissance, dans son énergie, mais un
sentiment affaibli, un état qui présage le retour au calme.

On dira donc encore, au moment oîi, selon leur coutume, ces officiers

vatrainaient leurs soldats aux combats, ils furent atteints l'un et Vautre ;

nous le» vîmes CHANCBLANT sur leurs ch«vaux, puis tomber et périr. Ici

je n'ai plus la liberté du choix entre le verbe et l'adjectif, parce que
j'ai à rendre non un état déjà existant, mais une action que je vois

naître, un fait qui se produit.
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Mftllje dirais, en faisant <;&(Tnr«;auHndifféremmentrerbe ou adjec-

tif, pluai rt anldatu étourdi» pur de$ haiêêonn apiritueuneê ae tenaient

OHANORLANT OU OHANCRLANTS Hur leur» chevaux. Ici j'ai la liberté du
choix entre chancelant, verbe, et chancelant», a<ljoctif, pnrce qu'il

s'agit d'une ciroonstnneo mixte, c'est à-diro ropréi*entant du mouve-
ment, puisque les soldats ohanoolaiont, et aussi un état, puisqu'une
telle situation a eu de la durée.

Noue le» trouvante» TRRMnr.ANT de toit» leur» membren. Ces mots de
toue leurê membre» peignent un cas sinon extrême, du moins qui sort

de l'ordinaire, et cela me suffit pour donner la préférence au verbe.

Dans les exemples qui précèdent, los cas sont classés, sont déter*
minés par les circonstances accessoires ; c'est par elloH que nous dis-

tinguons s'il y a transition d'un état à un autre, c'est à-dire action,

ou simplement permanente dans telle situation, c'est-à-dire état ; aussi
est-il facile d'appliquer le principe, soit que nous soyons nous-mêmes
les narrateurs des faitp, ou qu'ils nous soient narrés par d'autres.

Mais ce
sans circonstances

moyen d'appréciation manque quand le fait est rapporté
istances accessoires; et c'est ici surtout qu'il importe d'ap-

pliquer la règle, attendu que, pour faire comprendre.sa pensée, on n'a
d'autre ressource que a variabilité ou l'invariabilité du participe

présent.

Que, par exemple, je dise, en entrant chez cette femme, Je l'ai trouvée

BOUILLANT de colère, par cela seul que je dis bouillant, et non bouil-

lante, on doit entendre que je parle de l'instant où la colère de eette

femme était à son plus haut degré d'exaltation ; et si, au contraire, je

n'avais à exprimer que l'émotion vive encore qui suit cette exalta-

tion, je dirais bouillante de colère.

Ire Hemarque.—Si ces mêmes participes présents, chancelant, 4eu-
mant, frémieeant, lialetant, palpitant, tremblant, treeeaillant, vacUlantp

sont employés étant précédés du verbe être, on ne peut plus les écrire

indifféremment variables ou invariables : par cela seul qu'à tort ou
à raison celui qui parle les emploie avec être, il les fait adjectifs : eee

homme» commencent à être CEJLJilCKhJirfTBeur leur» jambe», et VACILLANTS
dane leur démarche.—Quand nou» le» vtme», il» étaient halrtants,
PALPITANTS, TREMBLANTS, TRESSAILLANTS, FRÉMISSANTS (I).

2e Remarque.—En pratique, outre beaucoup de formules, de tour-

nures qui portent le cachet d'une époque reculée, il existe bon nombre
de participes présents que nous écrivons comme ils s'écrivaient lors-

que la langue était à demi barbare. Ainsi les praticiens d'aujour-

(1) Voyez notre Nouvelle théorie du participe pré»ent, d'oîi noua
avons extrait les exercices qui précèdent et où chacun des quatre

cents adjectifs verbaux de notre langue est rangé par ordre alphabé-
tique et traité dans toute son étendue.
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d'hni vont Jusqu'à orthographier oomnie du teinpa aue touê lei parti-

oipei présents étaient variables : le» ayants droit, 2«« ayants cau«« ;

UcJUUê USANTKS et JOUISSANTES d* leur9 droit», etc., eto.

On ne saurait voir dans une telle orthographe que l'effet de l'em-

ftire de l'habitude et de la tradition. Effectivement, le langage des
ois, des formules judiciaires, de certains actes publics, étant de son
essence un langage traditionnel et sacramentel, emprunté à un temps
oîi la langue était en travail et se transformait, il n'est pas étonnant
qu'en passant jusqu'à nous il ait conservé dans ses formes les vices de
son origine. Mais ce que nous voudrions, c'est que, tout en conservant
ces expressions du passé, on leur fit sentir dans leur orthographe
l'action commune de la règle : en écrivant les ayant droit, lea ayant
oauae, lea filles usant et jouissant de leur» droit», etc., etc., on aura
satisfait à la grammaire sans rien dter à l'expression.

CHAPITRE IX.

DU PARTICIPE PASSÉ.

537.—Commme il n'est guère possible d'établir des
règles solides sur l'accord des participes passés qu'en
basant ces règles sur l'espèce des verbes, nous rentre-

rons dans cette matière.

638.— Comme on l'a déjà vu, page 34, nous n'avons
que cinq sortes de verbes, savoir : le verbe actifs le

verbe passif, le verbe neutre, le verbe pronominal et le

verbe impersonnel.

Du verbe actif.

539.—On appelle actif tout verbe qui peut avoir un
régime direct.

Or on reconnaît qu'un verbe est actif, quand il peut

être- suivi de l'un des mots quelqu'un, quelque chose.

Ainsi, aimer, étudier, chérir, faire, concevoir, etc., sont

des verbes actifs, car on peut dire aimer quelqu'un,

étudier quelque chose, etc.

540.—Mais comme le verbe actif peut devenir pas-

sif, et que cette transformation influe sur l'accord du
participe^ nous ajouterons : '
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!• Un verbe actif conjugué avec avoir reste toujours

actif (pas d'exception)
;

2» Un vei'be actif conjugué avec être est tantôt actif

et tantôt passif; il est actif si le sujet fait l'action, et

passif si le sujet la supporte.

J'ai EMBRASSÉ ma mère.

Embrassé vient du verbe actif embrasser quelqu'un ;

il reste actif, parce qu'il est conjugué avec avoir (i).

Ces dames se sont saluées.

Saluées vient du verbe actif saluer quelqu'un ;

Il reste actif, parce que le sujet (iames fait l'action :

les dames ont salué elles.

Ces enfants se sont occupés.
Occupés vient du verbe actif occuper quelqu'un ;

Il reste actif, parce que le sujet enfants fait l'action :

les enfants ont occupé eux.

Du verbe passif.

is rentre-

avoir un

641.—On appelle passif un verbe qui vient d'un
verbe actif conjugué avec être et dont le sujet ne fait

pas, mais supporte l'action.

Les ennemis ont été culbutés par nos troupes.

Culbutés vient du verbe actif culbuter quelqu'un.

Ce verbe resterait actif, si le sujet ennemis faisait

l'action ; mais par cette expression, les ennemis ont été

culbutés, on indique clairement qu'au lieu de faire

l'action, les ennemis la supportent : le verbe est donc
passif.

Cette bouteille s'est cassée.

Cassée vient du verbe actif casser quelque chose ;

Ce verbe resterait actif, si le sujet faisait l'action.

Mais la bouteille ne casse pas; elle ne peut casser

quelque chose, ni se casser elle-même : s'est cassée est

donc un verbe passif.

(1) Nous ne saurions trop engager les maîtres à exiger que leurs

élèves sachent distinguer imperturbablement chaque rerbe par son
espèce, attendu aue rétude des participes ne consiste g
Toir faire cette distinction.

guère qu'à sa*



196 LA GRAMMAIRE

La porte s'est ouverte.

Ouverte vient du verbe actif ouvrir quelque chose ;

Ce verbe resterait actif, si le sujet porte faisait l'ac-

tion. Mais la porte n'a pas ouvert, n'a pu ouvrir :

s'est ouverte, est donc un verbe passif.

Or un verbe n'est passif qu'autant,

1" Qu'il vient cPun verbe actif
;

2* Que ce verbe est conjugué avec éthe
;

3° Que le sujet supporte faction.

Du verbe neutre.

542.—Ainsi que le verbe actif, le verbe neutre ex-

prime souvent une action faite par le sujet ; mais il

diffère du verbe actif en ce qu'il ne saurait avoir do
régime direct : je marche.^ tu cours, il voyage.

Le verbe neutre se distingue donc du verbe actif en
ce qu'il ne saurait être suivi de quelqu'un ni de quel-

que chose. Or, domiir, régner, plaire, convenir, sont
neutres, car on ne peut dire, dormir quelqu'un, régner,

convenir quelque chose (A).

La plupart des verbes neutres se conjuguent avec
avoir, les autres avec être.

Les verbes neutres conjugués avec avoir sont inva-

nables au participe (pas d'exception).

543. — Les verbes neutres conjugués avec être

sont tous variables au participe, excepté ceux dont
la signification permet de les conjuguer avec avoir.

(1) Mais de crainte que cotte distinction ne soit encore une diffi-

culté, nous allons donner un moyen infaillible d'éviter toute confusion.

Lorsque, pour découvrir l'espèce d'un verbe, on essaie de le faire

suivre des mots quelqu'un ou quelque chose, il faut bien se garder de
le faire précéder d'aucun antre verbe que de ptut-on ?

Ainsi, pour trourer l'espèce des verbes périr, mourir, rendre, voya-
ge»', lire, naître, tombe*; a-V*, croître, etc., il faut prendre le verbe à
l'infinitif et se questionner de cette manière :

Pbut-on périr quelqu'un ou périr quelque chose ?—Non. (Le verbe
est donc neutre.)—Peut-on mourir quelqu'un ou mourir quelque
chose ?—Non. (Le verbe est donc neutre.)—Peut-on rendre quelqu'un
ou rendre quelque chose ?-<'Oui. (Le verbe est donc actif.)—Peuf-on
voyager quelqu'un ou voyager (quelque chose ?—Non. (Le verbe est

donc neutre.) Etc., etc.
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Arriver^ partir^ tomber^ naître^ mouriry venir^ etc., sont
variables, et font nous sommes arrivés, elle est arrivée,

ils sont partis, elles sont tombées, nous sommes nés, ils

sant morts, parce qu'on ne pourrait conjuguer ces
verbes avec avoir ; car on ne dit pas, j'ai arrivé, fai
parti, fai mort, fa né, etc.

Mais il faut écrire, sans les faire varier, les parti-

cipes neutres suivants : iU se sont nui, n<ms mms sommes
PARLÉ, elles se sont souri, ils se sont succédé, etc., parce
que ces verbes peuvent être conjugués avec avoir, sans
que leur signification en souifre : ils se sont nui peut
se rendre par ils ont nui à eux ; nous nous sommes parlé,

par nous avons parlé à nous, etc. ; c'est par euphonie
qu'ils sont ainsi conjugués avec ître.

Des verbes pronominaux.

544.—On appelle pronominaux, les verbes qui se

conjuguent avec deux pronoms de la même personne,

comme je me console, tu te rappelles, il se flatte. Ils se

divisent en essentiels et en accidentels.

545.—Les verbes pronominaux essentiels sont ceux
qui ne peuvent se conjuguer autrement qu'avec deux
pronoms de la même personne ; tels sont s'abstenir,

s'emparer, se souvenir, se repentit, s'écouler, se réfugier,

s'en aller, s'enfuir, s'évanouir, s'empresser, s'envoler, se

moquer, etc., qui font je m'abstiens, je m'empare, je me
souviens, je me repens, etc., et non fabstiens, j'empare,

je souviens, je repens.

546.—Les verbes pronominaux accidentels sont ceux
qui, tout en étant conjugués avec deux pronoms de la

même personne, peuvent se conjuguer avec i .i seul.

Je me plains, tu te félicites, il se vante, nous nous enga-

geons, vous vous nuisez, ils se parlent, sont des verbes

pronominaux accidentels, car ils peuvent se conjuguer

avec un seul pronom: je plains, tu plains; je félicite,

tu félicites; je vante, tu vantes, etc.

à
pour
«'à APPROCHÉ, 6(0.
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547.

—

Remarque.-^'hQB verbes pronominaux accidenr

tels ne sont rien autre chose que des verbes actifs,

passifs, neutres ou impersonnels.

Or si je dis, vous vous êtes blessé, j'emploie un verbe
pronominal accidentel, parce qu'il peut se conjuguer
avec un seul pronom, je blesse, tu blesses, etc.

Et en disant, nous nous sommes souvenus de cela, je

me sers d'un verbe pronominal essentiel, pa/ce que,

pour le conjuguer, il faut indispensablement deux
pronoms de la même personne. En effet, on ne dit

pas avec un seul pronom, je souviens, tu souviens, mais
je me souviens, tu te souviens, etc.

Dee verbes impersonnels.

548—On appelle impersonnels les verbes qui n'ont

que la troisième personne du singulier, comme ilfaut,

il pleut, il y a, il neige, etc.

Mais il est des verbes actifs, des passifs, des neutres

et des pronominaux, qui deviennent impersonnels
j

c'est lorsque étant précédés du pronom il, ce pronom
ne se rapporte à rien : il a été ordonné que.... il est

SURVENU des événements; depuis lors il s'est écoulé
vingt jours ; il est utile que.... il est vrai que..., etc.

Le participe de tout verbe impersonnel est inva-

riable.

On écrira donc, sans les faire varier, les participes

des phrases suivantes :

Il lui fut PAYÉ une homme importante.

Il s'est porté une infinité de personnes sur la plàpe.

Il est ARRIVÉ trois dames dans cette voiture, etc.

RÈGLE DES PARTICIPES PASSÉS.

Les participes passés ne sont assujétis qu'à deux
seules règles, quelle que soit la forme sous laquelle

ils soient employés. ^

PREMIÈRE REGLE.

549.—S'accorde avec le régime direct,

Tout participe actif, quand ce régime est avant le

participe: Voilà les livres que J'ai achetés. ^
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SECONDK RÈGLE.

550.—S'accordent avec le sujets

1« Tout participe passif : Nous avons été frappés
;

2o Tout participe neutre conjugué avec être; et

dont la signification ne permet pas de le conjuguer
avec AVOIR : Elle est arrivée, ils sont partis

;

3» Tout participe pronominal essentiel : Nous nous

en sommes repentis, elles se sont évanouies, etc. (i).

D'après ces règles, nous le répéterons encore, on
sent qu'il est indispensable de connaître ce qui est dit

du sujet et du régime, et de savoir distinguer chaque
verbe par son espèce.

551.

—

Remarque.—Tout participe qui n'est accom-
pagné d'aucun auxiliaire est un véritable adjectif, qui
s'accorde en genre et en nombre avec le nom auquel
il se rapporte.

Cette dame, frappée de cette nouvelle, tomba éva-
nouie dans nos bras.—Sa vieillesse paraissait flétrie
et ABATTUE auprès de celle de Mentor.

551 bia.—Il faut en excepter vu, lu, approuvé, collationné, certifié,

etc., qui s'emploient d'une manière invariable et absolue dan» cer-

taines formules de pratique 6t d'administration : vu par la cour Ua
piècea mentionnéea ; APP^ovyÈ l'écriture ci-deaaua ; certifié ^a pré-
sente copie conforme à l'original, eto. Alors ces participes fiont les

ftremiers mots de la phrase. Mais placés après le nom, ils en prennent
e genre et le nombre : les pièces vues par la cour sont volumineuaea ;

l'écriture approuvée par lui équivaut à une copie de sa main.

Exercices sur les règles des participes.

Nous avons lu cet ouvrage avec plaisir.

Lu est actif (lire quelque choté) j conjugué avec avoir, il reste actif.

(1) La Grammaire considère avec raison comme régime direct le

second pronom du verbe essentiellement pronominal, et, en réalité,

c'est avec ce second pronom que cet accord a lien. Mais comme, par
exemple, dans ces mots nou» noua aomnea aperçus qu'on voua trompait,

il est aussi difficile aux enfants de distinguer qu'aux maîtres de déta-
cher ce régime et de l'expliquer nous avons préféré dire que l'accord

se fait avec le sujet, toujours facile à trouver. Cela est sans inoonvé-
id«nt, le it^et et le régime étant toujours de la même perionne.
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II 7 aura acoord si I« régime eit avant le participe. Cherohons-le en
disant: nou* avotu lu quoi?—cet ouvrage t oe régime se trourant
après le participe, pas d'accord.

Nous avons reçu les fruits que vous nous avez envoyés.

Beçu et envoyé sont actifs (recevoir, envoyer quelque chose'), conju-
gués arec avoir, ils restent actifs : il y aura accord avec le régime,

si toutefois oe régime est avant le participe. Cherchons-le en disant :

Nou» avon» reçu quoif—ceê fruits : ce mot étant après le participe
reçu, point d'accord. Voue aven envoyé quoi t—lee fruit» : ce mot étant
avant le participe envoyé, accord.

Plusieurs voleurs ont été arrêtés.

Arrêtée vient du verbe actif arrêter quelqu'un, conjugué avec être,

il sera actif si le sujet voleurs fait l'action; et passif, si oe sujet sup-
porte l'action. Mais quand je die les voleurs ont été arrêtés, je vois

que les voleurs ne font pos mais supportent l'action : le verbe est donc
passif, et s'accorde avec le sujet voleurs.

Les prix se sont DiSTRiBuÉsAier.

Distribuer vient dn verbe actif distribuer quelque chose ; conjugué
avec être, il sera actif si le sujet fait l'action ; mais je vois que les

prix ne font pas l'action de distribuer : le verbe est donc passif, il

s'accorde avec le sujet prix.

Mes tantes sont arrivées hier au soir.

Arrivées est neutre (on ne dit pas arriver quelqu'un )

Ce verbe ne pourrait se conjuguer avec avoir, car on ne dit pas j'ai

arrivé : il est donc variable, et s'accorde avec le sujet tantes.

Ces personnes se sont parlé.

Parlé est neutre (on ne dit pas^Wer quelqu'un.")

Et quoique ce verbe soit conjugué avec être, je trouve qu'il peut se

conjuguer avec «tvotV y car on peut dire ^'ai ^r//, tu as parlé, etc.,

ces personnes ont parlé : ce participe est donc invariable.

Ces messieurs ont toujours vécu en bonne intelligence.

Vécu est neutre (on ne dit pas vivre qudqu'un) ; conjugué avec
avoir, il est invariable.

Vos nièces se sont empressées do vous écrire.

EmpresséM est pronominal et «sientiel, car ce verbe ne p«ut se con-
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hons-le en
I trourant

NVOYÉS.

te), CODJU-
le régime,

en disant :

s participe

B mot étant

I avec être,

sujet sup-

\é8, je vois

be est donc

; conjagné
^ois que les

passif, il

Jugner autrement qu'avec deux pronoms de la même personne : Je
tn'emprêtaé, tu t'empreaet, et non j'empretêe, tu nmjpreaaei, aecord arec
le sujet niècea.

Ses créanciers se sont abstenus de le poursuivre,

Abatenua est pronominal essentiel (on dit je m'abatiena, et non j'ai-
êtiena) : accord avec le sujet eréanciera.

Il est PASSÉ, il est arrivé deux courriers,

Paaaé et arrivé sont ici impersonnels, le pronom il, qui les précède,
ne se rapportant à rien : or ils sont invariables.

Je leur ai écrit, et elles m'ont répondu.

Écrit et répondu sont actifs (éarire, répondre quelque chûêê). Con-
jugués avec avoir, ils restent actifs. Cherchons^en les régimes en
disant : j'ai écrit quoi f allée ont répondu quoi f Nul régime n'étant
exprimé dans la phrase, point d'accord.

Les mauvais temps qu'il a paît.

Fait est Ici impersonnel ; le pronom il qui le procède ne 56 rappor-
tant & rien : or il est invariable.

dit pas j'ai

\tea.

u'il peut se

parlé, etc.,

dligence.

jngué avec

(i«ut se oon-

Remarque importante,

552.—Le régime direct exprime toujours la totalité

de» choses ou des personnes nommées dans la phrase :

ces pèches étant mûres, nous les avons cueillies, c'est-à-

dire nous avons cueilli toutes les pêches dont on parle.

Le pronom relatif en signifiant de cela, ou ne pou-
vant exprimer qu'une partie des personnes ou des

choses auxquelles il se rapporte^ ne saurait jamais
être régime direct, ni, conséquemment, faire varier le

participe :

Ces pêches étant mûres, nous en avons cueilli, nous

EN avons mangé; c'est-à-dire nous avons cueilli et

mangé, non toutes les pêches dont on parle, mai»
seulement une partie : or, tout participe qui n'a d'autre

rapport qu'avec le régime indirect en reste invariable.

Mais il ne faut pas conclure de là (ue la présence
du relatif en dans une phrase suffise pour que le par-

ticipe qui le suit soit toujours invariable
i
car, outre
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ce régime indirect en, il arrive quelquefois que lo

participe a, comme dans les phrases suivantes, un
régime direct avec lequel il s'accorde.

Je LES en ai remerciés, je les en avais priés, nous
NOUS en sommes chargés, il nous en a prévenus ; ils

s*en étaient d^abord approchés, mats bientôt ils s'en sont

ÉLOIGNÉS.
De même on dira, combien de livres fai Achetés I

combien fen ai lu I combien de lettres il a reçues ! com-
bien il en a écrit lui-même f

Suite des exercices sur les participes.

Ces élèves ont OBTEi^Tj les premiers prix.

Obtenu vient du yerbe actif obtenir quelque ehoae. Coi\jagué aveo
avoir, il reste actif : accord avec le régime, si ce régime est avant le

Darticipe. Cherclions-le en disant : les élèves ont obtenu guot'f

—

let

prix; ce mot^rtx étant après le participe, pas d'accord.

Elles se sont TouRMBNi\^.BS.

Tourmentées vient du verbe actif tourmenter quelqu^un. Quoiqu'il

soit conjugué avec être, il reste actif, parce que le sujet elle» fait

l'action. Elles ont tourmenté qui ?—elle», exprimé par »e : accord.

Quant à ces fleurs, je les ai arrosées.

ArroêKe» vient du verbe actif arroêer quelque chose. Aveo avoir, il

reste actif: j'ai arrosé quoif—le»fleure: accord, parce que ce régime
fleure est avant le participe.

A cette nouvelle, ils restèrent étonnés et ne sachant

plus quel parti prendre,

Le participe étonné», n'étant accompagné ui du verbe avoir ui du
verbe être, fait la fonction d'adjectif: accord avec ilt^

JJes fruits se sont vendus cher cette année.

Vendt» vient du verbe actif vendre quelque ehoee. Comme il est con-

jugué aTcc 4tre, et que le sujet fruit» ne fait pas l'action de vendre,

il dévieAt passif : accord aveo ce sujet.

Ces jeunes gens se sont repoussés.

Jiepouaeée vient du verbe actif repoiueer qudqu*un. Quoiqu'il aoit
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conjugué aveo être, il reste actif, parce que le fujet jeunet gma fait
l'action de repousser : ils ont repoussé qui f—eux, exprimé par «e :

accord.

Cette affaire s'est jugée hier.

Jugée vient du verbe actifyu<;rer quelque choae. Mais le sujet affaire

ne pouvant faire l'action de juger, le verbe devient passif: accord
avef ce sujet.

Nous avons voyagé en Italie.

Vcf/agé est neutre (on ne dit pas voyager quelqu'un). Ce participe

est invariable, parce qu'il est conjugué avee avoir.

Les deux heures que ces orateurs ont parlé ne nous
ont pas PARU longues.

Parlé et paru sont neutres (on ne dit pas parler qudque choêe, pa-
raître quelqu'un). Ils sont invariables, parce qu'ilf) sont conjugués
avec avoir.

f

Ces fruits étant mûrs, fen ai mangé.

Mangé est actif (manger quelque chose). Conjugué aveo avoir, il

reste actif. Mais ici je ne puis direy'at mangé quoi f pour avoir la ré-
ponse le» fruit», parce que ce serait faire entendre que j'ai mangé
tous les fruits, quand je n'en ai mangé qu'une partie. Le pronom en
signifiant de cela, unepartie de cela, n'est qu'un régime indirect, qui
ne peutjamais faire varier le participe qui s'y rapporte.

Cette bûche s'est consumée.

Consumée vient du verbe actif consumer qudque chose. Conjugué
aveo être, il sera actif si le sujet bûche fait l'action, et passif s'il ne la
fait pas. Mais la bûche n'a pu faire l'action de consumer ; au con-
traire, elle l'a supportée, puisqu'elle a été consumée : le verbe est
donc passif : accord avec ce sujet.

Mes oncles sont revenus de leur voyage,

Hevenus est neutre (on ne dit pas revenir quelqu'un) ; et comme il

ne pourrait se conjuguer aveo avoir, puisqu'on ne dit pas j'ai revenu,

il est variable, et s'accorde avec le sujet oncles.

Leurs services m'ont étéfort utile§, je les ai remerciés.

Remercié» est actif (remercier quelqu'un). Conjugué avec avoir, il

reste actif. J'ai remercié qui ?

—

eux, exprimé par le» : accord.

Nous nous sommes repentis de cette démarche incon-

sidérée.

Repenti» est pronominal essentiel, parce qu'on ne peut le conjuguer
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autirvi ent qu'avec deux pronoms de la même personne :J»m« rtptuUf

iu te repena, et non je repent, tu repena : aooord aveo le sujet nc>u#.

Les six ans qu'il a régné sont une chaîne de maUieurs.

Signi est neutre (on ne dit pas régner quelque ehoie). Conjugué
ayee avoir, il est invariable,.

/^.
'es demoiselles sont parties ce matin.

Parties Cdt neutre (on ne dit pas partir quelqu'un.^ Comme il ne
poavraitse conjuguer avec avoir, puisqu'on ne dit pas j'ai parti, il

y ù aooord aveo le sujet demoinelleê.

Ils se sont nui par leur empressement,

Nui est neutre (on ne dit pas nuire quelqu'un). Quoiqu'il soit ooi»-

juffué aveo être, il est invariable, paroe qu'il a un seiis qui permet
dele conjuguer avec avoir : on dit bien j'ai nui, tu as nui»

Trois ans se sont écoulés et notre espérance s^est

ÉVANOUIE.

Énouli» et évanouie sont pronominaux essentiels, paroe qu'en par-
lant du temps, on ne dirait pas il écoule, mais il ê'écoule: on ne dirait

pas non -fin» j'évanouie : mais je m'évanouiê : aooord aveo les sujets

an«tet eipérance.

Ces hommes Wont pas la qualité qu'ils se sont arrogée.

Arrogée est actif (^s'arroger quelque chose"). Quoiqu'il soît conjugué
«veo être, il reste actif, parce que le sujet hommes fait l'action. lis se

aont arrogé quoi ? la qualité : accord.

Bemarque.—De tous les verbes prononïinaus essentiels, e'arroger est

le seul qui puisse avoir un nom pour régime direct; aussi le range-
t-on dans la classe des verbes actifs en lui en appliquant la régler

L'eau s'est réduite.

Eéduite vient du verbe actif réduire quelque chose. Comme ii est

éonjugaé aveo être, et que le sujet eau ne fait pas l'action de réduire,

puisque, au eontrairé, elle est réduite, il devient passif: accord av^o
ce sujet.

Il est 6VRViifiV des événements fâcheux.

Survenu est invariable, paroe qu'ici il est impersonnel) I0 proSLom
il de cette plurase ne se rapportant à rien.

Quant aux fleurs de ce jard% fen ai ctrEiLLî.

Cueilli vient du verbe actif cueillir quelque chose. Mais ici je ne
puis dite j'ai cueilli quoi f pour avoir la réponse Ittjlews, parce que
00 serait faire entendre que j'ai cueilli toutes les fleurs dont il est
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queition, quand Je n'en %i oueilU qu'âne partie : 1« proaom en, signU
flant de cela, une partie de cela, n'eut qu'un régime indirect, qui n«
peut jamaii faire varier le participe qui s'y rapporte.

Il a ^^e FORMÉ des établisses rnts pour,,.

Formé est invariable, parce qu'ici il est impersonnel, le pronom
t7 de cette phrase ne se rapportant à rien.

Les trois mois qu'il a voyagé ont remis sa santé.

Voyagé est neutre (on ne dit pas voyager quelqu*un). Conjugué
avec avoir, il est invariable.

Il a été PRÉPARÉ une pièce pour vous recevoir.

Préparé est ici impersonnel, le pronom il qui le précède ne se rap*
portant à rien : or il est invariable.

Des participes suivis d'un verbe,

653.—Lorsqu'un participe est suivi d'uii verbe, il

faut avant tout s'assurer de l'espèce des deux verbes.

Si l'un est actif, l'autre neutre, le régime appartient

nécessairement au verbe actif.

Les enfants que fai vus tomber.

Vus vient du verbe actif voir quelqu'un.

Tomber est neutre (on ne dit pas tomber quelqu'un).

Lé régime que^ représentant enfants, appartient
donc (lu participe vus : accord avec ce régime.

Vos sœurs ne sont pas dans leur chambre : je les ai

ENTENDUES SORTIR.

Entendues vient du verbe actif entendre quelqu'un,

f^^rtir est neutre (on ne dit pas sortir quelqu'un).

7»e régime les, représentant sœurs, appartient encore
au participe actif cnfen<?we5: accord avec ce régime.

554.—Mais si le participe et le verbe suivant sont
l'un et l'autre actifs, comme dans

La lettre que j'ai entendu lire.

Faites-vous ces deux questions, en plaçant ainsi le

régime alternativement après les deux verbes :
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Ai'je entendu la lettre lire f

Ai-je entmdu lire la lettre ?

Lo sens ont fai entendu lire la lettre. Ge régime
lettre appartenant au ^orbe lire, le participe reste

invariable. (Lo régimj appartient toujours à celui

des deux verdos g^^" lequel il cou vient de le placer.)

Les blés que fa. , u moissonner.

Vu et moissonner sont actifs {voir moissonner quelque

chose). DiKt;n8 donc :

Ai-je vu les blés moissonner f

Ai'je vu moissonner les bU's f

Le sens est fai vu moissonner les blés. Ce mot blés

ge plaçant mieux après l'intinitif moissonner^ en est le

régime : or le participe est invariable.

Les enfants que fai vus étudier sont attentifs.

Vus et étudier sont actifs {voir quelqu^un^ étudier

quelque chose). Disons encore :

Aife vu étudier les enfants f

Ai'je vu les enfants étudier ?

Le gens est fai vu les enfants étudier : or, le mot
enfants se plaçant mieux après lo participe vu, en est

le régime : accord.

On ne pourrait admettre J'ai vu étudier les enfanta, car la phrase

Ht dit pM qu'on étudie les enfants.

Voilà les dames que fai entendues chanter.
Entendues et chanter étant actifs^ disons encore :

Aife entendu chanter les dames ?

Aife entendu les dames chanter ?

Le sens est /aï entendu les dames chanter, qui chan-

taient: accord.

On ne pourrait aimBiir^ J'ai entendu chanter lee damet, attendu qu'on
ne chante pas les dames.

Voilà les livres que vous lui avez recommandé t:?'ap-

porter.
Recommandé et apporter sont actifs {recommander,

apporter quelque chose.)

Avez-vouB recommandé les livres f
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3 régime
pe reste

9 à celui
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ncore :

Avez-vous recommandé d'apporter des livres f

Lft Ren« est vous avez recommandé d'apporter les livres.

Et ce mot livres so plaçant mieux après le verbe ap-

porter qu'après le participe recommandé^ ce participe
est invariaole.

JJes deux ans qu'il a employés à étudier.
Employés et étudier étant actifs, dites encore:
A-t-il employé les ans à étudier f

A-t'il employé à étudier les ans f

Le sens est il a employé les ans : accord.

Les mathématiques que vous avez désiré que /étu-
diasse.

Désiré et étudiasse sont actifs (désirer, étudier quel-

que chose.) Disons toujours :

Avez-vous désiré les mathématiques ?

Avez-vous désiré quefétudiasse les mathématiques?
Le sens est vous avez désiré quefétudiasse les mathé-

matiques. Rt ce mot se plaçant mieux après le verbe
étudier, le participe est invariable.

555.—Mais le seeond verbe est ordinairement sous-

entendu après lefl participes pu^ dû, voulu, qui restent

invariables. Il a fait toutes les démarches qu'il a pu, qu'il

a dû, c'est-à-dire qu'il a pu, qu'il a dûfaire.-^Il en a re-

tiré tous les avantages qu'il en a vo hi, c'est-à-dire qu'il

a voulu en retirer. De plus, ces participes sont invaria-

bles, parce qu'ils sont neutres et conjugués avec avoir,

Exemples sur le participe laissé.

2ui chan-

itendu qu'on

fDÉ d'AV-

mmander,

555 bis.r—Je les ai laissés venir, je les ai laissés
tomber, je les ai lal^sés partir.

Laissés est actif ^laisser quelque chose.)

Venir, tomber et partir étant neutres, puisqu'on ne
peut dire venir, tomber, partir quelqu'un, le régime ap-

partient au participe laissé : accord.

Sophie ayant voulu vous faire une lettre, je l'ai laissé»
écrire, je l'ai laissée répondre seule.

Laissée, écrire et répondre étant actifs, disons encore :

Ai-je laissé Sophie écrire et répondre ?

Ou ai-je laissé écrire et répondre Sophie f

Le sens est fai laissé Sophie écrire et répondre t or.
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Sophie Be plaçant mieux après laisséf est le régime de
oe participe : accord.

On n« pourrait hdmeiif J'ai laùêé éerirt et répondrt Sophù, attendu
qu'on n« peut dire écrire, répondre quelqu'un»

Il s^est dit le maître de ces objets, et on les lufa laissé
prendre^ on les lui a laissé enlever.

Laissé, prendre et enlever étant actifs, disons encore :

A-t'On laissé les objets prendre et enlever 9

Ou a-t-on laissé prendre et enlever les objets î

Le sens est on a laissé prendre et enlever les objets.

Or le nom objets, se plaçant mieux après prendre et

enlever, en est le régime, et conséquemment laissé reste

invariable.

Quelquefois chacun des deux verbes a un régime :

alors il ne saurait y avoir de difficulté : Je les ai lais-

sés TERMINER leurs travaux. C'est-à-dire j'ai laissé eux
terminer leurs travaux : le participe laissé s'accorde

donc avec son régime les.

Ce cas se présente aussi après d'autres verbes :

Je '"S ai vus étudier leurs leçons. C'est-à-dire j'ai vu
eux étudier leurs leçons.

N<MS les avons entendus pousser des cris. C'est-à-

dire nous avons entendu eux pousser des cris.

Des participes bu et donné*

656.—Lorsque les participes eu et donné sont avant
un verbe à l'infinitif, comme dans
Les difficultés que j'ai eues à combattre,
Les livres que vous m'avez donnés à lire.

On fait de préférence retomber le régime sur le par-

ticipe, quoique ces phrases puissent se tourner égale-

ment par
J'ai eu des difficultés à combattre,

J*ai eu à combattre des difficultés ;

Vous m'avez donné des livres à lire,

Vous m'avez donné à lire des livres,

J^ous écrirons donc,
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Il s'est acquitté des commissions qu'on lui a données
à faire et des devoirs qu'il à eus à remplir.

Du participe fait.

657.—Le participe /atï est aotif, quand il n'est pas
avant un verbe à l'infinitif; il suit alors la règle des
verbes actifs : Elle a fait ses devoirs. Les belles actions

qu'il à faites.

Mais placé avant un verbe à l'infinitif, le participe

fait est toujours invariable, parce qu'il ne conserve
plus sa signification active, faire quelque chose. Il ne
présente, avec le vorbe qui le suit, qu'une seule idée

;

tels sont faire instruire, faire souffriry faire marcher,

etc.

Les enfants que vous avez fait instruire se sont

toujours fait remarquer par leur zèle.

Voilà ce qui les a fait mourir; cette action les a
FAIT MÉPRISER, ICS a FAIT DÉTESTER.

Du pronom L'.

558. —L' est pronom personnel ou pronom elliptique.

Il est personnel lorsqu'il représente un nom : J*ai

rencontré ma tante, et i>'ai embrassée. J'ai embrassé
qui f—ma tante représentée par V pronom personnel :

accord.

L' est pronom elliptique, quand il représente un
membre de phrase ; alors, comme il signifie cela, il

n'influe point sur le participe.

Cette demoiselle est plus instruite que je ne L'avais

pensé; c'est-à-dire plus instruite que je n'avais pensé
qu'elle fût instruite, plus instruite que je n'avais pensé
cela.

Cette dame est plus aimable que Je ne L'avais cru d'a-

bord, et plus obligeante que je ne l'avais présumé ; c'est-

à-dire plus aimable, plus ooligëante que je n'avais cru
cela, plus obligeante que je n'avais présumé cela.

L'affaire a été terminée comme vous L'aviez prévu,

comme vous L'aviez annoncé; c'est-à-dire comme vous
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aviez prévu, comme vous aviez annoncé cela^ qu^elle

serait terminée.

De Vadverbe peu avant un participe.

559.—L'adverbe peu a deux significations : ou il

exprime une petite quantité ou il signifie le manque^
Vabsence de la chose ; c'est dans l'ensemble de la phrase
qu'il faut chercher cette différence de signification.

Dans le premier cas, c'est-à dire si le peu signifie

une petite quantité, le participe s'accorde avec le nom
qui suit le peu :

Le PEU de fortune que nous avons acquise est le fruit

de longs travaux. Ici il y a de la fortune acquise, puis-

qu'on dit plus bas qu'elle est le fruit de longs travaux.
Dans le second cas, c'est-à-dire quand le ^ew signifie

\q manque, le participe demeure invariable.

Le peu de complaisance quHl a montré dans cette cir-

constance lui a fait tort. Dans cet exemple, il y a
manque de complaisance

; et c'est ce manque, ce défaut

de complaisance, qui lui a fait tort. (Le participe

reste donc invariable.)

Bemarques sur les participes de quelques verbes.

560.—Il y a des verbes dont les acceptions diffé-

rentes font qu'ils se transforment en différentes es-

pèces ; tels sont accorder, courir, jouer, manquer, mêler,

passer, porter, rentrer, sortir, taire, tourner, valoir, servir,

et une foule d'autres.

561.

—

Accorder ou s'accorder quelque chose est ordinairement
aetif ; oe verbe cependant devient pronominal dans ces phrases : lia

se SONT ACCORDÉS à dire que.... ils ne se sojht: Jamaia ACCORDÉS.
662.

—

Courir est neutre lorsqu'il exprime une action qui ne iort

pas du sujet : noue avons couru pour voua atteindre.

Courir est actif, 1* quand il signifie être exjjoaé à : lea riaquea, les

dangera, lea périls que voua avez courus j
2° quand il est pris dans le

sens de parcourir ; j'ai COURU la ville et la campagne ; la province que

ces troupes ont COURUE. (Aoad.)
Quand courir se dit des personnes et des choses qu'on recherche avec

empressement, il s'emploie particulièrement au passif : oe prédicateur

est COURU; il n'y a pas assez de cette marchandise, tant elle est courue.
(ACAD.)
663«-~JoVERr dans Jouer une lomme, Jouêr un voit, eto.^ «si aotift
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to.» «et actif*

Jouer, dans »e Jouer des difficultés, se jouer de quelqu'un, est prono-
minal.

6ft4.

—

Manquer est actif dans ce sens : manquer une chose, la mal
faire, ou ne pat l'atteindre, etc. Manquer est neutre dans ces phrases :

les vivres ONT manqué j l'expérience lui a manqué ; noue AVONS MANQUÉ
périr, etc.

665.—MELEE quelque chose est actif j se mêler de quelque chose est
pronominal.

666.

—

Passeb est actif, quand il signifie employer ou consumer, in-
troduire, transmettre ou céder, traverser, etc. : les heures que nous avons
VÀ.saÈi'i à étudier ; les vins qu'il a PASSÉS par fraude; les billets
qu'il a PASSÉS à mon ordre ; la rivière que nous avons PASSÉE, etc.
Passer est neutre quand il exprime une action qui ne sort pas du

sujet : les beaux jours sont passés j vos amis sont passés, ne les atten-
dez pas ; la loi a PASSÉ j la faim lui a passé.

667.

—

Porter quelque chose est actif; se porter bien, se porter mat,
sont pronominaux : ils se sont bien portés, ils se sont mal portés.

.668.

—

Rentrer est actif, quand il signifie mettre dans l'intérieur

d'un lieu un objet qui était hors de ce lieu : ce laboureur a rentrIb
ses grains bien secs ; ces arbustres auraient péri, si noua ne les eussiont
rentrés.

Rentrer est neutre, lorsque l'action ne sort pas du sujet : noui
sommes rentrés à deux heures,

669.

—

Sortir est actif, quand il signifie mettre hors d'un lieu une
chose qui était dans ce lieu : il a payé au moyen de deux pièces d'or
qu'il a sorties de sa bourse; les marchandise» qu'il a sorties au
devant de sa boutique lui ont été volées.

Sortir est neutre, quand il exprime une action qui ne sort point du
sujet : nous sommes sortis ce matin.

670.

—

Taire est actif dans ce sens : 'atVe un secret, une démarche ;
c'est-à-dire ne pas divulguer. Se taire est pronominal : Us se sont tus.

671.

—

Tourner est actif dans tourner un objet sur un autre sens,

tourner le feuillet, etc.

672.

—

Servir, ainsi que plusieurs autres verbes encore, est tour à
iowv actif, passif, neutre, pronominal et impersonnel, c'est-à-dire de
toutes les espèces. Servir est actif dans servir quelqu'un à table, servir

un ami, QiQ.—Servir est passif dans ces phrases : ces mets ont été
servis trop tôt ; ces pièces ont été servies par d'excellents artilleurt.
—Servir est neutre dans les deux exemples suivants : ces objets m'ont
SERVI dans mon voyage ; cette démarche A servi à nous convaincre.—
Se servir est pronominal dans cette phrase : ces messieurs se sont ser-
vis de ce moyen pour découvrir la vérité. Ici se servir demande à être

conjugué avec deux pronoms de la même personne pour conserver sa
signification j on ne peut pas dire : ces messieurs ont servi eux de ce

moyen.—Servir, enfin, devient impersonnel, comme dans il a été servi
à sa table des mets fort recherchés. Ce verbe est ici impersonnel, paroe
que le pronom il qui le précède ne se rapporte à rien.

Quoiqu'il fût facile de décupler le nombre de ces exemples, ceux
qui précèdent suffiront pour montrer combien il importe de s'en réfé-

rer qu'à la signification d'un verbe pour en déterminer l'espèce, et,

oonséquemment, se fixer sur la variabilité ou l'invariabilité de son
participe.

673.

—

Valoir est actif quand il signifie procurer, produire : je ne

tauraii vous dire tous les honneurs que m'a VALUS saprotection, o.-à-d.

?fue m'a procuré» sa protection.—La gloire immortdl» quê ce» exploit»

ttt ont value, o.-à-d.i>rocttr^e.—-rofoiV est neutro lorsqu'il exprime
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le prix, la valeur des choses : ce« terre» okt valu Jusqu'à troiê mille

francu Varpent.
674.—CnuTKR. Voici ce que l'Académie dit du participe passé de

ce verbe :

"Le verbe coûter étant neutre est invariable au participe; cepen-

dant plusieurs personnes écrivent: lea vingt mille franc» qve cette

maixon m'a coûtés ; les efforts que ce travail m'a COÛTÉS ; la peine qu'il

m'a COÛTÉE. L'exactitude grammaticale exige : les vingt mille franc»
que cette maison m'a COÛTÉ ; les efforts, la peine que ee travail m'a

COÛTÉ." Dans quelque cas que ce soit, l'Académie écrit donc coûté

sans jamais le faire varier.

Remarque.—Cette décision de l'Académie à l'égard du participe

coûté a donné lieu à de nombreuses récriminations qui ne sont pas
sans quelque fondement. Et malgré tout le respect que nous profes-

sons pour cette illustre société, nous oserons le dire, nous ne pourrions

pas regarder comme uno faute la déclinabilité du participe coûté

dans la dernière des phrases qu'elle a rapportées, c'est à-dire que
nous ne nous ferions aucun scrupule d'écrire : les efforts que ce travail

m'a COÛTÉS.

575.—Les participes plu, déplu, complu, sont tou-

jours invariables: elle s'est i^IjV à vous contredire; ils

se sont PLU à me persécuter. (Acad.)

CHAPITRE X.

DE l'adverbe.

575 bis.—Alentour est un adverbe qui ne peut
régir la préposition de : toutes les dames étaient à table,

et les messieurs alentour. Or ne dites pas alentour de

sa maison, alentour de son jardin, mais autour de sa

maison, autour de son jardin.

576.

—

Auparavant et davantage sont des adverbes
qui ne s'emploient qu'absolument: ils ne peuvent
donc régir ni de ni que. Ne dites donc pas : il a da-
vantage BU fortune que moi, auparavant qu'Hparte ;

mais il a plus d'e fortune que moi ; avant qvHI parte.

Remarque.—Si quelquefois auparavant et davantage sont suivis de
l'un des mots de ou qu£, ce de ou ce que sont alors sous la dépendance
de quelque verbe ou de quelque adjectif précédent, comme quand on
dit : Quoiqu'il fût content de son premier voyage, il l'est bien DAVAN-
TAGE DU second, c.-à-d. il est content du second,—Je serais satisfait de
le voir prospérer, mais je désire encore DAVANTAGE Qjj'il conserve les

principes de vertu que Je lui ai inculqués, c.-à-d. je DÉsiRR qjj'il con-

serve.—M veut leur intenter un procès ; mais il serait bon AUPARAVANT
QU'ii consultât un Jurisconsulte.

677. Aussitôt s'emploie quelquefois par ellipse

pour aussitôt que : aussitôt votre lettre reçue, je ferai
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cette dèmarchey c'est-à-dire aussitôt que faurai reçu

votre lettre. (Acad.)

678.

—

Aussi et si n'accompagnent que les adjectift

et les adverbes : il est aussi instruit que son père ; il

parla si éloquemment qu'il persuada tout le monde.
Autant et tant se joignent aux autres mots *. fai

AUTANT de charges que vous ; on Va tant trompé qu'il

est dtcenu défiant.

Aussi et AUTANT expriment la comparaison t Ausst
grand que vous ; autant de fruits que de fleurs.

Si et tant marquent le plus souvent l'étendue : le

vent est si fort quHl rompt les arbres ; il a tant couru^

qu'il s'est échauffé,

519.

—

Si et tant, dit l'Académie, ont encore la va-

leur de aussi, autant ; alors ils entrent dans les com-
paraisons, mais seulement avec la négative : Un'est pas
si riche que vous ; il ne se porte pas si bien ; il ne fait

pas de SI beaux vers ; rien ne m'a tant fâché que cette

nouvelle. (Aoad. aux mots si et tant.)

580.

—

Beaucoup. Avant un adjectif an comparatif,
dit l'Académie, on met indifféremment beaucoup ou
de beaucoup : vous êtes beaucoup plus fort que moi, ou
DE BEAUCOUP plus fort. Placé après le comparatif,
beaucoup exige la préposition de : vous êtes plus fort
DE BEAUCOUP.

581.

—

Comme se dit quelquefois pour comment, de
quelle manière : vous savez comme il s'est • onduit envers

moi; voici comme l'affaire se passa. (Acad.)

582.

—

En définitive. On ne trouve point danô
l'Académie l'expression en définitif, elle n'admet quô
en définitive : en définitive, que voulez-vous f II a ga-

gné son procès en définitive.

683 .— Dessus, dessous, sont ordinairement ad-

verbes : on le cherchait dessus, et il était dessous.

Mais dessus et dessous s'emploient comme préposi-

tions dans deux cas, et peuvent conséquemment avoir

des régimes ; c'est 1" lorsqu'ils sont précédés d'une
autre préposition, telle que de ou par : ôtez cela de des-

sous moi ; il avait un habit par-dessous sa redingote /
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2** lorsque, allant ensemble, dessus et dessous sont liés

par une des conjonctions et^ ni, ou : fai cherché inutile-

ment DESSUS et DESSOUS Ics meubles ; il n^est ni dessus
^i dessous la table. (Acad.)

584.—EnVxROn est un adverbe qui',signifie àpeu près;

il est environ deux heures ; il me doit environ quatre
cents francs ; mais ne dites pas: aux environs de deux
heures, aux environs de quatre cefiits francs. Environs
écrit avec un s est un nom commun pluriel qui signi-

fie les lieux d^alentour : Varmée se logea aux environs
de la place ; il demeure aux environs de la ville.

585.

—

Incessamment signifie sans délai, au plus tôt:

nous partirons incessamment. Mais ne dites pas très-

incessamment, cela signifierait très sans délai, très au
plus tôt.

586.

—

Jamais exige le plus souvent la négative : il

NE parle jamais inconsidérément. Quelquefois on la sup-

Ïrime : son style est toujours ingénieux, jamais recherché.

1 s'emploie encore sans négative, quand il n'a point

de sens négatif: c^est ce qu'on peut jamais dire de plus

fort ; c'est un ins^'lent s'il en fut jamais. (Acad.)

587-.

—

Longtemps. Ainsi que nous en avons déjà

fait la remarque, l'Académie l'écrit aujourd'hui en un
seul mot.

588.

—

De loin a loin, de loin en loin. L'Acadé-
mie dit indifféremment l'un ou l'autre : il ne vient plus

nie voir que de,LOiif en loin, ou de loin a loin.

589.

—

Demain au matin, demain au soir, ou demain
MATIN, DEMAIN SOIR, HIER SOIR. L'Académie sanctionne

ces deux façons de parier : je le vis hier au soir ou
HIER soir; il arrivera demain matin om demain au
MATIN.

590.

—

Mieux, suivi de deux infinitifs, exige de avant

le second : nous ne pouvions mieux faire que de prendre

ce parti ; il n'y a d'exceptions que quelques phrases

proverbiales, comme celle-ci : il vaut mieux plier que

rompre.

591.

—

Plus, mieux. Plus sert à exprimer la qualité :

il est PLUS aimable que soî^ f?'ère ; ou la quantité : vous

avez PLUS de fortune que lui. Dans ce dernier cas, il doit

a.
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toujours être suivi de la préposition de : il y avait plus
DE cent personnes ; il est plu-? de deux heures; il a mis
PLUS D^une heure à faire cette course ; son argent est plus
d'à moitié dépensé, et non il a mis plus Qu'wwe heure

^

son argent est plus qu'« moitié dépensé.

Mieux signifie d'une façon plus accomplie, plus avan-

tageuse ; celui-ci en fait plus, mais celui-là fait mieux.
Or, on ne doit pas s'en servir pour remplacer plus de :

il est donc irrégulior de dire : il A mieux de dix mille

livres de rente, il faut plus de dix mille livres.

592.—Oà, seul, s'emploie quelquefois pour le lieu où,

là que : je meurs où je m^attache.—C'est un homme exact

à se rendre on son devoir Vappelle.— C'est où je l'attends.

(AoAD., aux mots âme, assidu, attendre.)

593.

—

Plus tôt, plutôt. Plus tôt, en deux mots, a
rapport au temps : il arrivera plus tôt que les autres.—Plutôt exprime la préférence : de ces deux objets,

prenez plutôt celui-là.

594.

—

Non plus, aussi. Non plus répond à une
phrase négative : il ne le veut pas, ni moi non plus.—
Aussi répond à une phrase affirmative : il le veut bien,

et moi aussi.

595.

—

Tout a coup, tout d'un coup. Tout à coup
signifie soudainement, en un moment : tout a coup
la pluie tomba.—Tout d'un coup, en une seule fois: il

fit sa fortune tout d'us coup.

596.

—

De suite, tout de suite. De suite signifie

l'un après l'autre, sans interruption : Faites les mar-
cher de suite ; il ne saurait dire deux mots de suite.—
Tout de suite signifie sur-le-champ. Fartez, venez
tout de suite. (Acad.)

597.—1« Remarque.—Il faut écrire par amment les

adverbes méchamment, constamment, et tous ceux qui
viennent d'adjectifs dans la finale desquels il entre un
a, comme méchant, constant ; et par emment, prudem-
ment, éloquemment, tous ceux où cette finale prend
un e, comme prudent, éloquent.

598.—2° Remarque. — On écrit aujourd'hui ingénu-

ment, crûment, assidûment, continûment, gaîment, etc.,

qu'autrefois on orthographiait alûsi : ingénuementf crue-

10
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mentf gaiement, etc. L'Académie écrit encore ce der-

nier gaiement ou gaîment.

DE LA NÉGATIVE.

599.—JVôn, ne, ne... pas, ne... point, sont nos seules

négatives.

L'emploi des négatives donne lieu aux observations
suivantes.

600.

—

Non s'emploie le plus souvent dans un sens
* opposé à oui : votre frère est-il à Paris f non.

ÔOr.

—

Ne se met toujours après à moins que, ae peur
que, de crainte que : A moins Qu'il ne parte. Cachez-lui

votre dessein, de crainte qxjHI ne le traverse.

602.

—

Ne est de rigueur après les comparatifs for-
• mes à l'aide de plus, moins, mieux ; après autre et autre-

ment ; après craindre et ses synonymes appréhender,

avoir peur, trembler ;

Il est PLUS RICHE, MOINS RICHE qu'on NE croit.

Il a été MIEUX reçu qu'il ne s'y attendait.

Il agit AUTREMENT qu'H NE parle. (Acad.)
Je CRAINS, /appréhende, /ai peur, je TREMBLE quHl

NE vienne. (Acad.)

603.—Cependant, si plus, moins, mieux, autre, autre-

ment, craindre et ses synonymes, étaient accompagnés
d'une négative, il n'en faudrait point avec le verbe
de la proposition suivante :

Il N'6sf pas moins aimable qu'il le paraît.

Il i^'agit pas autrement qu'il parle.

Je NE crains pas qu'il vienne. (Acad.)

604.

—

Remarque.—Après ces quatre verbes craindre,

appréhender, avoir peur, trembler, on supprime pas et

point, lorsqu'il s'agit d'un effet qu'on ne désire pas :

je crains que vous ne perdiez votre procès. Au contraire,

il faut pas ou point lorsqu'il s'agit d'un effet qu'on
désire : je crains que ce fripon ne soit pas puni. Il en
est de même après les locutions conjonctives de crainte

que, de peur que.

605.

—

Empêcher, employé sans négative, demande à

en être suivi : la pluie empêche que nous n'allions nous

promener.
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606.—Mais après empêcher^ nier et disconvenir, ac-

compagnés d'une négative, l'emploi de la négative
est facultatif avant le second verbe : je n'empêche pas
qu'i' NE fasse ou qu'il fasse ce qu'il voudra. Je ne nie

PAS, je NE disconviens pas que cela ne soit, ou que cela
SOIT. (ACAD.)

Avec disconvenir on peut aussi supprimer la négative, en faisant
usage des temps de l'indicatif, et dire : vous ne sauriez disconvenib
qu'il voua A parlé. (Acad.)

607.

—

Douter étant précédé d'une négative, de-

mande qu'on la répète avant le second verbe ; je ne
doutepas que cela ne soit.—Il en est de même après
tenir employé impersonnellement et avec la négative :

il n'a tenu à rien que je ne lui fisse affront.

608.

—

Bouter et nier, étant sans négative, l'excluent de la proposi-

tion suivante : je DOUTK,ye me qtie cela soit.

609.

—

Remarque.—Sans est une expression négative
qui signifie et:., ne. Or il faut dire, j'ai agi ainsi sans

craindre qu'on m'en fît un reproche, et non qu'on ne
m'en fît. C'est comme si l'on eût à\t,j'ai agi ainsi, et
je N'ai pas craint qu'on m'en fît un l'eproche. Or ce que
nous avons dit de certains verbes ac^.ompagnés d'une
négative s'applique aux mêmes verbes loi'squ'ils sont
jH'écédés de sans.

610.—Avec avant que, sans que et le YQvhQ défendre^

il ne faut jamais faire usage de la négative. Avant
Qu'^7 parte.—Il Va fait sans que nous nous en soyons

aperçus.— J'ai défendu que vous fissiez telle chose.

(Acad.)

De la place des pai'ticules négatives pas et point, de

leur différence et de leur emploi.

611.—Dans les temps simples du verbe, pasQtpoint
doivent toujours suivre le verbe : iljie souffre point;

il ne rit pas ; au contraire, dans les temps composés,
ils se mettent entre l'auxiliaire et le participe : il n'a

PAS ri. (Acad.)
612.

—

Point nie plus fortement que^ûfs. Quand on
dit, il n'a pas d'esprit ce qu'il en faudrait pour sortir

d'un tel embarras, on fait entendre que, tout en ayant

quelque esprit, la personne dont on parle n'en a pas

assez pour telle difïiculté ; mais si l'on dit, il n'A point

d'esprit, on ne peut rien ajouter. Ainsi, point de forme
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une négation absolue ; au lîeu que pas laisse la liberté

de restreindre. (Acad.)

613.—l)e là il faut conclure que pas vaut mieux
que point :

V Avant ylus^ moins, si, autant, et d'autres termes
comparatifs : Gicéron fi'est pas moins véhément que Dé-
mqsthène.—Démosthène n'est pas si abondant que Cicé-

ron. (Acad.)
2° Avant les noms de nombres : il n'en reste pas un

morceau.— Vous N'en trouverez pas deux de votre avis.

(Acad.)
3» Lorsqu'il s'agit de quelque chose do passager et

d'accidentel : il ne lit pas, c'est-à-dire il ne litpas dans
ce moment.—Point, au contraire, exprime quelque
chose de permanent et d'habituel : il ne lit point,

c'est-à-dire jamais. (Acad.)

614.

—

Q^mind pas et point entrent dans l'interroga-

tion, c'est avec dos sens différents. Si la question est

accompagnée de doute, on dira : n'avez-vous point été

là f N'est-ce point vous qui avez écrit cette lettre f

Mais s'il n'y a pas de doute, on dira, par manière de
reproche : N'avez-vous pas été là ? N'est-ce pas vous

qui l'avez frappé le premier 9 (Acad.)

615.

—

Pas et point peuvent se supprimer :

1° Après cesser, oser et pouvoir : il n'a cessé de gron-

der. On N'ose l'aborder. Je ne puis le voir.

2° Avec autre et autrement : je n'ai d'autre but que

celui de vous être utile. C'est ainsi que le plus souvent
on s'exprime ; mais on peut dire aussi : je N'ai pas
d'autre but. Quand autre est sous-entendu, pas et point

doivent se- supprimer : je 'n'ai de volonté que la tienne,

o'est-à-dire d'autre volonté.

3° Ils se suppriment avec élégance dans ces sortes

d'interrogations : Ya-t-il un homme dont elle ne médise f

Avez-vous un ami qui ne soit des miens f (Acad.)

616.

—

Pas et point doivent se supprimer:

1" Après savoir, pris dans le sens de pouvoir ou
d'être incertain : je ne saurais vous le dire ; je ne sais

oà le prendre.

617.—Mais employé dans son vrai sens, savoir prend paa et point :

Je ne êaia pas l'anglait; o'ett ce queJe MB aavaie point. (Aoàd.)
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2» Quand la négation est suffisamment exprimée
par d'autres termes, tels que nul, personne, aucun, ja-

mais, guère, pas un, etc. : c'cfir un homme qui ne cause

guère, qui ne rit jamais. (Acad.)
3" Après un comparatif : il est moins franc qu'on ne

croit. Il écrit mieux qu'il ne parle. (Acad.)
4° Après que ayant la signification de pourquoi : que

^^ètes-vous arrivé plus tôt f (Acad.)
5° Après à moins que, et si, dans le sens de à moins

que: je ne sors pas a moins qu'il ne fasse beau. Je ne
sortirai point si vous ne venes me prendre.

6' Après deux négations jointes par ni : je ne Vaime
ni ne Vestime; ou après ni répété: ni les biens ni les

honneurs ne valent la santé.

618.—Aprè^ il y a, suivi d'un mot qui marque un
certain espace de temps, et après depuis que, on sup-

prime pas et point, mais seulement quand, le verbe
est au passé : depuis que je ne l'ai vu. Il y a six mois

que JE ne lui ai parlé. (Acad.)
Mais il faut pas on point . i le verbe est au présent :

il T A six mois que nous ne nous parlons point. (Acad.)

.Ml. ,, g:

CHAPITRE XI,

DE LA PRÉPOSITION.

619.

—

A, placé entre deux nombres, en laisse suppo-
ser un qui est intermédiaire : vingt a trente personnes ;

quinze a vingt lieues ; mille a douze cents francs. (Acad.)
A se place encore entre deux nombres consécutifs,

lorsqu'ils se rapportent à des choses qui peuvent se

diviser par fractions; deux a trois livres de sucre ; cinq

A six lieues. Mais il faut dire, cinq ou six personnes,

onze ou douze chevaux, parce que ni les personnes ni

les chevaux ne se subdivisent. (Acad.)
620.

—

Auprès de, près de. C'est à tort qu'un gram-
mairien suivi a prétendu que la préposition auprès de

ne peut éveiMer qu'une idée d'assiduité, de sentiment.

Auprès de et près de, dit l'Académie, marquent le

voisinage, la proximité: sa maison est auprès D'Ella

mienne ; la rivière passe auprès de cette ville ; il loge
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AUPRES DU palais ; s'asseoir près de quelqu'un ; être logé

PRÈS DE l'église.

Auprès de exprime nii si le séjour, la présonco habi-

tuelle et fréquente d'une personne auprès d'une autre :

vivre auprès de ses parents ; ce malade a auprès de
lui un médecin fort habile. (Aoad.)

621.

—

Avant, devant. Quoi qu'on en ait dit, ces deux
prépositions s'emploient souvent l'une pour l'autre :

un mot placé devant ou avant un autre. (Acad.)

622.

—

De, dans renonciation dos quantièmes, peut
se supprimer avant les noms de mois: le cinq n'R fé-
vrier ou le cinq février. (Acad.)
Dans les phrases analogues à celle qui suit, l'Aca-

démie fait une nécessité de répéter de avant chaque
terme comparé : quel est le plus habile de cet homme-ci
ou de celui-là (1) f (Acad., au mot De.)

623.- -En, dans. En marque la relation d'une chose
avec le dedans, l'intérieur : voyager en Italie, dîner en
ville.—Dans marque plus exactement le rapport d'une
chose à ce qui la contient: serrer quelque chose dans
un secrétaire ; mettre de l'eau dans un verre. (Acad.)

624.

—

En, dans, appliqués au temps, n'ont pas la

même valeur : mon frère arrivera dans tîvîs jours ; c'est-

à-dire après trois jours, à partir du moment oii je parle

mon frère arrivera. Ici donc l'époque de l'arrivée est

déterminée. Une fois à tel endroit, on arrive en cinq

heures ; ici je parle non d'une action qui aura lieu à
tel moment, mais d'une action qui ordinairement de-

mande tel temps pour son exécution. (Acad.)

625.

—

Entre, parmi. Entre s'emploie le plus souvent
entre deux noms ou deux pronoms, soit qu'il y ait

deux ou plus de deux objets : Entre eux et nous, en-

tre les hommes et les animaux, il y a entre le père, la

mère et les enfants une grande différence de caractère. (2)

(1) L'Académie donc ne partage pas l'opinion des grammairiens
qui veulent nous faire dire, en supprimant de: quel est le plus brave,

ou Alexandre ou César ? Elle dit : D'Alexandre ou DR César.

(2) C'est donc à tort qu'un grammairien suivi a posé ue principe

que la préposition entre ne se dit que de deux objets, comme dans cet

exemple : rntrk Rome et Carihage.
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Quelquefois môme entre à la signification do parmi :

il fut trouvé entre les morts ; entre les merveilles de la

nature, il n'en est point de plus admirable. (Aoad.)

626.

—

Parmi no se mot qu'avec un pluriel indéfini

où il entre plus de deux ou trois objets, ou avec un
singulier collectif: parmi les honnêtes gens ; Vivraieest

mêlée parmi le bon grain ; parmi le peuple. (Aoad.)

627.—Au PUR ET à MESURE, à FUR ET MESURE. COS
expressions deviennent tantôt locutions prépositives

à 1 aide do la préposition de : il sera payé au pur et A
MESURE DE Vouvrage; tantôt conjonctions à l'aide de
que: nous vous ferons passer les marchandises au pur et
à MESURE qu'elles arriveront; tantôt adverbes, alors

elles sont employées absolument: travaillez et vous

serez payé au pur et à mesure, ou à fur et mesure,

(ACAD.)

628. —Jusque. On dit égSi\QmQntjusqu'aujourd'hui ou

jusqu'à aujourd'hui. Quelquefois on écrit ainsi avec s

jusques, mais seulement avant une voyelle, et en fai-

sant sentir la liaison : jusques à quand ; mais cette

façon de parler semble affectée.

629.

—

Pendant, durant. Malgré ce qu'en ont dit

quelques grammairiens, l'Académie n'établit aucune
différence entre pendant et durant. Elle définit ainsi

chacun de ces mots :
" Préposition servant à marquer

la durée du temps :
" durant l'hiver, pendant l'hiver,

630.

—

Quant à, quand. Quant à est une préposition

qui signifie pour ce qui est de, à l'égard de: quant à moi,

j'y consens
;
quant à lui, il s'y refuse.

Quand est conjonction, lorsqu'il peut se remplacer
par lorsque ou encore que : iVows étions à table quand il

vint, c'est-à-dire lorsqu'il vint; quand cela serait vrai,

serait-il bien coupable f c'est-à-dire encore que cela fût

vrai.

—

Quand est adverbe, lorsqu'il signifie dans quel

temps ? Quand viendrez-vous nous voir f c'est-à-dire

dans quel temps. Depuis quand est-il ici f c'est-à-dire

depuis quel temps. (Acad.)

631.

—

Voici, voila, servent pour montrer les per-

sonnes et les choses ; mais avec cette différence que
voici désigne celles qui sont plus proches de celui qui
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parle, ©t voilà celles qai on sont plus éloignées : voioi
nion chapeau, et voila le vôtre,

632.—Via-à-vis, prks, proche, hors, sont ordinai-

rement suivis do la préposition de: Vis-h-vis de mes
fenêtres; près, proche, hors de la ville \ en face du
prince. Si de se supprime quelquefois, ce n'est que
dans lo style familier: vis-à-vis V église ; près, proche,
HORS la barrière.—En face veut toujours de, en face
DE l'église. (Acad.)

Mais vis'à-vÎH ne saurait signifier h Végard de : or ne dites pas:
il n'eut mal conduit VIS-A-VIS de vous, vis-A-viS de moi ; mais à votre

égard, à mon égard ; ou envers voua, envers moi.

633. Remarque.—C'est à vous à, c'est à moi à,

signifient c'est votre tour de, c'est mon tour de : c'est à
vous à donner les cartes, c'e.st-à-dire c'est votre tour de

donner.—C'est à vous de, signifie c'est votre devoir de :

ou c'est à vous qu'il appartient de : c'est à vous de dé-

fendre l'honneur de vos parents, c'est-à-dire, c'est votre

devoir, c'est à vous qu'il appartient de défendre.

De la répétition des prépositions.

634,—-A, DE, EN, se répètent avant chaque régime :

il aime à s'amuser et à rire; j'ai besoin de vous et PD
lui; voyager en Suisse et en Italie.

Cependant l'Acadéptiie dit : il a perdu son temps en
allées et venues. Et l'usage a presque fait une nécessité

de ne les exprimer r^u'une fois avant plusieurs adjectifs

de nombre : il aura terminé d'ici à cinq ou six jours ; on

fait ce trajet en sept ou huit heures ; il a besoin de deux
ou trois mille francs.

Ce n'est guère que le goût qui décide de la répéti-

tion des autres prépositions.

635.

—

Sans se remplace quelquefois par fii avant le

second régime ; or on dit indifféremment sans boire

et SANS manger; sans force et sans vertu, ou sans
boire ni manger ; sans force ni vertu. (Acad.)

Des prépositions employées absolument.

Presque toutes les prépositions peuvent s'employer
absolument, c'ei^t4'^ire mm qu'^Ue^ soient suivias 4e
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fuis flans régime, mais dans le langage familior seulemont : il a été

bien traité, tt il a encore eu de l'aryent avec.

CHAPITEE XII.

DE LA conjonction.

636.

—

Autant que, d'autant que. Autant que mar-
que la comparaison : un prince n'est grand </w'autant
Qu'î7 est juste, c'est à-diro est grand dans la même propor-

tion qu'il est juste, ou selon qu'il est juste.—D'autant
QUE signitie vu que, attendu que : à votre place, je n'agi-

rais point ainsi, d'autant que rien ne vous y oblige.

637.

—

Et, ni, servent ôgalemcnt à lier les phrases;

mais avec cette différence que et ne se met qu'après

une proposition ailirmative, et ni après une proposi-

tion négative.

J'ai acheté cette maison et l'ai revendue aussitôt.

Je lui ai écrit, et il ne me répond pas.

Cet enfant est doux et poli.

Il ne boit ni ne mange depuis deux jours.

Il n'est ni aimable ni instruit.

Il ne travaille ni peu ni beaucoup.

638.

—

Remarque.—AvQd ni il est beaucoup mieux de

supprimer pas ou point de la proposition précédente.

Ainsi, au lieu de dire : les catholiques ne mangent pas

gras le vendredi ni le samedi, dites plutôt ne mangent

gras ni le vendredi ni le samedi.

639.—Quoique la préposition sans renferme une né-

gative, on la fait précéder de et quand elle se répète :

sans force et sans vertu ; quand on la supprime, on la

remplace par ni: sans force ni vertu. (Aoad.)

640.

—

Plus, moins, mieux, répétés, ne doivent poirt

être unis par et: plus m le connaît^ plus on l'estime^

et non et plus on Vestime*
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641.

—

Malgré que ne s'emploie qu'avec le verbe
avoir, ot seulement dans ces phrases : malgré qv'U en

aitj MALGRÉ qu'Us en aient, nous connaissons leur secret,

c'est-à-dire en dépit de lui, en dépit d'eux. (Acad.)

642.

—

Parce que, écrit en deux mots, signifie at-

tendu que : je le veux parce que cela est juste.—par ce
QUE, écrit en trois mots, signifie par la chose que, ou
par les choses que : par ce qu'î7 dit, on voit qu'il a tort,

643.

—

Que. De toutes les conjonctions, que est la

plus usitée, ot colle dont l'emploi est le plus varié
;

on s'en sert: 1" entre deux verbes, pour marquer que
le second est régi par le premier : il faut que je parte ;

j'ignorais Qu'il fût à Paris. Toutefois, dans la vivacité

de l'imprécation, du commandement, du blâme, le

premier verbe se sous-entend ; et la phrase, tout en y
gagnant de l'élégance^ peint encore la pensée avec
plus d'énergie :

Que Dieu foudroie le meurtrier de mon père 1

Qu'il parte sur-le-champ ! Qu't7 sorte d'ici 1

Clu'il se soit oublié à ce point !

2" Pour marquer l'admiration, l'ironie, l'indigna-

tion; et alors il signifie combien: que Dieu est puis-

sant ! QUE vous êtes importun /que je hais le mensonge !

Ici que devient adverbe.
3" Dans certaines phrases exclamatives, entre l'ad-

jectif et le verbe ître : insensé que j'étais de croire à
leur bonne foi I Ne voyez-vous point, aveugle que vous
êtes, le piège qui vous est tendu !

40 Dans l'acception de pourquoi, au commencement
de certaines phrases in terrogatives: qu'ë n'adressez-

vous votre demande au roi ? que ne vient-il avec nous f

5" Combiné tantôt avec des prépositions, tantôt

avec des conjonctions ou des adverbes, que forme cer-

taines locutions conjonctives, qu'on appelle le plus

communément conjonctions; aoYnme afin que, avant que,

après que, bien que, dès que, etc.

Mais quelquefois il s'emploie avec ellipse des pré-

positions ou des adverbes avec lesquels il est combiné.
Ainsi l'on dit: approchez que je vous parle, c'est-à-dire

Avitf QUE je vous parle ; il ne fait point de voyage Qu'il

ne lui arrive quelque accîienf, c'est-à-dire sans quHI lui
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'âge iiu'il

Qu'il lui

arrive.—Je ne partirai point que mes affairés ne soient

réglées, c'est-àdire avant que mes affaires soient ré-

glées, etc.

6° Que sert à éviter la répétition de beaucoup de
conjonctions telles que comme, quand, si, lorsque, puis-

que, quoique, attendu que, etc : comme Dieu est bon et

Qv'il est juste, il récompensera la vertu, c'est-à-dire et

comme il est juste.—SHl vient et qtjHI veuille me parler,

c'est-à-dire, et sHl veut, etc.

7» La conjonction que sert encore à unir les termes
d'une comparaison : il est aussi modeste QuHnstruit ;

Voltaire parle moins au cœur que Rousseau.
8" Et enfin que est redondant (c'est-à-dire superflu)

dans certaines façons de parler comme quand on dit :

que sHl m'allègue telle raison;... que sHl se fâche ; c'est

se faire tort que d'agir ainsi ; c'est se tromper que de

croire. Dans ces exemples, on peut supprimer que
et dire : s'Use fâche; c'est se tromper ^croire, Qtc. Mais
alors l'expression ne semble plus avoir la même grâce.

644.

—

Quoique, écrit en un seul mot, signifie bien

que: quoiqu'il soit pauvre, il est honnête homme.—Quoi
que, écrit en deux mots, signifie quelque chose que :

QUOI Qu'on fasse, quoi Qu'on lui dise, on ne gagne rien

sur son caractère, c'est-à-dire quelque chose qu'on fasse,

quelque chose qu'on dise.

CHAPITRE XIII.

de l*interjection.

645.—Nous n'avons rien à ajouter à ce que nous
avons dit de l'interjection, page 84, sinon qu'il ne fkut

pas confondre o/i / ho ! avec 6 !

646.—OnletHol marque l'un et l'autre la sur-

prise ; mais il est plus régulier d'écrire ainsi ho !

Lorsqu'il demande à être prononcé avec promptitude :

HO ! prenez garde ! et oh ! lorsque l'expres^sion marque
plus de lenteur : oh ! combien j'aimerais à le voir I

647.

—

s'emploie dans des circonstances plus fa-

ciles à sentir qu'à définir, et comme dans ô temps ! ô

mœurs ? le sénat en est instruit^ le consul le voitj et
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Catilina vit encore ! o douleur ! ô regret ! fai désolé

mon père !—ô marque aussi l'apostrophe. (On appelle
apostrophe une figure de rhétorique par laquelle on
adresse la parole à des personnes ou à des choses) :

que nepuiS'je, à ma mère ! vous voir et vous serrer dans
mes hras !—Ayez pitié de nous, o mon Dieu ! ô lieux

témoins de ce forfaitj dénoncez le criminel 1

CHAPITEE XIV.

des parties du discours.

648.—11 y a dans chaque langue une construction

qui lui est commune avec toutes les autres langues,

car les hommes ayant partout le même fonds d'idées

et de sentiments, ont dû adopter la manière la plus

prompte de manifester ce qui se passe en eux, et suivre,

pour y réussir, l'impulsion même de la nature. Cette
construction a été appelée construction grammaticale
parce qu'elle est conforme aux règles de la Grammaire
générale, ^

649.—Il est à remarquer, 1" qu'on y trouve énoncés
tous les mots nécessaires à la représentation de T'dée
qu'ils expriment;

2" Qu'il ne s'y en rencontre aucun surabondant
;

3° Que tous ces mots y ont entre eux une concor-
dance rigoureusement exacte

;

4" Et, enfin, qu'ils y sont classés dans l'ordre na-

turel de ces idées, dans l'ordre même des faits qu'ils

peignent.
650.—Mais, pour abréger le discours, le rendre plus

vif et plus concis, et lui donner encore plus d'énergie

et de grâce, plus de clarté et d'harmonie, on inter-

vertit souvent cet ordre ; alors la construction s'ap-

pelle construction yî^wree, nom qui lui vient des quatre
figures qui s'y rencontrent, et qui sont VellipsCy le

pléonasme, la syllepse et Vinversion,

DE l'ellipse.

651.

—

Jj ellipse est une figure de construction qui

nous fait supprimer un ou plusieurs mots, afin d'ajouter

à la précision sans rien ôter à la clarté. Il y a donc
une ellipse dans la phrase suivante :
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s.

Celui qui rend un service doit Voublier ; celui qui le

reçoitj s^en souvenir ; car c'est comme si l'on eût dit :

celui qui le reçoit doit s^en souvenir.

Apprenons de nos malheurs à jouir des moindres biens;

de nosfauteSj à n'en plus commettre; de nos ennemis, à
réformer notre conduite ; et des méchants, à mieux sentir

tout le prix des bons : c'est-à-dire apprenons de nosfauteSf
apprenons de nos ennemis, et apprenons des méchants.

652.—Mais l'ellipse est vicieuse toutes les fois que
le mot ou les mots sous-entendus ne se présentent pas
pour ainsi dire d'eux-mêmes à l'esprit. Ainsi Voltaire
n'est pas à imiter lorsqu'il dit:

Vous régnez, Londres est libre, et vos lois florissantes,

parce que le mot sous-entendu sont a pour correspon-
dant le mot exprimé est.

L'ellipse est encore irrégulière lorsqu'il y a, comme
dans l'exemple suivant, correspondance entre un verbe
actif et un verbe passif, et réciproquement :

Tairais et je me flattais de Vêtre;

Il faut dire : j'aimais et je me flattais d'être aimé.

DU PLÉONASME.

SôS.—lte pléonasme n'est que la répétition d'un ou
plusieurs mots déjà exprimés, ou d'une idée déjà

énoncée. Mais cette répétition, superflue quant au
fond, donne souvent à la phrase plus de grâce et plus
d'énergie.

Hélas I trop jeune encor, mon bra», mon faible bra»,

Ne put ai prévenir ni venger son trépas.

Louiê XII, le bon roi Louis XII, mérita le glorieux surnom de Père
du peuple.

Je l'ai entendu de mes propres oreilles.

Je lui racontai le fait à lui-même.

Les éclairs sont moins prompts
;
je l'ai vu de mes yeux,

Je l'ai vu qui frappait ce monstre audacieux.
Il ne s'occupe que de «es propres affaires.

654.—Mais le pléonasme est vicieux lorsqu':! n'a-

joute ni grâce ni énergie; tels sont ceux qui suu^ent:

Dans les guêtres civiles, des amis, des parents même,
s'entr'égorqent les uns les autres.—S'entr'égorger

signifiant s'égorger l'un l'autre, rexpressiou U$ UM lu
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autres est de trop.— Vous jn^avez seulement Qu*i lui

écrire, ei vous serez satisfait.—Seulement est un double
emploi, attendu que ne... que signifie déjà seulement.

Sa lettre est remplie d'une fgtjle de fautes.—t^oule

est surabondant, parce que remplie exprime la même
idée.

J^ai été FORCÉ bien malgré moi de prendre ce parti.

—Comme on ne peut être forcé que contre son gré,

malgré moi est une superfluité.

Ils s'entr'aident mutuellement /S' e/i^r'«ic?er expri-

inant une aide réciproque, mutuellement est une redon-

dance inutile.

de LA SYLLÈtSE.

655.—La syllepse est une figure qui per'iiiet que l'ac-

cord des mots ait lieu plutôt d'après les vues de notre

esprit que d'après les règles grartimaticales.

C'est cette figure qui a autorisé Voltaire à dire :

Jeune et charmant objet, vous n'êtes point tombée
en de barbares mains.— Tombée est au féminin, parce
que l'd-titeur est plus occupé de Palmyre, à qui ces

paroles s'adressent, que du nom objet par lequel il la

désigne.

JL>e même E^cine a dit dans Athalie :

Entre le pauvre et vous, vous prendrez Dieu pour jugé,
Vous souvenant, mon fils, que, oaché sous ce lin,

Cova.TaxQ,eux vous fûtes pauvre, et comme eux orphelin.

La réglUlârité gi^ihiUaticale détnande àôfnm,é lui à la

place de comme eux; mais le poëte, plein de son idée,

oubliant le singiilielr pâUvre, et îie voyant qUe les pau-
vres en général, établit ses rapports, non avec le mot
énoncé, mais avec les êtres qui occupent son esprit.

C'est encore la syllepse qui nous autorise à dire :

Un grand nomb?'e de personnes ont péri victimes de

leur témérité, phrase où les mots ont péri, victimes et

leur sont mis en rapport, non avec nombre, qui est le

sujet grammatical, mais avec le mot personnes, qui est

le bujôt rationnel, parce que l'esprit n'envisage que ce

dernier nom.
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DE l'inversion.

656.—On appelle inversion la transposition, le chan-
gement de l'ordre dans lequel les mots sont ordinai-
rement rangés dans le discours.

Ainsi quand Voltaire a dit :

Déjà des assassins la nombreuse cohorte,
Du salon qui l'enferme allait briser la porte.

il a fait deux inversions. En effet, la construction
grammaticale demanderait: 1" que ces mots des assas-

sins fussent placés aprèg cohorte; 2° que ceux-ci du
salon qui l'enferme, fussent après allait briser la porte.

Ces vers donc seraient ainsi construits :

Déjà la nombreuse cohorte des aaaaestn»

Allait briser laporte du salon qui l'enferme.

Mais alors l'expression perd son élégance.

La phrase suivante contient aussi une inversion :

Ainsi parla cet inconnu.

Car ces mots cet inconnu, étant le sujet du verbe,

devraient, d'après l'ordre de la construction gramma-
ticale, se trouver avant parla; et cette phrase alors

serait ainsi conçue : cet inconnu parla ainsi.

657.—Du reste, il ne faut faire usage de l'inversion

qu'autant qu'elle donne à la phrase plus de clarté ou
d'harmonie, ou qu'elle y apporte quelque grâce.

CHAPITRE XV.

REMARQUES SUR CERTAINS VERBES.

658.—ABIMER. Ce verbe, a-t-on dit, exprime une idée de profon-
deur, comme dans abîmer saut les eaux.

L'Académie, plus accommodante et plus large, sanctionne tous les

emplois que l'usage a donné à ce mot. Elle nous autorise à dire : les

villes que Dieu abîma, c'est-à-dire renversa ; votre enntmi est puissant

et vinuicatif, il vous ABÎifera, c'est-à-dire vous perdra, etc. Au figuré,

mais dans le langage familier seulement, elle s'en sert même dans le

sens de gâter, endommager beaucoup. Ex. : La pluie a abîma ce cha-
peau ; cette peinture a abîmé votre haoit.
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669.—AGIR, EN AGIR. N'imitée paa oeux qui -^'sent il bn agit

bien, il en agit mal avec eux. En bien agir, kn mal gir ne sont pas
français; il faut suppriuiei* en et dire : il a bien agi, U a mal agi.

660.—AIDER quelqii^un signifie lui donner du secours, le seconder,
le servir: aider quelqu'un danx ^ « bcioini ; aider les pauvres j aider
quelqu'un de son bien, de non crédit, de au bourne.

Aider a quelqu'un se dit le plus souvent d'une assistance vulgai-
rement appelée eaup de main : aidons-lui à remettre au charge aur aea

épauler; et par inntation, d'une opération d'esprit: aidez-lui à de-

viner cette énigme. (Acad.)

661.—AIMER demande la préposition à, lorsqu'il signifie jor«ndre

plaisir à: il aimk a lire, A chasier, a se promener ; cet animal AIMB A
être caresaé. On dit de même : celte plante aime a être arrosée. Dans
ces exemples, la suppression de à serait une faute.

AiMKR MIEUX ne veut aucune préposition : J'aimk mieux partir au-
jourd'hui que demain ; j'aimerais mikux mourir que de me souiller

d'une acti'^n cr iminelle.

662.—ALLER se remplace quelquefois par le verbe être dans ses

temps composés. On dit donc, j'ai été, j'avais été, j'aurais été, etc.,

pouryeé'iu'« (dlé, j'étais allé, je neiais allé, mais avec cette diiFérence

que, dans cette acception, lo verbe être marque l'aller et le retour,

tandis que le verbe aller ne marque que la première de ces actions.

Or, si je dis j7 o été à Home, ]& *'ois entendre qu'il s'est transporté

dans cette ville, et qu'il en est re. ^nu. Il est allé à Rome signifie que
celui dont on parle n'est pas encore do retour. (Acad).

Mais cet emploi du verbe être pour le verbe aller n'a lieu que pour
les temps composés. Il serait donc incorrect de dire, je pus au spec-

tacle hier ; nous fumes le voir ; il faut dire, j'allai, j'ai été au spec-

tacle; notts allâmes ou noua avons été le voir.

S'en aller, sortir, partir d'un lieu, se conjugue dans ses temps
composés en conservant la particule en avant l'auxiliaire, et non après :

Il s'en est allé ; ils s'en sont allés, et non il s'est en allé, etc.

S'en aller se dit aussi des choses : ce tonneau de «in s'en va; si

vous n'y prenez garde, ce lait s'en ira ; son rhumatisme s'en est ALLÉ
par les aueura ; ga fortune s'en Ei8T ALLER en procès, (Aoad.)

Faire kn aller, c'est-à-dire faire que quelqu'un ou quelque chose

s'en aille, peut, quoi qu'on ait dit, s'employer dans les rapporta or-

dinaires, dans le langage familier : la pluie a fait en aller tout le

monde des jardins public'i, ce secret PAIT EN ALLER les insectes; cette

essence fait en aller les ttifJtes, (Acad.)

663.—ALLIÎMER DU PEU. Un excès du purisme a porté quel-
ques grammairiens à dire que oes expressions allumer le feu, allumer
au feu, sont inoorreotes, attendu, ont-ils dit, que le feu est l'objet
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embrasant, et non l'objet qu'on se propose d'cubraser. Ils auraient
raison, si allumer du feu avait l'absurde signification i'emhraaer l'élé-
mer,^ ;)pp'>lé/eM, Ici le mot /cw est pria pour /e boia qui eat dana le

fojj'r. On dit égalom'ent aU.uvier ^a pipe, un hfnujeoii', une Imape, une
lanterne, quoique ce no soient point ces objets eu^ç-ménjes qui s'ejn^
brasent, mais la matière qu'ils contiennent. (Acad.)

684.—ANOBLIR, ENNOBLIR. Anoblib, c'est donner à quelqu'un
le titre et les droits do noblesse : cettefamille fût anoblie j»ar Henri IV*

Ennobur se dit des actions qui donnent de la dignité, de l'éléva-
tion, ou des choses qui donnent du lustre : ces fai*a, cea «entimenta
vous ennoblïssen'^' à mea yeux ; lea 9ci(!nçea, les heaux-arU ENNOBiiis-
SENT une langue. (Aoad.)

666.—APPAROIR est un terme d« palais qui signifie être évident.

Il n'est guère usité qu'à Tinfinitif et à la troisième personne du
singulier du présent de l'indicatif, oîi il fait il appert, au lieu que
apparaître fait il apparaît. (Aoad.)

666.—APPRÉCIER étant suivi de la somme de l'appréciation,
prend ou ne prend pas la préposition à : ce collier de p$rlM a été

apprécié A mille écua ou apprécié mille écua. (Açad.)

667.- APPRMDI^B se dit de celui qui étudie et de celui qui en*
soigne: ce maître apprend à écrire en peu de temps; cet etifant

'PPREND tout ce quHl veut. (Acad.)

668.—ASSUJETTIR. L'Académie écrit ce verbe avec deux t, ou
avec un seul : Aaaujettir, aaaujétir.

669.—ASSURER, signifiant afiirmer, certifier une chose, prepd à de-
vant un nom de personne : il assurait a tout le monde que la chose

était vraie, c'est-à-dire il affirmait. Il leur ASSURA qu^il reviendrait,

daîts huit Jouira.

Assurer, signifiant engager fortement quelqu'un à regarder une
chose comme certaine, à y croire, veut le nom de la personne sans Isi

préposition : assurez votre famille de ma reconnaiaaance, de mon
respect; vous pouvez Px8SVRV:n que je prendrai ses intérêt».

670.—A TERRE, PAR TERRE. A terre se dit de ce qui, ne tou-

chant point à terre, y tombe ou y est jeté : votre livre eat tombé A
TERRE 5 il aJeté son chapeau A terre j un cheval jette quelquefoia son
cavalier A terrb.

Par terre se dit de ce qui, touchant déjà à terre, y est renversé;
il a jeté aa mçiiaon par terre j le vent noua renversa '^ar terre.

•té QxxeX-

altumer
t l'objet

Toutefois l'Académie, au mot terre, dit aussi : jeter un homme a
terre, contre terre, par terre; et au jnot Jeter, il a'eatjeté a terrE|
PAR THRRE.
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671.—ATTEINDRE ne prend la préposition à que lorsqu'il indique
des efforts à faire pour toucher k une chose qui est à quelque distance,

comme, par exemple, quand on se lève sur la pointe du piud pour
toueher a tel endroit: voua nepoufrez jamain, sans chatte, attki.nduk à
cette case, h ce rayon, etc. On dit également au figuré attrtndrb à la

perfection, au sublime, etc., parce que, là aussi, il y a des efforts.

Attrindrr, dans toutes ses autres acceptions, s'emploie sans pré-
position, et se dit des personnes et des choses : Il atteignit son tnne^

mi du second coup de pistolet, c'est-à-dre il frappa ; votre ami a man-
ué d'adresse, il n*a point ATTEINT le btU, c'est-à-dire il n'a pas touché,

rappé le but ; la balle ^'atteignit au front j il osait seflatter d'AT-
TBINDRK Racine, (Acad.)

672.—BÉNIR fait au participe passé, béni, bénie, et bénit, bénite.

On ne l'écrit avec un t que lorsqu'il s'agit des choses bénites par les

prières du prêtre : de l'eau bénite, du pain bénit, des rameausc, des
drapeaux bénits. S'il s'agissait de personnes, il faudrait, comme dans
toutes les autres acceptions de ce verbe, écrire béni, bénie. Cet abbé
a été sacré, a été béni, par un saint évéque : les peuples ont toujours
BÊNi la mémoire des bons rois. (Acad.)

678.—CHANGER POUR, CHANGER CONTRE, se disent indiffé-

remment ; il a changé sa vieille vaisseile VOVR de la neuve ; il a changé
ses tableaux contre des meubles. (Acad.)

Changer, signifiant convertir, demande la préposition en : lea al-

chimistes prétendaient pouvoir changer en or toute sorte de niétnux;
au figuré : l'intempérance de» hommes change EN poison les aliments
destinés à conserver leur vie.

Changer, signifiant quitter une chose pour une autre, prend tou-
jours la préposition de: changer de façon d'agir; changer de con-
duite, DE religion. (Acad.)

Changer se dit quelquefois absolument, pour signifier changer de
linge, commej'étais mouillé, je suis rentré chez moipour changer. (^Ao&d.^

674.—COLORER, COLORIER. Cdorer signifie donner de la cou-
leur : ^« «o2et/ colore les fruit', les fleurs; un teint coloré ; du vin
COLORÉ. (Acad.)

Colorier ne se dit que de l'action d'appliquer les couleurs conve-
nables sur une estampe, sur un dessin, sur un tableau : ce sont de»
estampes, des images coloriées ; ce peintre COLORIR mieux qu'Une des-
sine. (Acad.

675.—COMMENCER A, DE. Commencer à désigne une action qui
aura du progrès, de l'amélioration, de l'accroissement : le jour com-
VRNOE A luire ; il COMMENCE A pleuvoir ; cet enfant COMMENCE A parler,

À. écrire, a lire, etc. (Acad.)

Commencer de désigne une action qui aura de la durée, abstrac-
tion faite de toute idée d'amélioration : lorsquel*orateur commença de
parler, il s'éleva dans l'auditoire un murmure approbateur ; quand le

tonnerre commence de gronder, il faut s'attendre à un orage.

Cependant, ajoute l'Académie, on dit quelquefois commencer à pour
commencer de: ils commencèrent a jouer, commençons a dtner.

676.—COMPARER prend indifféremment et ou avec : je n'ose me
plaindre, quand je compare mon sort A celui de ces infortuné» ; gardez-
vou» de comparer Lucain a VirgUe ; on est forcé d'être modeste, quand
on se ooypABE avbo lui ; comparer la eopi* avec Voriginal,
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Il s'emploie aussi sans préposition : comparer Virgile et Homïre,
Cependant lorsque la comparaison se fait entre des personnes ou des
choses de nature ou d'espèces différentes, l'Académie, contrairement
à l'opinion de M. Lavaux, no fait usapce que de la préposition à ; Ho-
mh'e COMPARE Diomède nu milieu des Troi/enu A unlion nu milieu d'une
bergerie ; on compare les conquérnnta a des torrents impétueux. (Aoad.)

Par analogie, on dira, comparer un honnête homme \ un fripon, le

remorda A un vers rongeur, le sommeil A la mort.

677.—FAIRE COMPARAISON DE ; il n'y a point de comparaison
de, prennent indifféremment h ou avec : il n'y a point de comparai-
son d'mh tel A tel autre, ou n'un tel avec un tel, ou encore entre Pierre
et Paul. (Acad.)

678.—CONFIER, SE CONFIER, SE FIER. Confier demande la
préposition*^; coj^fikr des titres à quelqu'un, sa destinée au hasard,
un secret AU papier.

Sk confier prend le plus souvent la préposition en : se confier en
Dieu, EN la Providence, en ses amis, en soi-même, en ses forces. Avant
l'article une raison d'harmonie seule fait que souvent on remplace
en par dans : se confier dans la bonté de sa cause, mieux que en la
bonté. On trouve aussi se confier avec à : se confier au hasard.

Avoir confiance, prendre confiance, mettre sa confiance, suivent la
même règle que se confier.

Se fier prend aussi indifféremment à ou en : se fier a quelqu'un,
EN quelqu'un, SE FIER EN ses forces, a la fortune, au hasard. (Aoad.)—Sefier, signifiant compter, prend la préposition sur : il se pie trop
SUR l'avenir, SUR sa fortune, c'est-à-dire il comjjte trop sur,

679.—CONFRONTER prend indifféremment l'une des prépositions
à,anec: confronter Ze« témoins A l'accusé ou avec l'accusé, deux
étoffes l'une avec l'autre, la copie A l'origintxl, (Aoad.)

680.—CONNAITRE. Connaître quelque chose, c'est d'en avoir une
connaissance, le savoir : connaître une langue, connaître son métier.

Connaître de quelque chose, c'est avoir autorité pour en juger: ce

tribunal ne connaît que des matières civiles ; ce juge ne saurait con-
naître DE ce fait. (Acad.)

681.— CONSISTER demande la préposition en : F.y quoi faitea-von»

CONSISTER la sagesse? son revenu CONSISTE en rentes, EN blés, etc.

Mais ici encore une raison d'euphonie fait remplacer en par dana
avant un article : la peifection de l'homme consiste dans le bon uaage.

de la raison, et ion EN le bon usage. (Acad.)

Suivi d'un verbe, consister prend à : la libéralité CONSISTE moina
donner beaucoup qu'x donner à propos. (Acad.)

682.—CONSOMMER, CONSUMER. Consommer signifie quelque-
fois achever : consommer un ouvrage. Il se dit plus particulièrement

des choses qui se détruisent par l'usage, comme vin, bois et toutes

sortes de provisions : consommer des denrées, du café, des fourragea.

Consumer se dit particulièrement des choses qui se réduisent à
rien: ie/ett consuma cet édifice en moina de deux heurea ; la rouille

consume Ze /er / cette maladie le consume; les ennuis, les chagrina le

consument. (Aoad.)
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683.—CONTRAINDRE, FORCER, OBLiaER. Après oes trois

verbes, l'Académie met indifféremment à ou de: on le oontraionit de
faire ou A faire telle ohoae ; forcer (quelqu'un a faire OU DK faire quel-

que choae ; l'équité notw OBLIGR A re»tituer ce qui ne noua appartient

pa» ; la nécessité de le payer wi'obligk dr vendre ma maison. (Aoad.)
684.—CROIRE A QUELQU'UN est une locution qui n'est plus

guère usitée ; en parlant des personnes, on dit ordinairement croire

quelqu'ur.^. (Aoad.)
En croire quelqu'un, en croire quelque chose, c'est s'en rapporter à

quelqu'un, à quelque chope : je n'KN croirai là-dessus que des ar-

bitres, que des avocats ; j'Ky croîs à peine mes yeux.

Croire à quelque chose, signifie y ajouter foi, s'y fier : croire a
l'astroloyie, â. la médisance ; Croirk aux rapports, aux témoignages^

AUX promesses de quelqu'un. Dans quelques cas, croire à quelque

chose, c'est être persuadé de l'existence, de la vérité de quelque
ohose : croire a Dieu ; il n'y a que les sots qui croient aux revenante,

AUX esprits, AUX sorciers, a la magie. On dit dans le môme sens croire
EN Dieu.

685.—DÉCIDER une chose, c'est la résoudre, la terminer : décider
une question, un point de droit ; décider un différend, une querelle par
un combat.
DÂCIDEB M'une ohose, c'est en disposer : cet événement décida de mon

8ort; lesjuges décident de lafortune et de la vie des Aomme».. (Aoad,)

686.—DÉJEUNER prend la préposition avec, seulement avant le

nom des personnes en société desquelles on déjeune : j'ai déjeuné
avec mon père, avec mafamille ; il prend de avant les noms des ali-

ments qui composent le repas : nous avons déjeuné de volailles, de
poisson, DE gibier.

Dîner, goûter, souper suivent la même règle.

Cependant, au raotradis, l'Académie emploie, mais probablement
par inadvertance, la préposition avec avant un nom de chose : déjeû-

ner AVEC du beurre et des radis,

687.—DEMANDER A, DE. Demander à, avant un verbe, se dit

lorsque c'est la même personne qui doit faire l'action des deux
verbes : je demande a parler au rot : c'est moi qui demande, et moi
qui veux parler.

. Demander de ne s'emploie que quand celui qui demande n'est pas
la môme personne qui fait l'action du second verbe :je vous demande
DE m'écouter, de m'entendre ; ici, c'est encore moi qui demande, mais
c'est vous qui devez m'écouter, m'entendre. (Acad.)

68o.—DÊPARLER, quoi qu'on en ait dit, est français, et signifie

cesser déparier. Il ne s'emploie qu'avec la négative : il ne déparle
POINT, il s'a POINT DÉPARLÉ. (Aoad.) Gardez-vous d'imiter ceux qui
disent: il n'a décessé déparier, décesser n'est pas français.

689,—DÉSIRER, avec un infinitif, demande la préposition de, seu-
lement lorsqu'il exprime un désir dont l'accomplissement est incer-

tain, difficile ou indépendant de la volonté : désirer de réussir ; il y
a longtemps que je désirais de vous rencontrer ; je désirerais bien

n'être débarrassé de mon rhume.

Et si, au contraire, désirer exprime un désir dont l'accomplis se-
ntent soit certain ou facile, et plus ou moins dépendant de la volonté,

il s'emploie sans préposition : ainenez-moi cet enfant, je désire le voir ;
je DÉSIRE partir ce soir, (Acad.)

690.

—

Souhaiter doit nécessairement suivre la même règle que
désirer ; toutefois l'Académie n'en parle pas.
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691.—DÉSOBÉIR est neutre : désobéir à quelqu'un, à la loi. C«-
pendant il a un passif .'^e neveux pas être désobéi. (Aoad.)

692.—DISPUTER, signifiant être eu débat, en contestation, est
neutre, et ne peut conséqueinment avoir de régime direct. Il faut
dono dire : ce* chicanewti ont longtemps disputé, et non se sont dispu-
tés; ces enfants après avoir disputé, en sont venues aux voies de faitf
et non après s'Hre disputés.

693.-DISTINGUER DE, D'AVEC, se disent indifféremment:
DISTINGUER un chien D'un loup, d'avec un loup; distinguer la fausse
monnaie d'aveo, la bonne. (Aoad.)

694.—DROIT, dans marcher droit, tomber droit, etc., est adverbe
et oonséquemment invariable, lorsqu'il marque une circonstance du
verbe, c'est-à-dire lorsqu'il signifie en droite ligne, directement, par
le plus court chemin : Meademoisellet, allez droit, marchez droit de-
va7it vous, et vous arriverez à votre destination.

Il en est de môme au figuré : avec de tels maîtres, il faut que les

domestiques marchent droit, c'est-à-dire se conduisent bien.

Mais si le mot droit devait marquer non une circonstance du
verbe, mais une attitude du corps, une manière d'être, il serait adjec-
tif, et s'accorderait avec le nom : la première règle du maintien exige
qtie les enfants particulièrement marchent DROITS j on ne saurait trop
insister pour que les jeunes personnes surtout écrivent en se tenant
DROITES. Et, par analogie, en parlant des choses : vous vous tachette»

si voua ne tenez, si voua ne portez cette chandelle plus droite, c'est-à-
dire moins penchée.

695.

—

^CXiAlKEiK (i quelqu'un ne se dit plus; il faut dire dans
tous les sens éclairer quelqu'un : éclairez monsieur ; éclairez la
personne qui deacend l'escalier ; ce jurisconsulte a ÉCLAIRÉ votre frère
sur ses intérêts. (Acad.)

696.—S'EFFORCER, avant un infinitif, prend indifféremment de ou
à: s'efforcer de soulever un fardeau ; s'efforcer à. parler, (Aoad.)
Nous ferons remarquer que de est plus conforme à l'usage.

697.—ÉGALER, ÉGALISER. Égaler se dit des personnes et des
choses : égaler les paria, les portions : la mort égale tous les hommes,
tous^ les rangs ; ce prince égale Alexandre ; la recette égale la dépense.

Égaliser ne se dit que ues choses : égaliser les parts, les lots. Lô
plus souvent il s'emploie dans le sens de rendre uni, rendre plan :

ÉGALISER un terrain, un chemin. (Acad.)

EMPRUNTER prend indifféremment à ou de : emprunter de qud-
qu'un ou A quelqu'un ; EMPRUNTER une pensée A un auteur : il a EM-
PRUNTÉ cela n'Uomère, de Virgile; cette langue n'a presque rien

EMPRUNTÉ AUX autres (\).

Cependant emprunter, signifiant recevoir de, tenir de, ne prend que
la préposition de: la lune emprunte sa lumière du soleil, c'est-à-dire

reçoit sa lumière j les magistrats empruntent leur autorité DU pouvoir
qui les institue, c'est-à-dire tiennent leur autorité. (Aoad.)

complisse-

la volonté,

IRE le voir ;

règle que

(1) Cet exemple indique que l'Académie ne pense pas comme un
grammairien suivi sur le régime indirect du verbe emprunter, auquel

il ne donne que la préposition cJe, lorsqu'il s'agit d'un nom de ohose.
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«98.—ENPORCIR, RENFORCER, «ignlfle l'un «t l'autro rendre

ÏluB fort; mais enfovcir ne se dit aue des ohosos et dos animaux; In

onne nourriture a Knkorci ce cheval ; ce bœuf KNKonniT toutUnjouru ;

KNKOROltt c»mur ; ce vin s'KNFOuniT <i In (jelée. N'imitez paa ceux qui

disent ren/orcir, ren/orci ; oe vorbo n'existe pas en français.

i^en/wrccr a plus d'extension ; il s'applique aux porsonnos et aux
choses : IIRNFORCKH une arviée, un mur, uneijarniaon, cet enfantent bien

RKNFOROÉ. (Aoad.)
699.—S'ENFUIR. L'AcadéuDie, qui avait dit dans ses éditions

précédentes, t7 «'en est en/ut, s'est corrigée en supprimant la parti-

cule en : on l'avait mia en j>rinon, main il «'kst knfui, et non tl s'kn

est enfui. En était en effet une redondance inutile.

700.—ENGAGER. Avec ce verbe, l'Académio no fait usage que
do la préposition à: on f'KNOAOKAiT a continuer ; le beau temp» rnga-
QRAlT A la promenade ; je ?«'knoaok A vouh servir dans cette affaire.

(Aoad.)
701.—ESPÉRER s'emploie le plus souvent sans préposition : J'es-

père gagner mon procès ; et quelquefois avec de avant un infinitif, si

cet infinitif le suit immédiatement: ]jeut-on ksi'Érkk de vouh revoir ?

702.

—

Remarque.—Esjiérer ne portant à l'esprit que l'idée d'une

chose future, car l'espérance n'a pour objet ni ce qui est actuel, ni

ce qui est passé, ne peut être suivi d'un verbe au présent de l'indica-

tif ou au passé, comme dans ces phrases : ^'esperk que Pauline se

PORTE bien ; nous espérons que vous avez fait la route sans accident.

A la place d'espérer, il faut employer croire, penser, et dire : je prnsk
que Pauline se porte bien ; nous pensons que vous avez fait un bon
voyage.

Il en est de môme des verbes promettre, compter. Ne dites donc pas :

Je vous PROMETS queje l'ai vu, mais je vous assure que je l'ai vu : Je
COMPTE bien que vous êtes maintenant plus laborieux, mais je présume,
je pense que vous êtes. (Cette judicieuse remarque est due à Féraud.)

703.—ESSAYER prend indifféremment à ou de: j'ai essayé de
marcher ou A marcher. Mais employé sous la forme de verbe prono-
minal, il ne prend que la préposition à : je me suis essayé a nager,

nous nous sommes ESSAYÉS A courir. (Acad.)

704.—Eveiller, réveiller. Éveiller et réveiller, quoi qu'en
disent divers grammairiens, s'emploient l'un pour l'autre : quand il

est une fois endormi, on ne saurait ^'éveiller / on m'est venu ÉVElLLEii
ce matin à cinq heures ; il a défendu qu'on le réveillât ; il dormirait
Jusqu'à midi, si on ne le réveillait.

Conjugués sous la forme des verbes pronominaux, ils signifient l'un

et l'autre cesser de dormir : il «'éveille tous les Jours à la même
heure; Je me suis réveillé trois ou quatre fois cette nuit. lAcad.)

705.—EVITER signifie /«iV: èvitkh quelqu'un, les ptérils ; éviter
les travaux, les peines, les plaisirs, etc.

Remarque,—Éviter signifiant /«ir, le sujet de ce verbe ne saurait
faire l'action que pour lui-même, sans jamais la faire retomber sur
une autre personne, attendu que celui qui fuit ne peut fuir pour un
autre : ceJeune homme évite le jeu, les mauvaises connaissances. Mais
ce serait s'exprimer incorrectement que de dire : je vous éviterai
cette peine; je veux VOUS éviter ee désagrément ; dans ce cas, il faut
se servir du verbe épargner, et dire : Je vous épargnerai cette peine,

oe désagrément.
706.—EXCUSE. Faire ses excuses à quelqu'un, c'est témoigner le

regret de l'avoir offensé, et en quelque sorte lui demander pardon.
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Mais ne dites pas : je voua demande excuse, car demander excuae n'est
pas français.

707.—FAILLIR s'emploie sans préposition, ou avec l'une dos pré-
positions à, de; j\ti failli de toitiber, a tomber ; j'ai failli mourir,
(Aoad.)

708.—FAIRE s'emploie souvent d'une manière relative avec la
plupart dos autres vorbos; alors il tient la place, et prend la signifia

cation du verbe auquel il se rapporte : cet homme n'aime paa tant le

yew '/it'iV faisait, c'est-à-dire tant qu'il l'aimait; il travaille mieux
qu'il n'AJamaia fait, c'est-à-dire mieux qu'il n'a jamais travaillé;
noua noua entretînmen de cette nouvelle, comme noua aurions fait de
toute aut're choae, c'est-à-dire comme nous nous serions entretenus.
(Aoad.)
Nk fairr quk, suivi d'un infinitif, a deux sens différents : 1° il si-

gnifie être toujours, ou presque toujours à faire une certaine chose : il

NK fait QUR/ouer, qu'étudier, que dormir, qu'aller et revenir, otc.(Acad)
2° Il se dit encore d'une action instantanée : je ne fis qui; le tou~

cher, et il tomba; il n'a fait que i)araitre et diaparaître : quand il

vient ici, il NR fait qv'entrer et aortir ; attendez'moi, je NK fais
qu'aller et revenir. (Acad.)
Ne fairr que de indique que l'action exprimée par le verbe qui

suit vient d'avoir lieu: il vr fait que de aortir, qvR it'arrivtr, qur
DR a'éveiller, c'est-à-dire il y a peu de temps qu'il est sorti, qu'il est
arrivé, qu'il est éveillé. (Acad.)
709.—FAIRE EAU, FAIRE DE L'EAU. Faire eau, terme de ma-

rine, se dit d'iui bâtiment dans lequel l'eau de la mer pénètre t le

navire faisait eau de toute part.

Fairk de l'eau signifie s'approvisionner d'eau pour les besoins do
l'équipage : noua viaitâmea le tombeau de Napoléon pendant qu'on
faisait de l'eau à Sainte- Hélène.

710.—IL S'EN FAUT de beaucoup, de peu, se disent des quanti-
tés : IL s'en faut de beaucoup que voua m'ayez tout rendu : il s'en
FAUT DR peu que Ce vaae ne aoit plein.

Ailleurs, il faut dire, il a'enfaut beaucoup, il a'en faut peu : IL s'ek
FAUT BEAUCOUP que la cadette aoit auaai aimable que Vatnée : IL S'EN
FAUT PEU que je ne voua blâme, (Acad.)

711.—FIXER. C'est forcer la signification de ce mot que de l'em-
ployer pour regarder. Ne dites donc pas je le fixais : il n'a ceaaé de
noua FIXER ; mais je le regardaia, il n'a ceaaé de noua regarder.

Dans ce sens, il ne se dit qu'autant qu'il est suivi de l'un des mots
la vue, lea yeux, lea regarda ; fixer lea yeux, la vue, les regarda âur
quelqu'un, sur quelque chose. (Acad.)
Nous ferons remarquer qu'on dit plutôt avoir lea yeux, la vue, lee

regarda fixéa sur quoiqu'un, ({ue fixer la vue sur quelqu'un.

712.—FLAIRER, FLEURER—i^^aiVer, c'est sentir par l'odorat:

en FLAIRANT le beurre, on a'aaaure a' il eat fraia.

Fleurer, c'est répandre, exhaler une odeur : voua avez là un bou-*

quet qui FLEURE bon. Il se dit aussi au figuré : aa réputation ne fleure
paa comme baume. (Acad.)

713.—FLEURIR a un double sens: au propre, il signifie pousser
des fleurs, être en fleurs ; lea roaea fleurissent ^t ae fanent prompte-
ment ; cette plante ne fleurit qu'en automne. An ûguré,fieurir signifie

être dana «n état de proapérité, de aplendeur ; ou être en crédit, en
honneur, en réputation. Dans cette acception, la syllabe^ett se change

enfio, mais seulement à l'imparfait de l'indicatif et au participe

présent: Athènea vloeissmi: aoua PéHclèa; lea acieneea etleabecmx-
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arts FLOEISSAIENT, ont FLEURI aouB ce prince, le commerce fleurit dans

la paix.
L'adjectif dérivé de ce verbe est Jlorissant ; la maison de ce négo-

ciant est dans un état florissant. (Aoad.)

714—AVOIR FOI A, EN, DANS, se disent indistinctement; c'est

le goût qui en décide : avoir foi a quelqu'un, a quelque chose ; avoir
FOI DANS les promeaaea d'une personne ; jen'xipas foi en lui. (Acad.)
716.—SB DONNER GARDE ou DE aARDi:J se disent indifférem-

ment : donnez-vous garde ou donnez -vous de garde de toucher à
cda. (Acad.)

716.—GUET. Il faut dire : ce chien aboie à propos ; il est de très-

bon PUET, et non de trèa-bonne guette. (Acad.) (^Gtiette n'est pas fran-

çais.

)

717.—HASARDER DE, A, se disent indifféremment : hasarder de
faire une chose ; je n.e hasarderai a faire cette proposition. (Acad.)

718.—HÉRITER prend ou ne prend pas la préposition de: j'ai

hérité D'une somme considérable, ou j'ai hérité une somme considé-

rable. (Acad.) La première de ces façons déparier est la plus usitée.

719.—IMITER L'EXEMBLE. Moins scrupuleuse que quelques
grammairiens, l'Académie dit imiter l'exemple de quelqu'un, pour si-

gnifier prendre la conduite de quelqu'un pour modèle.
Kous rappellerons encore qu'elle dit imiter un exemple d'écriture, et

nor UNE exemple.

720.—IMPOSER, EN IMPOSER. Employé absolument, le verbe
imposer signifie inspirer du respect, de l'admiration, de la crainte :

sa présence, w'impose, il IMPOSE jaar lafierté de son regard ; notre con-
tenance imposa aux ennemis.

En imposer, c'est tromper, abuser, suspendre, en faire accroire :

tjott* voulez EN IMPOSER à VOS juges ; vous nous 'X imposez ; ne le

croyez pas, il en impose ; il nefaut pas que ses manières doucereuses

nous KN IM osknt, c'est un homme nu fond très-malin. (Acad.)
721.—i.^DUIRE A ERREUR, EN ERREUR. Induire à erreur se

du 1?» lu. cause -«volontaire ou involontaire do l'erreur : il fut induit a
ERliEUR/»»»* ' ib fausse citation.

] NDU tR EN KRRKUR ne sc dit que pour tromper à dessein : il voulait

to'induiee en ERRKîftj cefourbe vous induira en erreur. (Acad.)
722.—ÎN?^CTSR, INFESTER. Infecter signifie gâter, corrompre,

incommoder par quelque chose de puant, de contagieux, de veni-
meux : ce marais infecte l'air ; il nous infecte avec son haleine ou
de son haleine ; la peste avait infecté toute la ville. Et au figuré, il

infecte le pays de sa pernicieuse doctrine ; si vous le fréquentez, il

vous infectera de ses dangereuses maximes. (Acad.)
Infester signifie ravager, désoler, tourmenter par des irruptions : les

ennemis infestaient le ])ays par leurs courses; sous ce ptrince, la

France fut infestée ji>nr les brigands. Il se dit par extension des ani-

maux nuisibles ou incommodes ; les sauterelles infestent souvent des
provinces entières en Orient ; les rats infestent cette maison. On dit

môme : les mauvaises herbes infestent les champs. (Acad.)

723.—ÊTRE INQUIET DE ou SUR se disent indifféremment.
Ainsi l'Académie ne tient point compte des différences de significa-

tion établies par Girault-Duvivier entre la cause et l'objet de l'in-

quiétude, nuances insaisissables du reste. Elle dit: il est sansinquié-
tuile de l'avenir ou sur l'avenir.

724.—INSULTER quelqu'un, c'est le maltraiter, l'outrager do faits

ou de paroles.

XxiuLTSA A| o'«it manquer à ee que l'on doit aux peraonnei ou aux
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choses : «'insultons /»«« aux malheureux ; insultkr a ses Juges, x lu
misère, A la raison, AU bon sens, AU Ion t/out ; et figurémeut, leur faste
ixsui.TK A la détresse publique ; leur allégresse insulte a ma douleur.
(Acad.)
725.—INVECTIVEK, est neutre; il ne faut donc pas dire comme

s'il était actif, il m'a invectivé, il xous a invectives ; mais il a invec-

tivé CONTRE moi, CONTRE nou4. (Acad.)
726.—JOINDRE A oèt AVEC se disent indifféremment; joindre

M» mot A un axUre ou avec un autre; joindre la prudence a la valeur
ou AVEC la valeur. (Acad.) Toutefois h est plus usité que avec.

727.—LAISSER. Ne pas laisser DE ou QUR DE se disent indifférem-
ment : cela ne laisse jjus D'être embarrassant, D'étonner, ou QUE n'être

embarrassant, que D'éto7iner. (Acad.)

728—MARIER A ou AVEC. L'AcadémJiP n'admet pas que marier
à ne convienne qu'au propre, comme l'ont prétendu divers grammai-
riens. Elle met indistinctement à ou avec au propre et au figuré : son
père l'a marié A la Jtlle, ou ave(' lajille d'un de ses amis ; sa voix se

MAHIR bien avec son instrument, A cet instrument : maijier la vigne a.\EC

l'ormeau, A l'ormeau. (Acad.)

729.—MÊLER AVEC, A, DANS. Mêler avec se dit do ce que l'on

confond ensemble : mêler de l'eau avec du vin, des papiers utiles x\kc
des jHipiers inutiles, du blé AVEC de l'orge, du cuivre AVEC de l'argent.

MÊLER A veut dire joindre une chose avec une autre : il mêlk les

affaires aux plaisirs, la douceur A l'affabilité.

MÊbRR DANS signifie inculper, comprendre dans : mêler qudqu'un
DANS une accusation, l'y comprendre : ne me mêlez point dans vos
discours, dans vos caquets. (Acad.)

730.—MONTER EN HAUT, DESCENDRE EN BAS peuvent se

dire, lorsque en haut signifie dans le haut, et le plus souvent, dans
l'appartement du haut, et, en bas, dans l'appartement du bas. Que q^uel-

qu'uu ait dans une maison un local au quatrième étage, et un ma-
gasin au rez-de-chaussée, il emploiera bientôt, et il y est autorisé par
l'usage et par les règles, ces mots plus courts et plus commodes, en

haut pour signifier le local du quatrième, et en bas pour représenter

le magasin du rez-de-chaussée. Il dira, par exemple, je couche en
HAUT, et mes commis en bas. Voilà donc les mots haut, bas sortis de
leur signification primitive, et prenant la place do deux substantifs.

Or le même principe qui lui fait dire, je monte sur un arbre, sur un
rocfier^.je descends dans ma cave, l'autorise à dire aussi, je 7nonte kn
HAUT, c'est-à-dire à mon local du quatrième

;
^e descends en bas,

c'est-à-dire à u^on magasin du rez-de-chaussée.
Telle est aussi l'opinion de l'Académie, car elle dit aller en haut

;

monter RK haut ; ne laissez monter personne la-haut.
Remarque.—Mais si en haut, en bas, cessaient de représenter un lieu

déterminé; si, au contraire, on les employait pour exprimer un
espace indéterminé, comme en parlant do la fumée, do la flamme,
de la poussière, d'un ballon, etc., oui, alors, en haut, en bas,

seraient des expressions irrégiilièros ; ut rien no pourrait justifier ces

phrases : tour à tour le ballon montait en haut et descendait EN bas;
ce serait une superfluité, un pléonasme vicieux, qu'il faudrait corriger

en disant, tour à tour le ballon montait et descendait, parce que, pour
le dire encore une fois, le ballon ne montait, no descendait plus dans
un lieu déterminé, dans un lieu communément appelé en \aut, en bas,

731.—MOUCHER, quoi qu'on en ai dit, s'emploie quelquefois

absolument, et dans le même sens que s'il était accompagné du pro-

11
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nom «e; «t cet en/unt pouvait MOUCHRK, il serait noulagé, il ne MOUOVI
prenq^ie 2)aa ; le tahao fait iiQWCn.VM. (Aciid.)

732.—MOURIR. Il faut dire motrir d'envie, de plaisir, dHmpa'
tience de faire une chone, at won uovhjh de faire une chnae ; les mots
envie, plaiiir, impatience, etc., «ont d'une absolue nécessité. -

733.—MOUVOIR et MOUVEK. Mouvoiu signifie remuer, faire

changer de place, faire aller d'un lieu à un antre : il faut plusieurs

homme» pour mouvoir les tonneatuc de Bordeaux ; dix hommes peurent
à peine mouvoir cette pierre.

MouvER a une eignitication restreinte ; il embrasse le contenu et

non le contenant. Ainsi, moUVER la terre d'un pot, d une caisse, MOUVÈK
le vin d'un tonneau, o'e)>t remuer la terre d'in pot, d'une caisse, le

viu d'un tonneau.. saHS dé(;^uiger ce pot, ni la oaist^e, ni le tonneau.

734.—NOMMER, dans le sens de revôtir quelqu'un d'un emploi,

d'une charge, veut le nom do la personne sans prônositinn, et à devant
le nom de la chose : le roi l'a nommé a l'ambasmdv de Rome. (Acad.)

735.—OBÉIR prend la préposition à : obéir a Dieu, aux loi$, a »a
conncience. Il s'emploie aussi absolument : commandez, et /'obéirai.

Ce verbe étant neutre, on ne peut dire obéir quelqu'un, iaa,\s a quel-

qu'un. Cependant il s'eniploie au passif : c'ent un homme qui veut êtriI

OBÂI. (Acad.) Il faut, dans une c/astse que le maître soit OBÉl.

736.—OBSERVER, dans le sens de remarquer, faire attention, ex»
prime une action qui ne peut sortir do celui qui observe :/'at OBSfCKvé
qu'il n'adretiiait la parole qu'à vous ; obskkvkz bien toutes ces chotet,

car elles sont bien intérensantes. (Acad.)
Mais si nous voulons faiie participer une autre personne à nos

propres observations, appeler son attention sur un point quelconque,
co verbe seul ne suUit plus; il faut alors qu'il soit précédé du verbe
faire: Je vous ferai observer que vous vous trompes. (Acad.)

737.—OUBLIER A lire, à chanter, à danser, etc., est une expres-
sion qui vieillit. (Acad.) Ain.>i, au lieu de dire, il a oublié a lire,

j'ai OUBLIÉ A Jouer du violon, dites : il ne sait plus lire. Je ne saispluê

Jouer du violon.

738.—S'OCCUPER A, DE. S'occuPKk dk, dit Girault-Duvivier,
s'emploie avec un substantif, et s'occuper à avec les verbes. Ce n'est

point ainsi que l'Académie l'entend.

S'ocoupKR, dit-elle, reçoit deux pignifications bien différentes»

selon qu'il est suivi de la préposition de ou de la préposition à : s'occu-

per de quelque chose, c'est y penser, en avoir la tête rAiplie, chercher
les moyens d'y réussir: il s'ohoukr ùk poésie ,• il ne s'ocoupr queuv.
son Jardin, il s'occupe DR ses affaires ; cettefemme ne s'oCCUPK qvLeDtk

son ménarjc, de son mari, dk ses enfanti.

S'occuper A quelque chose, c'est y travailler : »7 s'oCCtJP* a l'étude

des belles-lettres ; il s'occupe a son Jardin: tout lejour, il S'occuM 4
lire. (Acad.)

Pour le dire en d'autres termes, s'occuper de s'applique à une ooou-

Sation qui suppose de l'ardeur, du zèle, de la eonstanoe j et s'occuper

, à une occupation instantanée, à une sorte de passe-temps, à un
travail auquel on attache moins d'importance. Ain.si, s'oCOuprr db
tonJardin, c'est eu fiiire une occupation spéciale : c'est un homme qui

S'occuPK beaucoup de son Jardin. S'occuper A son Jardin, c'est «*y

trouver et n'y être point oisif; dans ce moment, mon mari eet oOOUfi
A son Jardin.
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ivivier,

]!e n'est

Vétude

739.—PARDONNER régit les noms de pereonnob avec la préposi-

tion à : pakoonnkr a quelqu'un, et les noms do choses sans préposition ;

PARDONNEZ meê craintes f mes soupirons : paiidonnkz-kui «a vtuladrense.

Quelquefois, cependant, il régit Ips choses avec la préposition fi,

•unis ce n'est que lorsqu'elles sont pour ainsi dire personnifiées : par-
DONNKZ a ma/ranchiie, A vt<>n nmitié, len reproches que je vous fuis,

C,Q verbe, quoique actif, ne s'emploie an passif que dans cette seule

phrase familière : vous êtes tout pardonné. (Acad.)

740.—PARLER MAL, c'est s'exprimer contre, les règles d'une
langue : ces enfants parlknt mal.

Mal paklkr, c'est médire : je n'aime pas à entendre mal parlkr de

qui que ce soit.

Mais à tout autre temps qu'à l'infinitif, l'adverbe mal se place après

le verbe parler dans ces deux acceptions, sans qu'il en résulte aucune
ambiguïté, attendu que, dans le sens de s'exprimer incorrectement
parler mal s'emploie absolument ou avec un régime direct: cet étran-

ifer VIlM\.V. encorefort 'ilkli] les Français, en ye«eVa/, PARLKNT MAL ici

langues étrangères ; et que, dans le sens de médire, il ne saurait se

dispenser du régime indirect marqué par de: celui-là est méprisahlc

qui PARLE MAL DK ces bienfaiteurs.

Paulkr u'abondanck, c'est parler sans préparation (Acad.) : il

faut qu'un avocat puisse parlrr d'abondance.

Parlkr avkc abondanck, c'est parler avec facilité, sans chercher

ses paroles : les femmes, en général, parlent avec abondance.

Parler d'abondance de cœur, c'est parler avec épanchement,
avec une pleine confiance : l'amitié, les chagritvt nous font souvent

parler d'abondance de cœur. (Aoad.)

741.—PARTICIPER A, c'est avoir une part à : je veux que voua
participiez a ma fortune comme vous avez participé a ma disgrâce;
comme moi, vous participez a tou^ les avantages de la société.

Participer de, c'est tenir de la nature de : le mulet participe de
l'âne et du cheval ; son s i^stèmeifAE'nciPK de celui de» anciens. (Acad.)

742.—PINCER, en terme de musique, /«i/c vibrer les cordes d'un
instrument, est ordinairement neutre : pincer de fa harpe, de la gui-
lare ; et quelquefois actif: pincku la guitare, la harpe. (Acad.) Nous
ferons remarquer que cotte dernière façon do parler est moins en
usage que la première.

743,—PLAIRE. Ci; t^i i plaît signifie ce qui est agréable : il ne

fait que OE QUI lui PLAÎT, c'cst-à-dire que les choses qui lui sont

agréables ; ne prenez que vk <iv\ vont plaira, o'cst-à-dire que ce qui
vous sera agréable, que ce qui sera de votre goût.

Ce qu'il voul plaît, ck qu'il lui plaît signifient ce que vous vou-
drez, ce qu'il voudrff : c'est un jeune homme qu'il ne fait que CK qu'il

lui PLAÎT, c'est-à-dire que ce qu'il lui plaît de faire, que ce qu'il veut ;

jeferai tout CK qu'il vous plaiua. c'est-à-dire tout ce qu'il vous plaira
queje fasse, tout ce qtie vout voudrez.

744.—PLANTER, au propre, c'est mettre une plante en terre, pour
qu'elle y prenne racine : planter un arbre, planter des choux.

Planter, au figuré, se dit de certains objets qu'on enfonce en terre.
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et dont on laisse paraître une partie en dehors: plantrr tîev ftorMn».

une p->tence, tiii pilier, nn piquet, det jalons, etc.; mai.H il faut dire

ficher,JîxM)', mettre des cIouh. (Acad.)

745.— PLTEll, PLOYi:!l. Vvakr sis^uilio plus paif/icnlièreitient

mettre en un ou en ])lusieuM doublon, et avec un certain ordre : i'Mkr
(lu linge, d'u HerviéteH : des hribitH, tme fettrc ; pr.li-Uî en quatre, en huit.

C'est à cotto sigiiification ({uo quelriues f^rainMiairiens ont limité la

vnlour de idier. Mais l'A-îadiMnio v;i, plîis loin, car elle ajoute:

FuiKU sip^nifio aus^i courber, llr^chir : l'LiiCR de Vruiier ; i'LTER de>>

branches d^nrh re, ilen hranvhe^ de ri(/)i.e pour en faire un berceau;
i»HRU lei iieiiDuc ! u,i bâton (pii viak; In plonehe rLiAlT houh lui : cet

arbre I'ME «o»/« le pnidH de hch fiuitH ; faire flikk un arc ; la. lame de
cette éfée PLIK jusqu'à la </arde', oti^.

Ploykr sWt. io. l*^» fléchir, couibur ploykr une branche d'arbre;

PliOYKB, Iti </enoux en ma ri'h'i lit ; 2''anai^cr une chose on la. pliant,

on la mettHnt en rouleau, en paquet, etc. : ploykz votre marchan-
dise; Pl.OYKZ votre serviette : ploviiJZ vos habits, etc. (\cad.)

746.—PRÉSCDER, occuper la premlèro jilace dans une assemblée,

«'emploie avec ou sans la préposition à : i'Ri':sinp:i; n (tisemfnée, une

compagnie, ou présiokr a une assemblée, x une compaij.iie. (Acad.)

747.—PRÉTEXDRE quelque ch>se, c'est l'exiger ooimne uu droit:

partout il prÉtkxd la première place.

Prétknduk a quflquk chosh:, c'est y aspirer, trnvaillor àl'obtcnîr :

IL PRÉTKND A 1(1 première place ; il est si instruit, si versé en tout, qu'il

n'y a rien \ quoi il ne puisse pbétexdiîk; il pkétknd A la mai7\ de

e«tte jeune personne.

748.—PUER est ordina.iioiuent u^utro : celte viande commence A

PURR 5 cette eau vvK. M;i'3 qucdquofoi.s il s'euiploio activ(>ment : cet

homme puK le vin, pok l\iil ; ses habits puKX r l'i vieille yraisse. On le

dit aussi d'une odeur excospive et incommode: cela pus le musc,
l'ambre, la civette, etc. (Acad.)

749.—SE RANGER DU, A. Su raxgku nu côté de quelqu'un, c'est

embrasser son parti.

Sk baxgbr a l'avis de quelqu'un. A <»o7i o/nnion, c'est déclarer qu'on
est de son avis, do son opinion : tous les opinants se uaxgbrkxt a son

avis. (Acad.)

750.—SE RAPPELER e.xolut la préposition ^^îc ; hk rappklkr tt/t

fuit, sa jeunesse, le tempi /xi'isé, ot.i. .Avant un vorbe, il prend cette

préposition j .IR mr rappkllk dk vous avoir vu. (Acad.)

751.—REFUSER, avant un V(n"be, prend la préposition de: il RK-

VVHi: DR lui prêter de l'ari/eiit ; il rkFuSK OK^pai/er, hv: travailler, VK
venir, nK partir.

Sr RKFtrSKR prend la prépositivm à ,• il se rkfusk a travailler, il SK
RIïFUSK a se divertir. (Acad )

752.—RENONCER est le plus souvent neutre, et sîfçnitie quitter,

abandonner : RRXoxfRR à une entreprise, aux plaisirs, aux dignités.

Rkxoncicr est quelquefois actif, et signifie renier, désavouer: s'il

agit ainsi, je ^crkxoxck jjour mon parent ; il était mon ami, mais je le

RRNONCK.

763.—REPARTIR, RÉPARTIR. Rkpartib, signifiant partir de

nouveau, ae conjugue comme partir.
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Repartir, dans le sens do répli(/ucr, se conjugue dans s-bs temps
simples comme partir, et, dans ses temps compos^'s, conimoyirti»': je
REPARS, /M RKl'ARS, il liKl'AKT, ftOU» REPARTONS

J
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RKPARTI, etc.

RÉPARTIR, signifiant /;rf?-/o.7er, diatrihuer, se conjugue entièrement
oomme^?«»>: auxuitôt que je recoin les fondit, je le» rupartis, noun len

RÉPARTISSONS, OtC.

754.—KÉSOUDllE. employé activement, prend la préposition de

ayant un autre verbe : da intriffnnti ont résolu dr le perdre ; on a
RÉSOLU D'agir.

Cependiint, lorsqu'il est précédé de son régime direct, il prend la

préposition à : on ne fuivratî lk résoudre a faire cette démarche ; je

MK RÉSOLUS A demander ma retraite ; a quoi \ovs RÉSOLVEZ vouh f

Remarque.—Ce verbe a deux pnrticipes : résolu, ré^^olue et ré^ouf,

qui n'a point do féminin. Ce dernier ne se dit que des choses qui se

changent, qui se c(>nvt . fissent en d'autres : le brouillard de ce matin
«'est résous cn]>lui<'.. (Acad.)

755.—RESSORTIR, aortir de nouveau, se conjugue comme aortir :

Je RESSORS, tu TKBSORS, i' RESSORT, nous RESSORTONS, OtO.

Ressortir, ôtre de la dépendance de, du ressort de quelque juri-

diction, se conjugue i^mnxnefnir: je ressortis, tu ressortis, »7 RES-
SORTIT, noxm ukssortissoxs, etc.

766.—REUNIR prend la pvrf^popîtion à, lorsqu'il signifie:

l'* Unir une chose à une iiMtre : le cou réunit la tête au corpa.

(Acad ) Or on peut diie : cette parcelle de terre réunit le rente de la

propriété AU parc.
2° Rejoindre une ohfso déuT-^mbrée nu tout dont elle faisait partie :

réunir unjhfx ht cmronnc. ( \oiid ) Or on peut dire: on ne verra de

sitôt la Behjiqxie réume a la Hollande, len provinces rhénanes A fa

France, le Portnyal A P /']>])"(/ne.

S° .loindre ; oiir la ])reiiiiôie fois une chose à une autre : ce roi a

RÉUNI telle prrtviiice a ta couronne : cette > dtu'uistration a été RÉUNIE A
telle autre ; on voulait einj,t'f.]ici- cette province de se réunir a telroyaume ;

j'espère nie RÉUMU A lui pour '« reste de mes jour». (Aciid.) (I).

RÉUNIR, dans le son? de /lo-'-'^éder, ne demande aucune préposition :

RÉUNIR les tfdenfs et Ut r'-rtus, le mérite et les r/râces.

767.—SAIONER DU NEZ a deux acception'' di.«tinctes : au propre,

il signifie pordi© du »».n^x pur le noz ; et. au figuré, manquer de réso-

lution, de courage dans l'oiîcnsion : il fit d'abord le fanfaron, ^)u?'« il

SAIGNA nu NEZ.

Saigner, tirer du snng en ouvrant la veine, prend indifféremment à
ou de: satgxkr du bras, nu pied, à la gorç/e, à la nuque. (Acad.)

758.—SOUPIRER proud indifféremment après ou pour: il y a long-

temps qu'il soupiiM': aitÈ.s celle place : il ne SOUPIRE que POUR les richesses.

Soupirer, au l-j^nré, est (i|relquefois artif, mai.>j en poésie seulement:
SOUPIRER se--i peine», sci dituhurn, sts ennuis, ses malheurs. (Acad.)

759.—SUCCOAIDER. POUS .«o dit des charges, des fardeaux sous

lesquels on est accablé : ce crochet<-ur succombe sous le poids de son

artir de (1) C'est done à fort qn'un grammnîrien culvi refuse la préposition
à au verbe réunir. ï r-.
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fardeau; en mulet surrojfnKRA sous hu charge ; et, au figuré^, ce wii-

nUtre SUOCOMBK SOUS le faix don affairen ; ce vieillard SUCCOMRK sous
le poidH des annéei.

SvccoMmM-k, o'ost ne pouvoir réaietor, c'est cdder il: il succomrrra
à la douleur,, h la tentation, (i.cad.)

760.—SUPPLÉER QUELQUE CHOSE, c'est ajouter à un objet ce
qui y manque pour faire le compte. Si je paye à un marchand cinq
aunes d'étoffe, et qu'il ne m'en livre que quatre, il doit suppléer la

cinquième aune, c'est-à dire Vajouter,

SuppLÉKu A QKKLQUK CHosK, o'ost réparer le manquement, le défaut,

la pénurie d'une chose par une autre : il» ont suppléé au nomhre jtar

la valeur ; non mérite SUPPLÉAIT AU défaut de na naitmance.

SuppLÉiCR QUKLQu'ux, c'cst tenir sa place, le représenter, faire ses

fonctions : si vouh ne pouvez venir, je vouh suppléerai. (Acad.) iS*«^>-

pl.éer à quclqu'ttn neseditpns.

76t.—TACHER, TACHriTER. Tachrr, c'est salir, faire une tache
'

VOUH avez taché votre habit ; cette dame a TACHÉ «a robe ; et, au figuré»

il ne faut qu'une mauvaine (to.tion pour tachkr la plus belle vie.

Tacuktkr ne £>e dit guoro que des taches qui sont sur la peau des
animaux, et de celles qui composent le dessin d'une étoffe: la girafe
eut un animal tachkté delà tête aux pieds; un chien blanc tachktÛ
de noir ; une étoffe d'un fonds jaune tachkté de rouge, (Acad.)

762.—TARDER prend indifféremment à ou </c/ mais l'usage, dit

l'Académie, préfère tarder à: on a trop tardé à envoyer ce secours.

Cependant, employé impersonnellement, il ne prend que de : il me
Tardr de vous voir ; il me tarde n'achever mon onvuge.

763.—TENIR A QUELQU'UN, c'est lui être attaché par intérêt,

par amitié, etc. Tenir à ses anciennes connaissances, à quelqu'un par
des liens de parenté.

On dit aussi dans le même sens tenir à quelque chose. (Acad.)
Tkxir de quklqu'u.n c'est avoir les mêmes qualités, le même carac-

tère que cotte personne : il fait secrètement lu plus de bien qu'il peut ;

en cela, il TIENT DE son j>ère. Cet enfant TIENT DR sa mère; comme elle,

il est doux et bon.

On dit dans le même sens, tenir de quelque chose, c'est-à-dire par-
ticiper de quelque chose ; cette architecture tiv.ht du gothique; ce style

TIENT DU burlesque ; sa démarche TIENT DE la folie; le mulet tient de
l'une et du cheval. (Acad.)

764.—UNIR A ou AVEC se disent indifféremment unir nn mot &

un autre ou AVEC un autre. (Acnd.)
Cependant on l'cniploio le plus souvent av.oc la préposition ù;

UNIR l'Océan à la Méditerranée ; vsifiS'F.y.-vous ft, nous ; UMSSRZ votre

voix à la n6t>'e, etc.

Remarques particitUères su?' diverses espèces de mots.

765.—AVOIR L'AIR. L'Académie dit en substance : Si l'adjectif

qui suit air se rapporte à ce nom, il faut mettre cet adjectif au mas-
culin : elle A l'air bon, die a l'air méchant.
Mais si l'adjectif se rapporte à la personne plutôt qu'au mot air, cet

adjectif prend le genre et le nombre de cette personne : elle a l'aik

pitKTBNTR de ce qu'on lui dit ; eflfa avaîknt l'ath TROVHt/éEM, kmMah-
RASSies, eto.
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c
oulté

/omme c'est précipément dans cette distinction qu'est t

té, nous ajouten'n« : l'idjoctif ne s'accorde avec le

toute la diffi-

mot air que
quand ce nom peut ("ri».; lemplacé par physionomie: tV» ont l'aiu
SPiRiTUKL, ««^^e A i/air KXjouK, MAhix, c'est-à-dire ils ont la physio-
nomie spirituelle ; elle a une physionomie enjouée, maligne, «îtc. Ef
il faudrait dire, en faisant accorder l'adjectif avec le Stijet de la pro-
position, elle A l'air MKCOXTKNTK, FACHÉK, IRRITÉK, KNCKÎNTK, MAI-

KAiTK, HKUui'.uSK, MALHEiJRKuSK, parce qu'ici on parle moins do la
physionomie que do la personne elle-même.
En pariont des choses, il faut dire Vair d'i'tre: ee melon \ t/afr

d'être mûr ; cette nonpc A l'atr D'iîTRR bonne.

766.—CAPABLE, SUSCEPTIBLE. C'est à tort qu'on a prétendu que,
appliqué aux choses, eapaUe ne se dit que quand il s'agit d'une idée
do contenance, comme dans cette nalle eut capablk de contenir tant de
perfionneH.

Il se dit encore, l*' de ce qui est en état de faire une chose : v«dre
cheval n'c8t pa» cavabIjK de traîner cette voiture; cette dir/ve n'eut pas
CAPABLE de r exister à la violence denJiotn; l'eitprit de Vhonimc n''eHt paa
fiAPARLE de concevoir l'injini. (Acad.)

2° Capable signifie encore qui peut jrroduire tel ou tel effet, amener
tel ou tel réanlfat ; et, on ce sens, il ne se dit même que des choses :

cette wahulie eut CAPABLE de le tuer ; un^ pareil événement ent Capable
de changer la face den aJf'aireH : cette démarche ent CAPABLE de voua
nuire, etc. (Acad.)
Susceptible si<),;ii!:<' : pable de recevoir certaines qualités, cer-

taines modifications! : /a matière eut suscucptible de ioutea Horteg de

forme9 ; cette terre efit SUSCEPTIBLE d'avtéîîorntions : un cœur eut SUSCEP-
TIBLE d- amour et de haine (A cad.)—Employé absolument, il se dit d'une
personne qui est facile tl blesser : il eut fort susceptible. (Acad.)

767. — CONTINU, CONTINUEL ; CONTINUMENT, OONTI-
NlTELLEMENTr Continu et continûment diffèrent de continuel et con-

tinvellement, en ce que les deux premiers se dirent des choses qui no sont

ni divisées ni interrompues, depuis leur commencement jusqu'à leur

fin; et que continuel et f'o;*^^fl'««»Z/ewe'rt^ se disent aussi de celles qui
sont interrompues, mais qui recommencent souvent et à de courts in-

tervalles : j*ai écrit continûment de dix heures ii quatre heures, c'est-

à-dire sans interruption ; c'est un pays oh il pleut continuellement,
c'est-à-dire presque toujours. (Acad.)

768.—DIFFÉREND, DIFFÉRENT. Il faut écrire par d, différend,

nom commun qui signifie débat, contestation : il s'est élevé un diffé-
rend entre eux : il faut vider ces différends.

Différent, adjectif qui »\gxi\^Q dissemblnble, &'6ar\i a\cq t : diffé-
rents auteurs ont traité cette matière. (Acad.)

769.—DIGNE, INDIGNE. Pirpie se dit du bien et du mal: // ^Ht

DIGNE d'estime, DIONE de mépris.
Digne, avec une négative, et indigne ne se disent que du bien : il

ext indigne d'un tel honusur ; il "s'est PAS DIGNE de votre amitié. (Acad.)

770.--ÉHONTÉ, DÉHONTJI. Quoi qu'en aient dit quelques gram-
mairiens, ces deux mots sont l'un et l'autre français. L'Académie
leur donne la môme significati(m : un homme éhonté on démonté;
une femme éhonték ou déhontée.

771.—ÉMINBNT, IMMINENT. Éminent Bitrn\ûe grand : il y n un
péril Aminbnt à trav«f9«r la mer dani un brdton.

kl
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Imminent signifie aui oet prfta tl'atteindr'\ prc'^s d'avoir son effet :

1M%» peraonne pnui'Huivie par clti britfanili/ '':4. ilunx nu péril liiUTN'RNT.

772.-ENNUYANT, ENNUYEUX. A' /f;. * no ho dit pa» pv<?ci.

^sèment de ce qui canso d'* ronnni. mais do > o qui chagrins do ce

qui importune, on do ce qui contrarie d>in.«i le moment : quel tt-mp»

RXNUYANt! t'et hotnnte, ordintnrement ni Hpiriluc/, xi nimnhif, n été bien

KNXrVANT avjoiird'hui, Opondiint nous forons remurqiier que d'uprèn

l'us»n.ge on dit enmu/en,r pour ennujtmt, et que ce dernier n^ent que ra-

rement employé.
Ennuykux se dit do co qui est propre ,\ ennuyer, de oo qui ennuie

habituellement: nn livre kvni'ykox, un homme knnuykux. (.Acud.y

77.3.—ÉRUPTION. IRRUPTIOX. Éruption se dit de co qui aort

subitement et avec etfort : /'FRUPTrox i/n Vésuve; /'kiiuftiox du la

petite vérole ; une ÉRUPTUtN hti couvre h' enrpK.

Irruption eignifie ontri''e poiidîiino des onucinis dniis un pays : Un
Normttnri ont fuit de frér/nentex IRRUPTIONS eu France. Il pe dit, par
extension, du dt^bordiment do la mer ou d'un flonvo sur les torro» :

J^'lRRCi'TION dfs eaux de cejleuce n fait de (jraïuh déi/Afs.

774.-FOND, FONDS, FONTS. On (^critsnns * nu singulier le/nnd,

pour exprimer la profondeur d'une chose : le fond d'un puilf, le fond
de ma bnurse.

On écrit ainsi au singulier le/ond.H, pour exprimer, 1" le sol d'une
terre, c'est-à-dire la teiro ccnsidi'rc'-e sous lo r:!j)]»'rt de «os qualités

productives; un bon, un uiouvkIh tonds f^ ' " • 2" une valeur quel-
conque : il a disxipé le revenu et le fond ; ; c u'nrvlmnd a vendu son

FONDS.— Il f^e dit aus?i de l'esprit, de 1 i i .;ii:!cii's du snvoir, do la

vertu, de la probité, etc.: il n un ffmnd fonds d'eipi-it, de Vf.rtu, dt
probité, otc. ; cela vient d'un r/mnd KO.vnS ( e muflre (AtVid.)

On écrit ainsi .iveu tn Ic-t fonft, bnss'n ou vase d:ins lequel on con-
serve l'eau dont on se sort jtour baptiser : kontîî bnptiimnux, t«nir un
enfant bur les fonts (on l'écrit avec un t, parce qu'il dérive d^ fon-
taine).

775.—HABILETÉ, HABILITÉ. VîtohUcté est la qunlité de celui

qui est habile ; c'est la capjicité, l'intelligence: cet artiste a beau-

coup «/'HABîLKTé.

Habilita est un ternie do jurisprudence, qui ne s'emploie guô-e que
dans cette locution : iiaii[Mtk« succéder, c'est-à-dire droits à succéder.

iNHABfLKTB et iNHAfifLiTÉ pré entent la mf 'uo différence.

776 —LENT A, LONG A se disent indilTéremment l'un pour l'autre :

cet enfant ent lknt à manger ou LONG à mnnijer.

777.—MATINAL, MATINEUX. Matinal se dit de celui qui, sans
en avoir l'habitude, s'est lev^ matin : vouH-éte» bien matinal aujour-
d'hui.

Matinkux se dit de celui qui al'hnb'tude de se lover matin : len

bellet dameti ne sont yuère matinku.SI:s. (Aoad.)

778.—MEMBRE, MEyiURV.—iWemhré, qui a le:* membres bien
faits, bien proportionnés.—M rMBiu', qui a les membres fort gros: il

«9t bien MEMBRU ; un gros MrMBRir.

779.—OU, QUE se disent indiff/^reuiment lorsqu'ils sont, comme
dans les exemples suivants, en relation avec un n'>m qui exprime le

temps : au moment qvv.je le vis, ou au moment oh je le vis ; à Vépoque
QU'îV vint nous voir, ou à l'époque o\\ il vint nous voir. C'est lo goût
seul qui doit décider de la préférence.
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T80.->PASSAflER, PASSANT. PuHxntjer signifie qui ne s'arrête

point (IftnH lin lioi on du moins qui n'y ii point de donioure fixe : Ifn

tjvu^s tt Ir» hirnndf'lf^t Hont td-H »i>ii:<nijc l'AssAOFOls.

pARHANT no PO dit que d'un i-lieinin ou d'iiuo rue : un chemin pas-
sant, nue rue passamk. (Acad.)

781.—PORTANT, ("c-t f<iiho le ijontimcnt de rAoadëniie, contre
Pusai^c, qno quelques j/i iimti'iiirit'n» («td^^cidC- quoi/eu portant, mal
pnrioHt, n'ont |i(int de tVininin; co corps snvant dit, il eut bien por-
tant, elle «hI miil i'OKTAnti:.

782.—PRÊT A, PRÈ< T»!;:. Prêt à dcvimt un verbe, ei{înifie dis-

posée à, il f!>tt im:kt a partie- ; c'rut un hf))nnic tnii/ourH prêt a hien faire,
c'RHt à-diro disposô à partîr. disposa fi bien faiic.

PuKS DK < st un<5 piP|M;«iti«.n qui, nviint un verbe, slf^nifio sur le

point do : il etf inif.9 uv. jtnrtir, i-uKS nie mourir, c'est-à-dire sur le

point de partir, sur le point de mourir. (Acad.)

783.-SI:RVTR A RIEN. SERV[R DE RIEN. La dernière de ces

locutions exprime une inutilité iibfolue. Ou dira donc avec tt : il ne

sert A RIKX de xe fâcher ; ut, nveo de, il ne neri DK BIE^ de ne roidir

contre le^ décrète de la Providence.

784.—SOUTIEN. TÉMOIN, chtf, maître, module, jjnide, etc., âe

mettent an pluriel lorii.ia'ils so r!i)q)ortent à un nom pluriel: D-'eu

donnf à l'homme pour souTiKxa Veipéranceet la résiy intion; il eut pour
TÉMOINS, jvnir GUIDKS. pour MOD^.LKa fon oncle et ion frire.

Mais TKMOiN RU coniluenceraont d'une phrase, et a témoin pr(^cédé

du vorbe prendre, sont toujours einpIoy<^s adverbialement; il faut
donc les (écrire e.Tn.s«; tî oim les blessures </n't7 a reçues : je voue
prends tous a témoin.

785.—SUSCEPTIBLE (Voir le mot capable, page 245.)

786.—TOUT est adjectif et a'aceorie toutes les fois qu'il exprime
la totalité : la maison était tovtk en feu ; c'est-à-dire toutes les par-
ties do la maison brfdaieVit ; c«:tte maison ett toutk à lui, c'est-à-dire

lui npf)artient en totalité. ( \cad.) Il faut donc dire, en laissant le

mot tout inviuiablo, die était tout en larmex : tille eut TOUT à son de-

noir ( Aond.), parce qu'il ne s'agit plus d'actions qui se manifestent
sur tous les points.

Tout est ont^ore invtninble, l'^ dans ces sortes d'expressions; ils

sont TOUT CO-MIR dans cette maison ; les Fraiiçni<i sont TOUT FLAMMIî/^ottr

entreprendre : 2^ dnn» ta%it entier : les t/rands hommes ne meurent pa»
TOUT ENTIKIJS; j'ai attmilu une heure thut kxtiÈur.

Tout dans tout autre ne s'accorde avec le nom suivant qno quand
tout peut se rem])lace" par quelconque : demandez-moi toutk autrk
CHOSK, pt je vous la. donne, c'est-à-dire domandez-moi une autj'e chose

quelconque; toutk autru occi'pation lui pinirnif, c'est-à-dire ?«/»«

autre occupation quelconque : mais si j'ai à écrire, c^ent une tout
autrk place qxie la mienne, jo ne puis plus dire e.'ext une autrk place
quelconque que la mienne. ^)v tout est, adverbe et reste invariable.

ToyT. Écrivez in litlV'rcmmcnt à tout moment, de toutr paH, de
TOUTR sorte, de TOUT cô'é, etc . ou à TOUS moments, de toVTEa parte, de
lOPTKS soi-les, de tous cfités. (Acad.)

7ft7.—TOUS DEUX, TOUS LES DLUX, tous trois, tous quatre,

tou» le» troie, toue lee quatre. La suppression de l'artiole fait que oof
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ex)>rei3riiuuw marquent ordinaiioiuent limultanéité : ih m" promenaient,
Um ehantaîvnt TouH DKix, roi'H trois, ti»um quatbk, c'est- il- dire il» se

])roiitenaiont, ils ohautaient toHoiiiblo et on luôino temps.
TihHH tt'H deux, toUH la trrn^, toui 1*'h </ui(trc,tto diuont des actions qui

no sont j)oiot «iiimltiinôos .• tV« nont veitn>< iiouh noir 'j't)U.H i.kh dkhx,
TOUS l<K8 TKDIS, à hîx viuIh d'intercalle ; lin moiU iitortu Tors l.KS

gUATUK diriiH t'eyince dr troin aux.

lieitKd'que.— CepondîinL au-dolà du noniWre ^/nafre, on hii))|)rirao

laioiucnt l'article. On dirait donc de gens qui ou.s^ent été enseniblOi
ilv «ont rertu« noui v^li' '«u» \'V,ii cinq, toim \.ks hIx, et non tou« niaij,

futif «i.c.

788.—ViîNÉNKUX tt VEMMEIJX signiilcnt l'un et l'autre yu/ n

du venin. Mais) vf:ùin(iuj' no se dit que des animaux : le m-orpion eut

VKMMKUX, In vipt'i-t! eut VîsMMKCSK.
VÉNÉNKL'X ne so dit que dos végétaux : ploate, arbre vP.nknkux ;

In

elynë eut vÉnknkusk.

CHAPITRE XVI.
•E LA PONCTUATION.

IS^.—liVi j^onctuation sert à distinguer Ica phrases
et les membres qui les composent, et A en rendre la

lecture plus facile et le sens plus clair.

Les signes do la ponctuation sont la virgule (,) le

point et virgule (;), les deux points (:), le point (.), le

point interrogatif (?) et \q point admiratif (!).

De la Virgule.

790.—La virgule se met 1« entre les mjeta d'un
même verbe :

Tôt ou tard la vertu, les (/rdce-i, les talent»,

Sont vainqueurs des jaloux, et vengés des méchants.

L'a richesse, \g plaisir, lu S'tnté, deviennent des maux
pour celui qui en abuse.

2" Entre les attributs du même nom, ou d'un mémo
pronom: La charité est patiente, douce, bienfaisante.

3" Entre les régimes de la même nature :

On voyait des campagnes fertiles, de riches prairies,

des moissons abondantes, des troupeaux bondissants et des

fruits de toute espèce.

Cependant lorsqu'il n'y a que deux sujets, ou deux
attributs, ou deux régimes liés par une des conjonc-

tions etj ou, ni, il ne faut point les séparer par une
virgule, lorsqu'ils ont peu d'étendue:

I r
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une

La inoUesS'^ et ro)\v'refc tuent les sentiments nohles.

Il faut que je parte ce noir ou demain.
JVoiis ne rîiiu's ni cuire prre ni cofre mère.

Mais cos nii'iiu's mots et, ni, ou u'empùchoniient
point l'emploi do lu viro-iile, fs'il« uiiitisaioiitclcjj parties
d'une certaine étendue :

Je porto un cwnir Hon^ible, ti ttuni opouso ot uiére.

Je ne crois pas quils veuillent Cobti(jer, Nt même qu'ils

le puissent. Il faut que voua fassiez cette démarche, ou
vous ne réussirez pas.

4° iiiitre les proposition'^, iorsiju'elles ont peu d'é-

teuduo :

L'air sitHo, le ciul gronde, et l'onde au loin mugît.

La musique se fait entendre, les soldats reprennent

leurs armea, la foule accourt, et bientôt le roi paraît.
5" On met entre deux virjjçule.^ toute expression

qu'on peut retrancher sans nuire au sens principal de

la phrase :

Un ami, don du ciel, est le vrai bien du sage.

Ici, le sens princij»al est: î/w ami est le vrai bien du
sage ; or don du ciel doit être entre deux virgules.

Le h^TOS malhoureux, auns arme?, sans défense.

Voyant qu'il faut périr, ot périr sans vengeance,
Voulut mourir du moins comme il avait véou,

Avec toute sa gloire et toute sa vertu.

Le sens principal de ces quatre vers est: le hérùS

malheurtux voulut mourir da moins comme il avait vécu.

Or chacune des autres parties a dû être entre doux
viri>*ules.

La vie, disait Socrate, ne doit être que la méditation

de la mort.

Vous frémissez, madame, à cet affreux récit.

6<» Avant un verbe 8é]xiré de son sujet ]:>ar une pro-

position incidente déterminativo :

Celui qui met un frein, à la fureur des flots,

iSait aussi des méchants arrêter les complots.

7" Pour remplacer un verbe sous-entendu :

On a toujours raison, le destin, toujourf tort.

C'ost-à-dire le destin a toujours tort.
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Du point et oinjule.

791.—On oinploio lo point et virgule pour «eparor

«le» proponitions sembliiblos, lorsqu'elles ont une cer-

twine étendue :

Vea aHHassinfl sanj^Iantti vors mon Ht d'avaucèront;
Leurri purriuidcd mains dovant moi ho levèrent;

Je touchais au moment qui terminait mon hoit;

Jo préoejatai ma tête, et j'attendis la mort.
Chéri dans son parti, dans l'autre respecté

;

Malheureux quelquefois, mais toujours redouté
;

Savant dans les combats, savant dans les retraites
;

Plus grand, plus glorieux, plus craint dans ses défaites.

Cest par la sagesse, disait un jeune roi, que je devien-

drai illustre parmi les nations; que les vieillards respec-

teront ma jeunesse ; que les ?'ois voisins, quelque redou-

tables qu'ils soient, me craindront; que je serai aimé
dans la paix, et redouté dans la guerre.

Des deux points.

792.—On emploie lés deux points. 1" uvîint une
citation: Voici les dernières paroles de Cézar : Et vous

aussi, mon fils !

Vers les ligueurs enfin le grand Henri s'avance
;

Et s'adressant aux siens, qu'enflammait sa présence :

Vous êtes nés Français, et je suis votre roi :

Voilà vos ennemis, marchez et suivez-moi.

2" Après une proposition ayant par elle-même un
sena complet, mais suivie d'une autre qui l'éclaircit,

qui est la conséquence ou la déduction des laits

exprimés par cette première.
Les renseignements que j*ai pris confirment malheureu-

sement les rapports qu'on vous a faits sur la moralité de

cet homme: il ne faut donc pas balancer à prendre un
parti. Ce dernier membre de la phrase, il ne faut donc

pas balancer à prendre un parti, est la conséquence de
la proposition précédente.

Il faut céder à Vusage et à Vautorité : ce sont deux
pouvoirs que Von ne peut récuser. Les deux points ainsi

placés après cette proposition principale, «7 /a«]t céder

à Vusage et à Vautorité, semblent dire, et voici pour-
quoi : ce sont deux pouvoirs que Von ne saurait récuser.

Son voisin, au contraire, étant tout cousu d'or,

Chantait pou, dormait moins encore :

C'était un homme de finance.
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i)o nu.'ino ici cos doux poiiiU placés u[)ré.s ((armait

nwina encore soinbloiil dire, et V()IC[ pourquoi : c'était

un homuic de finance.
3" AjU'cH uiio phniso Hiiivio d'une iiutro qui «'y

ratlucho îi.swcz j)()ur qu'elles ne puinsent être néparcos
par un point, et entre leHcpielles l'appliciitiondu point
et vir«^ule «ombleruit indiquer un repos Lru[) faible:

Kien no pÙHe tant qu'un décret :

Lo porter loin est ditUcilo aux damed.
Son vieux père, accablé bous lo fardeau des ana,

So livrait au sommeil entre sod deux enfants :

Un lit ueul enfermait et lo ftld et le père.

Lod meurtriois ardent», qu'aveuglait la colère.

Sur eux 11 coups pressés enfoncent le poignard :

Sur ce lit malheureux, la mort vole au hasard.

Du point.

793.—Lô point s'emploie après une phrase entière-

ment torniinéo : On dit que la tare est peuplée de neuf
cent millions d'êtres humains. Ce calcul ne s'éloigne pas
beaucoup de la vérité. Du reste, quand, en pareil cas, (ni

se tromperait de quelques millions, le mal ne serait pas
(jrand.

Du point interroqatif.

794.—Le ])oint interroyatif s'emploie après une
phrase interrogative : Qu'est-ce? Rien Mais encore f

Dites-moi, que pensez-vous faire '^
— Ne quitterez-cous

point ce séjour solitaire 't

Du point exclamatif.

795.—Lo point exclamatif s'em^jloio après les excla-

mations :

nuiti nuit effroyable 1 ô funeste sommeil l

Hélas! il n'est plus

l

— Quelle horreur dam le vice!

quel attrait dans la. vertu !

CHAPITIIE XVIL

DE LA rttONONCIATION DES LETTRES DANS CERTAINS MOTS.

79G.—AE., ont la valeur d'un a dans Gaen (ville).

AO, ont la valeur d'un a dans paon, paone, faon,
Laon (ville).
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Jj'a de AO chI mil, au contraire dans aoriste, aoûtf
aoûtej'on, Siiône (riviAro), et faon (i)ioiielio).

AI, à la valeur d'un e muet dixua le participe pré*
neut faisant et faiseur.

707. — H final se prononce dans les noms propres
Joaby Job, Jacob, et dans radoub et rumh.

708. -C se prononce comme A', devant a, o, u, l, n,

r, t, cabind, colonne, client, Cnéius, croire, acteur, et

comme s avant e, i : ceci.

Ctinal se prononce encore c:)mme k da'it, arc, bloc,

échec, Marc, sec, trictrac, sac, lac, bec, avec, sundic,

aqueduc, caduc, turc, grec, choc, duc, tillac, estoc, Lan-
gue lo^^, Cognac, Isaac.

C tinal ne se j)rononce point dans blanc, broc, clerc,

pMignac, estomac,frat(C,jonr, marc, (poids), tronc, tabac.

C a le h>on de g, dans second, secondonen.t seconder^

mais ne prononcez pas segrétaire jioui' secrétaire,

comme le recommandent quelques grammairiens.
C conserve i-a vôrilable pnnionciation ilnns vermi-

celle, ne prononcez donc pas vcruiichdle ; mtiis violon-

celle se prononce violonchelle.

Cil se prononce h dans Achab, Archrlaiis, Achmet,
anachorite, anachronisme, archange archonte, ar< hiqns-

copal, archirpiscopat, chaos, catcchumiiœ, Ohersone^p,

Chalcédoine, Chaldécn chirographaire, chœur, etc., ckiro-

mande, chronologie. Christ, clircticn, eucharistie, Nabu-
chodohosor, Aleïchior, Mdchisédt^ch, Michel- Ange. —
Quant au mot Achron, il faut en jjrononcer ché comme
la première syllabe de chérir.

700.—1> final, et suivi d'un mot commenc;ant par
une voyelle ou un h muet, se prononce souvent comme
t : c'est un grand homme, faifroid aux pieds, il nous rend

un grand service.

800.—E se prononce a d-diM^ indemnité,femme, hennir,

solennel, et leurs déi'ivos, et dans les adverbes terminés

pur emment : récemment, prudemment, etc.

801.—F, à la Ijn des mots, conserve sa prononcia-

tion, excepté dans clef, chef-d'œuvre, cerf, bœuf gras,

œuf dur, œuf frais, et dans les pluriels œufs, bœufs, nerfs.

802.—G bO prononce dur devant a, o, M, et doviont
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plus doux dovaut e, i; cette différence de prouonciU'
tion se remarque dans le mot gage.

(tN lorme une prononciation mouillée, comme dans
digne, sn/nalj agneau, etc. Il faui vu c.\ee])'.cr jwiifi'.ni,

que, yntiatique, Frogné, agnafion, stagnant, ignf", ignlfion,

inexpugnable, régnicole, cognât, cognation.

(t iinul, suivi d'itn mot (jui commence par une
vo^^elle, se prononce ordinairement comme un k: un
sang aduste, un long hiver, suer sang et eau.

Ct final est dur dans bourg, qu'il ihut prononcer bourk
mais g ne doit pas se faire sentir dans faubourg, legs,

doigt, vingt, étang, coing, hareng, seing, ni dans signet.

803.

—

II est aspiré dans les mots suivants :

Hat halo. harpoau. iiourt,

*hablour (l), halte, harper. *heurtoir,

=*hache. haoïac, harpie, hibou.
hachis. haquenée. harpiu. hic,

haie, haquot. harpon. hideux,
hagard, harangue. harponner, hiérarchie.

haillon, haras, havir, hie.

*hainc. harasser. htivru. hisser.

h aire, h«arder. hél hoquet,
halage. bardes. h^'^ler, hoquetoni
=N=halbran, 'X'hardiestie, *honnir, horde,

*hâle. harem, *Henri, horion.

'N^haleine, *hareng, héraut, hors,

'N^haletant, hargneux, hère. *hotte.

hallage, haricot. 'N'hérisser, Hottentot,

halle, haridelle. *hernîe, houblon,
hallebarde. harnaoheur, *héron. houe.
hallebreda, harnais, héros (2), houille.

hallier. haro. herse, *houle.

haloir, harpe. hêtre. houlette.

houppe, hangar, "^hausse, hongre, **

hou])polaD(lu, hanneton, hausse-col, honnir.

^hourdago, hauscrit. *haut, honte.

houri. hanse, liautbois. huche,
hourvari. hansièro. hautesso, huée,

housard, hanter. hîive, huguenot,
hussard. happe. hobereau, huit.

houspiller. happelourdo, hoo, humer,
*houx. happer, Hoche, liuinier.

houssure. h art, *liochement, '"'huppe.

(1) Jjh est aspiré dans tous les dérivés dos mots devant lesquels

su trouve un astérisque.

(2) Quoique 17t soit aspiré dans Uéro» il est muet dnns héroïne,

héroïque, héroïquement, héroïtme.
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bouficoir,

boyau,
bamean.

bavard»

*liAto,

hampo, « hiiiibiin,

ban,
hanchu,

bnnbiins,

biiubert,

bocbopot, bure.
boehor, '^buiUment,
bni'het, butte.

*If<'llande,

bt.là,

bomard.

804.—i Mc so pi'ononee pas dans oùjnon ; mais l'A-

cadoinio m», tuit sur Jos wkA.-^ vioi, non, po'ij.umt
,
puignanl

^

poignée; ])ar là ollo semble, coniri^ l'a\is de quelques
gramniîiiriens, y admi^tlre la ]^)'()nonciatiori de Vi ;

c'est ain.^i, ettcctivemeiU, que prononcent la plupart
des personnes.

805. -L ne s<3 |»r(inonce jjaa dans baril, chenil, coutil,

fournil, fusil, (jril, nohihjïl, outil, fjc.rsil, saoul ; l e.^i on»

core niî! dai^: ,jeniil sigiîiliant Joli, et dans le p!uriol

gentil^Jtommts.

L doubléel j)recédéde((i, e/, 0W((",se prononce mouillé,

et coiiiiuo dan.s ees ni.')ts traoallkr, bailler, veiller, re-

cueillir, fouiller, grenouilles.—L se prononce de même,
1" dans quelques mots où il n'est pn-c^^d ; que d'un i :

fille, quille, briller; 2" dans ceux qui finis>;ent en œ<7,

eil, ueil et ouil : travail, œil, rcceil, recueil, soleil,

fenouil, iiiG.', 8" et dans quelques autres tinissant par

il: péril, mil (petite graine).

800.—M ne se prononce pas dans dan nés et ses

composés, ni dans automne, quoiqu'il sonne dans au-

tomnal.—M redoublé se |»ron(n)ce comme dans les mots
composés de la pri-position en, tels sont emmener, em-

magasiner, emmanclier, emménager, etc. Pariout ailleurs

nvw su prononciation ordinaire, comme dans immédia-

tement, immense, commission, etc.

807. ~N, à la iin d'une syllaboou d'un mot, produit

un son nasal, con^me dans bon, bien, encan, etc.; main

cette lettre se prononce qucli|ucfois fortement, comme
dans les mots hymen, abdomen, Eden, amen, grainen, lo

Tem, etc.

La dernière syllabe du mot examen, dit l'Académie,

se prononce ordinairement comme celle do chemin ;

mais, ajoute-t-elle, quelques jjcrsonnes font sentir l'n

comme dans arnen.

808.—0, comme nous en avons fait déjA la re-

marque, est nul dans^aow, paone^faon, Laon.
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01 do rofde doit 80 prononcer fonjours é, tant dans
la conversation que dîin.s lo st3'lo soutenu; très-60u-

vent môme on rcrit ainsi ce mot : rai/Je.

809. --P est nul daiiH dompter, prompt, baptêiue, sept,

et leurs dcri vos, e.xeopté hnpllmial. 11 ne 8onne j)aë

non plii.s dans ej.enrpt, r^rew^/y^tr, quoiqu'il se prononce
dans exeni/'tion.

Il faut l'aire sentir lo /> do symptôme et de symptc-
matUjue.

810.-- Q ne sonne pas dans coq (VTndc, quoiqu'il i?o

jii'ononco dîUis coq. (.ette lettre se fait entendre dans
cinq devant une voyelle ou un h tnuet, ou lorsque cm^
termine la phi-ase: cinq arbres, cinq hôtes, nous éticms

cinq.

Qu se prononce comme k, excepté dans les mots
suivants, on il a le son de cou: quadragénaire, qua-

dratjésime, qvadramjidaire, quadrat (terme d'astrolo-

gie), qiiadrairire, quadrature, qnadrifide, quadrige, qua-

drilatère, quadrinômv, quadruwatiC, quadnipède. qua-

druple, quaker, qu'on prononce roi/r/c/'t', in-quarto, quartz^

quaternaire, quatuor, quintuple, e.requatur, aquarelle^

aquafiida, aquatigi-r, c</itateur, équation, liquation.

Que, qui, se prononcent eue, cui, dans questeur^

équestre, liqurfcnion, équiangle, équidistant, équilatéral,

cquimultiple, rquitation.

811.

—

R. se fait sentir, 1" dans ces monosyllabes:

fer, wer, cher, or, mur, sieur, etc. ;
2" dans la terminai-

son er, immédiatement j.avcrdi e de /, 7n, ou v, enfei\

amer, hicer. l^xcepte le cas où ces mots seraient des

intinitifs de la pi'enurre conjuf;-aison, comme griffer,

ramer, abreuver, qui se jir.tnnncent griffé, ranvr, abreuvé;
3" dans magisier, cancer, belvéder, frater, rther, Jupitet',

Esther, le JS^iger, cuilbr, qu'on écrit aussi cuilVre ; 4^

dans les mots en //• .• plaisir, loisir, repentir, soupir, etc.

812,— S se ju'ononce i\î{\\^ as, vis, blocus, chorus, aloès,

bibus, choli'ra-morbus, florès, drvis, gratis, jadis, laps,

maïs, mars, orcmus, ours, relaps, ri bus, Bubeus, Reims,

Bhodès, en su>i, hinus, rasi.^tas, pathos, Bacchus ; à latin

de palus, «lans Palus-Méotidrs, A la tin do sens, excepté

dans sens commun, et dans //s, quoiqu'on prononce une

fleur de H,
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Elle ne sonne pas dans du Guesclin, dh que, tandis

que, ni à la fin des mots divers, avis, os, aloî's, à moins
que le mot suivant ne commence par une voj^elle.

S entre deux vo^^ellcs se prononce comme z : voisin,

maison, il faut en excepter désuétude, pvsiUanime, pa-
rasol, antisocial, antiseptique, et quelques mots compo-
sés, où le simple commence par s, comme préséance,

présupposer, coseigneur, etc., expressions formées de
séance, supposer, seigneur.

S entre une voyelle et une consonne se prononce
néanmoins comme z, dans balsamine, balsamique, balsa-

mite, transiger, transaction, tranralpin, transit, transi-

tion, transitoire.

813.—T fijud se fait toujours sentir dans abject,

accessit, brut, chut, contact, correct, dot, direct, déficit,

fat, granit, induit, infect, lest, luth, net, rapt, strict, subit,

tact, transit, vivat, zénith, vent d'est, doncst, toast

(qu'on prononce, et que quelques personnes écrivent

tost).

814.—U se prononce dans aiguille, aiguillon, aiguiser

et leurK dérivés; dans arguer, inextinguible, ol dans
Guise, nom propre.

815.—Y, quoique double, se pi'ononco comme Ih v

simple, dans Warwich, Westphalie, Wirtemberg et

comme ou dans wig, ichist, wishey, u'iski, qui se piv)-

noncent ouigue, ouist, ouiski.

816. — X a tantôt le son de es joints ensemble,
comme dans X«j[;/j,o?V/e, extrême; tantôt de r/c, comme
dans Xercès, exercice, Xavier; tantôt le son d'ui. ^ dur,

comme djms excepter ; tantôt celui de Vs fort, comme
dans Auxerre, Bruxelles, tantôt enfin le sot» d'un z,

e-omme dans deuxième, bixicme.

817.—Y n'a que la valeur d'un /' (hxwi^hymcn. hjpmui
ctymologie, physique, style, etc. ; mais il a la valeur do
deux i dans citoyen, moyen, employer, et une foule

d'autres mott

.

818.—Z a le son d'un s dans Metz. Suez, et qiiehjues

autres noms yjropres.

FTN.
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A, entre ilcnx nnml>reH
Abîmert

Accents et. signes orthogr.,
Aecorihr, son imrtieipe,
Aoconrir, ses auxiliaires.
Adjectif, 7,
Adj. en tl eil, ien, on, » ;,

Adj. en al, ont, ou eut,
Atlj. (iHtrm'inatifn,
Ad}. j)0M*r9it{/s,

Adj. nnmfrcmxt ordinamc,
cardinaux,

219
229

4, 91
210
IA2

17, 129
IS

21, 22
2;>

20

20
82

13*)

(5.

i:{i

lâi

i.tj

ib

Adj. devenant adverbes,
Adj. se rap. à pi. noms.
Adj. se rap, i\ des synon.,
Adj. 7n(, demi evcejHi', »up-

jtosf; coruftrit, patt.sf;

Adj. ci-inclu». fi-join
,

A<1J. donnant aux noms un
sens différent selon la pl:ice
qu'ils occupent..

Adj. devenant nonieoni.,
Adj., possessifs n'dondants ;

foi mal A MA main droite,
Adj. poss. leur au sing. ou au

pluriel. : de^ lettres a i.kur
adresse ou d lkurs adresses, ib.

Adj. qui n'ont point de plu-
riel. 138

Adverbe, 10, 80, 212
Adv., sa syntivxe, ib.

Adv. en amment, emmfnt, 215
Agir, en açjir 230
Aide, sa syntiixe, 168
Aïeul, son double plu rie', 16
A iglr, sa syntaxe, 108
Aiqre'dnvT, 1.32

Ail, srin double pluriel, 16
Aimer A, 230
Air^ avoir l'crir. 244
A lentour, 212
Aller, "m
AHumer du /eu, 230
Amour, lOS
Analyse logique, de 97 à lOô
AiwbUr, ennoblir, 2'U
Apostrophe, îia

Apparaifre, sen auxiliaires, 162
Apparoir, 231
Apprécier, 281
Apprendrtf U>,

Article, 6, 10,

Assujettir, AsMuJétii',
Afsxwer,
A trrr» , par tei^re.

Atteindre,
Auparavant,
Auprfis de, après de,
Aunsi, non plus.
Aussi, si.

Aussitôt,
Autant, tant,
Axtlant que, a^autant que,
Avant, devant.
Bailleur,
Beaucoup,
RUnir,
Otpo'ilt,

123
231
ib.

ib.

2:12

212
219
2iri

212
ib.

'AA
223
221)

21
213
2:^2

215
LîT.

LS4
101

149
2:t2

20
ib.

10
131

Ce avant le verbe être.

Cent, fu» syntaxe,
Ocsner, ses auxiliaires,
C?i'^icuv,

Chnnger 2^^-ur ou contre,
Chan'trnr,
Chasseur,
< iel, son double pluriel»
ri-ittclus, ci-Joint,
Collectlft», de 110 à 119

Colo' er. colorier, 232
Ofmnte iK>ur comment, 213
Commencer à df, 233
Comparaître, son auxiliaire, 16.3

Compairatif, 2^1

Co n parer <ï, avec, 232
Conif-lu, part, invar., 210
Compris, non compris, 181

Conditionnel, son emploi, 172

C'^njicr, se confier, se fier, 233
Confronter rt, avco, 233
Conjonction, son origine, 11, 84

ConJ. qui veulent le subj. 168

ConJ. qui veulent tantôt l'in-

dic, tantôt le sUbJ., 169
de 41 a 49Conjugaisons,

Conjug. des verbes passifs,
Conjug. des verbes neutres.
Conjugaison des verbes pro-
nom.,

ConJug. des verbes impert,.
Connaître,
Oonaiater,

75
76

77
79
'm
ib,

ib,
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Continu, continuel, continû-
ment, continuellement, 245

Contraindre, forcer, obliger,
d, de, 231

Convenir change de signlfloa-
tion en ch^ng nnt d'auxi-
liaire, mi

Coûter, son part, est invar, 212
Croire d, 2;}i

Croître, nés auxiliaires, l»!

Couleur, le couleur de, 108

Couple ib.

Courir, accord do son part., 210
D ina, en, leur dirtérence, 220
Davantage, 212
De, avant les quantiônrios, 220
Df'Oiteur, 20
Df-chnir, ses auxiliaires, iOi
Décider »/nr chose, décider

rf'i/ne ciiose, 23 j

Déjeuner de, avec, ib.

Dêice, 108
Demain AU matin, demain
matin, demain noir, 214

Demander d, de, 234
Dein<indeur, 20
Demeurer, ses auxiliaires, 103
Demi, 131
Dfparlerf 2;}4

D&plu, part. Inv., 212
Descendre, ses auxiliaires, 161
Descendre en bas, 2i{9

Dé'irer, 231
Désobéir, 230
Dessw, detêout, 213
Devineur, deHn-, 2i)

Différent, différend, 246
Digne, indigne, ib.
DiHpnraîtrp, ses auxilinirA*', 101
Distinguer de, d'avec, 205
Donné et eu. participes, 208
Droit, marcher droit, 235
Dura t, jiend'int, 221
S'échapper, ses auxiliaire-s, 16-3

Echoir, ses auxi'i dres, 161
Eclairer quelqu'un, 236
R'eMorcer <î, rfc, ib
Egaler, êgaliaer, ib.
Jihovté, déhonté, 216
EUiiwe, 22«
Emint-nt, imminent, 215
Empirer, ses auxiliaires, 161
Emprunter d, île, 2-35

En, d'ins, leur dlttïrence, 220
En définitive, 213
Enfant, lOS
Engage" à, 230
Ennuyant, ennuyeux, J»40

Entre, parmi, 2
Environ, ib.
Eruption, irruption, 246
Etpérer, 236
Essayer, 23«
J?^ wï, 22 !

J^u et donné, participes, 2 8
Eveiller, réveiller, 236

JÊKcepti, SA f^ntAie, 1,^1

Excuse, demander excuse, 28*J

Example, 108
Expirer, ses auxiliaires, IHl
>'a/.Z/r, 2;17

Eaire, les divers emplois de
ce verbe, i&.

Faire eau, faire de Peau, k37
fa//, participe, 209
Ecu, adjectif, 132
Eixer, 2 7
Elairer, Jleurer, ib.
Fleurir, ib.
Foi, avoir fol, 4, en, dans, 238
Fond, fonds, fonts, 240

"

/'oud?v. 108
Fur et d mesure {A </)» 221
Garde, se donner qurde ou de
(/arde, 288

Gens, \m
Q H' t , bon guet, 2?*^

Hrihileiê, habilitai 24H
Hasarder a«, d, 288
Hériter, ib.
Hors, 222
Hymne, ÏW
Itn'ter Vexemple, 9A\
Imminent, éminent, 245
Imposer, en imposer^ 2 «8

.Incessamment, 214
I nd ic. , em ploi de c j mode, 10

1

Indigne, digne, 2>5

Induire d errtur, «n erreur, 238

Inf rtei: i^fesler, ib.

Iniinitlf, son iai»i>ort dans les
phrases, 176

Inquiet de, $'*r, 288
Insulter qUi' Iqu'u^, à quel-

(lu'un, 2:i8

Int rjectlon, 84, 225
Invectiver, 289
Invt^rslon, 229
Jamais, sans négative, 214
.foludre d, (wtc. 2;i9

Jow r, accord de son partie, 210

j usque, jusQUes, 221

//, pronom elliptique,

Z,', euphonique,
149, 209

67
fj'issé, \mrticlpf)f 207

Laisser, ne pas laisser de on
que de, ' 239

Le, In, les, pronom», 88
Lent d, long d, 246

Le ni', adj. possessif: des let-

tres à lenrjadresHP, ou A Iturt
adresses, 186

Loin (('e loind loin), 814

Loa(jtenips, en un mot, ib.

Lui, leur, pronoms, leur syn-
taxe, H*!

Vun l'antre, l'un et l'autre, 150

Majuscules, 89

Magré que, son emploi, 224

Manquer, accord de son part., 211

Marier d, avec, 289
* (itinnl, matineuxt 346
Mf^ler û, avec, dans, 239

Mêler, ace. d»» son participe» ib.

Membre, membrUf 846
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Même, sa syntaxe, 1.38

Jkteêure, àfur à nws'tre. 221
Mieux, avant deux iiiiinitifs, 214
Mill'-f sa syntaxe, 135
M(xle des verbes, .'{8

Monter c» haut, 2^id

Mort-nê, 1*5
Moucher, 2;Sl>

Maurir, 240
Mouvoir, mou ver, ib.

Mégative, Hasynluxe, 2i6
Ne— que, suivi tlo l'article, 125

ÎS'i entre doux fcujdts, 153
i\ », rt, 22;i

Ao»i, «, l.S, 11)8

Noms unis par une proposi-
tion : {lûtfdu d\tm nUeit, 11<>

Noms propres mu plurlol, ib.

Noms «ollectifs, de 110 à IIU
Noms com osés, 120
Noms synonymes suivis d'un

a.ljectif, lîJO

Nouuner (i, 210
Nonvenu-H^, 1-^2

JVu, sa syntaxe, 1<'U

O.'oh.'tio! 22;>

Obéir, 2:0
Observer. ib,
ŒU, son double pluriel, 16
S'occuper fî, (ff, 2 10

O , sa syntaxe, loi

O/v» î*"ii il<'"*Jl<' g«Miro, 109
Oryuc, sou double genre, é6.
On hogruphe des mois, 85
(Jrthoff, «les vci ))es, de ôO lY 57

ujoUs(/'tf, C011.I. entre deux
Où. adverbe,
Oublier ri,

Où, que,
Punitive, son auxiliaire,
Parce que purceqa

,

Pardonner,
Parenthi>:-e,
Pur1er mal.
Parmi, entre,
Participe yJr5CH^
Participe ^>a.v.v»",

Partie. prc'cCdô do « >.

Partie, suivi d'un verbe, 205
Parti(!ipe lainsi; 207
Particip s en. et donn', 208
Partie pe/f»', 2J0
Partie, se rapporîant au pro-
nom elIiptli|Uo /' 7^.

Partie. prt'-ct''dé de pu, 210
Partie, des verbes aUiccor-

iier, courir, jouer, mau-
quei; rnéhr, p(r.i,'er,po- ter,
rentrer, .sortir, tair> , t ur-
ue; servir valoir, eoi'itf r.

152
215
210
210
\ A

211
i'O

211
220

d" 177 i\ 104

10, 79, 104
201

p'aire , tn":plain:
plaire,

rartlciper (>, ••(',

Partir, ses auxiliaire s.

Pus c{. point,
Passayer, piLstant,
Pus é, sa syntaxe.
Pendant, durantt

, enin-
de 2i0 A 212

211
ii.l

217
217
211
221

131,

Périr, son auxiliaire, 103

Pincer, 241
Plaire, ib.

Plant r, ib.

PlC'Onasme, 227
Plier, p oyi r, 242
Plu, partie, invariable, 212
PlUi)art, lu plupart, 113
PlUHieurfs, 113
Plutô ,plu.'it''>t, 215
PIU.H et niivujr, 214
Ponctuation, 248
Portant, fnen. portant, 217
Porter, «eeord de s(Ui pirt., 211
Prépositioi!, il, 8;{, 212,2
Pri'.s d' , auprt'^ ''e, 2H>
Près, près tic i'rglise, ib.

Prèsilc, prùtù, 217
Prf.iidtr, 242
i'ri'icndr

,
ib.

Proch , uroche •^Cf/lise, -**î

Pronom, 7, 27,

P»oi)(>sition,
Puer,
Que, conj., s n -n plo'.

Quelque, sa syntjxe,
Quieonqur,
Oi/oiquf, quoi que,
Hudical,
Ranger de, à (Se),

• appeler iSe;,
Rej'us"r de, 0,
Régime, 32,

Jienonccr,
Itentrer, aec. de son part.,
Hepartir, rêpurtir.
Résoudre,
liessi riir,

Jitster, ses auxiliaires,
JiC'sul.er, ses auxiliulres,
Ht^vnr,
Rien,
S euplionl(]Ue,
i^aigner du nez,
/S' '/TT, accord de son part..

Servir 1 ien, de riee,
si, au^.si,

iSo, sasyntaxs
S'jn, sa, ses, leur syntaxe,
iS'ort r, ses auxiliaires,
iSortir, accord de son partie,
iSinihaiter,

iS'oupirei; apria, pour,
.Soutien, tihnoin,
Subjo ctir', son emploi.
Subj. Règle neuve,
Sulweni , son auxiliaire,
tSnccomber il, sous,
Su le, fout di^ suite,

Sujet de vi rbe, 31,

Siii,erlatif,

Sirpplê' r,

iSup^ o*é, • a syntîtxe,
Sii.^êeptible (voir capable),
Syllepso,
Syntîix",
T euphonique.
Tacher, tacheter,

112
97
212
224
140
151
225
51
242
ib.
ib.

158
212
211
242
243
ib.

163
162
243
151

57
213
211
217
213
144
136
162
211
2.34

243
247
168
174

16;^

243
215
151
24

244
131
245
228
97
57

244
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J^<r0, aocora de son part., 911
Tant, autant, 213
Tard«r, 214
Te', tel que, 141
Teini»» dea verbe?, ;i»

TempH (l'orin:ttl(»n des), '»S

Temp8 de l'iii .ir. et u condi-
tionnel, leur ein->!<»i, ICî

Tenipii du Mubjonct.t', lirt

Tenir, d,dr, 'J!4

Tomber, ses aiixlllnires, lt»2

7V/i/rner, iiec. «1« son paru 21

1

7\jt//, m, 217
T un deux, ton» lett dur, 2 17

7bt«/ d coup, tovt d^un voiti), '21')

Trai'd'uii'on, m
Tré^mo, 1)1

"ifr «), «lier, 214
i.o ace. de son i^rt., 211
«/4{|>fI 21

V>»idn*f«/«, v< nlm«fiv, 241»

Verbe, «, 30, VA
Verbe «t///, .14, j»4

Verbe pnJsMîf, 75, ll>r»

Verbe n^Ur»; 76. UW
Vorb<^8 neMtr<'K .«e eonJ"guani

Uint/it avrc tifo/r, tantôt
av«»e f:lt"', 162

Veibi; ttfonumiaal, T7, 197

Verbe uiip''r.vtnncl, V9, lOS

Verbe conJiiguO intt'rrt>g., oO
VerboH Irrfi^rullerH, de 60 a 71
Verbe». K"m. sur le« verbes

tlna (nmtro conju»?., de 3 ' à ô7

Verbf>s, leur tnth.. îW A 33, ib.

Vieillir, ses auxiliaires, )«2

Muf/t, sa syntaxe, ^:M

ViK-il-vin, 2,i2

Voici, voihi, 22'

Y, j^u'onoui, 149
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